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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2568     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4369 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Agalib’ 
Nom commercial : ArtistMD Alto Light Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2569     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4371 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Agbic’ 
Nom commercial : ArtistMD Blue Violet 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2613     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4106 
Date de la demande : 2004/03/12 
Dénomination approuvée : ‘Cartbas Depink’ 
Nom commercial : Carita Basket Deep Pink 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie, (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2614     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4209 
Date de la demande : 2004/05/20 
Dénomination approuvée : ‘Cartbas Depur’ 
Nom commercial : Carita Basket Deep Purple 
 

 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2636     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3802 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Adokeep’ 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2637     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3803 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Peakeep’ 
Nom commercial : Peacock 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2638     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3804 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Pyrkeep’ 
Nom commercial : Purple EmperorMD 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
D'OBTENSION 

AGÉRATE 
(Ageratum L.) 

ANGÉLONIA 
(Angelonia angustifolia Benth.) 

ARBRE AUX PAPILLONS 
(Buddleja davidii Franch.) 
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► Titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud, (Australie) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2612     
Date de délivrance : 2006/11/02 
Numéro de la demande : 04-4001 
Date de la demande : 2004/01/15 
Dénomination approuvée : ‘OHMADLEVA’ 
Nom commercial : MadeiraMD White 
 

 
 
► Titulaire : Michigan State University, 

East Lansing, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Oyen Wiggs Green & Mutala, 
Vancouver, (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2605     
Date de délivrance : 2006/10/25 
Numéro de la demande : 03-3919 
Date de la demande : 2003/01/23 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Draper’ 
 
► Titulaire : Michigan State University, 

East Lansing, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Oyen Wiggs Green & Mutala, 
Vancouver, (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2606     
Date de délivrance : 2006/10/25 
Numéro de la demande : 03-3918 
Date de la demande : 2003/01/23 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Aurora’ 
 

► Titulaire : Michigan State University, 
East Lansing, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Oyen Wiggs Green & Mutala, 
Vancouver, (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2607     
Date de délivrance : 2006/10/25 
Numéro de la demande : 03-3920 
Date de la demande : 2003/01/23 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Liberty’ 
 

 
 
► Titulaire : University of Massachusetts, 

Amherst, Massachusetts, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2515     
Date de délivrance : 2006/09/08 
Numéro de la demande : 04-4127 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘Masbolimket’ 
Nom commercial : Jim Crockett 
 

 
 
► Titulaire : Cunneen, Thomas Michael, 

Buxton, Nouvelle-Galles du 
Sud, (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2533     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4131 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘Mauve Mystique’ 
Nom commercial : Blue ZephyrMD 
 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum Webb ex Schultz Bip.) 

BLEUETIER 
(Vaccinium corymbosum L.) 

BOLTONIE 
(Boltonia asteroides var. latisquama (L.) L'Hérit. & 
(A. Gray) Cronquist) 

BRACHYCOME 
(Brachyscome Cass.) 
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► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2635     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3805 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Katerberg’ 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2517     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3701 
Date de la demande : 2003/06/09 
Dénomination approuvée : ‘KLEC03074’ 
Nom commercial : MiniFamousMD Orange 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2518     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3501 
Date de la demande : 2003/03/31 
Dénomination approuvée : ‘KLEC03079’ 
Nom commercial : MiniFamousMD Light Blue 

Evolution 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2519     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4255 
Date de la demande : 2004/06/22 
Dénomination approuvée : ‘KLEC04063’ 
Nom commercial : MiniFamousMD Sun Purple 
 

► Titulaire : Kirin Brewery Company, 
Limited & Tokita Seed Co., 
Ltd., Tokyo, (Japon) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2536     
Date de délivrance : 2006/10/06 
Numéro de la demande : 04-4286 
Date de la demande : 2004/06/29 
Dénomination approuvée : ‘01C-J-6’ 
Nom commercial : Starlette Yellow Improved 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2615     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4107 
Date de la demande : 2004/03/12 
Dénomination approuvée : ‘Cal Britreeda’ 
Nom commercial : Callie Bright Red 
 

 
 
► Titulaire : Ernst Benary Samenzucht 

GmbH, Muenden, (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2530     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4040 
Date de la demande : 2004/02/12 
Dénomination approuvée : ‘Bencamp 46’ 
Nom commercial : Merrybell Bright Blue 
 

 
 
► Titulaire : Monsanto Canada Inc., 

Listowel, (Ontario) 
Numéro du certificat : 2535     
Date de délivrance : 2006/10/06 
Numéro de la demande : 04-4197 
Date de la demande : 2004/05/12 
Dénomination approuvée : ‘1818’ 
 

BUIS 
(Buxus sempervirens L.) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa Llave & Lex.) 

CAMPANULE 
(Campanula L.) 

CANOLA 
(Brassica napus L.) 
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► Titulaire : Monsanto Canada Inc., 
Listowel, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2611     
Date de délivrance : 2006/11/02 
Numéro de la demande : 04-4196 
Date de la demande : 2004/05/12 
Dénomination approuvée : ‘32-75’ 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire, 

Summerland, (Colombie-
Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Co. Ltd., Summerland, 
(Colombie-Britannique) 

Numéro du certificat : 2608     
Date de délivrance : 2006/10/26 
Numéro de la demande : 01-2710 
Date de la demande : 2001/05/07 
Dénomination approuvée : ‘SPC103’ 
 

 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington, (Ontario) 
Numéro du certificat : 2610     
Date de délivrance : 2006/11/02 
Numéro de la demande : 02-3304 
Date de la demande : 2002/10/07 
Dénomination approuvée : ‘Yoolympia’ 
Nom commercial : Olympia 
 

 
 
► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse, 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2609     
Date de délivrance : 2006/10/31 
Numéro de la demande : 01-2825 
Date de la demande : 2001/09/24 
Dénomination approuvée : ‘Melody Bolero’ 
Nom commercial :  
 

► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2624     
Date de délivrance : 2006/10/14 
Numéro de la demande : 01-2793 
Date de la demande : 2001/07/19 
Dénomination approuvée : ‘Margaret Improved’ 
Nom commercial : DahliettaMD Margaret 

Improved 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2625     
Date de délivrance : 2006/11/14 
Numéro de la demande : 04-3953 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Baldelemz’ 
Nom commercial : DeliciousMD Lemon Zest 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2626     
Date de délivrance : 2006/11/14 
Numéro de la demande : 04-3955 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Baldelrasp’ 
Nom commercial : DeliciousMD Raspberry 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2627     
Date de délivrance : 2006/11/14 
Numéro de la demande : 04-3956 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Baldelstrem’ 
Nom commercial : DeliciousMD Strawberry Cream 
 

CERISIER 
(Prunus avium L.) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum L.) 

DAHLIA 
(Dahlia Cav.) 

DAHLIA 
(Dahlia pinnata Cav.) 
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► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2640     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3784 
Date de la demande : 2003/07/25 
Dénomination approuvée : ‘Duncan’ 
Nom commercial : Chardonnay PearlsMD 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agri-Food 

Canada, Kentville, Kentville 
(Nouvelle-Écosse) 

Numéro du certificat : 2467     
Date de délivrance : 2006/07/28 
Numéro de la demande : 05-4723 
Date de la demande : 2005/04/18 
Dénomination approuvée : ‘Wendy’ 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2542     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3962 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Baltoredem’ 
Nom commercial : TorchMD Red Ember 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2570     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4346 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Gaudwwhi’ 
Nom commercial : GeyserMD White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2571     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4347 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Gautalwhi’ 
Nom commercial : StratosphereMD White 
 

 
 
► Titulaire : Danziger - Dan Flower Farm, 

Beit Dagan, (Israël) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2631     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3818 
Date de la demande : 2003/08/19 
Dénomination approuvée : ‘Danfestar’ 
Nom commercial : Festival Star 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire, 

Harrow, (Ontario) 
Numéro du certificat : 2630     
Date de délivrance : 2006/11/27 
Numéro de la demande : 04-4182 
Date de la demande : 2004/04/30 
Dénomination approuvée : ‘Majesty’ 
 

FRAISIER                                           
(Fragaria  ×ananassa Duch.) 

DEUTZIE 
(Deutzia gracilis Siebold & Zucc.) 

GAILLARDE 
(Gaillardia pulchella Foug.) 

GAURA 
(Gaura lindheimeri Engl. & Gray) 

GYPSOPHILE PANICULÉE 
(Gypsophila paniculata L.) 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris L.) 
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► Titulaire : Terra Nova Nurseries Inc., 

Tigard, Oregon, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2563     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4481 
Date de la demande : 2004/11/17 
Dénomination approuvée : ‘TNHEU041’ 
Nom commercial : DolceMD Crème Brûlé 
 
► Titulaire : Terra Nova Nurseries Inc., 

Tigard, Oregon, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2564     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4482 
Date de la demande : 2004/11/17 
Dénomination approuvée : ‘TNHEU042’ 
Nom commercial : DolceMD Key Lime Pie 
 
► Titulaire : Terra Nova Nurseries Inc., 

Tigard, Oregon, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2565     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4483 
Date de la demande : 2004/11/17 
Dénomination approuvée : ‘TNHEU044’ 
Nom commercial : DolceMD Licorice 
 

 
 
► Titulaire : Terra Nova Nurseries Inc., 

Tigard, Oregon, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2566     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4484 
Date de la demande : 2004/11/17 
Dénomination approuvée : ‘HERTN041’ 
Nom commercial : Strike it RichMD Gold 
 

► Titulaire : Terra Nova Nurseries Inc., 
Tigard, Oregon, (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2567     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4485 
Date de la demande : 2004/11/17 
Dénomination approuvée : ‘HERTN042’ 
Nom commercial : Strike it RichMD Pink Gem 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2547     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3964 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balhelbabim’ 
Nom commercial : Baby Blue Improved 
 

 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2634     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3811 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Geers’ 
 

HEUCHÉRA 
(Heuchera L.) 

HEUCHÉRELLE 
(Heucherella Wehrh) 

HÉLIOTROPE DU PÉROU 
(Heliotropium arborescens L.) 

IF 
(Taxus  ×media Rehder) 
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► Titulaire : Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, 

Queensland, (Australie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2531     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4128 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘Flobrafla’ 
Nom commercial : SundazeMD Flame 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2554     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3970 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balfafblus’ 
Nom commercial : FanfareMD Blush 
 

 
 
► Titulaire : Ludwig Kientzler, Gensingen, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2528     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3859 
Date de la demande : 2003/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Visinfdkp’ 
Nom commercial : InfinityMD Dark Pink 
 

► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2553     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3969 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balcebimpu’ 
Nom commercial : Celebrette Purple Improved 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2572     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4360 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingbviol’ 
Nom commercial : KokomoMD L Violet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2573     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4361 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingbwit’ 
Nom commercial : KokomoMD L White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2574     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4363 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingorch’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Orchid 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2575     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4364 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingrepu’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Pink Blush 
 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteatum (Vent.) Anderb. et Haegi) 

IMPATIENTE 
(Impatiens flaccida Arn. × I. hawkeri W. Bull) 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri W. Bull) 



DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, n° 62 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2576     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4365 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingwhit’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Silver White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2577     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4366 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingwweye’ 
Nom commercial : KokomoMD XL White with Eye 
 

 
 
► Titulaire : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2620     
Date de délivrance : 2006/08/16 
Numéro de la demande : 03-3535 
Date de la demande : 2003/04/04 
Dénomination approuvée : ‘KIE00031’ 
Nom commercial : Pure Beauty White 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2548     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3965 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balfierose’ 
Nom commercial : FiestaMD Rose 
 

► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2549     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3966 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balfiesaled’ 
Nom commercial : FiestaMD Salsa Red Improved 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2550     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3967 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balolepurp’ 
Nom commercial : FiestaMD Ole Purple 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2551     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 03-3603 
Date de la demande : 2003/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Balolerose’ 
Nom commercial : FiestaMD Ole Rose 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2552     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3968 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balpixdople’ 
Nom commercial : PixieMD Double Purple 
 

IMPATIENTE                                         
(Impatiens L.) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana Hook. f.) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2578     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4406 
Date de la demande : 2004/09/14 
Dénomination approuvée : ‘Immichero’ 
Nom commercial : JellybeanMD Cherry Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2579     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4407 
Date de la demande : 2004/09/14 
Dénomination approuvée : ‘Immicora’ 
Nom commercial : JellybeanMD Coral with Blue 

Eyes 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2580     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4408 
Date de la demande : 2004/09/14 
Dénomination approuvée : ‘Immipink’ 
Nom commercial : JellybeanMD Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2581     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4409 
Date de la demande : 2004/09/14 
Dénomination approuvée : ‘Immired’ 
Nom commercial : JellybeanMD Red 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2582     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4377 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Immiviol’ 
Nom commercial : JellybeanMD Violet 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2583     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4378 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Imtralave’ 
Nom commercial : SpellboundMD Lavender 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2584     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4379 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Imtralila’ 
Nom commercial : SpellboundMD Lilac 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2585     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4380 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Imtraoran’ 
Nom commercial : SpellboundMD Orange 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2586     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4383 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Imtrarose’ 
Nom commercial : SpellboundMD Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2587     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4385 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Imtrawhit’ 
Nom commercial : SpellboundMD White 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2555     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3972 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balucpea’ 
Nom commercial : LuckyMD Peach 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2556     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3973 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balucrehot’ 
Nom commercial : LuckyMD Red Hot Improved 
 

 
 
► Titulaire : Elsie K. Hall, Marlborough, 

(Nouvelle-Zélande) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2632     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 04-4217 
Date de la demande : 2004/06/03 
Dénomination approuvée : ‘Thumbelina Leigh’ 
 

 
 
► Titulaire : InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen, (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2534     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4219 
Date de la demande : 2004/06/07 
Dénomination approuvée : ‘Innoeno131’ 
Nom commercial : Lemon DropMD 
 

 
 
► Titulaire : Busch Agricultural Resources 

Inc., Fort Collins, Colorado, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Busch Agricultural Resources 
Inc. Canada, Winnipeg, 
(Manitoba) 

Numéro du certificat : 2623     
Date de délivrance : 2006/11/10 
Numéro de la demande : 05-4730 
Date de la demande : 2005/04/20 
Dénomination approuvée : ‘Conrad’ 
 

 
 
► Titulaire : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama, (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station, (Ontario) 
Numéro du certificat : 2628     
Date de délivrance : 2006/11/21 
Numéro de la demande : 04-4116 
Date de la demande : 2004/03/17 
Dénomination approuvée : ‘Kakegawa AU16’ 
Nom commercial : Side Series Purple 
 

LANTANA 
(Lantana camara L.) 

LAVANDE 
(Lavandula angustifolia Mill.) 

ONAGRE 
(Oenothera L.) 

ORGE 
(Hordeum vulgare L. sensu lato) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum L.) 
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► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2641     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3785 
Date de la demande : 2003/07/25 
Dénomination approuvée : ‘Seward’ 
Nom commercial : Summer WineMD 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire, 

Winnipeg, (Manitoba) 
Numéro du certificat : 2629     
Date de délivrance : 2006/11/27 
Numéro de la demande : 05-4966 
Date de la demande : 2005/06/09 
Dénomination approuvée : ‘Reward’ 
 

 
 
► Titulaire : Caithness Potato Breeders Ltd., 

London, (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Caithness Potato Technology 

Inc., O'Leary, (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro du certificat : 2516     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 02-3085 
Date de la demande : 2002/05/02 
Dénomination approuvée : ‘Harmony’ 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2520     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3831 
Date de la demande : 2003/08/28 
Dénomination approuvée : ‘KLEP03012’ 
Nom commercial : MoonlightMD Raspberry Blush 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2521     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3512 
Date de la demande : 2003/03/31 
Dénomination approuvée : ‘KLEP03106’ 
Nom commercial : SunriseMD Red 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2522     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3514 
Date de la demande : 2003/03/31 
Dénomination approuvée : ‘KLEP03111’ 
Nom commercial : MoonlightMD Brilliant Red 

Evolution 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2543     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3984 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Baldescarim’ 
Nom commercial : Designer Scarlet Improved 
 

PHYSOCARPE 
(Physocarpus opulifolius (L.) Maxim.) 

POIS 
(Pisum sativum L. sensu lato) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum L.) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum L.H. Bailey) 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2544     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4060 
Date de la demande : 2004/02/24 
Dénomination approuvée : ‘Balfanimcar’ 
Nom commercial : Fantasia® Cardinal Red 

Improved 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2545     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4061 
Date de la demande : 2004/02/24 
Dénomination approuvée : ‘Balfanimfro’ 
Nom commercial : Fantasia® Flamingo Rose 

Improved 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2546     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3985 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balfanero’ 
Nom commercial : Fantasia® Neon Rose 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2616     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4110 
Date de la demande : 2004/03/12 
Dénomination approuvée : ‘Amri Dered’ 
Nom commercial : Americana Deep Red 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie, (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2617     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4111 
Date de la demande : 2004/03/12 
Dénomination approuvée : ‘Clips Litsaltwo’ 
Nom commercial : Eclipse Light Salmon II 
 

 
 
► Titulaire : Kenneth Lander, West 

Pugwash, (Nouvelle-Écosse) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2532     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4130 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘Lanbor’ 
Nom commercial : SupertuniaMD Bordeaux 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Ltd. and 

Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo, (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2537     
Date de délivrance : 2006/10/16 
Numéro de la demande : 04-4077 
Date de la demande : 2004/02/27 
Dénomination approuvée : ‘Sunpatiki’ 
Nom commercial : Surfinia Patio Yellow, Surfinia 

Patio Yellow 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Ltd. and 

Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo, (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2538     
Date de délivrance : 2006/10/16 
Numéro de la demande : 04-4079 
Date de la demande : 2004/02/27 
Dénomination approuvée : ‘Suncopaho’ 
Nom commercial : Surfinia Baby White Compact-

USA, SurfiniaMD Baby White 
Compact 

 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida Hort. ex E. Vilm.) 
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► Titulaire : Suntory Flowers Ltd. and 
Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo, (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2539     
Date de délivrance : 2006/10/16 
Numéro de la demande : 04-4080 
Date de la demande : 2004/02/27 
Dénomination approuvée : ‘Suncopapin’ 
Nom commercial : Surfinia Baby Pink Compact-

USA, SurfiniaMD Baby Pink 
Compact 

 
► Titulaire : Suntory Flowers Ltd. and 

Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo, (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa, (Ontario) 

Numéro du certificat : 2540     
Date de délivrance : 2006/10/16 
Numéro de la demande : 04-4081 
Date de la demande : 2004/02/27 
Dénomination approuvée : ‘Suncopablue’ 
Nom commercial : Surfinia Baby Blue Compact-

USA, SurfiniaMD Baby Blue 
Compact 

 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2557     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3988 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balsundalav’ 
Nom commercial : SuncatcherMD Dark Lavender 

Vein 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2558     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3987 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balsuncora’ 
Nom commercial : SuncatcherMD Coral Prism 
 

► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2559     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3989 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balsunlavim’ 
Nom commercial : SuncatcherMD Lavender 

Improved 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2588     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4393 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petlavgr’ 
Nom commercial : SangunaMD Lavender 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2589     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4394 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petlavve’ 
Nom commercial : SangunaMD Lavender Vein 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2590     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4395 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petpur’ 
Nom commercial : SangunaMD Purple 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2591     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4396 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petrosve’ 
Nom commercial : SangunaMD Rose Vein 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2592     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4397 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petrowhi’ 
Nom commercial : SangunaMD Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2593     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4412 
Date de la demande : 2004/09/15 
Dénomination approuvée : ‘Petspebl’ 
Nom commercial : SangunaMD Atomic Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2594     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4398 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petwiblv’ 
Nom commercial : SangunaMD Silver Blue Vein 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2595     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4399 
Date de la demande : 2004/09/13 
Dénomination approuvée : ‘Petwiblvgr’ 
Nom commercial : SangunaMD White Blue Vein 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2618     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4109 
Date de la demande : 2004/03/12 
Dénomination approuvée : ‘Whip Reeda’ 
Nom commercial : Whispers Red 
 

 
 
► Titulaire : Noack Rosen, Gutersloh, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : Pan American Nursery 

Products Inc., Surrey, 
(Colombie-Britannique) 

Numéro du certificat : 2621     
Date de délivrance : 2006/09/11 
Numéro de la demande : 05-4669 
Date de la demande : 2005/03/30 
Dénomination approuvée : ‘NOA97400A’ 
Nom commercial : Flower Carpet Amber 
 
► Titulaire : Noack Rosen, Gutersloh, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : Pan American Nursery 

Products Inc., Surrey, 
(Colombie-Britannique) 

Numéro du certificat : 2622     
Date de délivrance : 2006/09/11 
Numéro de la demande : 05-4829 
Date de la demande : 2005/05/02 
Dénomination approuvée : ‘NOA83100B’ 
Nom commercial : Flower Carpet Scarlet 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2596     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4410 
Date de la demande : 2004/09/14 
Dénomination approuvée : ‘Scablhatis’ 
Nom commercial : Whirlwind® Blue 
 

 
 
► Titulaire : Gowan Seeds, Morden, 

(Manitoba) 
Numéro du certificat : 2645     
Date de délivrance : 2006/11/30 
Numéro de la demande : 05-4619 
Date de la demande : 2005/03/07 
Dénomination approuvée : ‘GS1001’ 
 

ROSIER 
(Rosa L.) 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula R. Br.) 

SOJA 
(Glycine max (L.) Merrill) 
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► Titulaire : East Malling Research, East 

Malling, (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2633     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 05-4832 
Date de la demande : 2005/05/04 
Dénomination approuvée : ‘Eva’ 
Nom commercial : Black LaceMD 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2541     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3994 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balablim’ 
Nom commercial : AbundaMD Blue Improved 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2523     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3516 
Date de la demande : 2003/03/31 
Dénomination approuvée : ‘KLESU03187’ 
Nom commercial : Big White FallsMD 
 

► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart, 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2524     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 03-3704 
Date de la demande : 2003/06/09 
Dénomination approuvée : ‘KLESU03188’ 
Nom commercial : Big Pearl FallsMD 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2597     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4351 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Sutcabl’ 
Nom commercial : Cloud 9MD Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2598     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4352 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Sutcatrwhi’ 
Nom commercial : Cloud 9MD Trailing White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2599     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4367 
Date de la demande : 2004/09/09 
Dénomination approuvée : ‘Sutharis’ 
Nom commercial : Cloud 9MD Trailing Lavender 
 

SUREAU NOIR 
(Sambucus nigra L.) 

SUTÉRA 
(Sutera Roth) 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa Roth) 
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► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2639     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 03-3812 
Date de la demande : 2003/08/12 
Dénomination approuvée : ‘Walter Brown’ 
 

 
 
► Titulaire : Danziger - Dan Flower Farm, 

Beit Dagan, (Israël) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2525     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4210 
Date de la demande : 2004/05/20 
Dénomination approuvée : ‘Dancatpink’ 
Nom commercial : CatalinaMD Pink 
 
► Titulaire : Danziger - Dan Flower Farm, 

Beit Dagan, (Israël) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2526     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4211 
Date de la demande : 2004/05/20 
Dénomination approuvée : ‘Dancatpur’ 
Nom commercial : CatalinaMD Purple 
 
► Titulaire : Danziger - Dan Flower Farm, 

Beit Dagan, (Israël) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2527     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4212 
Date de la demande : 2004/05/20 
Dénomination approuvée : ‘Dancatblue’ 
Nom commercial : CatalinaMD Blue 
 

 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo, (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2529     
Date de délivrance : 2006/10/03 
Numéro de la demande : 04-4499 
Date de la demande : 2004/12/07 
Dénomination approuvée : ‘Suntapilavepi’ 
Nom commercial : Tapien® Lavender Pink 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2560     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3995 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balazmapurp’ 
Nom commercial : Aztec® Magic Purple 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2561     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3996 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balazreve’ 
Nom commercial : Aztec® Red Velvet 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois, (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2562     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-3997 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balazwilro’ 
Nom commercial : Aztec® Wild Rose 
 

THUYA 
(Thuja occidentalis L.) 

TORÉNIA 
(Torenia L.) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida Hort. ex Groenl. & Rümpler) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2600     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4357 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Amarena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Dark Red 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2601     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4356 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Darkeyena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Dark Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2602     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4355 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Liliena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Lilac Eye 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen, (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2603     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4353 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Lirosena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Ultra Lilac Rose 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen, (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2604     
Date de délivrance : 2006/10/23 
Numéro de la demande : 04-4354 
Date de la demande : 2004/02/04 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Pulena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Ultra Purple 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie, (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2619     
Date de délivrance : 2006/11/09 
Numéro de la demande : 04-4151 
Date de la demande : 2004/03/26 
Dénomination approuvée : ‘Lan Redtwo’ 
Nom commercial : LanaiMD Red II 
 

 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2642     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 99-2054 
Date de la demande : 1999/12/22 
Dénomination approuvée : ‘Alexandra’ 
 
► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2643     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 99-2055 
Date de la demande : 1999/12/22 
Dénomination approuvée : ‘Elvera’ 
 

WEIGELIE 
(Weigela florida (Bunge) A. DC.) 
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► Titulaire : Spring Meadow Nursery, Inc., 
Grand Haven, Michigan, 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2644     
Date de délivrance : 2006/11/28 
Numéro de la demande : 99-2056 
Date de la demande : 1999/12/22 
Dénomination approuvée : ‘Ruby Queen’ 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5640 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Agrotwo’ 
 

 
 
► Requérant : Knaap Licenties B.V., 

Naaldwijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5632 
Date de la demande : 2006/11/03 
Dénomination proposée : ‘Barmodu’ 
 

 
 
► Requérant : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5685 
Date de la demande : 2006/11/30 
Dénomination proposée : ‘Bonmadcher’ 
Nom commercial : MadeiraMD Cherry Red 
 
► Requérant : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5686 
Date de la demande : 2006/11/30 
Dénomination proposée : ‘Bonmadfropi’ 
Nom commercial : MadeiraMD Frosted Pink 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5641 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Argyelsin’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5642 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Argymidowi’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5643 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argyminwhisi’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5644 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argyparawi’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5645 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Argypifri’ 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

AGÉRATE 
(Ageratum houstonianum Mill.) 

ANTHURIUM 
(Anthurium andraeanum Linden ex André) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum Webb ex Schultz Bip.) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens (L.) Schultz Bip.) 
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► Requérant : Jan G. Van Veen, Noorden 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5683 
Date de la demande : 2006/11/30 
Dénomination proposée : ‘Vision in White’ 
 

 
 
► Requérant : Agricore United, Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 06-5669 
Date de la demande : 2006/11/14 
Dénomination proposée : ‘7600M’ 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5573 
Date de la demande : 2006/09/13 
Dénomination proposée : ‘Fisbimex’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5602 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Bidolbe’ 
Nom commercial : RadiantMD Globe Yellow 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5603 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Bidori’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5646 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Bramipuro’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5647 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Brapurblu’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5604 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caltrablupu’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5605 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caltracaro’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5606 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caltraelbu’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5607 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caltrarosan’ 
 

ASTILBE 
(Astilbe Buch.-Ham. ex D. Don) 

AVOINE 
(Avena sativa L.) 

BIDENT 
(Bidens ferulifolia (Jacq.) DC.) 

BRACHYCOME 
(Brachyscome multifida DC.) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa Llave & Lex.) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5608 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caltrarose’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5609 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Calupdapuvi’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5610 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Caluplivi’ 
 
► Requérant : Kirin Agribio Company, 

Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5671 
Date de la demande : 2006/11/23 
Dénomination proposée : ‘Kirifu-24’ 
 

 
 
► Requérant : Rutgers, The State University 

of New Jersey, New 
Brunswick, New Jersey (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5575 
Date de la demande : 2006/09/15 
Dénomination proposée : ‘CNJ97-105-4’ 
 

 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5578 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination proposée : ‘Yohollister’ 
Nom commercial : Hollister 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5579 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination proposée : ‘Yorichmond’ 
Nom commercial : Richmond 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5580 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination proposée : ‘Yorivendell’ 
Nom commercial : Rivendell 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5581 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination proposée : ‘Yospirit Lake’ 
Nom commercial : Spirit Lake 
 

 
 
► Requérant : Masanari Ikuma, Millcreek, 

Washington (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Paul Smith Intellectual 

Property Law, Vancouver 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5668 
Date de la demande : 2006/11/10 
Dénomination proposée : ‘Emerald Crest’ 
 

CANNEBERGE 
(Vaccinium macrocarpon Aiton) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum ×morifolium Ramat.) 

CYPRÈS DE LAMBERT 
(Cupressus macrocarpa Hartw. ex Gordon) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5583 
Date de la demande : 2006/10/03 
Dénomination proposée : ‘Goalia Oran’ 
Nom commercial : Goldalia Orange 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5584 
Date de la demande : 2006/10/03 
Dénomination proposée : ‘Goalia Rossa’ 
Nom commercial : Goldalia Rose 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5585 
Date de la demande : 2006/10/03 
Dénomination proposée : ‘Goalia Scarl’ 
Nom commercial : Goldalia Scarlet 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5650 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Diasclaro’ 
Nom commercial : DevotionMD Trailing Classic 

Rose 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5651 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Diasupa’ 
Nom commercial : DevotionMD Appleblossom 

Improved 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5652 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Divochiff’ 
Nom commercial : DevotionMD Chiffon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5653 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Divocrim’ 
Nom commercial : DevotionMD Velvet Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5654 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Divorang’ 
Nom commercial : DevotionMD Orange 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5655 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Divowi’ 
Nom commercial : DevotionMD White 
 
 

DAHLIA 
(Dahlia Cav.) 

DIASCIA 
(Diascia barberae Hook. f.) 
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► Requérant : Arie Blom, AR Vleuten (Pays-

Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5586 
Date de la demande : 2006/10/03 
Dénomination proposée : ‘Coconut Lime’ 
 
► Requérant : Maatschap Holtmaat, KB 

Zuidwolde (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5587 
Date de la demande : 2006/10/03 
Dénomination proposée : ‘Pink Double Delight’ 
 
► Requérant : Piet Oudolf, Hummelo (Pays-

Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5680 
Date de la demande : 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘Green Jewel’ 
 
► Requérant : Piet Oudolf, Hummelo (Pays-

Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5682 
Date de la demande : 2006/11/30 
Dénomination proposée : ‘Virgin’ 
 

 
 
► Requérant : Terramax Holdings Corp., 

Qu'Appelle (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : Terramax Holdings Corp., 

Qu'Appelle (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 06-5577 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination proposée : ‘Taboar’ 
 

 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5673 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Cardinal’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5674 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Dulcita’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5675 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Madonna’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5676 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Maravilla’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea purpurea (L.) Moench) 

FÉVEROLE 
(Vicia faba L. sensu lato) 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus L.) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5657 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Heliosil’ 
Nom commercial : ScentropiaMD Silver 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5658 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Heliovi’ 
Nom commercial : ScentropiaMD Blue 
 

 
 
► Requérant : Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5574 
Date de la demande : 2006/09/13 
Dénomination proposée : ‘Going Bananas’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5648 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Helisbrabic’ 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5649 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Helisbraliyel’ 
Nom commercial : VisualMD Double Golden 

Yellow 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5611 
Date de la demande : 2005/10/24 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Imtracaro’ 
Nom commercial : SpellboundMD Candy Rose 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5612 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Imtradared’ 
Nom commercial : SpellboundMD Dark Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5613 
Date de la demande : 2005/10/24 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Imtraropur’ 
Nom commercial : SpellboundMD Royal Purple 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5614 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Imtrasamto’ 
Nom commercial : SpellboundMD Salmon 
 

HÉLIOTROPE DU PÉROU 
(Heliotropium arborescens L.) 

HÉMÉROCALLE 
(Hemerocallis L.) 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteata (Vent.) Anderb. et Haegi) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana Hook. f.) 
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► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5621 
Date de la demande : 2006/10/23 
Dénomination proposée : ‘Victoria’ 
 
► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5622 
Date de la demande : 2006/10/23 
Dénomination proposée : ‘Kelly’ 
 
► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5623 
Date de la demande : 2006/10/23 
Dénomination proposée : ‘Sarah’ 
 

 
 
► Requérant : Sun Rising Development 

(Agriculture) Limited, 
Hongkong (Chine) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5624 
Date de la demande : 2006/10/23 
Dénomination proposée : ‘Hongyang’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5636 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Lobselila’ 
Nom commercial : ArcadeMD Lilac 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5637 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Lobtrablu’ 
Nom commercial : ArcadeMD Trailing Blue with 

Eye 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5638 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Lobtramidblu’ 
Nom commercial : ArcadeMD Trailing Mid Blue 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5659 
Date de la demande : 2005/11/21 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Monoyel’ 
Nom commercial : MonocoMD Trailing Yellow 
 

 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5677 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Carmel’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoë blossfeldiana Poelln.) 

KIWI 
(Actinidia chinensis Planch.) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus L.) 

MONOPSIS 
(Monopsis lutea Urb.) 

MÛRIER 
(Rubus L.) 
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► Requérant : Driscoll Strawberry 
Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5678 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Cowles’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 
► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5679 
Date de la demande : 2006/11/27 
Dénomination proposée : ‘Eureka’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/27 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5661 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Organza’ 
Nom commercial : MagmaMD Flame Apricot 

Yellow 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5662 
Date de la demande : 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Sunnyside’ 
Nom commercial : MagmaMD Flame Yellow 

White 
 
► Requérant : Kirin Agribio Company, 

Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5672 
Date de la demande : 2006/11/23 
Dénomination proposée : ‘Kirine-34’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5660 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Nemimblu’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5588 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Oseclav’ 
Nom commercial : JamboanaMD Pink Pearl 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5589 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Oseclilaca’ 
Nom commercial : JamboanaMD Lilac 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5590 
Date de la demande : 2006/10/05 
Dénomination proposée : ‘Osecspovan’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5591 
Date de la demande : 2006/10/05 
Dénomination proposée : ‘Osjampurim’ 
 

NÉMÉSIE 
(Nemesia Venten.) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia frutescens G. Don) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis (DC.) Norl.) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5592 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Osjamspowit’ 
Nom commercial : JamboanaMD White Spoon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5593 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Osjamvan’ 
Nom commercial : JamboanaMD Vanilla 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5594 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Oslalipu’ 
Nom commercial : JamboanaMD Landscape Light 

Purple 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5595 
Date de la demande : 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Oslawit’ 
Nom commercial : JamboanaMD Landscape White 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5656 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Felblu’ 
Nom commercial :  
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5615 
Date de la demande : 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petbluve’ 
Nom commercial : Sanguna® Blue Vein 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5616 
Date de la demande : 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petlibluve’ 
Nom commercial : Sanguna® Light Blue Vein 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5617 
Date de la demande : 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petpiblo’ 
Nom commercial : Sanguna® Pink Blossom 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5618 
Date de la demande : 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petpistri’ 
Nom commercial : Sanguna® Pink Stripe 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5619 
Date de la demande : 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petpuvivi’ 
 

PÂQUERETTE BLEUE 
(Felicia amelloides (L.) Voss) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida Hort. ex E. Vilm.) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5639 
Date de la demande : 2005/11/09 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Petpasyel’ 
Nom commercial : Sanguna® Pastel Yellow 
 

 
 
► Requérant : Sächsische Landesanstalt für 

Landwirtschaft, Dresde 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5601 
Date de la demande : 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Uta’ 
 

 
 
► Requérant : Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Joep van de Burgt, Rocky 
Mountain House (Alberta) 

Numéro de la demande : 06-5627 
Date de la demande : 2006/11/01 
Dénomination proposée : ‘SBY281125’ 
 

 
 
► Requérant : Northern Quinoa Corporation, 

Kamsack (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : Northern Quinoa Corporation, 

Kamsack (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 06-5684 
Date de la demande : 2006/11/30 
Dénomination proposée : ‘NQ94PT’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2006/11/30 
 

 
 
► Requérant : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande : 06-5596 
Date de la demande : 2006/10/13 
Dénomination proposée : ‘Poulpah042’ 
Nom commercial : PalomiaMD PatioHit® 
 
► Requérant : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande : 06-5597 
Date de la demande : 2006/10/13 
Dénomination proposée : ‘Poulpah044’ 
Nom commercial : PolarisMD PatioHit® 
 
► Requérant : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande : 06-5598 
Date de la demande : 2006/10/13 
Dénomination proposée : ‘Poulpal028’ 
Nom commercial : CatalinaMD Palace® 
 
► Requérant : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande : 06-5599 
Date de la demande : 2006/10/13 
Dénomination proposée : ‘Poulpal029’ 
Nom commercial : SunsetMD Palace® 
 
► Requérant : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande : 06-5600 
Date de la demande : 2006/10/13 
Dénomination proposée : ‘Poulpar048’ 
Nom commercial : SerenaMD Parade® 
 
► Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5628 
Date de la demande : 2006/11/03 
Dénomination proposée : ‘Evera 122’ 
 

QUINOA 
(Chenopodium quinoa Willd.) 

POIRIER 
(Pyrus communis L.) 

POIVRON 
(Capsicum annuum L.) 

ROSIER 
(Rosa L.) 
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► Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 
(Danemark) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5629 
Date de la demande : 2006/11/03 
Dénomination proposée : ‘Evera 152’ 
 
► Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5630 
Date de la demande : 2006/11/03 
Dénomination proposée : ‘Evera 168’ 
 
► Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5631 
Date de la demande : 2006/11/03 
Dénomination proposée : ‘Evera 169’ 
 
► Requérant : David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5670 
Date de la demande : 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Ausrimini’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5663 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Sandeal’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5620 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Scahawit’ 
 

 
 
► Requérant : Van Son & Koot B.V., 

Kaatsheuvel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5582 
Date de la demande : 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Magic Marlot’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds Inc., 

Minneapolis, Minnesota (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Syngenta Seeds Canada, Inc., 
Arva (Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5576 
Date de la demande : 2006/09/18 
Dénomination proposée : ‘S05-T6’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5664 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Sutwihug’ 
 

SANVITALIE 
(Sanvitalia Lam.) 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula R. Br.) 

SKIMMIE DU JAPON 
(Skimmia japonica Thunb.) 

SOJA 
(Glycine max (L.) Merrill) 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa Roth) 
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► Requérant : Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Nancy Ouellet, Guelph 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5625 
Date de la demande : 2006/11/01 
Dénomination proposée : ‘CHI1504001’ 
 
► Requérant : Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Nancy Ouellet, Guelph 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5626 
Date de la demande : 2006/11/01 
Dénomination proposée : ‘CHI1504005’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5633 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Ipinena’ 
Nom commercial : IpanemaMD Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5634 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Iplilnena’ 
Nom commercial : IpanemaMD Lilac 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5635 
Date de la demande : 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Pechena’ 
Nom commercial : MagalenaMD Ultra Peach 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5665 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Raspena’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5666 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Redana’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5667 
Date de la demande : 2006/11/09 
Dénomination proposée : ‘Scarletta’ 
 

 
 
► Requérant : Herbert Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5681 
Date de la demande : 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘Pink Eveline’ 
 
 

TOMATE 
(Lycopersicon lycopersicum (L.) H. Karst.) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida Hort. ex Groenl. & Rümpler) 

VÉRONIQUE 
(Veronica longifolia L.) 
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► Requérant : Svalöf Weibull AB, Svalöv 

(Suède) 
Mandataire au Canada : SW Seed Ltd., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4236 
Date de la demande : 2004/06/18 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘SW00137’ 
Dénomination proposée : ‘Bia’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande : 06-5440 
Date de la demande : 2006/04/21 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘PT213’ 
Dénomination proposée : ‘Alvena’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada : SW Newfield Seeds Ltd., 
Nipawin (Saskatchewan) 

Numéro de la demande : 03-3665 
Date de la demande : 2003/05/08 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘S9356I’ 
Dénomination proposée : ‘Success’ 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4096 
Date de la demande : 2004/03/09 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘Fisimp Pinkstripe’ 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Magpink’ 
Nom commercial : Magic Pink 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Morden (Manitoba) 
Numéro de la demande : 06-5474 
Date de la demande : 2006/05/05 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘FP2137’ 
Dénomination proposée : ‘Prairie Thunder’ 
 

 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : Canterra Seeds Ltd., Winnipeg 

(Manitoba) 
Numéro de la demande : 06-5394 
Date de la demande : 2006/03/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘TR03373’ 
Dénomination proposée : ‘CDC Coalition’ 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

AVOINE 
(Avena sativa L.) 

BLÉ 
(Triticum aestivum L.) 

BROME HYBRIDE 
(Bromus riparius Rehmann × B. inermis Leyss ) 

IMPATIENTE 
(Impatiens – hybride de Nouvelle-Guinée) 

LIN 
(Linum usitatissimum L.) 

ORGE 
(Hordeum vulgare L. sensu lato) 
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► Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4885 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘USPHLO304’ 
Dénomination proposée : ‘USPHL304’ 
Nom commercial : Intensia® Lavender Glow 

Improved 
 

 
 
► Requérant : Innoseeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : FarmPure Seeds Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 05-4642 
Date de la demande : 2005/03/23 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘Cebeco 4149’ 
Dénomination proposée : ‘Noble’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Numéro de la demande : 02-2989 
Date de la demande : 2002/02/08 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘V0123-25’ 
Dénomination proposée : ‘Northstar’ 
 

 
 
► Requérant : University of Guelph, Simcoe 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3105 
Date de la demande : 2002/05/22 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘V 851610’ 
Dénomination proposée : ‘V851610’ 
Nom commercial : Vitall 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Ottawa (Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4909 
Date de la demande : 2005/05/24 
Dénomination 
 antérieurement proposée : ‘OT02-16’ 
Dénomination proposée : ‘Toki’ 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire : Montana State University, 

Bozeman, Montana (États-
Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: WestGlen Milling Ltd., 

Barrhead (Alberta) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: ConAgra Limited, Toronto 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 0924 
Date de délivrance : 2001/04/27 
Dénomination approuvée : ‘Prowashonupana’ 
 
 

 
 

 
 
► Ancien requérant : Advanta Canada Inc., 

Winnipeg (Manitoba) 
Requérant : Monsanto Canada Inc., 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro de la demande : 04-4166 
Date de la demande : 2004/04/13 
Dénomination proposée : ‘66601’ 
 

PHLOX 
(Phlox L.) 

POIS 
(Pisum sativum L. sensu lato) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum L.) 

PÊCHER 
(Prunus persica (L.) Batsch) 

SOJA 
(Glycine max (L.) Merrill) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat délivré) 

ORGE 
(Hordeum vulgare L. sensu lato) 

CHANGEMENT DE REQUÉRANT 

CANOLA 
(Brassica napus L.) 
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► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4502 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 101’ 
 
► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4503 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 102’ 
 
► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4504 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 104’ 
 
► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4505 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 105’ 
 
► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4506 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 107’ 
 

► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 
(Danemark) 

Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 
(Danemark) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4507 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 116’ 
 
► Ancien requérant : Rosa Eskelund Hansen, Fåborg 

(Danemark) 
Requérant : Roses Forever ApS, Sabro 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4508 
Date de la demande : 2004/12/15 
Dénomination proposée : ‘Evera 118’ 
 
 

 
 

 
 
► Ancien titulaire : United Grain Growers Limited, 

Winnipeg (Manitoba) 
Nouveau titulaire : Syngenta Seeds Canada Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro du certificat : 1311 
Date de délivrance : 2002/11/13 
Dénomination approuvée : ‘5500HR’ 
 

 
 
► Ancien titulaire : Fa. Gebr. Verwer, Lisse (Pays-

Bas) 
Nouveau titulaire : Verwer-Dahlia’s BV, Lisse 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2609 
Date de délivrance : 2006/10/31 
Dénomination approuvée : ‘Melody Bolero’ 
     
 

ROSIER 
(Rosa L.) 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

BLÉ 
(Triticum aestivum L.) 

DAHLIA 
(Dahlia Cav.) 



CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, n° 62 

 
 
► Ancien titulaire : The Research and 

Development Institute Inc., 
Boseman, Montana (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : Montana State University, 
Bozeman, Montana (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : ConAgra Limited, Toronto 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 0924 
Date de délivrance : 2001/04/27 
Dénomination approuvée : ‘Prowashonupana’ 
 

 
 
► Ancien titulaire : Jackson & Perkins Wholesale, 

Inc., Medford, Oregon (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : W. Kordes’ Söhne 
Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1207 
Date de délivrance : 2002/07/16 
Dénomination approuvée : ‘KORhomapo’ 
Nom commercial : Roxy Kordana 
 
► Ancien titulaire : Jackson & Perkins Wholesale, 

Inc., Medford, Oregon (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : W. Kordes’ Söhne 
Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1210 
Date de délivrance : 2002/07/16 
Dénomination approuvée : ‘KORstoffein’ 
Nom commercial : Patricia Kordana 
 

► Ancien titulaire : Jackson & Perkins Wholesale, 
Inc., Medford, Oregon (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : W. Kordes’ Söhne 
Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1211 
Date de délivrance : 2002/07/16 
Dénomination approuvée : ‘KORfrauma’ 
Nom commercial : Kiss Kordana 
 
► Ancien titulaire : Jackson & Perkins Wholesale, 

Inc., Medford, Oregon (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : W. Kordes’ Söhne 
Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1212 
Date de délivrance : 2002/07/16 
Dénomination approuvée : ‘KORsailer’ 
Nom commercial : Ice Kordana 
 
► Ancien titulaire : Jackson & Perkins Wholesale, 

Inc., Medford, Oregon (États-
Unis) 

Nouveau titulaire : W. Kordes’ Söhne 
Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1213 
Date de délivrance : 2002/07/16 
Dénomination approuvée : ‘KORtron’ 
Nom commercial : Honey Kordana 
 
 

 
 

 
 
► Requérant : Saskatchewan Wheat Pool, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 05-4643 
Date de la demande : 2005/03/23 
Date d’abandon : 2006/07/17 
Dénomination proposée : ‘NR01-5660’ 
 

ORGE 
(Hordeum vulgare L. sensu lato) 

ROSIER 
(Rosa L.) 

DEMANDES ABANDONNÉES 

CANOLA 
(Brassica napus L.) 
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► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Numéro de la demande : 99-1861 
Date de la demande : 1999/11/10 
Date d’abandon : 2006/06/09 
Dénomination proposée : ‘SJ8976-1’ 
 

 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 02-3059 
Date de la demande : 2002/04/23 
Date d’abandon : 2006/06/05 
Dénomination proposée : ‘CDC Floral’ 
 

 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 03-3673 
Date de la demande : 2003/05/14 
Date d’abandon : 2006/06/05 
Dénomination proposée : ‘CDC Gold’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture Victoria Services 

Pty. Ltd., Attwood, Victoria 
(Australie) 

Mandataire au Canada : McCain Produce Inc., 
Florenceville (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande : 00-2381 
Date de la demande : 2000/09/13 
Date d’abandon : 2006/06/05 
Dénomination proposée : ‘MacRusset’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Co. Ltd., Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 94-331  
Date de la demande : 1994/03/21 
Date d’abandon : 2006/06/08 
Dénomination proposée : ‘Summerland Crab Three’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Co. Ltd., Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 94-329  
Date de la demande : 1994/03/21 
Date d’abandon : 2006/06/08 
Dénomination proposée : ‘8S-27-2’ 
 

 
 
► Requérant : Jeddeloh Farms, Gresham, 

Oregon (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Kato Nursery, Abbotsford 

(Colombie-Britannique) 
Numéro de la demande : 01-2904 
Date de la demande : 2001/12/10 
Date d’abandon : 2006/06/05 
Dénomination proposée : ‘Blue Wonder’ 
 
 

FRAISIER 
(Fragaria ×ananassa Duch.) 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris L.) 

LIN 
(Linum usitatissimum L.) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum L.) 

POMMIER 
(Malus floribunda Siebold ex Van Houtte) 

POMMIER 
(Malus pumila Mill.) 

ÉPINETTE (ÉPICÉA) 
(Picea glauca (Moench) Voss) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4370 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Agapel’ 
Nom commercial : ArtistMD Alto Pearl 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4372 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Agrosamtis’ 
Nom commercial : ArtistMD Rose 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4899 
Date de la demande : 2005/05/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Agpatblu’ 
Nom commercial : Patina Blue 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 03-3599 
Date de la demande : 2003/05/06 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balangloud’ 
Nom commercial : AngelMist® White Cloud 
 

► Requérant : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3943 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balangbawi’ 
Nom commercial : AngelMist® Basket White 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3944 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balanglast’ 
Nom commercial : AngelMist® Lavender Stripe 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3947 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balangpurup’ 
Nom commercial : AngelMist® Purple Improved 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3948 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balangwitim’ 
Nom commercial : AngelMist® White Improved 
 

DEMANDES RETIRÉES 

AGÉRATE 
(Ageratum L.) 

ANGÉLONIA 
(Angelonia angustifolia Benth.) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5366 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Sas Pinka’ 
Nom commercial : SassyMD Pink 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5367 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Sascot Whit’ 
Nom commercial : SassyMD Compact White 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Sainte-Foy (Québec) 
Mandataire au Canada : Semican Atlantic Inc., 

Plessisville (Québec) 
Numéro de la demande : 05-5024 
Date de la demande : 2005/07/28 
Date du retrait 2006/10/20 
Dénomination proposée : ‘Cantal’ 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Sainte-Foy (Québec) 
Mandataire au Canada : Semican Atlantic Inc., 

Plessisville (Québec) 
Numéro de la demande : 05-5025 
Date de la demande : 2005/07/28 
Date du retrait 2006/10/20 
Dénomination proposée : ‘Canmore’ 
 

 
 
► Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4218 
Date de la demande : 2004/06/07 
Date du retrait 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘Genglo’ 
 

 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3502 
Date de la demande : 2003/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘KLEC03083’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4108 
Date de la demande : 2004/03/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Oran’ 
Nom commercial : Callie Orange 
 
► Requérant : Kirin Brewery Company, 

Limited & Tokita Seed Co., 
Ltd., Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4285 
Date de la demande : 2004/06/29 
Date du retrait 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘01C-J-4’ 
 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens (L.) Schultz Bip.) 

AVOINE 
(Avena sativa L.) 

BERGÉNIE 
(Bergenia purpurascens (Hook. f. & Thomson) Engl.) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa Llave & Lex.) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-5014 
Date de la demande : 2005/07/19 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Cremey’ 
Nom commercial : Callie Creme with Eye, 

CallieMD Cream with Eye 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5361 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Litbule’ 
Nom commercial : CallieMD Light Blue 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5362 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Pur07’ 
Nom commercial : CallieMD Purple'07 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5363 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Paicoras’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5364 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cal Antpum’ 
Nom commercial : CallieMD Purple Sunrise 
 

 
 
► Requérant : Saskatchewan Wheat Pool, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4046 
Date de la demande : 2004/02/18 
Date du retrait 2006/11/15 
Dénomination proposée : ‘SP Distinction CL’ 
 
► Requérant : Saskatchewan Wheat Pool, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4048 
Date de la demande : 2004/02/18 
Date du retrait 2006/11/15 
Dénomination proposée : ‘SP Deliver CL’ 
 
► Requérant : Saskatchewan Wheat Pool, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4086 
Date de la demande : 2004/03/03 
Date du retrait 2006/11/15 
Dénomination proposée : ‘SP Donavon’ 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande : 05-4722 
Date de la demande : 2005/04/15 
Date du retrait 2006/11/08 
Dénomination proposée : ‘YN03-609’ 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3954 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Baldelmalo’ 
Nom commercial : DeliciousMD Marshmallow 
 

CANOLA 
(Brassica napus L.) 

DAHLIA 
(Dahlia pinnata Cav.) 
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► Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5238 
Date de la demande : 2006/02/23 
Date du retrait 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘Inndiawhi’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4670 
Date de la demande : 2005/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Desal’ 
Nom commercial : Darla Deep Salmon 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4671 
Date de la demande : 2005/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Litpink’ 
Nom commercial : Darla Light Pink 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4672 
Date de la demande : 2005/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Reeda’ 
Nom commercial : Darla Red 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4673 
Date de la demande : 2005/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Rossa’ 
Nom commercial : Darla Deep Rose 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5020 
Date de la demande : 2005/07/19 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Whit’ 
Nom commercial : Darla White, DarlaMD White 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5021 
Date de la demande : 2005/07/19 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Dala Pinka’ 
Nom commercial : Darla Pink 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3963 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balgolime’ 
Nom commercial : Lime Twist 
 

DIASCIA 
(Diascia Link et Otto) 

DIASCIA 
(Diascia barberae Hook. f.) 

GOODENIA 
(Goodenia ovata Sm.) 
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► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 03-3722 
Date de la demande : 2003/06/13 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fismai’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4441 
Date de la demande : 2004/10/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Butly Cher’ 
Nom commercial : ButterflyMD Cherry 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4442 
Date de la demande : 2004/10/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Butly Depink’ 
Nom commercial : ButterflyMD Deep Pink 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4443 
Date de la demande : 2004/10/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Butly Laver’ 
Nom commercial : ButterflyMD Lavender 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4444 
Date de la demande : 2004/10/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Butly Lilla’ 
Nom commercial : ButterflyMD Lilac 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4445 
Date de la demande : 2004/10/12 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Butly Saley’ 
Nom commercial : ButterflyMD Salmon With Eye 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4358 
Date de la demande : 2004/09/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Ingbicsawi’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Salmon White 

Bicolor 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4359 
Date de la demande : 2004/09/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Ingborg’ 
Nom commercial : KokomoMD L Orange 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4362 
Date de la demande : 2004/09/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Inglila’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Lilac 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4387 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Ingmage’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Magenta 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens L.) 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri W. Bull) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4388 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Ingscar’ 
Nom commercial : KokomoMD XL Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4389 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Ingscartwo’ 
Nom commercial : KokomoMD L Red 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4458 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisco Deepsalm’ 
Nom commercial : Compact Sonic Deep Salmon 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4460 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisco Litorch’ 
Nom commercial : Compact Sonic Light Orchid 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4462 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisco Cher’ 
Nom commercial : Compact Sonic Cherry 
 

► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4463 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisco Fire’ 
Nom commercial : Compact Sonic Fire 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4465 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisco Lipink’ 
Nom commercial : Compact Sonic Light Pink 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4731 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Briam’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4733 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Purdeep’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4734 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Purpink’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4735 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Pursweet’ 
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► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4736 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisnics Salmgold’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4739 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisupnic Purpink’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3715 
Date de la demande : 2003/06/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Didi Orange Two’ 
Nom commercial : SilhouetteMD Orange 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3720 
Date de la demande : 2003/06/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Fify Wamelon’ 
Nom commercial : FireflyMD Watermelon 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3721 
Date de la demande : 2003/06/09 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Fify White Two’ 
Nom commercial : FireflyMD White II 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4381 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Imtrarepu’ 
Nom commercial : SpellboundMD Pink 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4382 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Imtrared’ 
Nom commercial : SpellboundMD Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4384 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Imtrasalm’ 
Nom commercial : SpellboundMD Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4836 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Imdoran’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4842 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Imdohopitwo’ 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana Hook. f.) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 
Andijk (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5385 
Date de la demande : 2006/03/22 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Silte Pur’ 
Nom commercial : SilhouetteMD Purple 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5386 
Date de la demande : 2006/03/22 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Silte Reeda’ 
Nom commercial : SilhouetteMD Red 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5387 
Date de la demande : 2006/03/22 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Silte Redsar’ 
Nom commercial : SilhouetteMD Red Star 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5388 
Date de la demande : 2006/03/22 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Fify Laver07’ 
Nom commercial : FireflyMD Lavender07 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5400 
Date de la demande : 2006/03/30 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fisimp 330’ 
Nom commercial : Super Sonic Purple'07 
 

 
 
► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4694 
Date de la demande : 2005/04/06 
Date du retrait 2006/11/28 
Dénomination proposée : ‘Bette’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5358 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Bante Reeda’ 
Nom commercial : BandanaMD Red 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5359 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Bante Cheriasun’ 
Nom commercial : BandanaMD Cherry Sunrise 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5375 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Tech Helitbule’ 
Nom commercial : TechnoMD Heat Light Blue 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens – hybride de Nouvelle-Guinée) 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoë blossfeldiana Poelln.) 

LANTANA 
(Lantana camara L.) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus L.) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 
Andijk (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5376 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Tech Hewhit’ 
Nom commercial : TechnoMD Heat White 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5377 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Tech Heupbule’ 
Nom commercial : TechnoMD Heat Upright Blue 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4009 
Date de la demande : 2004/01/20 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balplapink’ 
Nom commercial : PlayfulMD Pink 
 

 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3505 
Date de la demande : 2003/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘KLEN03031’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4817 
Date de la demande : 2005/04/29 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Osdapur’ 
Nom commercial : Jamboana Purple Spoon 
 

 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3335 
Date de la demande : 2002/10/10 
Date du retrait 2006/10/30 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa AU1’ 
Nom commercial : Sea Mist White 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3337 
Date de la demande : 2002/10/10 
Date du retrait 2006/10/30 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa AU3’ 
Nom commercial : Sea Mist Purple 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4480 
Date de la demande : 2004/11/17 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiselfi Marble’ 
 

MUFLIER 
(Antirrhinum majus L.) 

ŒILLET 
(Dianthus caryophyllus L.) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis (DC.) Norl.) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum fruticosum (L.) Norl.) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima Willd. ex Klotzsch) 
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► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4635 
Date de la demande : 2005/03/18 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fismars Marble’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-5202 
Date de la demande : 2005/12/22 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fismars 37-2’ 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3960 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balpinperi’ 
Nom commercial : PinwheelMD Periwinkle 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3961 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balpinsno’ 
Nom commercial : PinwheelMD Snow 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4657 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cante Firre’ 
Nom commercial : CalienteMD Fire 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4654 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Free Orch’ 
Nom commercial : Freestyle® Orchid 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4655 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Free Rured’ 
Nom commercial : Freestyle® Ruby Red 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4656 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Free Derose’ 
Nom commercial : Freestyle® Deep Rose 
 

PÂQUERETTE BLEUE 
(Felicia amelloides (L.) Voss) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium  ×hortorum L.H. Bailey × P. tongaense 
Vorster) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium peltatum (L.) L’Hér. ex Ait.) 
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► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4743 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 69’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4744 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 73’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5451 
Date de la demande : 2006/04/26 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 150’ 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3986 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balshorofla’ 
Nom commercial : ShowcaseMD Rose Flair 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4301 
Date de la demande : 2004/07/12 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fislore’ 
Nom commercial : Gloria '06 
 

► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4746 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 277’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4747 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 278’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4751 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fiv 398’ 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4754 
Date de la demande : 2005/04/20 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fit 391’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5143 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Zolecred’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Electric Red 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5453 
Date de la demande : 2006/04/26 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fix 712’ 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum L.H. Bailey) 
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► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 06-5455 
Date de la demande : 2006/04/26 
Date du retrait 2006/11/17 
Dénomination proposée : ‘Fix 721’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4392 
Date de la demande : 2004/09/13 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Petgrabl’ 
Nom commercial : Sanguna® Blue 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4664 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/09/18 
Dénomination proposée : ‘Jam Bluintwo’ 
Nom commercial : JamboreeMD Blue Vein '06 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4665 
Date de la demande : 2005/03/29 
Date du retrait 2006/09/18 
Dénomination proposée : ‘Jam Bule’ 
Nom commercial : JamboreeMD Blue 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5015 
Date de la demande : 2005/07/19 
Date du retrait 2006/09/18 
Dénomination proposée : ‘Jam Plumein’ 
Nom commercial : JamboreeMD Plum Vein 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 06-5354 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Whip Briink’ 
Nom commercial : WhispersMD Bright Pink 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5355 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Whip Buleame’ 
Nom commercial : WhispersMD Blue Amethyst 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4674 
Date de la demande : 2005/03/31 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘San Yel’ 
Nom commercial : Sundance Yellow 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3991 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balharbu’ 
Nom commercial : Harlequin Blue 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida Hort. ex E. Vilm.) 

SANVITALIE 
(Sanvitalia Lam.) 

SCABIEUSE 
(Scabiosa columbaria L.) 
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► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3992 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balbrelami’ 
Nom commercial : BreezeMD Lavender Mist 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3993 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2006/10/02 
Dénomination proposée : ‘Balbreplum’ 
Nom commercial : BreezeMD Plum 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5368 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Cays Whit’ 
Nom commercial : CalypsoMD White 
 

 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3515 
Date de la demande : 2003/03/31 
Date du retrait 2006/09/15 
Dénomination proposée : ‘KLESU03186’ 
Nom commercial : Blue Sky FallsMD 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5349 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Rap Lilla’ 
Nom commercial : RapunzelMD Lilac 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5350 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Lan Purmos’ 
Nom commercial : LanaiMD Purple Mosaic 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5351 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Lan Uppurmos’ 
Nom commercial : LanaiMD Upright Purple 

Mosaic 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5352 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Lan Upviot’ 
Nom commercial : LanaiMD Upright Violet 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5353 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Lan Upmag’ 
Nom commercial : LanaiMD Upright Magenta 
 

SUTÉRA 
(Jamesbrittenia O. Kuntze) 

SUTÉRA 
(Sutera Roth) 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa Roth) 

VERVEINE 
(Verbena L.) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3419 
Date de la demande : 2002/12/24 
Date du retrait 2006/10/16 
Dénomination proposée : ‘Esca Coral’ 
Nom commercial : EscapadeMD Coral 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2454 
Date de délivrance : 2006/07/06 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Arg Whit’ 
Nom commercial : Sassy White 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds Canada Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro du certificat : 1311 
Date de délivrance : 2002/11/13 
Date de la renonciation : 2006/11/10 
Dénomination approuvée : ‘5500HR’ 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1957 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Ivory’ 
Nom commercial : Callie Ivory 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1958 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Pink’ 
Nom commercial : Callie Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1961 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Yel’ 
Nom commercial : Callie Yellow 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1962 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Bule’ 
Nom commercial : Callie Blue 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1964 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Laver’ 
Nom commercial : Callie Lavender 
 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida Hort. ex Groenl. & Rümpler) 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 
D'OBTENTION 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens (L.) Schultz Bip.) 

BLÉ 
(Triticum aestivum L.) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa Llave & Lex.) 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1966 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Cal Pur’ 
Nom commercial : Callie Purple 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2204 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘USCALI4’ 
Nom commercial : SuperbellsMD Royal Blue 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2206 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘USCALI100’ 
Nom commercial : SuperbellsMD Imperial Purple 
 

 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 

Limited, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat : 1055 
Date de délivrance : 2001/11/07 
Date de la renonciation : 2006/11/06 
Dénomination approuvée : ‘45A77’ 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 

Limited, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat : 2028 
Date de délivrance : 2004/12/02 
Date de la renonciation : 2006/11/08 
Dénomination approuvée : ‘NS2663’ 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 

Limited, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat : 2251 
Date de délivrance : 2005/11/08 
Date de la renonciation : 2006/11/06 
Dénomination approuvée : ‘NS3161’ 
 

► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 
Limited, Caledon (Ontario) 

Numéro du certificat : 2252 
Date de délivrance : 2005/11/08 
Date de la renonciation : 2006/11/06 
Dénomination approuvée : ‘NS5080’ 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 

Limited, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat : 2253 
Date de délivrance : 2005/11/08 
Date de la renonciation : 2006/11/06 
Dénomination approuvée : ‘NS5095’ 
 

 
 
► Titulaire : Manatee Foliage, Palmetto, 

Floride (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0282 
Date de délivrance : 1996/11/19 
Date de la renonciation : 2006/10/30 
Dénomination approuvée : ‘Copper Charm’ 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0554 
Date de délivrance : 1998/12/04 
Date de la renonciation : 2006/11/30 
Dénomination approuvée : ‘Lompoc’ 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0874 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2006/11/22 
Dénomination approuvée : ‘Yobutterfield’ 
Nom commercial : Butterfield 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0876 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2006/11/22 
Dénomination approuvée : ‘Yellow Yokodiak’ 
Nom commercial : Yellow Kodiak 
 

CANOLA 
(Brassica napus L.) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum L.) 
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► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 0877 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2006/11/22 
Dénomination approuvée : ‘Raspberry Yolompoc’ 
Nom commercial : Raspberry Lompoc 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0878 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2006/11/22 
Dénomination approuvée : ‘Regal Yolompoc’ 
Nom commercial : Regal Lompoc 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0879 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2006/11/22 
Dénomination approuvée : ‘Festive New Yoorleans’ 
Nom commercial : Festive New Orleans 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 1679 
Date de délivrance : 2003/12/08 
Date de la renonciation : 2006/11/30 
Dénomination approuvée : ‘Regal Yonashville’ 
Nom commercial : Regal Nashville 
 

 
 
► Titulaire : Nori Pope, Castle Cary, 

Somerset (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 0974 
Date de délivrance : 2001/05/29 
Date de la renonciation : 2006/10/06 
Dénomination approuvée : ‘Gold Heart’ 
 

 
 
► Titulaire : Ball FloraPlant-a division of 

Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1274 
Date de délivrance : 2002/09/13 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Dapawhi’ 
Nom commercial : DahliettaMD Grace 
 
► Titulaire : Ball FloraPlant-a division of 

Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1276 
Date de délivrance : 2002/09/13 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Dapadpor’ 
Nom commercial : DahliettaMD Anna 
 

 
 
► Titulaire : Kieft Bloemzaden B.V., 

Venhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Norseco Inc., Laval (Québec) 
Numéro du certificat : 1301 
Date de délivrance : 2002/10/09 
Date de la renonciation : 2006/10/12 
Dénomination approuvée : ‘Amazon’ 
 

 
 
► Titulaire : Penhow Specialist Nurseries, 

Gwent, Pays de Galles du Sud 
(Royaume-Uni) 

Mandataire au Canada : Norseco Inc., Laval (Québec) 
Numéro du certificat : 1304 
Date de délivrance : 2002/10/09 
Date de la renonciation : 2006/10/30 
Dénomination approuvée : ‘Pendan’ 
Nom commercial : Little Dancer 
 

CŒUR-SAIGNANT 
(Dicentra spectabilis (L.) Lem.) 

DAHLIA 
(Dahlia Cav.) 

DAHLIA 
(Dahlia pinnata Cav.) 

DIASCIA 
(Diascia Link et Otto) 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1896 
Date de délivrance : 2004/08/27 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balwhisalim’ 
Nom commercial : WhisperMD Salmon Red 

Improved 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1971 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Diastina’ 
Nom commercial : Flying ColorsMD Apricot 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2134 
Date de délivrance : 2005/06/20 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Diastara’ 
Nom commercial : Flying ColorsMD Appleblossom 
 

 
 
► Titulaire : Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, 

Queensland (Australie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2298 
Date de délivrance : 2005/11/25 
Date de la renonciation : 2006/09/15 
Dénomination approuvée : ‘Flobraora’ 
 

 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1866 
Date de délivrance : 2004/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisvision’ 
Nom commercial : Vision Yellow 
 

 
 
► Titulaire : Ball FloraPlant-a division of 

Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1281 
Date de délivrance : 2002/09/13 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balfaflav’ 
Nom commercial : FanfareMD Lavender 
 

 
 
► Titulaire : Klemm & Sohn GmbH & Co. 

KG, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1300 
Date de délivrance : 2002/10/02 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Medina’ 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1373 
Date de délivrance : 2003/02/13 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnics Light Pink’ 
Nom commercial : Sonic Light Pink 
 

DIASCIA 
(Diascia barberae Hook. f.) 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteata (Vent.) Anderb. et Haegi) 

IMPATIENTE 
(Impatiens L.) 

IMPATIENTE 
(Impatiens flaccida Arn. × I. hawkeri W. Bull) 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri W. Bull) 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1388 
Date de délivrance : 2003/02/13 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisimp 149’ 
Nom commercial : Sonic Salmon 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1392 
Date de délivrance : 2003/02/13 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisimp 413’ 
Nom commercial : Super Sonic Cherry Cream 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1581 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/10/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnics Purple’ 
Nom commercial : Sonic Purple 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1584 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnics Scarlet’ 
Nom commercial : Sonic Scarlet 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1589 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisupnic Salmon’ 
Nom commercial : Super Sonic New Salmon 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1591 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/10/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnics Pastel’ 
Nom commercial : Sonic New Pastel 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1867 
Date de délivrance : 2004/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnics Sweet Red’ 
Nom commercial : Sonic Sweet Red 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1871 
Date de délivrance : 2004/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisupnic Flame’ 
Nom commercial : Super Sonic Flame 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1875 
Date de délivrance : 2004/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisupnic Burgy’ 
Nom commercial : Super Sonic Burgundy 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1879 
Date de délivrance : 2004/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisupnic Pinkeye’ 
Nom commercial : Super Sonic Pink 
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► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2272 
Date de délivrance : 2005/11/10 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘KLEI02057’ 
Nom commercial : ColorPowerMD Rose 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 0816 
Date de délivrance : 2000/08/31 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Fify Lav’ 
Nom commercial : FireflyMD Lavender 
 
► Titulaire : Ball FloraPlant-a division of 

Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1277 
Date de délivrance : 2002/09/13 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balfiepuna’ 
Nom commercial : FiestaMD Purple Pinata 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1819 
Date de délivrance : 2004/06/04 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Fify Pink’ 
Nom commercial : FireflyMD Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1820 
Date de délivrance : 2004/06/04 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Fify Orantwo’ 
Nom commercial : FireflyMD Orange II 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1976 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Lobeto’ 
Nom commercial : Lagunat® Trailing Dark Blue 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1559 
Date de délivrance : 2003/09/19 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Drayel’ 
Nom commercial : DragonMD Yellow 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1560 
Date de délivrance : 2003/09/19 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Drarose’ 
Nom commercial : DragonMD Rose 
 

 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2207 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘USPHLO1’ 
Nom commercial : IntensiaMD Lavender Glow 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana Hook. f.) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus L.) 

MUFLIER 
(Antirrhinum L.) 

PHLOX 
(Phlox L.) 
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► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2208 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘USPHLO2’ 
Nom commercial : IntensiaMD Lilac Rose 
 

 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0192 
Date de délivrance : 1995/11/14 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fisflirt’ 
Nom commercial : Flirt 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0195 
Date de délivrance : 1995/11/14 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fispue’ 
Nom commercial : Puebla 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0284 
Date de délivrance : 1996/11/22 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fissilver’ 
Nom commercial : Silverstar 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0411 
Date de délivrance : 1997/12/01 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fissonosa’ 
Nom commercial : Sonora Pink 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0412 
Date de délivrance : 1997/12/01 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisson White’ 
Nom commercial : Sonora White 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0414 
Date de délivrance : 1997/12/01 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisson Jingle’ 
Nom commercial : Sonora Jingle 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0415 
Date de délivrance : 1997/12/01 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisson Marble’ 
Nom commercial : Sonora Marble 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0530 
Date de délivrance : 1998/11/09 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fiscor Hot Pink’ 
Nom commercial : Cortez Purple Rose 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0693 
Date de délivrance : 1999/11/22 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fiscor Dark Red’ 
Nom commercial : Cortez Dark Red 
 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima Willd. ex Klotzsch) 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0694 
Date de délivrance : 1999/11/22 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fiscor Fire’ 
Nom commercial : Cortez Fire 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0695 
Date de délivrance : 1999/11/22 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fisson Dark Red’ 
Nom commercial : Sonora Dark Red 
 
► Titulaire : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 0790 
Date de délivrance : 2000/08/14 
Date de la renonciation : 2006/10/04 
Dénomination approuvée : ‘Eckada’ 
Nom commercial : Red Velvet 
 
► Titulaire : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 0796 
Date de délivrance : 2000/08/14 
Date de la renonciation : 2006/10/04 
Dénomination approuvée : ‘Eckabri’ 
Nom commercial : Pepride Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1318 
Date de délivrance : 2002/11/25 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fislemon’ 
Nom commercial : Lemon Snow 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1319 
Date de délivrance : 2002/11/25 
Date de la renonciation : 2006/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Fismond’ 
Nom commercial : Red Diamond 
 
► Titulaire : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 1498 
Date de délivrance : 2003/09/02 
Date de la renonciation : 2006/10/04 
Dénomination approuvée : ‘Eckalaric’ 
Nom commercial : Freedom Bright Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1856 
Date de délivrance : 2004/08/12 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fismarble Silver’ 
Nom commercial : Silverstar Marble 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1858 
Date de délivrance : 2004/08/12 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiswhite Silver’ 
Nom commercial : Silverstar White, new 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1860 
Date de délivrance : 2004/08/12 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiselfi Pink’ 
Nom commercial : Pink Elf 
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► Titulaire : Innoseeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Bob Park, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 1912 
Date de délivrance : 2004/09/06 
Date de la renonciation : 2006/09/01 
Dénomination approuvée : ‘Garde’ 
 
► Titulaire : Innoseeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Bob Park, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 1913 
Date de délivrance : 2004/09/06 
Date de la renonciation : 2006/09/01 
Dénomination approuvée : ‘Maribu’ 
 

 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0359 
Date de délivrance : 1997/07/17 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisam’ 
Nom commercial : Butterfly 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0361 
Date de délivrance : 1997/07/17 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisbliz’ 
Nom commercial : White Blizzard 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0362 
Date de délivrance : 1997/07/17 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiscomedy’ 
Nom commercial : Comedy 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0619 
Date de délivrance : 1999/05/19 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiscoral’ 
Nom commercial : Mandarin 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0620 
Date de délivrance : 1999/05/19 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fislamda’ 
Nom commercial : Lambada 98 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0762 
Date de délivrance : 2000/05/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisbarock’ 
Nom commercial : Barock 99 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0763 
Date de délivrance : 2000/05/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisbeach’ 
Nom commercial : Beach 99 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1017 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisblizdark’ 
Nom commercial : Dark Red Blizzard 
 

POIS 
(Pisum sativum L. sensu lato) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium peltatum (L.) L’Hér. ex Ait.) 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1018 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisrocco’ 
Nom commercial : Chirocco 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1019 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisbilred’ 
Nom commercial : Summer Rose Red 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1020 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fischerry’ 
Nom commercial : Ragtime 2000 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1021 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisrimba’ 
Nom commercial : Marimba 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1048 
Date de délivrance : 2001/10/05 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Free White’ 
Nom commercial : Freestyle White 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1262 
Date de délivrance : 2002/09/12 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Freelight Lav Two’ 
Nom commercial : Freestyle Light Lavender II 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1410 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisbilly’ 
Nom commercial : Summer Rose Lilac 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1541 
Date de délivrance : 2003/09/12 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balcolpurp’ 
Nom commercial : ColorcadeMD Purple 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1884 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisblipur’ 
Nom commercial : Purple Blizzard 04 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1885 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisdream’ 
Nom commercial : Purple Dream 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1967 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Free Burg Two’ 
Nom commercial : Freestyle Burgundy II (Two) 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2187 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Filun’ 
Nom commercial : Luna 05 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2188 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisruby’ 
Nom commercial : Ruby Dream 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2189 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fislina’ 
Nom commercial : Molina 05 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2191 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fismaxi’ 
Nom commercial : Maxime 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2199 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiswipink’ 
Nom commercial : Flair 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2220 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Free Laver Two’ 
Nom commercial : Freestyle Lavender II 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 0269 
Date de délivrance : 1996/10/01 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Americana Rose Splash’ 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 0272 
Date de délivrance : 1996/10/01 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Eclipse White’ 
Synonyme : White Eclipse 
 
► Titulaire : John Bodger and Sons 

Company, South Elmonte, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Schenck Farms & 
Greenhouses, St. Catharines 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 0306 
Date de délivrance : 1997/05/05 
Date de la renonciation : 2006/10/06 
Dénomination approuvée : ‘Peaches’ 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum L.H. Bailey) 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0352 
Date de délivrance : 1997/07/17 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisfany’ 
Nom commercial : Tiffany 96 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0357 
Date de délivrance : 1997/07/17 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisvideo’ 
Nom commercial : Montevideo 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0628 
Date de délivrance : 1999/05/19 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisrosimo’ 
Nom commercial : Bravo Light Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 0759 
Date de délivrance : 2000/05/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisrorose’ 
Nom commercial : Jazz 99 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 0808 
Date de délivrance : 2000/08/31 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Clips Rose’ 
Nom commercial : Eclipse Rose 
 

► Titulaire : Ball FloraPlant-a division of 
Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 0827 
Date de délivrance : 2000/09/08 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balfanfaro’ 
Nom commercial : FantasiaMD Flamingo Rose 
 
► Titulaire : John Bodger and Sons 

Company, South Elmonte, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 0937 
Date de délivrance : 2001/05/11 
Date de la renonciation : 2006/10/06 
Dénomination approuvée : ‘Maureen’ 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1023 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fiseyewi’ 
Nom commercial : Bravo Pastel 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1026 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisome’ 
Nom commercial : OmegaMD 2000 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1028 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fismerk’ 
Nom commercial : MerkurMD 2000 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1044 
Date de délivrance : 2001/10/05 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Amriwhite Spla Two’ 
Nom commercial : Americana White Splash II 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1046 
Date de délivrance : 2001/10/05 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Clips Vio’ 
Nom commercial : Eclipse Violet 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1412 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisbluda’ 
Nom commercial : Swing 2001 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1413 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisdapi’ 
Nom commercial : Bravo Dark Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1421 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fiston’ 
Nom commercial : Charleston 2001 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1422 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fistwi’ 
Nom commercial : Twist 2001 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1425 
Date de délivrance : 2003/02/21 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisroyal’ 
Nom commercial : Rocky Mountain Royal Red 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1533 
Date de délivrance : 2003/09/12 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balshobrer’ 
Nom commercial : ShowcaseMD Bright Cherry 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1576 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/10/17 
Dénomination approuvée : ‘Fip 749’ 
Nom commercial : Tango Lavender Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1577 
Date de délivrance : 2003/09/24 
Date de la renonciation : 2006/10/17 
Dénomination approuvée : ‘Fip 750’ 
Nom commercial : Tango Hot Pink 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1883 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisrolisa’ 
Nom commercial : Rocky Mountain Light Salmon 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1887 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisaqua’ 
Nom commercial : Aquarello 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1888 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisvita’ 
Nom commercial : Dolce Vita 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1891 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fip 469’ 
Nom commercial : Rocky Mountain Rose 04 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1894 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fisrohot’ 
Nom commercial : Rocky Mountain Hot Pink 
 

► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2192 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Grapink’ 
Nom commercial : Graffity Pink 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2193 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Grasalm’ 
Nom commercial : Graffity Salmon Rose 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2194 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Grafire’ 
Nom commercial : Graffity Fire 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2195 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisweiss’ 
Nom commercial : Alba 2005 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2197 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fistafire’ 
Nom commercial : Tango Fire 
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► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2198 
Date de délivrance : 2005/08/23 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisnifire’ 
Nom commercial : Avenida Fire 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2210 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/11 
Dénomination approuvée : ‘Amri Derose Two’ 
Nom commercial : Americana Deep Rose II 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2211 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Amri Cherose Two’ 
Nom commercial : Americana Cherry Rose II 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2212 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Amri Orch’ 
Nom commercial : Americana Orchid 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2213 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Clips Redthree’ 
Nom commercial : Eclipse Red III 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2214 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Clips Whitspla’ 
Nom commercial : Eclipse White Splash 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2216 
Date de délivrance : 2005/10/03 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Clips Scarl’ 
Nom commercial : Eclipse Scarlet 
 

 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1022 
Date de délivrance : 2001/09/14 
Date de la renonciation : 2006/11/17 
Dénomination approuvée : ‘Fisgren’ 
Nom commercial : Raggae Red 
 
► Titulaire : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1886 
Date de délivrance : 2004/08/28 
Date de la renonciation : 2006/10/23 
Dénomination approuvée : ‘Fip 202’ 
Nom commercial : Reggae Bright Red 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum L.H. Bailey × P. peltatum 
(L.) L’Hér.) 
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► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1607 
Date de délivrance : 2003/10/08 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Conglow’ 
Nom commercial : Supertunia® Mini Purple 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1608 
Date de délivrance : 2003/10/08 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Conlilac’ 
Nom commercial : Supertunia® Mini Lilac 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1610 
Date de délivrance : 2003/10/08 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Conviolet’ 
Nom commercial : Conchita® Violet Night 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1933 
Date de délivrance : 2004/09/16 
Date de la renonciation : 2006/09/15 
Dénomination approuvée : ‘USTUNI76’ 
Nom commercial : Supertunia® Mini Pastel Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1946 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Whip Rose’ 
Nom commercial : Whispers Rose 
Synonyme : Whip Rossa 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1947 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Whip Scarl’ 
Nom commercial : Whispers Scarlet 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1949 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Reflec Pur’ 
Nom commercial : Reflections Purple 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1950 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Jam Burg’ 
Nom commercial : Jamboree Burgundy 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1951 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Jam Hopink’ 
Nom commercial : Jamboree Hot Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1954 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Jam White’ 
Nom commercial : Jamboree White 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida Hort. ex E. Vilm.) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1955 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Jam Scarl’ 
Nom commercial : Jamboree Scarlet 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 

Ottawa (Ontario) 
Numéro du certificat : 2155 
Date de délivrance : 2005/07/04 
Date de la renonciation : 2006/11/16 
Dénomination approuvée : ‘Sunpimo’ 
Nom commercial : Surfinia Pinkmorn Mini 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2164 
Date de délivrance : 2005/07/19 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Jam Litbule’ 
Nom commercial : Jamboree Litbule 
 

 
 
► Titulaire : W. Kordes’ Söhne 

Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 0927 
Date de délivrance : 2001/05/04 
Date de la renonciation : 2006/10/06 
Dénomination approuvée : ‘KORbacol’ 
 
► Titulaire : David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro du certificat : 1052 
Date de délivrance : 2001/10/17 
Date de la renonciation : 2006/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Ausrace’ 
Nom commercial : England's Rose 
 

 
 
► Titulaire : Hugo Dittmar, Deitingen 

(Suisse) 
Mandataire au Canada : Nordic Nurseries Ltd., 

Abbotsford (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 1995 
Date de délivrance : 2004/10/01 
Date de la renonciation : 2006/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Dittsun’ 
Nom commercial : Sunbini 
Synonyme : Sunbini 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1897 
Date de délivrance : 2004/08/27 
Date de la renonciation : 2006/11/27 
Dénomination approuvée : ‘Balabwhiti’ 
Nom commercial : AbundaMD White Improved 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1263 
Date de délivrance : 2002/09/12 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Esca Red’ 
Nom commercial : EscapadeMD Red 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1267 
Date de délivrance : 2002/09/12 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Lan Roypur’ 
Nom commercial : LanaiMD Royal Purple 
 

ROSIER 
(Rosa L.) 

SANVITALIE 
(Sanvitalia Lam.) 

SUTÉRA 
(Sutera cordata (Thunb.) Kuntze) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida Hort. ex Groenl. & Rümpler) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1268 
Date de délivrance : 2002/09/12 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Lan Scarl’ 
Nom commercial : LanaiMD Scarlet 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1561 
Date de délivrance : 2003/09/19 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Rap Purple’ 
Nom commercial : RapunzelMD Purple 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1823 
Date de délivrance : 2004/06/04 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Lan Depur’ 
Nom commercial : LanaiMD Deep Purple 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1824 
Date de délivrance : 2004/06/04 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Rap Pink Two’ 
Nom commercial : RapunzelMD Pink II 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2169 
Date de délivrance : 2005/07/19 
Date de la renonciation : 2006/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Lan Chered’ 
Nom commercial : LanaiMD Cherry Red 
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ABRICOTIER
(Prunus armeniaca L.)

Dénomination proposée : ‘Benmore’
Numéro de la demande : 02-3126
Date de la demande : 2002/06/28
Requérant : Horticulture and Food Research Institute of New Zealand Ltd., Palmerston North

(Nouvelle-Zélande)
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa (Ontario)
Sélectionneurs : Ron Beatson et Dominique Noiton, Palmerston North (Nouvelle-Zélande)

Variétés de référence : ‘Perfection’, ‘Harrowblush’, ‘Vulcan’ et ‘Gabriel’

Sommaire : Chez ‘Benmore’, les fruits arrivent à maturité environ 2 semaines plus tard que chez ‘Gabriel’ et 3 jours
plus tard que chez ‘Harrowblush’. Les jeunes rameaux sont moins anthocyanés chez ‘Benmore’ que chez les variétés
de référence. Les fruits de ‘Benmore’ sont plus gros que ceux de ‘Harrowblush’ et de ‘Vulcan’ mais plus petits que ceux
de ‘Gabriel’ et de ‘Perfection’. Vus de côté, les fruits de ‘Benmore’ sont ronds, tandis que ceux de ‘Perfection’ sont
aplatis aux extrémités, ceux de ‘Harrowblush’ sont ronds à ovés, ceux de ‘Vulcan’ sont ovés, et ceux de ‘Gabriel’ sont
triangulaires à ovés. Le lavis du fruit est moins étendu chez ‘Benmore’ que chez ‘Harrowblush’ et ‘Vulcan’. Le noyau
est plus petit chez ‘Benmore’ que chez les variétés de référence; il est obové chez ‘Benmore’, tandis qu’il est circulaire
chez ‘Perfection’, elliptique chez ‘Harrowblush’ et oblong à elliptique chez ‘Vulcan’ et chez ‘Gabriel’.

Description :
ARBRE : étalé, modérément vigoureux.
RAMEAUX : à sommet moyennement anthocyané, à côté exposé au soleil brun-rouge; support des yeux grand.

FEUILLES : à face supérieure vert foncé, à base aiguë, à sommet formant un angle droit, à pointe courte à moyenne,
à marge crénelée et fortement ondulée, à section transversale droite ou faiblement concave.
PÉTIOLE : d’épaisseur moyenne, à dessus fortement anthocyané, comportant plus de trois très petits nectaires.

FLEURS : apparaissant sur les lambourdes et les rameaux d’un an, à pétales largement elliptiques à ronds, à stigmate
porté au-dessus des anthères.

FRUIT : moyen à gros, rond en vue latérale, rond à elliptique en vue ventrale, légèrement asymétrique; suture
moyennement profonde; cavité pédonculaire profonde; sommet arrondi à tronqué, sans mucron; maturation intermédiaire
à tardive.
PEAU DU FRUIT : lisse, pubescente, à lavis petit à moyen rouge-orange moyen, sur fond vert-jaune à orange clair.
CHAIR DU FRUIT : crème à orange clair, de fermeté moyenne, à texture fine.
NOYAU : obové, de grosseur moyenne par rapport au fruit, très faiblement à faiblement adhérent à la chair; amande
moyennement à fortement amère une fois sèche.

Origine génétique : ‘Benmore’ a été sélectionnée en 1993 parmi une population de semis issus d’une pollinisation libre
de ‘Cluthagold’ plantés en 1986 dans le verger expérimental Clyde, dans la région de Central Otago, en Nouvelle-
Zélande. ‘Cluthagold’ est une variété néo-zélandaise issue d’un croisement entre la variété ancienne ‘Moorpark’ et la
variété canadienne ‘Sundrop’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Benmore’ ont été réalisés de 2002 à 2005 par l’okanagan Plant
Improvement Co. Ltd., dans des parcelles d’essai du verger de greffons certifiés du Centre de recherches
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. Les
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essais ont porté sur 6 arbres de la variété candidate, 6 arbres de chacune des variétés de référence ‘Vulcan’ et ‘Gabriel’,
4 arbres de la variété de référence ‘Perfection’ et 2 arbres de la variété de référence ‘Harrowblush’. Tous les sujets ont
été élevés sur porte-greffe Bailey. Ils étaient espacés de 1,8 m sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au
moins 10 mesures.

Tableau de comparaison pour ‘Benmore’
‘Benmore’ ‘Perfection’* ‘Harrowblush’* ‘Vulcan’* Gabriel’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 6,89 9,51 7,51 9,00 7,93
écart-type 0,64 0,86 0,73 0,68 0,96

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 6,36 8,57 7,10 7,97 7,08
écart-type 0,73 0,83 0,65 0,79 0,87

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 2,49 3,26 3,29 3,62 3,49
écart-type 0,37 0,26 0,41 0,49 0,41

Longueur de l’onglet des pétales (mm)
moyenne 0,92 1,34 1,17 1,06 1,70
écart-type 0,25 0,14 0,27 0,34 0,31

Poids du fruit (g)
moyenne 88,4 92,8 52,8 73,3 105,4
nombre de fruits pesés 25 25 25 30 26

Poids du noyau (g)
moyenne 1,8 2,4 3,2 4,3 4,2
nombre de noyaux
   pesés 25 25 25 26 26

* variété de référence
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Abricotier : ‘Benmore’ (en haut, à droite) avec les variétés de référence ‘Vulcan’ (en haut, à
gauche), ‘Gabriel’ (en haut, au centre), ‘Harrowblush’ (en bas, à gauche) et ‘Perfection’ (en bas, à
droite)

Dénomination proposée : ‘Gabriel’
Numéro de la demande : 02-3128
Date de la demande : 2002/06/28
Requérant : Horticulture and Food Research Institute of New Zealand Ltd., Palmerston North

(Nouvelle-Zélande)
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa (Ontario)
Sélectionneurs : Ron Beatson et Dominique Noiton, Palmerston North (Nouvelle-Zélande)

Variétés de référence : ‘Perfection’, ‘Harrowblush’, ‘Vulcan’ et ‘Benmore’

Sommaire : ‘Gabriel’ est un abricotier vigoureux dont le port retombant est différent de celui de toutes les variétés de
référence. L’onglet des pétales est plus long chez ‘Gabriel’ que chez les variétés de référence. Les fruits de ‘Gabriel’
arrivent à maturité environ deux semaines plus tôt que ceux des variétés de référence. Le fruit de ‘Gabriel’ est
considérablement plus gros que ceux de ‘Vulcan’ et de ‘Harrowblush’ mais seulement un peu plus gros que ceux de
‘Benmore’ et de ‘Perfection’. Le noyau est plus gros chez ‘Gabriel’ que chez ‘Benmore’,‘Perfection’ et ‘Harrowblush’;
il est oblong chez ‘Gabriel’, tandis qu’il est obové chez ‘Benmore’, circulaire chez ‘Perfection’, elliptique chez
‘Harrowblush’ et oblong à elliptique chez ‘Vulcan’. La chair adhère davantage au noyau chez ‘Gabriel’ que chez les
variétés de référence.

Description :
ARBRE : très fortement vigoureux, à port retombant.
RAMEAUX : à sommet fortement anthocyané, à côté exposé au soleil brun-rouge; support des yeux de grandeur
moyenne. 
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FEUILLES : à face supérieure vert foncé, à base obtuse, à sommet formant un angle droit, à pointe courte à moyenne,
à marge crénelée et moyennement ondulée, à section transversale modérément concave.
PÉTIOLE : d’épaisseur moyenne, à dessus fortement anthocyané, comportant plus de trois petits nectaires.

FLEURS : apparaissant sur les lambourdes et les rameaux d’un an, à pétales largement elliptiques à ronds, à stigmate
porté au-dessus des anthères.

FRUIT : gros, triangulaire à ové en vue latérale, rond à triangulaire en vue ventrale, symétrique; suture moyennement
profonde; cavité pédonculaire moyennement profonde; sommet arrondi, mucroné; maturation hâtive.
PEAU DU FRUIT : lisse à bosselée, pubescente, à lavis petit à moyen rouge-orange moyen, sur fond orange clair.
CHAIR DU FRUIT : orange clair à orange moyen, de fermeté moyenne, à texture fine.
NOYAU : oblong, de grosseur moyenne par rapport au fruit, modérément adhérent à la chair; amande moyennement
amère une fois sèche.

Origine génétique : ‘Gabriel’ a été sélectionnée en 1993 parmi une population de semis issus d’une pollinisation libre
de ‘Cluthagold’ plantés en 1986 dans le verger expérimental Clyde, dans la région de Central Otago, en Nouvelle-
Zélande. ‘Cluthagold’ est une variété néo-zélandaise issue d’un croisement entre la variété ancienne ‘Moorpark’ et la
variété canadienne ‘Sundrop’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Gabriel’ ont été réalisés de 2002 à 2005 par l’okanagan Plant
Improvement Co. Ltd., dans des parcelles d’essai du verger de greffons certifiés du Centre de recherches
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. Les
essais ont porté sur 6 arbres de la variété candidate, 6 arbres de chacune des variétés de référence ‘Benmore’ et ‘Vulcan’,
4 arbres de la variété de référence ‘Perfection’ et 2 arbres de la variété de référence ‘Harrowblush’. Tous les sujets ont
été élevés sur porte-greffe Bailey. Ils étaient espacés de 1,8 m sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au
moins 10 mesures.

Tableau de comparaison pour ‘Gabriel’
‘Gabriel’ ‘Perfection’* ‘Harrowblush’* ‘Vulcan’* Benmore’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 7,93 9,51 7,51 9,00 6,89
écart-type 0,96 0,86 0,73 0,68 0,64

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 7,08 8,57 7,10 7,97 6,36
écart-type 0,87 0,83 0,65 0,79 0,73

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 3,49 3,26 3,29 3,62 2,49
écart-type 0,41 0,26 0,41 0,49 0,37

Longueur de l’onglet des pétales (mm)
moyenne 1,70 1,34 1,17 1,06 0,92
écart-type 0,31 0,14 0,27 0,34 0,25

Poids du fruit (g)
moyenne 105,4 92,8 52,8 73,3 88,4
nombre de fruits pesés 26 25 25 30 25

Poids du noyau (g)
moyenne 4,2 2,4 3,2 4,3 1,8
nombre de noyaux
    pesés 26 25 25 26 25

* variété de référence
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Abricotier : ‘Gabriel’ (en haut, au centre) avec les variétés de référence ‘Vulcan’ (en haut, à
gauche), ‘Benmore’ (en haut, à droite), ‘Harrowblush’ (en bas, à gauche) et ‘Perfection’ (en bas, à
droite)

Dénomination proposée : ‘Vulcan’
Numéro de la demande : 02-3129
Date de la demande : 2002/06/28
Requérant : Horticulture and Food Research Institute of New Zealand Ltd., Palmerston North

(Nouvelle-Zélande)
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa (Ontario)
Sélectionneurs : Ron Beatson et Dominique Noiton, Palmerston North (Nouvelle-Zélande)

Variétés de référence : ‘Perfection’, ‘Harrowblush’, ‘Gabriel’ et ‘Benmore’

Sommaire : ‘Vulcan’ est un abricotier plus vigoureux que ‘Benmore’, ‘Perfection’ et ‘Harrowblush’. Les fruits de
Vulcan’ arrivent à maturité environ deux semaines plus tard que ceux de ‘Gabriel’. Chez ‘Vulcan’, le sommet du fruit
est tronqué, tandis que chez ‘Gabriel’, ‘Benmore’ et ‘Harrowblush’ il est arrondi; il n’y a pas de mucron chez Vulcan’,
tandis qu’il y en a un chez ‘Gabriel’ et ‘Harrowblush’. Le noyau est plus gros chez ‘Vulcan’ que chez ‘Benmore’,
‘Perfection’ et ‘Harrowblush’. Une fois sèche, l’amande n’est pas amère chez ‘Vulcan’, tandis qu’elle est modérément
à fortement amère chez les variétés de référence.

Description :
ARBRE : étalé, très fortement vigoureux.
RAMEAUX : à sommet fortement anthocyané, à côté exposé au soleil brun-violet; support des yeux petit à moyen.

FEUILLES : à face supérieure vert foncé, à base tronquée, à sommet aigu, à pointe de longueur moyenne, à marge
crénelée et moyennement ondulée, à section transversale modérément concave.
PÉTIOLE : d’épaisseur moyenne, à dessus fortement anthocyané, comportant deux ou trois très petits nectaires.
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FLEURS : apparaissant sur les lambourdes et les rameaux d’un an, à pétales ronds, à stigmate porté au-dessus des
anthères.

FRUIT : petit à moyen, ové en vue latérale, elliptique en vue ventrale, symétrique; suture moyenne à profonde; cavité
pédonculaire profonde; sommet tronqué, sans mucron; maturation intermédiaire à tardive.
PEAU DU FRUIT : lisse, pubescente, à lavis moyen à grand rouge-orange moyen, sur fond orange clair. 
CHAIR : orange clair à orange moyen, de fermeté moyenne, à texture fine.
NOYAU : oblong à elliptique, de grosseur moyenne par rapport au fruit, faiblement adhérent à la chair; amande non
amère ou peu amère une fois sèche.

Origine génétique : ‘Vulcan’ a été sélectionnée en 1993 parmi une population de semis issus d’une pollinisation libre
de ‘Cluthagold’ plantés en 1986 dans le verger expérimental  Clyde, dans la région de Central Otago, en Nouvelle-
Zélande. ‘Cluthagold’ est une variété néo-zélandaise issue d’un croisement entre la variété ancienne ‘Moorpark’ et la
variété canadienne ‘Sundrop’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Vulcan’ ont été réalisés de 2002 à 2005 par l’okanagan Plant
Improvement Co. Ltd., dans des parcelles d’essai du verger de greffons certifiés du Centre de recherches
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. Les
essais ont porté sur 6 arbres de la variété candidate, 6 arbres de chacune des variétés de référence ‘Benmore’ et ‘Gabriel’,
4 arbres de la variété de référence ‘Perfection’ et 2 arbres de la variété de référence ‘Harrowblush’. Tous les sujets ont
été élevés sur porte-greffe Bailey. Ils étaient espacés de 1,8 m sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au
moins 10 mesures.

Tableau de comparaison pour ‘Vulcan’
‘Vulcan’ ‘Perfection’* ‘Harrowblush’* ‘Gabriel’* Benmore’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 9,00 9,51 7,51 7,93 6,89
écart-type 0,68 0,86 0,73 0,96 0,64

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 7,97 8,57 7,10 7,08 6,36
écart-type 0,79 0,83 0,65 0,87 0,73

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 3,62 3,26 3,29 3,49 2,49
écart-type 0,49 0,26 0,41 0,41 0,37

Longueur de l’onglet des pétales (mm)
moyenne 1,06 1,34 1,17 1,70 0,92
écart-type 0,34 0,14 0,27 0,31 0,25

Poids du fruit (g)
moyenne 73,3 92,8 52,8 105,4 88,4
nombre de fruits pesés 30 25 25 26 25

Poids du noyau (g)
moyenne 4,3 2,4 3,2 4,2 1,8
nombre de noyaux
   pesés 26 25 25 26 25

* variété de référence
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Abricotier : ‘Vulcan’ (en haut, à gauche) avec les variétés de référence ‘Gabriel’ (en haut, au
centre), ‘Benmore’ (en haut, à droite), ‘Harrowblush’ (en bas, à gauche) et ‘Perfection’ (en bas, à
droite)
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ALSTRŒMÈRE
(Alstroemeria L.)

Dénomination proposée : ‘Zalsanem’
Numéro de la demande : 05-4718
Date de la demande : 2005/04/14
Requérant : Van Zanten Plants B.V., Aalsmeer (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses, Langley (Colombie-Britannique)
Sélectionneur : Joost Kos, Aalsmeer (Pays-Bas)

Description :
TIGE : longue, moyenne à épaisse; feuillage de densité moyenne.

FEUILLES : étroitement elliptiques, moyennes à longues, de largeur moyenne; axe longitudinal récurvé.

INFLORESCENCE : ombelle comportant un nombre élevé de rayons moyens à longs.
FLEURS : grandes, principalement rose-violet; tépales moyennement étalés; pédicelle long.
TÉPALES EXTÉRIEURS : largement obovés à largement elliptiques, à échancrure de profondeur moyenne; couleur
principale rose-violet RHS 58C à 55A; face interne comportant habituellement des rayures, mais en très petit nombre.
TÉPALES INTÉRIEURS : à limbe elliptique.
TÉPALES INTÉRIEURS LATÉRAUX : à zone centrale jaune 5C sur la face interne du limbe; rayures nombreuses,
moyennes à grandes.
ÉTAMINES : violet-rouge, à filet dépourvu de taches; anthères jaunâtres à jaune-vert au début de leur déhiscence.
PISTIL : ovaire à pigmentation anthocyanique faible à moyenne principalement située sur le dessus; stigmate portant
des taches.

Origine génétique : ‘Zalsanem’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en 2000 à Rijsenhout, aux Pays-Bas. Le parent
femelle était ‘96Y0255-6’, tandis que le parent mâle était ‘87G1069-2’. Un sujet a été sélectionné pour la forme et la
couleur de ses fleurs, puis son rhizome a été divisé de manière à obtenir 10 nouveaux sujets. La variété est multipliée
par division in vivo et in vitro du rhizome.

Épreuves et essais : La description détaillée de ‘Zalsanem’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV,
numéro de demande de l’OCVV 2004/0855, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales à Angers, en
France. Les essais ont été réalisés durant l’été 2005 par la CGN Plant Variety Research, DLO Foundation, à
Wageningen, aux Pays-Bas.
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Alstroemère : ‘Zalsanem’



DEMANDES À L’ÉTUDE ASTÉROLIDE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

ASTÉROLIDE
(Asteriscus maritimus L. Less.)

Dénomination proposée : ‘Asmago’
Nom commercial : AureliaMD Gold
Numéro de la demande : 05-4766
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneuse : Anna M.W.P. Houbraken, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Golden Dollar’

Sommaire : ‘Asmago’ donne une plante plus large et plus étalée que ‘Golden Dollar’. Les tiges de ‘Asmago’ sont vert
clair et modérément épaisses, tandis que celles de ‘Golden Dollar’ sont vert foncé et minces. Les rayons de ‘Asmago’
sont chevauchants et plus larges que ceux de ‘Golden Dollar’, qui sont étroits et espacés ou à peine tangents.

Description :
PLANTE : décombante, étalée, moyennement ramifiée.
TIGES : vert clair, d’épaisseur moyenne, à pigmentation anthocyanique brunâtre d’intensité moyenne, à pubescence
moyenne formée de poils longs.

LIMBE DES FEUILLES : oblancéolé, principalement vert moyen, à sommet obtus, à marge entière; dessus
moyennement pubescent; dessous à pubescence dense formée de poils longs.

BRACTÉES : oblancéolées, moyennement à fortement pubescentes.
RAYONS : moyennement nombreux, chevauchants, jaune foncé, de forme ligulée, à sommet denté.
DISQUE : orange grisâtre.

Origine génétique : ‘Asmago’ a été mise au point par la sélectionneuse, employée de la Syngenta Seeds B.V., à
Enkhuizen, aux Pays-Bas, à partir d’un croisement contrôlé effectué au champ en milieu isolé. Le parent femelle était
une sélection exclusive, le semis A231-1, tandis que le parent mâle était le semis A323-1. Les graines résultant du
croisement (population D3047-2) ont été récoltées en septembre 2000 et semées au champ à Enkhuizen en avril 2001.
La variété ‘Asmago’ est issue d’un semis unique sélectionné en août 2001 pour son port bien ramifié, sa floraison hâtive
et continue, ses grands caputules et son feuillage de couleur intéressante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Asmago’ ont été réalisées durant l’été 2006, dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés à partir de boutures
racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez 10 sujets
de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Asmago’
‘Asmago’ ‘Golden Dollar’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 33,5 23,7
écart-type 1,22 1,13



DEMANDES À L’ÉTUDE ASTÉROLIDE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Astérolide : ‘Asmago’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Golden Dollar’ (à droite)

Largeur des rayons (mm)
moyenne 4,5 3,6
écart-type 0,37 0,37

Couleur principale des rayons (RHS)
dessus plus foncée que 9A plus jaune que 14A

* variété de référence
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AVOINE
(Avena sativa L.)

Dénomination proposée : ‘Domingo’
Numéro de la demande : 04-4221
Date de la demande : 2004-06-16
Requérant : Svalof Weibull AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada : SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variété de référence : ‘Triple Crown’

Sommaire : La jeune plante est semi-dressée chez ‘Domingo’, tandis qu’elle est dressée chez ‘Triple Crown’. Au stade
du gonflement, les feuilles sont moins glauques chez ‘Domingo’ que chez ‘Triple Crown’. Les sujets à dernière feuille
recourbée ou retombante sont plus fréquents chez ‘Domingo’ que chez ‘Triple Crown’. À maturité, la plante est
légèrement plus haute chez ‘Domingo’ que chez ‘Triple Crown’. La panicule a une forme intermédiaire chez ‘Domingo’,
alors qu’elle est équilatérale chez ‘Triple Crown’.

Description :
JEUNE PLANTE (au stade à 5-9 talles) : semi-dressée; limbe et gaine des feuilles inférieures glabres ou à pubescence
très clairsemée.
PLANTE : moyenne à haute; talles en nombre intermédiaire; épiaison intermédiaire à tardive; maturation intermédiaire
à tardive.

TIGE : d’épaisseur moyenne, glabre ou à pubescence très clairsemée juste au-dessus et au-dessous du nœud supérieur;
paille blanche.

FEUILLES (au stade du gonflement) : faiblement glauques; bord glabre ou à pubescence très clairsemée; fréquence
élevée de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante.

PANICULE (juste après l’épiaison) : de forme intermédiaire, de longueur moyenne, à ramifications demi-dressées à
horizontales, à épillets retombants.

GLUMELLE INFÉRIEURE : blanche à maturité, de longueur moyenne; faces latérale et dorsale glabres ou à pubescence
très clairsemée.
GLUMES : faiblement à moyennement glauques au stade vert, de longueur moyenne.
GRAIN (premier grain des épillets supérieurs) : blanc, de largeur et longueur moyennes; caryopse à pubescence
moyenne.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante au charbon nu (Ustilago avenae), au charbon vêtu
(Ustilago kolleri) et au virus de la jaunisse nanisante de l’orge (BYDV), modérément sensible à la rouille noire (Puccinia
graminis f.sp. avenae) et à la rouille couronnée (Puccinia coronata).

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse et à l’égrenage; bonne tolérance à la sécheresse.

QUALITÉ DU GRAIN : teneurs moyennes en protéines et en huile.

Origine génétique : ‘Domingo’, dont la désignation expérimentale est ‘SW00448’, est issue d’un croisement SW 83-
96 × SW 91-96 réalisé en 1996 par la Svalof Weibull AB, à Svalov, en Suède. ‘Triple Crown’ figure dans la généalogie
complexe de chacun des deux parents. La variété ‘Domingo’ a été mise au point par une méthode de sélection
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Avoine : ‘Domingo’ (à droite) avec la variété de référence ‘Triple Crown’ (à gauche)

généalogique modifiée comportant la sélection d’un seul sujet parmi la génération F4. Les critères de sélection précoce
étaient la rigidité de la paille et d’autres caractères agronomiques, tandis que les critères de sélection avancée étaient le
rendement et la qualité du grain.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Domingo’ ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en
Saskatchewan. Les essais comprenaient 2 répétitions disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle consistait
en 8 rangs de 6 m de longueur, espacés de 15 cm.

Tableau de comparaison pour ‘Domingo’
‘Domingo’ ‘Triple Crown’*

Hauteur de la plante à maturité (cm)
moyenne 123,5 117,7
écart-type 12,49 9,14

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Bia’
Dénomination
antérieurement proposée : SW 00137
Numéro de la demande : 04-4236
Date de la demande : 2004-06-16
Requérant : Svalof Weibull AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada : SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variété de référence : ‘AC Ronald’

Sommaire : Chez ‘Bia’, la jeune plante est moins dressée que chez ‘AC Ronald’. La gaine des feuilles inférieures, le
bord des feuilles et le nœud supérieur de la tige sont moins pubescents chez ‘Bia’ que chez ‘AC Ronald’. Les sujets à
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dernière feuille recourbée ou retombante sont plus fréquents chez ‘Bia’ que chez ‘AC Ronald’. La plante est légèrement
plus haute chez ‘Bia’ que chez ‘AC Ronald’. La glumelle inférieure est plus glauque chez ‘Bia’ que chez ‘AC Ronald’.

Description :
JEUNE PLANTE (au stade à 5-9 talles) : semi-dressée; limbe des feuilles inférieures à pubescence clairsemée; gaine
des feuilles inférieures glabre ou à pubescence très clairsemée.
PLANTE : moyenne à haute; talles en nombre intermédiaire; épiaison intermédiaire à tardive; maturation intermédiaire.

TIGE : d’épaisseur moyenne, à pubescence moyenne juste au-dessus et au-dessous du nœud supérieur; paille blanche.

FEUILLES (au stade du gonflement) : faiblement glauques; bord glabre ou à pubescence très clairsemée; fréquence
élevée de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante.

PANICULE (juste après l’épiaison) : équilatérale, de longueur moyenne, à ramifications demi-dressées, à épillets
retombants.

GLUMELLE INFÉRIEURE : blanche à maturité, de longueur moyenne; faces latérale et dorsale glabres ou à pubescence
très clairsemée.
GLUMES : moyennement glauques au stade vert, de longueur moyenne.
GRAIN (premier grain des épillets supérieurs) : blanc, de largeur et longueur moyennes, à pilosité basale courte à
moyenne, clairsemée à moyenne; caryopse à pubescence moyenne; baguette de longueur moyenne.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante au charbon nu (Ustilago avenae), au charbon vêtu
(Ustilago kolleri), à la rouille noire (Puccinia graminis f.sp. avenae), à la rouille couronnée (Puccinia coronata) et au
virus de la jaunisse nanisante de l’orge (BYDV), résistante au nématode à kystes de l’avoine (Heterodera avenae).

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage; bonne tolérance à la sécheresse; tolérance passable
à bonne à la verse.

QUALITÉ DU GRAIN : teneurs moyennes en protéines et en huile.

Origine génétique : ‘Bia’, dont la désignation expérimentale est ‘SW 00137 ’, a été mise au point par sélection
généalogique modifiée par la Svalof Weibull AB, à Svalov, en Suède. Un seul sujet a été sélectionné parmi la génération
F4. Les critères de sélection précoce étaient la résistance aux maladies et la qualité du grain, tandis que les critères de
sélection avancée étaient le rendement, la rigidité de la paille et d’autres caractères agronomiques.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bia’ ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en
Saskatchewan. Les essais comprenaient 2 répétitions disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle consistait
en 8 rangs de 6 m de longueur, espacés de 15 cm.

Tableau de comparaison pour ‘Bia’
‘Bia’ ‘AC Ronald’*

Hauteur de la plante à maturité (cm)
moyenne 105,4 95,5
écart-type 6,64 5,57

* variété de référence
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Avoine : ‘Bia’ (en haut) avec la variété de référence ‘AC Ronald’ (en bas)
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BASILIC CITRON
(Ocimum ×citriodorum Vis.)

Dénomination proposée : ‘Pesto Perpetuo’
Numéro de la demande : 05-5064
Date de la demande : 2005/09/27
Requérant : Sunny Border Nurseries Inc., Kensington, Connecticut (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : P.R. Bennerup, Kensington, Connecticut (États-Unis)

Variété de référence : ‘Lesbos’

Sommaire : ‘Pesto Perpetuo’ donne une plante un peu plus haute que ‘Lesbos’.  À maturité, les tiges de ‘Pesto
Perpetuo’ sont moins anthocyanées que celles de ‘Lesbos’.  Les feuilles de ‘Pesto Perpetuo’ sont panachées, alors que
celles de ‘Lesbos’ ne le sont pas. Les feuilles de ‘Pesto Perpetuo’ sont d’un vert plus clair que celles de ‘Lesbos’, et elles
sont un peu plus larges.

Description :
PLANTE : dressée, étroite, densément ramifiée, vivace mais non rustique, cultivée comme une annuelle, multipliée par
voie végétative.

TIGES : vert moyen, très faiblement à faiblement anthocyanées, glabres ou à pubescence très clairsemée, minces à
moyennes, lisses.

FEUILLES : opposées, simples, pétiolées, elliptiques à ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée en scie,
glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, non glauques ou très faiblement glauques sur le dessus,
panachées; dessus vert-brun à vert clair (RHS 138B/C), avec du blanc (155B) sur la marge.

Origine génétique : ‘Pesto Perpetuo’ est issue d’une mutation raméale naturelle découverte en avril 2004 parmi un lot
de sujets en contenants du cultivar Ocimum ×citriodorum ‘Lesbos’, dans une pépinière de Kensington, au Connecticut.
Les critères de sélection ont été la couleur des feuilles et le fait qu’elles étaient panachées.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario.  Ils ont porté sur 10 sujets
de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre de polyéthylène. Les plantes
étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pesto Perpetuo’
‘Pesto Perpetuo’ ‘Lesbos’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 24,6 22,0
écart-type 1,90 2,52

Largeur des feuilles (mm)
moyenne 13,13 11,11
écart-type 2,03 1,83
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Basilic Citron : ‘Pesto Perpetuo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lesbos’ (à droite)

Couleur du dessus des feuilles (RHS)
principale 138B/C 138A/137B/C
secondaire 155B s/o

* variété de référence
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BIDENT
(Bidens ferulifolia (Jacq.) DC.)

Dénomination proposée : ‘Petersurpr’
Nom commercial : Peter’s Surprise
Numéro de la demande : 05-4617
Date de la demande : 2005/03/02
Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Peter Wicki, La Palma, îles Canaries (Espagne)

Variétés de référence : ‘Peters Goldteppich’ (Peter’s Gold Carpet) et ‘Bidtis-1’ (SolaireMD Yellow)

Sommaire : ‘Petersurpr’ donne une plante plus large que ‘Bidtis-1’ mais plus étroite que ‘Peters Goldteppich’. La
plante est semi-dressée buissonnante chez ‘Petersurpr’, tandis qu’elle est étalée à rampante chez ‘Peters Goldteppich’
et dressée buissonnante chez ‘Bidtis-1’. Les tiges de ‘Petersurpr’ sont plus anthocyanées que celles de ‘Bidtis-1’, et leur
pubescence est plus dense. Chez ‘Petersurpr’, les feuilles sont plus petites, le pédoncule est plus long, et le nombre de
rayons par capitule est plus élevé que chez ‘Bidtis-1’. Le capitule de ‘Petersurpr’ est de diamètre plus petit que celui
de ‘Peters Goldteppich’, et ses rayons sont plus étroits.

Description :
PLANTE : annuelle, semi-dressée buissonnante, modérément ramifiée.

TIGES : minces, vert clair, fortement anthocyanées, faiblement glauques, à pubescence dense, à section anguleuse.

FEUILLES : opposées, pétiolées, composées-pennées, divisées en 5 ou 7 folioles.
LIMBE DES FEUILLES : ové, non panaché, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge pinnatiséquée; face supérieure
vert foncé, densément pubescente, faiblement glauque; face inférieure vert moyen, à pubescence de densité moyenne.

FLORAISON : presque continue, longue, hâtive à intermédiaire.
BRACTÉES : vert foncé, linéaires, à sommet cuspidé, à pointe moyennement recourbée, à marge entière; pubescence
de densité moyenne sur les deux faces.
CAPITULES : terminaux et axillaires, dressés, à pédoncule modérément anthocyané et pourvu d’une pubescence
moyennement dense; disque présent.
RAYONS : au nombre de 6 à 8 par capitule, tangents, elliptiques, à sommet obtus, à pointe dentée faiblement recourbée,
à marge entière non ondulée; pubescence très clairsemée sur les deux faces; face supérieure jaune foncé; face inférieure
jaune.

Origine génétique : ‘Petersurpr’ est issue d’une pollinisation libre de ‘Golden Mega Star’ réalisée au début du printemps
2001 dans le cadre d’un programme de sélection mené par Peter Wicki à Gensingen, en Allemagne. Le programme visait
la création de nouvelles variétés de bident à port compact et étalé pour la culture en pots. La variété a été sélectionnée
durant l’été 2001 pour sa floraison précoce et de longue durée, pour son port compact et buissonnant ainsi que pour ses
grands capitules.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petersurpr’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc. à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété à partir du 26 juin. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Bident : ‘Petersurpr’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Peters Goldteppich’ (au centre) et
‘Bidtis-1’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Petersurpr’
‘Petersurpr’ ‘Peters Goldteppich’* ‘Bidtis-1’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 46,8 58,8 30,4
écart-type 4,90 3,58 3,34

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,0 2,5 3,0
écart-type 0,26 0,41 0,56

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,8 2,1 3,3
écart-type 0,27 0,44 0,55

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 5,7 8,6 3,5
écart-type 1,80 2,36 1,32

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 2,9 3,7 2,8
écart-type 0,36 0,29 0,24

Nombre de rayons par capitule
moyenne 7 6 5

Largeur des rayons (mm)
moyenne 8,9 11,0 9,5
écart-type 0,74 0,67 0,97

* variété de référence
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BUGLOSSE DE SIBÉRIE
(Brunnera macrophylla (Adams) I.M. Johnst.)

Dénomination proposée : ‘Looking Glass’
Numéro de la demande : 04-4062
Date de la demande : 2004/02/26
Requérant : Walters Gardens Inc., Zeeland, Michigan (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Jack Frost’

Sommaire : Les feuilles de ‘Looking Glass’ sont vert-gris panachées de vert clair, tandis que celles de ‘Jack Frost’ sont
grises à vert-gris avec une panachure vert foncé à brun-vert. Chez ‘Looking Glass’, la panachure occupe une très faible
superficie située le long des nervures, tandis que chez ‘Jack Frost’ elle occupe une superficie faible à moyenne distribuée
à la marge et en mouchetures dispersées.

Description :
PLANTE : peu ramifiée, poussant en coussin, vivace, multipliée par voie végétative.

TIGES : minces, striées, vert moyen, densément pubescentes, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible, non
glauques ou très faiblement glauques.

FEUILLES : simples, pétiolées, réniformes, à sommet aigu à acuminé, à base cordée, à marge entière; face supérieure
vert-gris argenté (RHS 189D/190D/192C) très faiblement panachée de vert clair le long des nervures, densément
pubescente, non glauque ou très faiblement glauque; face inférieure vert clair, moyennement à densément pubescente;
feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : hâtive, courte, survenant une seule fois par année.
INFLORESCENCE : cyme terminale de fleurs dressées. 
PÉTALES : très peu nombreux, tangents, arrondis, à sommet obtus; face supérieure bleu clair RHS 106B/C, glabre ou
à pubescence très clairsemée; face inférieure bleu clair 106B/C.

Origine génétique : ‘Looking Glass’ est issue d’un sujet mutant de la variété ‘Jack Frost’, découvert à l’automne 2000
parmi une population obtenue par culture tissulaire dans les serres de la Walters Gardens Inc., à Zeeland, au Michigan.
Le sujet mutant a été sélectionné pour la couleur de ses feuilles. La variété a été évaluée en 2002 et 2003.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, à Oxford Station, en Ontario. Les essais
ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 15 cm placés dans une serre de polyéthylène. Les
plantes étaient espacées de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Looking Glass’
‘Looking Glass’ ‘Jack Frost’*

Couleur des feuilles (RHS)
primaire 189D/190D/192C 195D/193D
secondaire vert clair 137A/B

* variété de référence
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Buglosse de Sibérie : ‘Looking Glass’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Jack Frost’ (à droite)
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CALIBRACHOA
(Calibrachoa Llave & Lex.)

Dénomination proposée : ‘A4065-1’
Nom commercial : Spring Fling Plum
Numéro de la demande : 04-4325
Date de la demande : 2004/08/16
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘USCALI99’ (SuperbellsMD Plum)

Sommaire : Chez ‘A4065-1’, les fleurs sont légèrement moins lobées et de diamètre légèrement plus petit que chez
‘USCALI99’. La face supérieure de la corolle est bicolore chez les deux variétés. Chez ‘A4065-1’, elle est
principalement violet pâle avec du violet plus foncé le long des nervures principales et à l’entrée du tube, tandis que
chez ‘USCALI99’ elle est principalement violet plus foncé avec du violet très foncé à l’entrée du tube.

Description :
PLANTE : dressée à rampante.
TIGES : moyennes à longues, non anthocyanées.
FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet modérément aigu.

SÉPALES : non anthocyanés.
FLEURS : simples, de diamètre moyen.
COROLLE : faiblement à modérément lobée, principalement violet moyen, avec du violet plus foncé le long des nervures
principales et à l’entrée du tube; sommet des lobes cuspidé à arrondi.
TUBE DE LA COROLLE : orange-jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées.

Origine génétique : ‘A4065-1’ est issue d’un croisement réalisé en 1997 à Venhuizen, aux Pays-Bas. Le parent femelle
était le semis 530-2, tandis que le parent mâle était de la variété ‘Spring Fling’. Les semis F1 ont été mis en culture en
1998 et évalués, au cours des années subséquentes, à l’égard de leur port ainsi que des couleur et taille de leurs fleurs.
La nouvelle variété a été sélectionnée en 2002. La sélection finale a été faite selon la stabilité des boutures et la fiabilité
de multiplication.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘A4065-1’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 25 cm. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘A4065-1’
‘A4065-1’ ‘USCALI99’*

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 28,7 34,9
écart-type 1,95 1,85

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N82B-C 77A
face inférieure N82C-D N80A
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Calibrachoa : ‘A4065-1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI99’ (à droite)

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N81A N79A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘A4071-1’
Nom commercial : Spring Fling Royal Blue
Numéro de la demande : 04-4326
Date de la demande : 2004/08/16
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Caltradabl’ (SuperbellsMD Trailing Blue)

Sommaire : Chez ‘A4071-1’, la corolle est violette avec du violet plus foncé à l’entrée du tube, tandis que chez
‘Caltradabl’ elle est d’un violet plus pâle avec du violet légèrement plus foncé à l’entrée du tube. Chez ‘A4071-1’, la
face interne du tube de la corolle est d’un jaune légèrement plus foncé que chez ‘Caltradabl’. Les nervures de la face
interne du tube sont fortement marquées chez ‘A4071-1’, alors qu’elles sont faiblement à modérément marquées chez
‘Caltradabl’.

Description :
PLANTE : dressée à rampante.
TIGES : moyennes à longues, non anthocyanées.
FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet modérément aigu.

SÉPALES : non anthocyanés.
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Calibrachoa : ‘A4071-1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Caltradabl’
(à droite)

FLEURS : simples, de diamètre moyen.
COROLLE : faiblement à modérément lobée, principalement violette, avec du violet plus foncé à l’entrée du tube;
sommet des lobes cuspidé à arrondi.
TUBE DE LA COROLLE : jaune clair sur sa face interne; nervures très fortement marquées.

Origine génétique : ‘A4071-1’ est issue d’un croisement réalisé en 2002 à Venhuizen, aux Pays-Bas. Le parent femelle
était le semis 530-2, tandis que le parent mâle était de la variété ‘Carmine’. Les semis F1 ont été mis en culture en 2002
et évalués à l’égard de leur port ainsi que des couleur et taille de leurs fleurs. La nouvelle variété a été sélectionnée en
2003. La sélection finale a été faite selon la stabilité des boutures et la fiabilité de multiplication.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘A4071-1’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 25 cm. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘A4071-1’
‘A4071-1’ ‘Caltradabl’*

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 26,9 29,1
écart-type 1,73 2,33

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N81A-B N82A
face inférieure N81C N81C

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N79A 86A-B

Couleur principale du tube de la corolle (RHS)
face interne 8B 11B-C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Balcabcher’
Nom commercial : CabaretMD Cherry Rose
Numéro de la demande : 05-4578
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunbelchipi’ (Million Bells® Cherry Pink)

Sommaire : ‘Balcabcher’ diffère légèrement de ‘Sunbelchipi’ par la couleur principale des deux faces de la corolle.
Cependant, la principale différence entre les deux variétés est que les nervures, sur les deux faces de la corolle, sont
fortement marquées et violet foncé chez ‘Balcabcher’, alors qu’elles sont faiblement marquées et rouges chez
‘Sunbelchipi’.

Description :
PLANTE : large, en coussin à horizontale.
TIGES : d’épaisseur moyenne, longues à très longues, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : modérément à fortement lobée, violet-rouge, sans couleur secondaire; nervures violet foncé, modérément
à fortement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long, jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Balcabcher’ est issue d’un croisement réalisé le 14 novembre 2002, à Elburn, en Illinois, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 1031-3, à fleurs
rouge cerise, à feuilles vert foncé et à port semi-dressé. Le parent mâle était un mélange de pollen obtenu de variétés
hybrides exclusives. La sélection initiale a été effectuée le 11 juin 2003. Depuis, la variété est multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balcabcher’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balcabcher’
‘Balcabcher’ ‘Sunbelchipi’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure plus violette que N66A N57A-C (plus foncée le long des nervures

principales)
face inférieure 64B-C N57D

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Balcabcher’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelchipi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balcabpurp’
Nom commercial : CabaretMD Purple
Numéro de la demande : 05-4580
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘KLEC02070’ (MiniFamousMD Dark Blue Evolution)

Sommaire : Chez ‘Balcabpurp’, les fleurs sont violettes, sans couleur secondaire, tandis que chez ‘KLEC02070’ elles
sont violettes avec du violet plus foncé à la jonction des lobes avec la face interne du tube. Chez ‘Balcabpurp’, les
nervures de la face supérieure de la corolle sont moins marquées que chez ‘KLEC02070’.

Description :
PLANTE : moyenne à large, rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, moyennement à fortement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : faiblement à modérément lobée, violette, sans couleur secondaire; nervures violettes, faiblement à
modérément marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Balcabpurp’ est issue d’un croisement réalisé le 14 novembre 2002, à Elburn, en Illinois, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 2049-12, à
fleurs bleu-violet foncé marquées de nervures et à port prostré. Le parent mâle était un mélange de pollen obtenu de
variétés exclusives. La sélection initiale a été effectuée le 11 juin 2003. Depuis, la variété est multipliée par bouturage.
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Calibrachoa : ‘Balcabpurp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02070’ (à droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balcabpurp’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balcabpurp’
‘Balcabpurp’ ‘KLEC02070’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N87A N87A
face inférieure N82B N87C

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS
face supérieure aucune 83A

Couleur principale du tube de la corolle (RHS)
face interne 13A 7D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Balcabrose’
Nom commercial : CabaretMD Rose
Numéro de la demande : 05-4582
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunbelrikupi’ (Million Bells® Trailing Magenta)
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Sommaire : Chez ‘Balcabrose’, les pédicelles sont plus longs et les fleurs sont plus petites que chez ‘Sunbelrikupi’. La
corolle est moins lobée chez ‘Balcabrose’ que chez ‘Sunbelrikupi’. La face supérieure de la corolle est de la même
couleur chez les deux variétés, mais la face inférieure est violette chez ‘Balcabrose’ alors qu’elle est rose-bleu chez
‘Sunbelrikupi’.

Description :
PLANTE : large, en coussin à rampante.
TIGES : minces, longues, non anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, étroites à moyennes, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés à rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit à moyen, à pédicelle long à très long.
COROLLE : faiblement à modérément lobée; face supérieure violet RHS N74A, sans couleur secondaire; face inférieure
d’un violet plus pâle que N77B; nervures violettes, modérément marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes à brun clair par la suite.

Origine génétique : ‘Balcabrose’ est issue d’un croisement réalisé le 25 juillet 2002, à Elburn, en Illinois, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 1030-2, à fleurs
roses, à feuilles vert foncé et à port semi-prostré. Le parent mâle était la sélection exclusive 1025-2, à fleurs roses et à
port semi-prostré. La sélection initiale a été effectuée le 30 avril 2003. Depuis, la variété est multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balcabrose’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 12 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balcabrose’
‘Balcabrose’ ‘Sunbelrikupi’*

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 2,2 1,5
écart-type 0,16 0,22

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,9 3,5
écart-type 0,16 0,18

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74A N74A
face inférieure plus pâle que N77D 72C

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Balcabrose’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelrikupi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balcabscar’
Nom commercial : CabaretMD Scarlet
Numéro de la demande : 05-4583
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘USCALI28’ (Superbells® Red)

Sommaire : Les fleurs sont de plus petit diamètre chez ‘Balcabscar’ que chez ‘USCALI28’. La corolle est moins lobée
chez ‘Balcabscar’ que chez ‘USCALI28’. La face inférieure de la corolle est rose chez ‘Balcabscar’, tandis qu’elle est
violet-rouge chez ‘USCALI28’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont plus marquées chez
‘Balcabscar’ que chez ‘USCALI28’.

Description :
PLANTE : large, horizontale.
TIGES : d’épaisseur et longueur moyennes, non anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : faiblement à modérément lobée; face supérieure rouge, sans couleur secondaire; face inférieure rouge-
violet; nervures brun-rouge, modérément à fortement marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures très fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘Balcabscar’ est issue d’un croisement réalisé le 23 septembre 2002, à Elburn, en Illinois, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 2043-2, à fleurs
écarlates et à port semi-dressé. Le parent mâle était la sélection exclusive 1032-2, à fleurs rouge cerise, à feuilles vert
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Calibrachoa : ‘Balcabscar’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI28’ (à droite)

foncé et à port semi-dressé. La sélection initiale a été effectuée le 16 mai 2003. Depuis, la variété est multipliée par
bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balcabscar’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 5 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balcabscar’
‘Balcabscar’ ‘USCALI28’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 3.1 3.5
écart-type 0.12 0.11

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 45B-C avec tons N57A 46B avec tons N57A
face inférieure plus rose que 54B 63B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Cal Bulrose’
Nom commercial : CallieMD Rose ‘06
Numéro de la demande : 05-4653
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Robert Pierce, Watsonville, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘USCALI17’ (Superbells® Cherry Red)

Sommaire : Les tiges sont plus épaisses chez ‘Cal Bulrose’ que chez ‘USCALI17’. La corolle est modérément à
fortement lobée chez ‘Cal Bulrose’, alors qu’elle est faiblement lobée chez ‘USCALI17’. Chez ‘Cal Bulrose’, les
nervures de la face supérieure des lobes de la corolle sont plus marquées que chez ‘USCALI17’, et la marge de la
corolle est plus ondulée.

Description :
PLANTE : moyenne à large, en coussin.
TIGES : moyennes à épaisses, de longueur moyenne, non anthocyanées.
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu à modérément aigu.

SÉPALES : courts à moyens, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : modérément à fortement lobée; face supérieure violet-rouge, sans couleur secondaire; face inférieure
violette; nervures brun-rouge, modérément à fortement marquées; marge modérément à fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court, jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes à brun clair par la suite.

Origine génétique : ‘Cal Bulrose’ a été mise au point par le sélectionneur, employé de la Goldsmith Seeds Inc., en
Californie, aux États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée. Elle est issue d’un
croisement entre la sélection exclusive ‘672-1’ (parent femelle), à fleurs bleues, et la sélection exclusive ‘646-1’ (parent
mâle), à fleurs rouges. Les graines ainsi obtenues ont été semées en 2003. Un sujet a été sélectionné par le sélectionneur
pour la couleur de ses fleurs et son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Cal Bulrose’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 5 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Cal Bulrose’
‘Cal Bulrose’ ‘USCALI17’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74A N74A (N66A vers le centre et le long des

nervures principales)
face inférieure N74C N66C

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Cal Bulrose’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI17’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Cal Corink’
Nom commercial : CallieMD Coral Pink
Numéro de la demande : 05-5013
Date de la demande : 2005/07/19
Requérant : Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Robert Pierce, Watsonville, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘USCALI47’ (Superbells® Coral Pink)

Sommaire : Les fleurs sont plus petites chez ‘Cal Corink’ que chez ‘USCALI47’. Cal Corink’ diffère légèrement de
‘USCALI47’ par la couleur principale des fleurs. Cependant, la principale différence entre les deux variétés est que le
lobe inférieur de la corolle porte une tache jaune vif à sa jonction avec le tube chez ‘Cal Corink’, alors que cette tache
fait défaut chez ‘USCALI47’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont très faiblement marquées chez
‘Cal Corink’, tandis qu’elles sont modérément marquées chez ‘USCALI47’.

Description :
PLANTE : moyenne à large, en coussin à rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu à modérément aigu.

SÉPALES : courts à moyens, étroits à moyens, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit à moyen, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure rose-bleu, avec du jaune à l’entrée du tube; face inférieure violette;
nervures rouges, modérément marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘Cal Corink’ a été mise au point par le sélectionneur, employé de la Goldsmith Seeds Inc., en
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Calibrachoa : ‘Cal Corink’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI47’ (à droite)

Californie, aux États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée. Elle est issue d’un
croisement réalisé en novembre 2002 entre la sélection exclusive ‘111’ (parent femelle), à fleurs orange, et la sélection
exclusive ‘144’ (parent mâle), à fleurs rouge cerise. Les graines résultant de ce croisement ont été semées, et un des
sujets ainsi obtenus a été sélectionné par le sélectionneur pour la couleur de ses fleurs et de ses feuilles, sa précocité de
floraison et son mode de ramification.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Cal Corink’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 4 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Cal Corink’
‘Cal Corink’ ‘USCALI47’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,9 3,3
écart-type 0,13 0,19

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 72D 68A
face inférieure plus rose que 75B 62C

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 53A-C et 7A N57B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Cal Depyel’
Nom commercial : CallieMD Deep Yellow
Numéro de la demande : 05-4676
Date de la demande : 2005/03/31
Requérant : Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Robert Pierce, Watsonville, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Sunbelki’ (Million Bells® Yellow)

Sommaire : Les tiges sont faiblement anthocyanées chez ‘Cal Depyel’, alors qu’elles sont fortement anthocyanées chez
‘Sunbelki’. Chez‘Cal Depyel’, les fleurs sont de plus petit diamètre et d’un jaune plus foncé que chez ‘Sunbelki’. Les
nervures des lobes de la corolle et de la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Cal Depyel’ que
chez ‘Sunbelki’. Les nervures sont brun-rouge chez ‘Sunbelki’, alors qu’elles sont jaunes chez ‘Cal Depyel’.

Description :
PLANTE : large à très large, en coussin à rampante.
TIGES : épaisses, de longueur moyenne, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen à vert foncé, à sommet très aigu.

SÉPALES : courts, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre très petit à petit, à pédicelle court.
COROLLE : faiblement à modérément lobée, jaune sur ses deux faces; nervures jaunes, faiblement marquées; marge
faiblement à modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, jaune sur sa face interne; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes à brun clair par la suite.

Origine génétique : ‘Cal Depyel’ a été mise au point par le sélectionneur, employé de la Goldsmith Seeds Inc., en
Californie, aux États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée. Elle est issue d’un
croisement réalisé en juillet 2002 entre les sélections exclusives ‘471-1’ (parent femelle) et ‘465-1’ (parent mâle), toutes
deux à fleurs jaune foncé. Les graines ainsi obtenues ont été semées en janvier 2003. En avril 2003, un sujet a été
sélectionné par le sélectionneur pour son port ainsi que pour la forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Cal Depyel’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Cal Depyel’
‘Cal Depyel’ ‘Sunbelki’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,5 3,0
écart-type 0,14 0,16

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 9A 10A-B
face inférieure 12C 10D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 14A 9B

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Cal Depyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelki’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Cal Goldey’
Nom commercial : CallieMD Gold with Red Eye
Numéro de la demande : 05-4652
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Robert Pierce, Watsonville, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Sunbelki’ (Million Bells® Yellow)

Sommaire : La couleur principale de la corolle est plus jaune-orange chez ‘Cal Goldey’ que chez ‘Sunbelki’. Chez ‘Cal
Goldey’, la corolle présente un anneau ou « œil » rouge bien marqué à l’entrée du tube, tandis que chez ‘Sunbelki’ cet
anneau fait défaut. Les nervures de la face supérieure de la corolle sont rouge vif chez ‘Cal Goldey’, alors qu’elles sont
brun-rouge chez ‘Sunbelki’. Les nervures des lobes de la corolle sont moins marquées chez ‘Cal Goldey’ que chez
‘Sunbelki’.

Description :
PLANTE : large à très large, en coussin à rampante.
TIGES : moyennes à épaisses, moyennes à longues, fortement anthocyanées.
FEUILLES : longues à très longues, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen à vert foncé, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : faiblement lobée, principalement jaune sur ses deux faces, avec un « oeil » rouge à l’entrée du tube;
nervures rouges, modérément à fortement marquées; marge non ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long, jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre à jaunes avant la libération du pollen, jaunes à brun clair par la suite.

Origine génétique : ‘Cal Goldey’ a été mise au point par le sélectionneur, employé de la Goldsmith Seeds Inc., en
Californie, aux États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée. Elle est issue d’un
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Calibrachoa : ‘Cal Goldey’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelki’ (à droite)

croisement entre la sélection exclusive ‘501-1’ (parent femelle), à fleurs orange clair, et la sélection exclusive ‘508-1’
(parent mâle), à fleurs orange. Les graines ainsi obtenues ont été semées en 2003. Un sujet a été sélectionné par le
sélectionneur pour son port ainsi que pour la forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Cal Goldey’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites les 10 et 12 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Cal Goldey’
‘Cal Goldey’ ‘Sunbelki’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 14C avec tons 9A 10A-B
face inférieure 18B 10D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 42A mouchetures seulement (53B)

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 14A 9B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kakegawa S62’
Nom commercial : Colourburst Pro Red
Numéro de la demande : 04-4032
Date de la demande : 2004/02/11
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Masao Bessho, préfecture de Shizuoka, Japon

Variété de référence : ‘USCALI28’ (Superbells Red)

Sommaire : ‘Kakegawa S62’ donne une plante plus dressée et à tiges plus courtes que ‘USCALI28’. Les sépales sont
légèrement plus larges chez ‘Kakegawa S62’ que chez ‘USCALI28’. Les fleurs sont d’un rouge-violet moins foncé chez
‘Kakegawa S62’ que chez ‘USCALI28’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont plus marquées chez
‘Kakegawa S62’ que chez ‘USCALI28’. La face inférieure des lobes de la corolle est rouge-violet à rouge-rose foncé
chez ‘Kakegawa S62’, alors qu’elle est violet-brun chez ‘USCALI28’.

Description :
PLANTE : courte, dressée.
TIGES : courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, à sommet modérément aigu, vert moyen sur le dessus, non panachées.

FLEURS : simples; sépales non anthocyanés.
COROLLE : faiblement à modérément lobée; lobes à sommet arrondi à tronqué; face supérieure rouge-violet foncé (RHS
46A/60A); face inférieure rouge-violet à rouge-rose foncé (59D/53D).
TUBE DE LA COROLLE (face interne) : jaune (9A); nervures fortement marquées.

Origine génétique : ‘Kakegawa S62’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 1998 à Kakegawa, au Japon. Le
parent femelle était la variété ‘Colorburst Cherry’, et le parent mâle, la lignée généalogique 97-1176. En février 1999,
des graines F1 ont été semées, et les semis ainsi obtenus ont été transplantés à l’extérieur. Trois sujets à fleurs rouges ont
été sélectionnés et intercroisés. En août 1999, 100 lignées issues des graines F2 ainsi obtenues ont été cultivées à
l’extérieur. Les sujets F2 présentaient un port en coussin ou extrêmement compact et des fleurs soit roses, soit rouges.
Deux des sujets ont été sélectionnés pour leurs fleurs rouges et leur port extrêmement compact et multipliés par voie
asexuée. En février 2002, ces deux sélections ont été évaluées au champ ainsi qu’en serre dans des paniers suspendus.
À la suite de ces essais, une des deux sélections a été à nouveau multipliée par voie asexuée, puis soumise à une
évaluation menée à 2003, à Salinas, en Californie, aux États-Unis.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S62’ ont été réalisés durant l’été 2005 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 10 cm et espacés de 13 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S62’
‘Kakegawa S62’ ‘USCALI28’*

Largeur des sépales (mm)
moyenne 13,00 8,80
écart-type 2,26 1,81

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 46A/60A 53A/B
face inférieure 59D/53D 186A/B

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Kakegawa S62’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI28’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kakegawa S79’
Nom commercial : Cat’s Eye Calico
Numéro de la demande : 04-4120
Date de la demande : 2004/03/18
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneurs : Akinobu Ui, Shizuoka (Japon), et Toshimi Ohga, Kikugawa (Japon)

Variété de référence : ‘Sunbelki’ (Million BellsMDYellow)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus grandes chez ‘Kakegawa S79’ que chez ‘Sunbelki’. Le diamètre des fleurs
est légèrement plus grand chez ‘Kakegawa S79’ que chez ‘Sunbelki’. Chez ‘Kakegawa S79’, les fleurs sont jaunes à
orange-jaune avec du rouge à brun-orange le long de la nervure médiane et à la jonction des lobes avec le tube, alors
qu’elles sont jaunes chez ‘Sunbelki’. La face interne du tube de la corolle est orange-jaune chez ‘Kakegawa S79’, tandis
qu’elle est jaune à jaune clair chez ‘Sunbelki’.

Description :
PLANTE : courte, dressée à rampante.
TIGES : de longueur moyenne, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, à sommet modérément aigu à obtus, vert moyen sur le dessus, non
panachées.

FLEURS : simples; sépales non anthocyanés.
COROLLE : faiblement lobée; lobes à sommet cuspidé à arrondi; face supérieure jaune à orange-jaune (RHS 7C/11A)
avec du rouge à brun orange (N34A/B) le long de la nervure médiane et à la jonction des lobes avec le tube; face
inférieure jaune clair (12D).
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TUBE DE LA COROLLE (face interne) : orange-jaune (13A/B); nervures fortement marquées.

Origine génétique : ‘Kakegawa S79’ est issue d’un croisement entre deux lignées généalogiques, réalisé en mai 2001
à Kakegawa, au Japon. Le parent femelle était 0B-10AA-1A, et le parent mâle, 9B-8AA-1A. En août 2001, des graines
F1 ont été semées, et les semis ainsi obtenus ont été cultivés en serre. Trois sujets ont été sélectionnés sans égard à la
couleur de leurs fleurs ni à leur port et intercroisés. En février 2002, 100 lignées issues des graines F2 ainsi obtenues ont
été cultivées et évaluées. Tous les sujets F2 présentaient des fleurs à nervures bronze et un port en coussin ou semi-
rampant. Quatre des sujets ont été sélectionnés pour leurs fleurs à nervures bronze et leur port semi-rampant et multipliés
par voie asexuée. À l’été 2002, ces quatre sélections ont été évaluées au champ ainsi qu’en serre dans des pots de 9 cm.
Une de ces quatre sélections a de nouveau été multipliée par voie asexuée, puis soumise à une nouvelle évaluation en
août 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S79’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement
dans des pots de 10 cm et espacés de 13 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S62’
‘Kakegawa S62’ ‘Sunbelki’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,95 2,18
écart-type 0,14 0,45

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 0,89 0,65
écart-type 0,12 0,16

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 7C/11A 9A/12A
face supérieure, près du tube N34A/B -
face inférieure 12D 12C

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Kakegawa S79’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelki’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Kakegawa S81’
Nom commercial : Liricashower Trailing Bright Rose
Numéro de la demande : 04-4122
Date de la demande : 2004/03/18
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneurs : Akinobu Ui, Shizuoka (Japon), et Toshimi Ohga, Kikugawa (Japon)

Variété de référence : ‘Kakegawa S54’ (Colorburst Crystal Pink)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus longues chez ‘Kakegawa S81’ que chez ‘Kakegawa S54’. La face
supérieure des fleurs est violette à rose-bleu chez ‘Kakegawa S81’, alors qu’elle est rose-bleu chez ‘Kakegawa S54’.
La face inférieure des fleurs est d’un violet légèrement plus foncé chez ‘Kakegawa S81’ que chez ‘Kakegawa S54’. Le
tube de la corolle est légèrement plus long chez ‘Kakeagawa S81’ que chez ‘Kakegawa S54’.

Description :
PLANTE : courte, dressée à rampante.
TIGES : de longueur moyenne, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, à sommet obtus, vert moyen sur le dessus, non panachées.

FLEURS : simples; sépales non anthocyanés.
COROLLE : faiblement lobée; lobes à sommet tronqué; face supérieure violette à rose-bleu (RHS N74B/C) avec du
blanc à la jonction des lobes avec le tube; face inférieure violette (75A).
TUBE DE LA COROLLE (face interne) : jaune clair (11B); nervures moyennement marquées.

Origine génétique : ‘Kakegawa S81’ est issue d’un croisement entre deux lignées généalogiques, réalisé en novembre
1998 à Kakegawa, au Japon. Le parent femelle était 982-1, et le parent mâle, K7-1158. En février 1999, des graines F1
ont été semées, et les semis ainsi obtenus ont été cultivés en serre. Quatre sujets à fleurs rose-violet et à port semi-
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Calibrachoa : ‘Kakegawa S81’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S54’
(à droite)

rampant ont été sélectionnés et intercroisés. En août 1999, 120 lignées issues des graines F2 ainsi obtenues ont été
évaluées. Les sujets F2 présentaient un port en coussin à semi-rampant et des fleurs roses, bleues ou blanches. Un des
sujets a été sélectionné pour ses fleurs rose soutenu et son port extra semi-rampant et a été multiplié par voie asexuée.
Cette sélection a été évaluée au champ ainsi qu’en serre dans des pots de 9 cm.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S81’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 10 cm et espacés de 13 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S81’
‘Kakegawa S81’ ‘Kakegawa S54’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 4,03 2,96
écart-type 0,60 0,39

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74B/C N74C/D
face supérieure, près du tube blanche -
face inférieure 75A 75A/B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kiecadros’
Nom commercial : Spring Fling Rose
Numéro de la demande : 02-3233
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunbelkupi’ (Million BellsMD Trailing Pink)

Sommaire : Les tiges sont plus anthocyanées chez ‘Kiecadros’ que chez ‘Sunbelkupi’. Le diamètre des fleurs est plus
petit chez ‘Kiecadros’ que chez ‘Sunbelkupi’. La face inférieure de la corolle est rose-bleu chez ‘Kiecadros’, alors
qu’elle est violette chez ‘Sunbelkupi’. La jonction des lobes avec le tube est rouge-violet chez ‘Kiecadros’, tandis qu’elle
est violette chez ‘Sunbelkupi’. La face interne du tube de la corolle est orange-jaune chez ‘Kiecadros’, alors qu’elle est
brun-jaune clair chez ‘Sunbelkupi’.

Description :
PLANTE : de hauteur moyenne, dressée à rampante.
TIGES : moyennes à longues, faiblement anthocyanées.

FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, à sommet modérément aigu à obtus, vert moyen sur le dessus, non
panachées.

FLEURS : simples; sépales non anthocyanés.
COROLLE : faiblement à modérément lobée; lobes à sommet arrondi à tronqué; face supérieure violette avec du rouge-
violet à la jonction des lobes avec le tube; face inférieure rose-bleu.
TUBE DE LA COROLLE (face interne) : orange-jaune (RHS 11A); nervures moyennement marquées.

Origine génétique : ‘Kiecadros’ est issue d’un croisement entre deux lignées autofécondées, réalisé en 1999 à
Venhuizen, aux Pays-Bas. Le parent femelle était KA-1790, et le parent mâle, KA-11-177. En 2000, ‘Kiecadros’ a été
sélectionnée parmi les semis ainsi obtenus pour ses fleurs roses.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kiecadros’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 10 cm et espacés de 13 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiecadros’
‘Kiecadros’ ‘Sunbelkupi’*

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 27,40 32,60
écart-type 2,12 2,01

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74A/B N74A
face supérieure, près du tube N66A N87A
face inférieure 72C N78C/D

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Kiecadros’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelkupi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kiecalem’
Nom commercial : Spring Fling Lemon
Numéro de la demande : 04-4050
Date de la demande : 2004/02/20
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunbelki’ (Million BellsMD Yellow)

Sommaire : Les fleurs sont d’un jaune plus clair chez ‘Kiecalem’ que chez ‘Sunbelki’. Les nervures de la face interne
du tube de la corolle sont faiblement marquées chez ‘Kiecalem’, alors qu’elles sont fortement marquées chez ‘Sunbelki’.

Description :
PLANTE : dressée à rampante.
TIGES : de longueur moyenne, non anthocyanées.
FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet modérément aigu.

SÉPALES : non anthocyanés.
FLEURS : simples, de diamètre moyen.
COROLLE : faiblement lobée, principalement jaune clair, avec du jaune plus foncé à l’entrée du tube et le long des
nervures principales; sommet des lobes cuspidé à arrondi.
TUBE DE LA COROLLE : jaune vif sur sa face interne; nervures faiblement marquées.

Origine génétique : ‘Kiecalem’ est issue d’un croisement entre deux semis non identifiés, réalisé en 2000 à Venhuizen,
aux Pays-Bas. Les semis F1 ont été mis en culture et croisés avec un semis non identifié à fleurs jaune clair en 2001. La
lignée ainsi obtenue a été désignée 3635 et sélectionnée comme nouvelle variété en 2002. ‘Kiecalem’ a d’abord été
sélectionnée pour son port et la couleur et la taille de ses fleurs, puis selon des critères ayant trait à la stabilité des
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Calibrachoa : ‘Kiecalem’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelki’ (à droite)

boutures, à la fiabilité de multiplication et à la possibilité d’obtenir des plants vigoureux et sains.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kiecalem’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 25 cm. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiecalem’
‘Kiecalem’ ‘Sunbelki’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 4D 9A à 12A
face inférieure 4D 12C (nervures principales plus foncées)

Couleur secondaire du tube de la corolle (RHS)
face supérieure 6C aucune

Couleur principale du tube de la corolle (RHS)
face interne 12B 12B-C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kiecawit’
Nom commercial : Spring Fling White
Numéro de la demande : 04-4049
Date de la demande : 2004/02/20
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘USCALI6’ (SuperbellsMD White)

Sommaire : Les fleurs de ‘Kiecawit’ sont plus petites que celles de ‘USCALI6’. Les fleurs sont blanches chez les deux
variétés, mais la face interne du tube de la corolle est vert-jaune chez ‘Kiecawit’, alors qu’elle est d’un jaune-vert plus
jaunâtre chez ‘USCALI6’.

Description :
PLANTE : dressée à rampante.
TIGES : de longueur moyenne, non anthocyanées.
FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet modérément aigu.

SÉPALES : non anthocyanés.
FLEURS : simples, de diamètre moyen.
COROLLE : faiblement à moyennement lobée, principalement blanche; sommet des lobes cuspidé à arrondi.
TUBE DE LA COROLLE : vert-jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.

Origine génétique : ‘Kiecawit’ est issue d’un croisement entre ‘Carillion’ et un semis non identifié, réalisé en 2000 à
Venhuizen, aux Pays-Bas. Les semis F1 ont été mis en culture puis rétrocroisés avec ‘Carillion’ en 2001. La lignée ainsi
obtenue a été désignée 2754 et, en 2002, le clone no 1 a été sélectionné comme la nouvelle variété. ‘Kiecawit’ a d’abord
été sélectionnée pour son port et la couleur et la taille de ses fleurs, puis selon des critères ayant trait à la stabilité des
boutures, à la fiabilité de multiplication et à la possibilité d’obtenir des plants vigoureux et sains.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kiecawit’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 25 cm. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiecawit’
‘Kiecawit’ ‘USCALI6’*

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 25,2 33,0
écart-type 2,30 1,25

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 155D 155D
face inférieure 155D 155D

Couleur principale du tube de la corolle (RHS)
face interne 150D 1D

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘Kiecawit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI6’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kiecayel’
Nom commercial : Spring Fling Yellow
Numéro de la demande : 02-3236
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunbelki’ (Million BellsMD Yellow)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus longues chez ‘Kiecayel’ que chez ‘Sunbelki’. Les fleurs sont orange-
jaune avec de fines taches rouges chez ‘Kiecayel’, tandis qu’elles sont jaunes chez ‘Sunbelki’. Les nervures de la
face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Kiecayel’ que chez ‘Sunbelki’.

Description :
PLANTE : courte, dressé à rampante.
TIGES : moyennes à longues, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : sessiles, elliptiques à obovées, à sommet modérément aigu à obtus, vert moyen sur le dessus, non
panachées.

FLEURS : simples; sépales non anthocyanés.
COROLLE : faiblement lobée; lobes à sommet cuspidé à arrondi; face supérieure orange-jaune; face inférieure jaune
clair.
TUBE DE LA COROLLE (face interne) : orange-jaune à jaune clair (RHS 13C/11B); nervures moyennement
marquées.

Origine génétique : ‘Kiecayel’ est issue d’un croisement entre deux lignées autofécondées, réalisé en 1998 à Venhuizen,
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Calibrachoa : ‘Kiecayel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelki’ (à droite)

aux Pays-Bas. Le parent femelle est la lignée P5/98, et le parent mâle est une lignée issue du croisement P21/98 ×
N15/97. En 1999, ‘Kiecayel’ a été sélectionnée parmi les semis ainsi obtenus pour ses fleurs jaunes.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kiecayel’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 10 cm et espacés de 13 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiecayel’
‘Kiecayel’ ‘Sunbelki’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 3,11 2,18
écart-type 0,36 0,45

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 11A/13C 9A/12A
face inférieure 12C/D 12C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘KLEC03092’
Nom commercial : MiniFamousMD Blue
Numéro de la demande : 04-4254
Date de la demande : 2004/06/22
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘KLEC02070’ (MiniFamousMD Dark Blue Evolution)

Sommaire : Chez ‘KLEC03092’, les fleurs sont plus grandes et ont une corolle plus lobée que chez ‘KLEC02070’. Chez
‘KLEC03092’, la corolle présente du jaune clair depuis l’intérieur du tube jusque sur les lobes inférieurs à leur jonction
avec le tube, tandis que chez ‘KLEC02070’ la zone de transition entre le tube et les lobes est violet foncé.

Description :
PLANTE : moyenne à large, rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen à vert foncé, à sommet très aigu à
modérément aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de grand diamètre, à pédicelle court.
COROLLE : moyennement à fortement lobée; face supérieure violette avec du jaune à la jonction du tube avec les lobes
inférieurs; face inférieure violet-bleu; nervures violettes, modérément à fortement marquées; marge moyennement
ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures faiblement à modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes à brun clair par la suite.

Origine génétique : ‘KLEC03092’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs T111 et S51, réalisé en
2001 à Stuttgart, en Allemagne. La variété a été sélectionnée au cours de l’été 2002 pour la couleur de ses fleurs parmi
la population ainsi obtenue. En 2003 et 2004, à Stuttgart, elle a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer ses
caractéristiques d’enracinement, de floraison et de croissance. Sa performance à l’extérieur, la qualité des ses fleurs et
sa résistance aux intempéries et aux maladies ont également été évaluées, en 2002 et 2003, dans le cadre d’essais de
performance à l’extérieur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC03092’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites les 11 et 12 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLEC03092’
‘KLEC03092’ ‘KLEC02070’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 3,6 3,0
écart-type 0,32 0,15

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N87A N87A
face inférieure N88D N87C

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 7C 83A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7C 7D
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Calibrachoa : ‘KLEC03092’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02070’
(à droite)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘KLEC04087’
Nom commercial : MiniFamousMD Sun Pink
Numéro de la demande : 04-4256
Date de la demande : 2004/06/22
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘USCALI11’ (Superbells® Pink)

Sommaire : Les fleurs sont de la même couleur chez les deux variétés, sauf que les nervures des deux faces de la corolle
sont plus marquées chez ‘KLEC04087’ que chez ‘USCALI11’. ‘KLEC04087’ donne une plante plus étroite et à port plus
en cascade que ‘USCALI11’, qui donne une plante en coussin ou horizontale. Les feuilles sont plus courtes et plus
étroites chez ‘KLEC04087’ que chez ‘USCALI11’.

Description :
PLANTE : étroite, à port en cascade.
TIGES : très minces, courtes à moyennes, non anthocyanées.
FEUILLES : courtes, étroites, elliptiques, vert clair à vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : faiblement à moyennement lobée; face supérieure violette; face inférieure rose-bleu; nervures violet-rouge,
modérément à fortement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures faiblement à modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘KLEC04087’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs J7 et J18, réalisé en 1997
à Stuttgart, en Allemagne. Au cours de l’été 1998, elle a été sélectionnée parmi la population ainsi obtenue pour la
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Calibrachoa : ‘KLEC04087’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI11’ (à droite)

couleur de ses fleurs. De 1999 à 2004, à Stuttgart, elle a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer ses caractéristiques
d’enracinement, de floraison et de croissance. Sa performance à l’extérieur, la qualité des ses fleurs et sa résistance aux
intempéries et aux maladies ont également été évaluées, de 2000 à 2003, dans le cadre d’essais de performance à
l’extérieur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC04087’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLEC04087’
‘KLEC04087’ ‘USCALI11’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 2,7 4,0
écart-type 0,33 0,34

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 0,8 1,3
écart-type 0,15 0,15

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74B N74B
face inférieure plus pâle que 72D N74C

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7B 7A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘KLEC04088’
Nom commercial : MiniFamousMD Dark Pink + Eye
Numéro de la demande : 04-4257
Date de la demande : 2004/06/22
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘KLEC01062’ (MiniFamousMD Light Pink with Eye Evolution)

Sommaire : La corolle est très faiblement lobée chez ‘KLEC04088’, alors qu’elle est modérément lobée chez
‘KLEC01062’. Les deux variétés diffèrent avant tout par la couleur principale des deux faces de la corolle. Les fleurs
sont violet rosé chez ‘KLEC04088’, tandis qu’elles sont rose-bleu clair chez ‘KLEC01062’.

Description :
PLANTE : large, étalée.
TIGES : minces, de longueur moyenne, fortement anthocyanées.
FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : très faiblement lobée; face supérieure violet rosé; face inférieure rose-bleu; zone de l’œil violet-rouge,
située à l’entrée du tube; nervures violettes, modérément à fortement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘KLEC04088’ est issue d’une pollinisation libre du semis exclusif U43, effectuée en 2001, à
Stuttgart, en Allemagne. Elle a été sélectionnée pour la couleur de ses fleurs durant l’été 2002. En 2003 et 2004, à
Stuttgart, elle a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer ses caractéristiques d’enracinement, de floraison et de
croissance. Sa performance à l’extérieur, la qualité des ses fleurs et sa résistance aux intempéries et aux maladies ont
également été évaluées, en 2002 et 2003, dans le cadre d’essais de performance à l’extérieur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC04088’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLEC04088’
‘KLEC04088’ ‘KLEC01062’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure plus rose que N74C 69B
face inférieure plus pâle que N74D 69D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 67A 71D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 9A 9A

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘KLEC04088’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC01062’
(à droite)

Dénomination proposée : ‘KLECA05101’
Nom commercial : MiniFamousMD Pink
Numéro de la demande : 05-4981
Date de la demande : 2005/06/28
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘KLEC01055’ (MiniFamousMD Cherry Pink)

Sommaire : ‘KLECA05101’ fleurit plus tôt que ‘KLEC01055’. La corolle est plus lobée chez ‘KLECA05101’ que chez
‘KLEC01055’. Les deux variétés diffèrent légèrement par la couleur principale de la face supérieure de la corolle, qui
est d’un violet-rouge plus clair chez ‘KLECA05101’. Chez les deux variétés, la corolle présente du jaune depuis
l’intérieur du tube jusque sur les lobes inférieurs à leur jonction avec le tube, mais chez ‘KLECA05101’ cette tache est
bordée de blanc et est d’un jaune plus clair que chez ‘KLEC01055’.

Description :
PLANTE : moyenne à large, rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, non anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : modérément à fortement lobée; face supérieure principalement violette, avec du jaune à l’entrée du tube;
nervures violet-rouge, faiblement à modérément marquées; marge modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘KLEC05101’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs T73 et S51, réalisé à
Stuttgart, en Allemagne. À Stuttgart, 18 des semis ainsi obtenus ont été sélectionnés pour la couleur de leurs fleurs et
leur port, et l’un d’entre eux, désigné ‘KLEC05101’, a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer sa précocité de
floraison et son port. Sa résistance à la pluie et sa tolérance au mildiou ont également été évaluées, dans le cadre d’essais
de performance à l’extérieur.
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Calibrachoa : ‘KLECA05101’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC01055’ (à
droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC05101’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLECA05101’
‘KLECA05101’ ‘KLEC01055’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74A-B plus rouge que N74A
face inférieure 72D 72C-D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 7A 9A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7A 9A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘KLECA05104’
Nom commercial : MiniFamousMD Lemon Evolution
Numéro de la demande : 05-4983
Date de la demande : 2005/06/28
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence: ‘KLEC03097’ (MiniFamousMD Yellow)

Sommaire : Les fleurs sont plus grandes chez ‘KLECA05104’ que chez ‘KLEC03097’. Chez ‘KLECA05104’, la face
supérieure de la corolle est d’un jaune plus clair que chez ‘KLEC03097’. La face inférieure de la corolle est presque
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blanche chez ‘KLECA05104’, alors qu’elle est jaune clair chez ‘KLEC03097’.

Description :
PLANTE : de largeur moyenne, rampante.
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, non anthocyanées.
FEUILLES : longues, étroites à moyennes, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : faiblement à moyennement lobée; face supérieure principalement jaune clair; face inférieure blanchâtre;
nervures jaunes, faiblement marquées; marge modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long, jaune sur sa face interne; nervures très faiblement à faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, blanc jaunâtre à jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘KLEC05104’ est issue d’un croisement contrôlé entre le semis exclusif U129 et un parent mâle
inconnu, réalisé à Stuttgart, en Allemagne. À Stuttgart, 11 des semis ainsi obtenus ont été sélectionnés pour la couleur
de leurs fleurs et leur port, et l’un d’entre eux, désigné ‘KLEC05104’, a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer sa
précocité de floraison et son port. Sa résistance à la pluie et sa tolérance au mildiou ont également été évaluées, dans le
cadre d’essais de performance à l’extérieur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC05104’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLECA05104’
‘KLECA05104’ ‘KLEC03097’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 3,4 2,9
écart-type 0,14 0,12

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 9A passant au 155D 8B avec du 9A à la base
face inférieure 155D 8D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7B plus foncée que 9A

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘KLECA05104’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC03097’
(à droite)

Dénomination proposée : ‘KLECA05109’
Nom commercial : MiniFamousMD Lavender
Numéro de la demande : 05-4984
Date de la demande : 2005/06/28
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘KLEC03079’ (MiniFamousMD Light Blue)

Sommaire : Les tiges sont très fortement anthocyanées chez ‘KLECA05109’, alors qu’elles sont faiblement à
moyennement anthocyanées chez ‘KLEC03079’. Chez ‘KLECA05109’, la couleur principale de la face supérieure de
la corolle est d’un violet plus pâle que chez ‘KLEC03079’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘KLECA05109’ que
chez ‘KLEC03079’.

Description :
PLANTE : de largeur moyenne, à port en cascade.
TIGES : minces, de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, étroites à moyennes, elliptiques à obovées, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : faiblement à moyennement lobée; face supérieure violette, légèrement plus foncée à l’entrée du tube; face
inférieure violet-bleu clair; nervures violettes, modérément marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘KLEC05109’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs U31 et S69, réalisé à
Stuttgart, en Allemagne. À Stuttgart, 13 des semis ainsi obtenus ont été sélectionnés pour la couleur de leurs fleurs et
leur port, et l’un d’entre eux, désigné ‘KLEC05109’, a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer sa précocité de
floraison et son port. Sa résistance à la pluie et sa tolérance au mildiou ont également été évaluées, dans le cadre d’essais
de performance à l’extérieur.
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Calibrachoa : ‘KLECA05109’ (à gauche) avec la variété de référence
‘KLEC03097’ (à droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC05109’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLECA05109’
‘KLECA05109’ ‘KLEC03079’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N87D (N87B près du tube) N87A-B
face inférieure plus pâle que 85A N87C

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7A 7A

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 17,4 13,7
écart-type 1,07 0,67

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘KLECA05115’
Nom commercial : MiniFamousMD Compact Burgundy
Numéro de la demande : 05-4987
Date de la demande : 2005/06/28
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘USCALI17’ (Superbells® Cherry Red)

Sommaire : ‘KLECA05115’ diffère légèrement de ‘USCALI17’ par la couleur des deux faces de la corolle, mais les
deux variétés se distinguent principalement par le caractère plus ou moins marqué de leurs nervures. Chez
‘KLECA05115’, les nervures principales, sur les deux faces de la corolle, sont violet foncé, presque noires, et très
fortement marquées, et les nervures du tube de la corolle sont également violet foncé et très fortement marquées; chez
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‘USCALI17’, ces nervures sont faiblement marquées et de même couleur que le reste de la corolle.

Description :
PLANTE : de largeur moyenne, rampante à horizontale.
TIGES : minces, de longueur moyenne, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, rhombiques, anthocyanés seulement à la base.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : moyennement lobée; face supérieure rouge-violet avec des tons violets près de la marge; face inférieure
violet-gris; nervures violet foncé, avec nervures principales fortement marquées; marge moyennement à fortement
ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court, jaune sur sa face interne; nervures très fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘KLEC05115’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs U52 et J49, réalisé à
Stuttgart, en Allemagne. À Stuttgart, 8 des semis ainsi obtenus ont été sélectionnés pour la couleur de leurs fleurs et leur
port. En mai 2003, l’un d’entre eux, désigné ‘KLEC05115’, a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer sa précocité
de floraison et son port. Sa résistance à la pluie et sa tolérance au mildiou ont également été évaluées, dans le cadre
d’essais de performance à l’extérieur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEC05115’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 5 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLECA05115’
‘KLECA05115’ ‘USCALI17’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N66A, N78A près de la marge N74A (N66A près du centre et le long des

nervures principales)
face inférieure plus gris que 70B N66C

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7A 14B

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘KLECA05115’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI17’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sunbelflam’
Nom commercial : Million Bells® Flamingo
Numéro de la demande : 05-5073
Date de la demande : 2005/10/03
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Takeshi Kanaya, préfecture de Shiga (Japon)

Variété de référence : ‘Cal Pink’ (CallieMD Pink)

Sommaire : Chez ‘Sunbelflam’, les fleurs ont des sépales et un pédicelle plus longs que chez ‘Cal Pink’. Les deux
variétés diffèrent aussi légèrement par la couleur principale de la face supérieure de la corolle.

Description :
PLANTE : large à très large, en coussin à étalée.
TIGES : d’épaisseur et longueur moyennes, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, rhombiques, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : faiblement lobée; face supérieure rose-bleu; face inférieure rose-bleu clair; zone de l’œil rouge-violet foncé,
située à l’entrée du tube; nervures rouges, les principales modérément à fortement marquées, les secondaires très
faiblement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Sunbelflam’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2001 à Higashiomi, dans la préfecture de
Shiga, au Japon, entre ‘9P6’ (parent femelle) et ‘9L2’ (parent mâle). En septembre 2001, 50 semis ainsi obtenus ont été
cultivés en serre dans des pots. En septembre 2002, un de ces semis a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs et son
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Calibrachoa : ‘Sunbelflam’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cal Pink’ (à
droite)

port, puis multiplié par bouturage et évalué d’avril à septembre 2003. Sur la base de divers caractères botaniques, ce
semis a été déclaré différent de toute autre variété existante de Calibrachoa et a été appelé ‘Sunbelflam’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunbelflam’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 4 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunbelflam’
‘Sunbelflam’ ‘Cal Pink’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 15,1 12,6
écart-type 1,10 0,97

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 1,8 1,3
écart-type 0,22 0,13

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 73A, devenant plus rose que N74D 72D
face inférieure plus violette que 62C 75B-D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 53A, passant à 53C-D 53D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 9A 7A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sunbelore’
Synonyme : ‘Sunbel Orange’ (Union européenne)
Nom commercial : Million Bells® Tangerine
Numéro de la demande : 05-5072
Date de la demande : 2005/10/03
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Takeshi Kanaya, préfecture de Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Cal Oran’ (CallieMD Orange) et ‘USCALI671M’ (Superbells® Peach)

Sommaire : Chez ‘Sunbelore’, les fleurs sont plus grandes que chez ‘USCALI671M’, mais plus petites que chez ‘Cal
Oran’. Les trois variétés diffèrent principalement par la couleur de la corolle. Les tiges sont très faiblement
anthocyanées chez ‘Sunbelore’, tandis qu’elles sont très fortement anthocyanées chez ‘Cal Oran’. Les nervures de la
face interne du tube de la corolle sont modérément marquées chez ‘Sunbelore’, alors qu’elles sont fortement marquées
chez ‘Cal Oran’.

Description :
PLANTE : large à très large, en coussin.
TIGES : d’épaisseur moyenne, moyennes à longues, très faiblement anthocyanées.
FEUILLES : de longueur moyenne, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : courts à moyens, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit à moyen, à pédicelle court.
COROLLE : moyennement lobée; face supérieure orange; face inférieure orange plus clair; zone de l’œil rouge, située
à l’entrée du tube; nervures rouge et orange, modérément à fortement marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court, jaune sur sa face interne; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Sunbelore’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2001 à Higashiomi, dans la préfecture de
Shiga, au Japon, entre ‘9O13’ (parent femelle) et ‘9O19’ (parent mâle). En septembre 2001, 50 semis ainsi obtenus ont
été cultivés en serre dans des pots. Un de ces semis a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs, puis multiplié par
bouturage et évalué d’avril à septembre 2003. Sur la base de divers caractères botaniques, ce semis a été déclaré différent
de toute autre variété existante de Calibrachoa et a été appelé ‘Sunbelore’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunbelore’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites les 5 et 10 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunbelore’
‘Sunbelore’ ‘Cal Oran’* ‘USCALI671M’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,8 3,3 2,6
écart-type 0,07 0,22 0,13

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 29A-B (marge 23B) 28A-B 29C-D
face inférieure 26D 27A 29D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 42A N34A N30A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 14A 9A 17B
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Calibrachoa : ‘Sunbelore’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Cal Oran’ (au centre)
et ‘USCALI671M’ (à droite)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Sunbelsuka’
Nom commercial : Million Bells® Royal Red
Numéro de la demande : 05-4632
Date de la demande : 2005/03/15
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Takeshi Kanaya, préfecture de Shiga (Japon)

Variété de référence : ‘Sunbelre’ (Million Bells® Red)

Sommaire : La couleur principale des fleurs est légèrement différente chez ‘Sunbelsuka’ et chez ‘Sunbelre’. Chez
‘Sunbelsuka’, les nervures de la face interne du tube de la corolle sont fortement à très fortement marquées, alors que
chez ‘Sunbelre’ elles sont modérément marquées.

Description :
PLANTE : large, semi-dressée à rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, non anthocyanées.
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : de longueur moyenne, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit à moyen, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : faiblement à moyennement lobée; face supérieure rouge; face inférieure rouge-violet; nervures rouges,
faiblement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, jaune sur sa face interne; nervures fortement à très fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘Sunbelsuka’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2001 à Higashiomi, dans la préfecture de
Shiga, au Japon, entre ‘R10’ (parent femelle) et ‘E20’ (parent mâle). En septembre 2001, 50 semis ainsi obtenus ont été
cultivés en serre dans des pots. Un de ces semis a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs et son port, puis multiplié
par bouturage et évalué d’avril à septembre 2003. Sur la base de divers caractères botaniques, ce semis a été déclaré
différent de toute autre variété existante de Calibrachoa et a été appelé ‘Sunbelsuka’.



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Calibrachoa : ‘Sunbelsuka’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelre’ (à droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunbelsuka’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 5 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunbelsuka’
‘Sunbelsuka’ ‘Sunbelre’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 50A avec tons 51A 46C avec tons 53D
face inférieure 54C avec tons 54B 54C avec tons 54B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 9A 14B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘USCALI671M’
Nom commercial : Superbells® Peach
Numéro de la demande : 05-4877
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, préfecture de Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Cal Oran’ (CallieMD Orange)

Sommaire : Les fleurs de ‘USCALI671M’ sont rose-orange et plus petites que celles de ‘Cal Oran’, qui sont rouge-
orange à orange. La face interne du tube de la corolle est orange-jaune chez ‘USCALI671M’, alors qu’elle est jaune
chez ‘Cal Oran’.

Description :
PLANTE : moyenne à large, en coussin à rampante.
TIGES : d’épaisseur et longueur moyennes, faiblement anthocyanées.
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : courts à moyens, lancéolés, non anthocyanés.
FLEURS : simples, en entonnoir, de petit diamètre, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : faiblement lobée; face supérieure rose-orange; face inférieure rose orange, avec des tons roses et avec du
rouge à l’entrée du tube; nervures rouges, modérément à fortement marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, orange-jaune sur sa face interne; nervures faiblement à modérément
marquées.
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘USCALI671M’ est issue d’une mutation raméale découverte le 28 juin 2002 à Gensingen, en
Allemagne, chez le semis C67-1, qui avait été obtenu par le sélectionneur. La nouvelle variété a été sélectionnée pour
son port semi-dressé, la couleur unique de ses fleurs et sa performance estivale supérieure.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USCALI671M’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USCALI671M’
‘USCALI671M’ ‘Cal Oran’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,6 3,3
écart-type 0,13 0,22

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 29C-D 28A-B avec tons roses
face inférieure 29D avec tons roses 27A

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N30A N34A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 17B 9A

* variété de référence
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Calibrachoa : ‘USCALI671M’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cal Oran’
(à droite)

Dénomination proposée : ‘USCALI99’
Nom commercial : Superbells® Plum
Numéro de la demande : 05-4875
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, préfecture de Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Kakegawa S41’ (Colorburst Violet)

Sommaire : Les fleurs sont légèrement plus foncées chez ‘USCALI99’ que chez ‘Kakegawa S41’. Chez ‘USCALI99’,
la face supérieure de la corolle présente du violet foncé à l’entrée du tube, alors que chez ‘Kakegawa S41’ elle est
dépourvue de couleur secondaire. Le tube de la corolle est plus long chez ‘USCALI99’ que chez ‘Kakegawa S41’.

Description :
PLANTE : large à très large, rampante.
TIGES : minces, de longueur moyenne, fortement anthocyanées.
FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, elliptiques, vert moyen, à sommet très aigu.

SÉPALES : moyens à longs, lancéolés, anthocyanés seulement à la base.
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : moyennement lobée; face supérieure violette; face inférieure également violette, avec du violet foncé à
l’entrée du tube; nervures violettes, modérément à fortement marquées; marge modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long à très long, jaune sur sa face interne; nervures modérément à fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘USCALI99’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé le 5 avril 2000 à Hikone, dans la préfecture
de Shiga, au Japon. Le parent femelle était le semis C2903, à fleurs violettes, tandis que le parent mâle était le semis K-1,
à fleurs bleues. Parmi la population ainsi obtenue, un sujet a été sélectionné le 24 juin 2001, à Gensingen, en Allemagne,
pour son port semi-dressé, sa tolérance à la chaleur, la grandeur de ses fleurs et sa résistance aux champignons du genre
Thielaviopsis. La multiplication par bouturage de la nouvelle variété a débuté dès le 24 juin 2001, à Gensingen.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USCALI99’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
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Calibrachoa : ‘USCALI99’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S41’ (à droite)

polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus à partir de boutures
racinées repiquées le 20 avril dans des paniers de 25 cm, à raison de 3 boutures par panier et de 7 paniers par variété.
Les observations et mesures ont été faites le 12 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USCALI99’
‘USCALI99’ ‘Kakegawa S41’*

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N81A N80A
face inférieure N80B N78D

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N79B 5.0

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 7A 7A

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 19,7 16,3
écart-type 1,70 0,82

* variété de référence
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CAMPANULE
(Campanula ×haylodgensis hort.)

Dénomination proposée : ‘PKMH01’
Numéro de la demande : 03-3925
Date de la demande : 2003/12/10
Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Blue Wonder’

Sommaire : Les feuilles de ‘PKMH01’ sont un peu plus longues que celles de ‘Blue Wonder’, et leur pétiole est un peu
plus court. La fleur de ‘PKMH01’ est simple, tandis que celle de ‘Blue Wonder’ est double. Le diamètre de la corolle
est un peu plus grand chez ‘PKMH01’ que chez ‘Blue Wonder’. La corolle est d’un bleu-violet plus clair chez ‘PKMH01’
que chez ‘Blue Wonder’.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, horizontale à arquée.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : simples, pétiolées, vert moyen sans panachure, ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée;
feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, débutant à la mi-saison.
INFLORESCENCE : grappe pédonculée, terminale, retombante. 
FLEURS : simples, dressées à pendantes.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits à moyens en partie soudés; face supérieure des lobes bleu-violet
clair; face inférieure des lobes bleu-violet clair.

Origine génétique : ‘PKMH01’ est issue d’un sujet mutant découvert en mars 2000 parmi une population de sujets non
identifiés de Campanula ×haylodgensis, cultivés en environnement contrôlé à Odense, au Danemark. La variété a été
sélectionnée pour sa floraison abondante en toute saison ainsi que pour le caractère simple, le port et la couleur de ses
fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur
10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMH01’
‘PKMH01’ ‘Blue Wonder’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 3,60 2,56
écart-type 0,41 0,38
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Campanule : ‘PKMH01’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Blue Wonder’ (à droite)

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 1,41 2,05
écart-type 0,42 0,48

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,18 1,39
écart-type 0,13 0,16

Couleurs de la corolle (RHS)
face supérieure 91C/92C 92A/B
face inférieure 91B/C 92C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘PKMH02’
Nom commercial : Elizabeth Wonder
Numéro de la demande : 03-3924
Date de la demande : 2003/12/10
Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Blue Wonder’

Sommaire : Le pétiole est un peu plus court chez ‘PKMH02’ que chez ‘Blue Wonder’. Les fleurs de ‘PKMH02’ sont
d’un bleu-violet plus clair que celles de ‘Blue Wonder’.
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Description :
PLANTE : horizontale à arquée, vivace, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : simples, pétiolées, vert moyen sans panachure, ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée;
feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, débutant à la mi-saison.
INFLORESCENCE : grappe pédonculée, terminale, retombante.
FLEURS : doubles, dressées à pendantes.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits et entièrement soudés; faces supérieure et inférieure des lobes
bleu-violet clair.

Origine génétique : ‘PKMH02’ est issue d’un sujet mutant découvert au printemps 2001 parmi une population de sujets
non identifiés de Campanula ×haylodgensis sensu stricto, cultivés en environnement contrôlé à Odense, au Danemark.
La variété a été sélectionnée pour son port compact, sa floraison abondante en toute saison ainsi que pour le port et la
couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘PKMH02’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMH02’
‘PKMH02’ ‘Blue Wonder’*

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 1,59 2,05
écart-type 0,42 0,48

Couleurs de la corolle (RHS)
face supérieure 91C/D 92A/B
face inférieure 91C/D 92C

* variété de référence
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Campanule : ‘PKMH02’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Blue Wonder’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘PKMH03’
Nom commercial : White Fairy
Numéro de la demande : 03-3922
Date de la demande : 2003/12/10
Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Marion Fisher’

Sommaire : ‘PKMH03’ donne une plante plus grosse que ‘Marion Fisher’. Les feuilles de ‘PKMH03’ sont un peu plus
petites que celles de ‘Marion Fisher’. ‘PKMH03’ produit des fleurs simples, tandis que ‘Marion Fisher’ produit des
fleurs doubles. La corolle est de diamètre un peu plus grand chez ‘PKMH03’ que chez ‘Marion Fisher’.

Description :
PLANTE : horizontale à arquée, vivace, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : simples, pétiolées, vert moyen sans panachure, ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée;
feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, débutant à la mi-saison.
INFLORESCENCE : grappe pédonculée, terminale, retombante.
FLEURS : simples, dressées à pendantes.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits à moyens en partie soudés; faces supérieure et inférieure des
lobes blanches.
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Origine génétique : ‘PKMH03’ est issue d’un sujet mutant découvert au printemps 2001 parmi une population
commerciale de la variété ‘Marion Fisher’, cultivée en environnement contrôlé à Odense, au Danemark. La variété a été
sélectionnée pour le port compact et robuste de la plante ainsi que pour sa floraison abondante en toute saison.

Épreuves et essais : Les essais de ‘PKMH03’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMH03’
‘PKMH03’ ‘Marion Fisher’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 17,64 12,57
écart-type 2,50 1,62

Largeur de la plante (cm)
moyenne 28,86 23,86
écart-type 1,95 1,57

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 1,96 2,23
écart-type 0,27 0,26

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,60 1,91
écart-type 0,15 0,20

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,14 1,69
écart-type 0,16 0,17

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 155A 155A
face inférieure 155A 155A

* variété de référence
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CAMPANULE
(Campanula persicifolia L.)

Campanule : ‘PKMH03’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Marion Fisher’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘La Bello’
Numéro de la demande : 02-3226
Date de la demande : 2002/08/29
Requérant : H. Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : forme typique du Campanula persicifolia

Sommaire : ‘La Bello’ donne une plante un peu plus courte que la forme typique du C. persicifolia, et ses feuilles sont
un peu plus petites. ‘La Bello’ produit des fleurs doubles, tandis que la forme typique du C. persicifolia produit des fleurs
simples. Les fleurs de ‘La Bello’ sont d’un bleu-violet plus clair que celles de la forme typique du C. persicifolia.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : vert moyen, non panachées, simples, sessiles, en partie linéaires et en partie oblancéolées, à sommet aigu,
à base atténuée, à marge dentée en scie; feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : une seule ou plusieurs floraisons par année, de durée courte à moyenne, survenant à la mi-saison.
FLEURS : réunies en grappe pédonculée, doubles, terminales, dressées.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
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Campanule: ‘La Bello’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique du ‘Campanula
persicifolia’ (à droite)

COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales de grandeur moyenne partiellement soudés; face interne des lobes bleu-
violet clair à la marge, blanche au centre et à la base; face externe des lobes bleu-violet clair à la marge, blanche au
centre et à la base.

Origine génétique : ‘La Bello’ a été découverte en 2000 à Rijpwetering, aux Pays-Bas, parmi une population de semis
obtenus par une pollinisation libre du Campanula persicifolia, réalisée en 1999. La variété a été sélectionnée pour son
port et pour ses caractères floraux améliorés.

Épreuves et essais : Les essais de ‘La Bello’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacés de 30 cm. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘La Bello’
‘La Bello’ forme typique du ‘C. persicifolia’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 45,67 51,80
écart-type 5,03 3,11

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 15,14 18,79
écart-type 0,72 2,58

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,91 2,69
écart-type 0,41 0,42

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne 91D/97D à la marge, blanche au centre et à la base 97A/B
face externe 97D à la marge, blanche au centre et à la base 97B/C

* variété de référence
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CAMPANULE
(Campanula portenschlagiana Schult.)

Dénomination proposée : ‘PKMP02’
Numéro de la demande : 03-3823
Date de la demande : 2003/08/25
Requérants : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark) et Gartneriet Elmegaard Andersen ApS,

Skalskor (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : forme typique du Campanula portenschlagiana

Sommaire : ‘PKMP02’ donne une plante un peu plus haute que la forme typique du C. portenschlagiana. Les feuilles
de ‘PKMP02’ sont plus petites que celles de la forme typique du C. portenschlagiana, et leur pétiole est un peu plus
court. La marge du limbe des feuilles comporte moins de dents chez ‘PKMP02’ que chez la forme typique du
C. portenschlagiana. Les fleurs de ‘PKMP02’ sont plus dressées que celles de la forme typique du C. portenschlagiana;
la corolle est plus longue et d’un violet plus foncé chez ‘PKMP02’ que chez la forme typique du C. portenschlagiana.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-étroite à dressée-buissonnante.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : simples, pétiolées, vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base obtuse à cordée, à marge
dentée; feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette. 

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, survenant à la mi-saison.
FLEURS : réunies en grappe pédonculée, simples, terminales, dressées.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits à moyens partiellement soudés; face interne des lobes violet; face
externe des lobes violet.

Origine génétique : ‘PKMP02’ est issue d’un croisement réalisé en 2001 à Sohus, au Danemark. Le parent femelle était
‘0808’, et le parent mâle était ‘PORT02’ (089805). Le nouveau cultivar, désigné ‘080113’, a été sélectionné pour son
port et pour ses caractères floraux améliorés.

Épreuves et essais : Les essais de ‘PKMP02’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMP02’
‘PKMP02’ forme typique de ‘C. portenschlagiana’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 14,75 8,71
écart-type 1,75 1,62

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 1,33 2,03
écart-type 0,11 0,23

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,27 2,64
écart-type 0,21 0,42
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Campanule : ‘PKMP02’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique du ‘Campanula
portenschlagiana’ (à droite)

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 2,35 3,66
écart-type 0,99 0,74

Longueur de la corolle (cm)
moyenne 1,75 0,57
écart-type 0,12 0,09

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne N82A, N87A 91C
face externe N87B/C 91C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘PKMP03’
Numéro de la demande : 04-4015
Date de la demande : 2004/01/27
Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : forme typique du Campanula portenschlagiana

Sommaire : ‘PKMP03’ donne une plante un peu plus grosse que la forme typique du C. portenschlagiana. Les feuilles
de ‘PKMP03’ sont un peu plus étroites que celles de la forme typique du C. portenschlagiana, et leur pétiole est plus
court. La corolle est plus longue chez ‘PKMP03’ que chez la forme typique du C. portenschlagiana; chez ‘PKMP03’ ,
elle est blanche et légèrement teintée de violet-bleu clair près du sommet des lobes, tandis que chez la forme typique du
C. portenschlagiana elle est bleu-violet clair.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.
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FEUILLES : simples, pétiolées, vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base obtuse à cordée, à marge
dentée; feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, survenant à la mi-saison.
FLEURS : réunies en grappe pédonculée, simples, terminales, certaines dressées, certaines pendantes.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits à moyens en partie soudés; face interne des lobes blanche teintée
de violet-bleu clair au sommet; face externe des lobes blanche teintée de violet-bleu clair au sommet.

Origine génétique : ‘PKMP03’ est issue d’un croisement réalisé en 2003 à Odense, au Danemark, dans le cadre d’un
programme de sélection planifiée visant la création de nouveaux cultivars à port et à caractères floraux améliorés. Le
parent femelle était ‘08.02.03’, et le parent mâle était ‘08.02.04’. Le nouveau cultivar, désigné ‘0803302’, a été
sélectionné pour son port et ses fleurs blanches.

Épreuves et essais : Les essais de ‘PKMP03’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre de polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMP03’
‘PKMP03’ forme typique du ‘C. portenschlagiana’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 13,00 8,71
écart-type 0,76 1,62

Largeur de la plante (cm)
moyenne 18,57 15,38
écart-type 2,23 3,20

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,89 2,64
écart-type 0,20 0,42

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 1,60 3,66
écart-type 0,61 0,74

Longueur de la corolle (cm)
moyenne 1,68 0,57
écart-type 0,07 0,09

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne 155C avec du 85D au sommet des lobes 91C
face externe 155C avec du 76C au sommet des lobes 91C

* variété de référence
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Campanule : ‘PKMP03’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique du ‘Campanula
portenschlagiana’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘PKMP05’
Numéro de la demande : 04-4488
Date de la demande : 2004/11/29
Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense (Danemark)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : forme typique du Campanula portenschlagiana

Sommaire : ‘PKMP05’ donne une plante plus haute que la forme typique du C. portenschlagiana. Les feuilles de
‘PKMP05’ sont un peu plus étroites que celles de la forme typique du C. portenschlagiana. La corolle est plus longue
et d’un violet plus foncé chez ‘PKMP05’ que chez la forme typique du C. portenschlagiana.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : simples, pétiolées, vert clair à vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base obtuse à cordée,
à marge dentée; feuilles caulinaires alternes et feuilles basales en rosette.

FLORAISON : presque continue, de durée moyenne, survenant à la mi-saison.
FLEURS : réunies en grappe pédonculée, simples, terminales, certaines dressées, certaines pendantes.
SÉPALES : glabres ou à pubescence très clairsemée, à sommet aigu.
COROLLE : campanulée, formée de cinq pétales petits à moyens en partie soudés; faces interne et externe des lobes
violet.

Origine génétique : ‘PKMP05’ est issue d’un croisement réalisé en 2003 à Odense, au Danemark, dans le cadre d’un
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Campanule : ‘PKMP05’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique du ‘Campanula
portenschlagiana’ (à droite)

programme de sélection planifiée visant la création de nouveaux cultivars à port et à caractères floraux améliorés. Le
parent femelle était ‘PKMP01’, et le parent mâle était ‘08.98.05’. Le nouveau cultivar, désigné ‘08.02.06’, a été
sélectionné pour son port et pour sa floraison abondante.

Épreuves et essais : Les essais de ‘PKMP05’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 12,5 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 15 cm. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘PKMP05’
‘PKMP05’ forme typique du ‘C. portenschlagiana’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 14,63 8,71
écart-type 1,69 1,62

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,96 2,64
écart-type 0,21 0,42

Longueur de la corolle (cm)
moyenne 1,76 0,57
écart-type 0,13 0,09

Couleur de la corolle (RHS)
face interne N87A, N82A 91C
face externe N82B 91C

* variété de référence
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CHRYSANTHÈME
(Chrysanthemum L.)

Dénomination proposée : ‘95-105-6’
Nom commercial : Mammoth Coral
Numéro de la demande : 00-2412
Date de la demande : 2000/10/24
Requérant : Regents of the University of Minnesota, Minneapolis, Minnesota (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneurs : Neil Owen Anderson et Peter David Ascher, St. Paul, Minnesota (États-Unis)

Variété de référence : ‘Jennifer’

Sommaire : ‘95-105-6’ donne une plante plus courte que ‘Jennifer’. ‘95-105-6’ produit des capitules semi-doubles de
type marguerite, tandis que ‘Jennifer’ produit des capitules doubles de type décoratif. Les capitules de ‘95-105-6’ sont
plus grands que ceux de ‘Jennifer’. Chez ‘95-105-6’, les rayons sont plus longs que chez ‘Jennifer’, et le tube de leur
corolle est plus court. La couleur principale de la face supérieure des rayons est un rouge-brun plus clair chez
‘95-105-6’ que chez ‘Jennifer’.

Description :
PLANTE : pincée, multifleurs, cultivée pour la production de plantes en pot, de saison naturelle.
TIGE : faiblement à modérément anthocyanée sur les angles. 

FEUILLES : à base largement cunéiforme à tronquée; bords des sinus séparant les lobes latéraux convergents à
chevauchants.

CAPITULES : semi-doubles, de type marguerite, dépourvus de bractées parmi les fleurs; coloration uniforme, claire à
modérée, du groupe de couleur rouge.
RAYONS : essentiellement droits, faiblement concaves en coupe transversale, à sommet pointu et émarginé; face
supérieure rouge-brun lavé de violet-brun; face inférieure brun-jaune clair avec des tons rouge-brun.
DISQUE : jaune avec du rouge-violet foncé au centre, formé de fleurs tubuleuses groupées au centre du capitule. 

Origine génétique : ‘95-105-6’ est issue de l’autopollinisation de la variété  ‘95-23-87’, réalisée en 1994 à St. Paul, au
Minnesota, aux États-Unis. La variété a été sélectionnée parmi la descendance à l’automne 1995. Elle est depuis
multipliée par boutures terminales ou raméales.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘95-105-6’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans les installations
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées, transplantées dans des pots de 20 cm le 13 juin dans le cas de la variété candidate et le 30 juin dans celui de
la variété de référence. Les plantes ont été cultivées à l’extérieur, sous lumière naturelle. Les observations et mesures
ont été faites le 27 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour
Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘95-105-6’
‘95-105-6’ ‘Jennifer’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 20,5 27,5
écart-type 2,39 1,66



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Chrysanthème : ‘95-105-6’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Jennifer’ (à droite)

Profondeur des sinus inférieurs des feuilles (cm)
moyenne 1,5 0,9
écart-type 0,47 0,30

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 7,6 5,8
écart-type 0,32 0,36

Longueur des rayons (cm)
moyenne 3,0 1,5
écart-type 0,32 0,13

Longueur du tube de la corolle (cm)
moyenne 0,6 1,1
écart-type 0,08 0,11

Diamètre du disque (cm)
moyenne 2,0 s/o
écart-type 0,16 s/o

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure 182D lavée de 185C-D 178C lavée de N170A
face inférieure 181A-C avec tons 159C 178C avec tons 174C

Couleur du disque (RHS)
12A avec 185A au centre s/o

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘95-157-6’
Nom commercial : Mammoth White
Numéro de la demande : 00-2413
Date de la demande : 2000/10/24
Requérant : Regents of the University of Minnesota, Minneapolis, Minnesota (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
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Sélectionneurs : Neil Owen Anderson et Peter David Ascher, St. Paul, Minnesota (États-Unis)

Variété de référence : ‘Stephanie’

Sommaire : ‘95-157-6’ donne une plante plus courte et comportant moins de tiges latérales principales que ‘Stephanie’.
Les tiges de ‘95-157-6’ sont fortement anthocyanées, tandis que celles de ‘Stephanie’ sont très faiblement anthocyanées.
Les capitules de ‘95-157-6’ sont plus grands que ceux de ‘Stephanie’. Chez ‘95-157-6’ , les rayons sont plus longs que
chez ‘Stephanie’, et le tube de leur corolle est plus long.

Description :
PLANTE : pincée, multifleurs, cultivée pour la production de plantes en pot, de saison naturelle.
TIGE : fortement anthocyanée.

FEUILLES : à base cunéiforme (avec angle très ouvert) à tronquée; bords des sinus séparant les lobes latéraux divergents
à parallèles.

CAPITULES : semi-doubles, de type marguerite, dépourvus de bractées parmi les fleurs, unicolores, du groupe de
couleur blanche.
RAYONS : blancs sur les deux faces, droits, concaves à plats en coupe transversale, à sommet arrondi et mamillé.
DISQUE : orange-jaune avec du vert clair au centre, formé de fleurs tubuleuses groupées au centre du capitule.

Origine génétique : ‘95-157-6’ est issue d’un croisement contrôlé entre la variété ‘Baby tears’ (parent femelle) et la
lignée ‘92-279-2’ (parent mâle), réalisé en 1994 à St. Paul, au Minnesota, aux États-Unis. La variété a été sélectionnée
parmi la descendance à l’automne 1995. Elle est depuis multipliée par boutures terminales ou raméales.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘95-157-6’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans les installations
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées transplantées le 30 juin dans des pots de 20 cm. Les plantes ont été cultivées à l’extérieur, sous lumière
naturelle. Les observations et mesures ont été faites le 27 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘95-157-6’
‘95-157-6’ ‘Stephanie’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,8 29,0
écart-type 2,97 1,25

Nombre de tiges latérales principales
moyenne 3,5 5,2
écart-type 0,53 0,75

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 9,1 5,8
écart-type 0,47 0,41

Longueur des rayons (cm)
moyenne 3,2 2,1
écart-type 0,33 0,36

Longueur du tube de la corolle (cm)
moyenne 0,8 0,5
écart-type 0,21 0,07

Diamètre du disque (cm)
moyenne 1,6 1,3
écart-type 0,13 0,14
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Chrysanthème : ‘95-157-6’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Stephanie’ (à droite)

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure 155C 155B
face inférieure plus blanc que 155C 155B

Couleur du disque (RHS)
14A avec du 144C au centre 14A, plus foncé au centre

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘98-M91-1’
Nom commercial : Mammoth Yellow Quill
Numéro de la demande : 01-2556
Date de la demande : 2001/02/28
Requérant : Regents of the University of Minnesota, Minneapolis, Minnesota (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneurs : Neil Owen Anderson, Steve Poppe, Esther Gesick et Peter David Ascher, St. Paul,

Minnesota (États-Unis)

Variété de référence : ‘Golden Star’

Sommaire : Les feuilles de ‘98-M91-1’ sont plus larges que celles de ‘Golden Star’, et leurs sinus inférieurs sont plus
profonds. Les capitules de ‘98-M91-1’ ont moins de rayons que ceux de ‘Golden Star’. Chez ‘98-M91-1’, les rayons sont
plus courts, avec une corolle à tube plus long, que chez ‘Golden Star’, et ils sont d’un jaune plus clair.

Description :
PLANTE : pincée, multifleurs, cultivée pour la production de plantes en pot, de saison naturelle.
TIGE : très faiblement à modérément anthocyanée.

FEUILLES : à base tronquée; bords des sinus séparant les lobes latéraux divergents à parallèles.

CAPITULES : simples à semi-doubles, en forme de cuillère à tuyautés, dépourvus de bractées parmi les fleurs,
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unicolores, de couleur claire, du groupe de couleur jaune.
RAYONS : jaune clair sur les deux faces, droits, à partie apicale spatulée à tuyautée, à sommet frangé.
DISQUE : orange-jaune avec du vert clair au centre, formé de fleurs tubuleuses groupées au centre du capitule.

Origine génétique : ‘98-M91-1’ est issue de l’autopollinisation de la variété ‘95-23-87’, réalisée en 1994 à St. Paul, au
Minnesota, aux États-Unis. La variété a été sélectionnée parmi la descendance à l’automne 1995. Elle est depuis
multipliée par boutures terminales ou raméales.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘98-M91-1’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans les installations
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées transplantées le 13 juillet dans des pots de 20 cm. Les plantes ont été cultivées à l’extérieur, sous lumière
naturelle. Les observations et mesures ont été faites le 27 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘98-M91-1’
‘98-M91-1’ ‘Golden Star’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,7 26,4
écart-type 2,12 2,06

Nombre de tiges latérales principales
moyenne 3,5 4,7
écart-type 0,53 0,67

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 5,1 3,9
écart-type 0,49 0,50

Longueur des lobes inférieurs des feuilles (cm)
moyenne 3,1 2,6
écart-type 0,22 0,33

Profondeur des sinus inférieurs des feuilles (cm)
moyenne 1,4 0,8
écart-type 0,28 0,19

Longueur des rayons (cm)
moyenne 0,8 1,9
écart-type 0,20 0,26

Longueur du tube de la corolle (cm)
moyenne 4,7 3,4
écart-type 0,32 0,27

Diamètre du disque (cm)
moyenne 1,9 1,6
écart-type 0,17 0,13

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure 10B 6A
face inférieure 10B 7D

Couleur du disque (RHS)
15A avec du 144C au centre N144A avec tons 14A

* variété de référence
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Chrysanthème : ‘98-M91-1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Golden Star’ (à droite)
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CLÉMATITE
(Clematis L.)

DEMANDES À L’ÉTUDE CLÉMATITE

Dénomination proposée : ‘Evipo001’
Nom commercial : WisleyMD

Numéro de la demande : 04-4044
Date de la demande : 2004/02/17
Requérants : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Rhapsody’

Sommaire : Les feuilles de ‘Evipo001’ sont ternées, tandis que celles de ‘Rhapsody’ sont pennées. Le pédoncule est plus
long chez ‘Evipo001’ que chez ‘Rhapsody’. La face supérieure des sépales est de couleur légèrement différente chez la
variété candidate et la variété de référence, et la barre centrale de la face inférieure est de couleur différente. Le filet
des étamines est blanc chez ‘Evipo001’, tandis qu’il est violet clair chez ‘Rhapsody’.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur forte; jeunes rameaux moyennement à densément pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale de longueur et largeur moyennes, non panachée, modérément
rugueuse, ovée, non lobée, à sommet acuminé à aigu, à base cordée, à marge entière; face supérieure du limbe vert clair.

FLEURS : groupées, simples, rotacées, dépourvues de staminodes pétaloïdes, plates en vue latérale, à orientation
horizontale, de diamètre moyen à grand, apparaissant sur les pousses de l’année, ne dégageant aucun parfum; pédoncule
long à très long.
SÉPALES : au nombre de six, espacés à tangents, moyens à longs, larges, elliptiques à obovés, concaves à plats en coupe
transversale, modérément réfléchis en coupe longitudinale, non tordus, à sommet aigu à apiculé, à base de type I (sans
onglet), à marge modérément ondulée; face supérieure bleu-violet avec barre centrale violette; face inférieure bleu-violet
avec barre centrale violet-bleu clair et nervures rose-violet. 
ÉTAMINES : à filet blanc et anthère jaune.

Origine génétique : ‘Evipo001’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée, réalisée en juillet 1996. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre
et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant. En juin 1997, ‘Evipo001’ a été sélectionnée en serre à
Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa vigueur, sa floraison abondante survenant durant
l’été et ses fleurs violet clair à centre jaune. 

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo001’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Clématite : ‘Evipo001’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Rhapsody’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Evipo001’
‘Evipo001’ ‘Rhapsody’*

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 12,9 5,7
écart-type 2,45 1,22

Couleurs de la face supérieure des sépales (RHS)
principale 93B 86A
secondaire 77A 94B

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 93B 93B
secondaire 84C (barre centrale) 155C (barre centrale)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Evipo002’
Nom commercial : RosemoorMD

Numéro de la demande : 03-3884
Date de la demande : 2003/10/28
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Niobe’
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Sommaire : Les sépales sont plus larges chez ‘Evipo002’ que chez ‘Niobe’; leur base est de type I chez ‘Evipo002’,
alors qu’elle est de type II chez ‘Niobe’. La couleur des sépales est légèrement différente chez la variété candidate et
la variété de référence.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur faible à moyenne; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale courte à moyenne, de largeur moyenne, non panachée, fortement
rugueuse, ovée, non lobée, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée, à marge entière; face supérieure du limbe vert
clair.

FLEURS : groupées, simples, rotacées, dressées, plates en vue latérale, dépourvues de staminodes pétaloïdes, de diamètre
moyen à grand, apparaissant sur les pousses de l’année et sur celles d’un an, dégageant un faible parfum; pédoncule court
à moyen.
SÉPALES : au nombre de six, espacés à chevauchants, moyens à longs, larges, elliptiques à obovés, concaves à plats
en coupe transversale, plats en coupe longitudinale, non tordus, à sommet acuminé à apiculé, à base de type I (sans
onglet), à marge moyennement à fortement ondulée; face supérieure à coloration violet-brun foncé répartie de façon
uniforme; face inférieure violet RHS N79C avec du violet N77B.
ÉTAMINES : à filet violet clair et anthère jaune.

Origine génétique : ‘Evipo002’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée, réalisée en juillet 1997. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre
1997 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant. En juillet 1998, ‘Evipo002’ a été sélectionnée en serre
à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour son port compact ainsi que pour ses fleurs, grandes,
bien formées, à centre jaune et à coloration intense et stable.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo002’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo002’
‘Evipo002’ ‘Niobe’*

Largeur des sépales (cm)
moyenne 4,0 3,4
écart-type 0,39 0,27

Couleur principale de la face supérieure des sépales (RHS)
plus foncée que N186D 59A à N79C

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale N79C N79B
secondaire N77B 84C avec barre centrale N79C

* variété de référence
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Clématite : ‘Evipo002’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Niobe’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Evipo004’
Nom commercial : Harlow CarrMD

Numéro de la demande : 03-3845
Date de la demande : 2003/10/01
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variétés de référence : ‘Durandii’ et ‘Evisix’ (Petit Faucon)

Sommaire : Le limbe de la foliole terminale de ‘Evipo004’ est plus court et plus étroit que celui des feuilles simples des
deux variétés de référence. Le pédoncule est plus long chez ‘Evipo004’ que chez ‘Evisix’. Les fleurs sont de diamètre
plus petit chez ‘Evipo004’ que chez ‘Durandii’. Chez ‘Evipo004’, les sépales sont plus étroits que chez ‘Durandii’ mais
plus larges et plus longs que chez ‘Evisix’. Les fleurs de ‘Evipo004’ sont plus foncées que celles des deux variétés de
référence. Les anthères sont violettes chez ‘Evipo004’, tandis qu’elles sont de couleur crème chez ‘Durandii’ et jaunes
chez ‘Evisix’.

Description :
PLANTE : grimpante, sans organes de fixation, de vigueur moyenne; jeunes rameaux modérément pubescents.

FEUILLES : composées-pennées; foliole terminale de longueur moyenne, étroite à moyenne, non lobée, non panachée,
modérément rugueuse, ovée, à sommet acuminé, à base obtuse, à marge entière; dessus du limbe vert moyen.

FLEURS : solitaires, simples, rotacées, dressées à horizontales, dépourvues de staminodes pétaloïdes, de diamètre petit
à moyen, apparaissant sur les pousses de l’année, dégageant un faible parfum; pédoncule très long.
SÉPALES : au nombre de quatre à six, non chevauchants, de longueur et largeur moyennes, elliptiques à obovés,
convexes en coupe transversale, faiblement réfléchis en coupe longitudinale, faiblement à moyennement tordus, à
sommet acuminé à apiculé, à base de type I (sans onglet), à marge faiblement ondulée; face supérieure violet foncé
devenant plus clair vers la marge; face inférieure violet-bleu foncé.
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ÉTAMINES : à filet violet clair et anthère violette.

Origine génétique : ‘Evipo004’ est issue d’un semis de hasard de la variété ‘Evipure’. Les graines ont été semées en
décembre 1994 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant. À l’été 1997, ‘Evipo004’ a été sélectionnée
en serre à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa hauteur, sa très longue durée de
végétation, sa floraison estivale, sa production abondante de fleurs violettes semi-penchées et son aptitude à la culture
au jardin.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo004’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo004’
‘Evipo004’ ‘Durandii’* ‘Evisix’*

Longueur de la feuille simple ou de la foliole terminale (cm)
moyenne 5,7 10,7 7,6
écart-type 0,29 0,72 0,79

Largeur de la feuille simple ou de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,3 7,3 4,0
écart-type 0,23 0,68 0,48

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 15,0 11,3 4,4
écart-type 1,29 0,55 0,93

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 8,6 14,3 8,2
écart-type 0,58 0,71 0,56

Longueur des sépales (cm)
moyenne 6,6 7,5 4,1
écart-type 0,52 0,37 0,19

Largeur des sépales (cm)
moyenne 2,8 4,0 1,9
écart-type 0,14 0,40 0,15

Couleur principale de la face supérieure des sépales (RHS)
83A 93C avec tons 98B N88A avec tons N87A

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 86A-B plus grise que 93D N87A
secondaire plus violette que 86B nervures bleues 86A (barre centrale)

* variété de référence
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Clématite : ‘Evipo004’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Durandii’ (au centre) et ‘Evisix’
(à droite)

Dénomination proposée : ‘Evipo007’
Nom commercial : Victor HugoMD

Numéro de la demande : 03-3885
Date de la demande : 2003/10/28
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Evisix’ (Petit Faucon)

Sommaire : Les feuilles sont composées-pennées chez ‘Evipo007’, tandis qu’elles sont simples chez ‘Evisix’; la foliole
terminale de ‘Evipo007’ est plus courte que la feuille de ‘Evisix’. Les feuilles de ‘Evipo007’ sont lobées, alors que celles
de ‘Evisix’ ne le sont pas.  En coupe transversale, les sépales de ‘Evipo007’ sont concaves, tandis que ceux de ‘Evisix’
sont convexes; ceux de ‘Evipo007’ ne sont pas tordus, alors que ceux de ‘Evisix’ sont fortement tordus. La marge des
sépales est moins ondulée chez la variété candidate que chez la variété de référence. Les fleurs de ‘Evipo007’ sont plus
foncées que celles de ‘Evisix’.

Description :
PLANTE : grimpante, sans organes de fixation, de vigueur faible; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : composées-pennées; foliole terminale courte à moyenne, étroite à moyenne, non panachée, modérément
rugueuse, lancéolée, à sommet acuminé, à base obtuse, à marge entière, comportant deux à quatre lobes séparés par des
sinus moyens à profonds; dessus du limbe vert clair.

FLEURS : solitaires, simples, rotacées, dressées, dépourvues de staminodes pétaloïdes, concaves à plates en vue latérale,
de petit diamètre, apparaissant sur les pousses de l’année, ne dégageant aucun parfum; pédoncule court à moyen.
SÉPALES : au nombre de six, non chevauchants, courts, étroits, obovés, concaves en coupe transversale, plats à
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modérément réfléchis en coupe longitudinale, non tordus, à sommet acuminé à apiculé, à base de type I (sans onglet),
à marge faiblement à moyennement ondulée; face supérieure à coloration violet très foncé répartie de façon uniforme;
face inférieure violet-bleu.
ÉTAMINES : à filet violet pâle et anthère violet foncé.

Origine génétique : ‘Evipo007’ est issue d’un semis de hasard de la variété ‘Evipure’. Les graines ont été semées en
décembre 1996 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant. À l’été 1997, ‘Evipo007’ a été sélectionnée
en serre à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa hauteur, sa très longue durée de
végétation, sa floraison estivale, sa production abondante de fleurs violettes semi-penchées et son aptitude à la culture
au jardin.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo007’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo007’
‘Evipo007’ ‘Evisix’*

Longueur du limbe de la feuille simple ou de la foliole terminale (cm)
moyenne 4,6 7,6
écart-type 0,80 0,79

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 6,3 4,4
écart-type 1,89 0,93

Couleur principale de la face supérieure des sépales (RHS)
plus foncée que 83A N88A avec tons N87A

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 90A N87A
secondaire s/o 86A (barre centrale)

* variété de référence
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Clématite : ‘Evipo007’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Evisix’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Evipo009’
Nom commercial : Hyde HallMD

Numéro de la demande : 04-4045
Date de la demande : 2004/02/17
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Poulala’ (AlabastMD)

Sommaire : Le limbe de la foliole terminale est plus étroit chez ‘Evipo009’ que chez ‘Poulala’; il est lancéolé chez
‘Evipo009’, tandis qu’il est ové chez ‘Poulala’. La base des sépales est de type II chez ‘Evipo009’, alors qu’elle est de
type I chez ‘Poulala’. La marge des sépales est plus ondulée chez ‘Evipo009’ que chez ‘Poulala’. Les anthères sont
brun-rose chez ‘Evipo009’, tandis qu’elles sont jaunes chez ‘Poulala’.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur faible; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale non panachée, lisse ou très faiblement rugueuse, lancéolée, non lobée,
étroite à moyenne, de longueur moyenne, à sommet acuminé, à base obtuse, à marge entière; dessus du limbe vert clair.

FLEURS : solitaires, simples, rotacées, horizontales, dépourvues de staminodes pétaloïdes, légèrement concaves en vue
latérale, de diamètre moyen à grand, apparaissant sur les pousses de l’année et sur celles d’un an, ne dégageant aucun
parfum; pédoncule court à moyen.
SÉPALES : au nombre de huit, chevauchants, moyens à longs, larges, ovés, convexes en coupe transversale, plats en
coupe longitudinale, faiblement tordus, à sommet acuminé à apiculé, à base de type II, à marge fortement ondulée; face
supérieure blanche avec des tons violet-bleu clair, à coloration répartie de façon uniforme; face inférieure blanche.
ÉTAMINES : à filet blanc avec des tons violet clair et anthère brun-rose.
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Clématite : ‘Evipo009’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Poulala’ (à droite)

Origine génétique : ‘Evipo009’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée, réalisée en juillet 1996. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre
1996 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant. En juillet 1997, ‘Evipo009’ a été sélectionnée en serre
à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour son port compact et ses grandes fleurs blanches
à centre brun-rouge.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo009’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo009’
‘Evipo009’ ‘Poulala’*

Largeur du limbe de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,4 4,7
écart-type 0,22 0,61

Couleur principale de la face supérieure des sépales (RHS)
155C avec tons 76C 155A

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
155C blanc, avec barre centrale 155A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Evipo012’
Nom commercial : MedleyMD

Numéro de la demande : 03-3886
Date de la demande : 2003/10/28
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Alionushka’

Sommaire : Le pédoncule est plus court chez ‘Evipo012’ que chez ‘Alionushka’. Les sépales de ‘Evipo012’ sont plus
courts et plus étroits que ceux de ‘Alionushka’. La face inférieure des sépales est de couleur légèrement différente chez
‘Evipo012’ et chez ‘Alionushka’.

Description :
PLANTE : grimpantes, sans organes de fixation, de vigueur forte; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : feuilles simples et feuilles composées-pennées; feuille simple ou foliole terminale très courte à courte, très
étroite à étroite, ovée, parfois lobée avec des sinus peu profonds, non panachée, lisse ou très faiblement rugueuse, à
sommet acuminé, à base obtuse, à marge entière; dessus du limbe vert moyen.

FLEURS : groupées, simples, campanulées, retombantes, dépourvues de staminodes pétaloïdes, de petit diamètre,
apparaissant sur les pousses de l’année; pédoncule moyen à long.
SÉPALES : au nombre de quatre, très courts à courts, étroits, elliptiques, faiblement concaves en coupe transversale,
d’abord modérément tordus mais se redressant à mesure que la fleur s’ouvre, à sommet très aigu à apiculé et faiblement
à moyennement réfléchi, à base de type I (sans onglet), à marge faiblement à moyennement ondulée; face supérieure
violet RHS N78C-D devenant plus clair vers la marge; face inférieure violet-bleu clair avec les nervures violettes.
ÉTAMINES : à filet de couleur crème et anthère jaune.

Origine génétique : ‘Evipo012’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1997 et ont germé durant
l’hiver et le début du printemps suivant. En juillet 1998, ‘Evipo012’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les
îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa floraison estivale, sa production abondante de fleurs semi-penchées,
son aptitude à la culture au jardin, sa rusticité jusqu’à la zone 3 définie par le département de l’Agriculture des États-Unis
ainsi que l’absence d’organes de fixation.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo012’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo012’
‘Evipo012’ ‘Alionushka’*

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 10,8 14,4
écart-type 0,92 1,32

Longueur des sépales (cm)
moyenne 3,7 6,4
écart-type 0,11 0,38

Largeur des sépales (cm)
moyenne 1,7 3,9
écart-type 0,16 0,51
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Clématite : ‘Evipo012’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alionushka’ (à droite)

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 84C 77C
secondaire 72B (nervures) 70B (barre centrale)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Evipo013’
Nom commercial : ChinookMD

Numéro de la demande : 03-3887
Date de la demande : 2003/10/28
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Alionushka’

Sommaire : Le limbe de la foliole terminale de ‘Evipo013’ est plus long et plus large que celui de la feuille simple de
‘Alionushka’. Les sépales de ‘Evipo013’ sont plus étroits que ceux de ‘Alionushka’. La couleur des deux faces des
sépales est différente chez les deux variétés.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur forte; jeunes rameaux modérément pubescents.

FEUILLES : feuilles simples et feuilles composées-pennées; feuille simple ou foliole terminale ovée, non lobée, non
panachée, modérément rugueuse, de longueur et largeur moyennes, à sommet aigu à cuspidé, à base obtuse, à marge
entière; dessus du limbe vert moyen.

FLEURS : groupées, simples, campanulées, retombantes, dépourvues de staminodes pétaloïdes, de faible diamètre,
apparaissant sur les pousses de l’année, dégageant un faible parfum; pédoncule très long.
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SÉPALES : au nombre de quatre, courts à moyens, étroits à moyens, obovés, plats à convexes en coupe transversale,
faiblement à moyennement tordus, à sommet aigu à apiculé et moyennement réfléchi, à base de type I (sans onglet), à
marge moyennement à fortement ondulée; face supérieure violette à violet foncé, avec une barre centrale violet-bleu;
face inférieure à marge violet-bleu clair et barre centrale violet-bleu . 
ÉTAMINES : à filet de couleur crème et anthère jaune.

Origine génétique : ‘Evipo013’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1997 et ont germé durant
l’hiver et le début du printemps suivant. En juillet 1998, ‘Evipo013’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les
îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa floraison estivale, sa production abondante de fleurs semi-penchées,
son aptitude à la culture en jardin, sa rusticité jusqu’à la zone 3 définie par le département de l’Agriculture des États-Unis
ainsi que l’absence d’organes de fixation.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo013’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo013’
‘Evipo013’ ‘Alionushka’*

Longueur du limbe de la feuille simple ou de la foliole terminale (cm)
moyenne 6,7 3,2
écart-type 0,42 0,65

Largeur du limbe de la feuille simple ou de la foliole terminale (cm)
moyenne 3,7 1,6
écart-type 0,48 0,46

Largeur des sépales (cm)
moyenne 2,1 3,9
écart-type 0,30 0,51

Couleurs de la face supérieure des sépales (RHS)
principale N82C-83D N78C-D
secondaire 83C s/o

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 85A 77C
secondaire 83C (barre centrale) 70B (barre centrale)

* variété de référence
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Clématite : ‘Evipo013’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alionushka’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Evipo014’
Nom commercial : GazelleMD

Numéro de la demande : 03-3888
Date de la demande : 2003/10/28
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Alba’

Sommaire : Le pédoncule est plus long chez ‘Evipo014’ que chez ‘Alba’. Les fleurs de ‘Evipo014’ sont de diamètre plus
grand que celles de ‘Alba’. La face supérieure des sépales est unicolore chez ‘Evipo014’, tandis qu’elle présente une
barre centrale violet-bleu clair chez ‘Alba’.

Description :
PLANTE : grimpante, sans organes de fixation, de vigueur modérée; jeunes rameaux à pubescence dense formée de poils
très courts.

FEUILLES : simples, non panachées, modérément rugueuses, lobées avec des sinus de profondeur moyenne, longues,
de largeur moyenne, ovées, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée, à marge entière; dessus du limbe vert clair.

FLEURS : groupées, simples, campanulées, retombantes, dépourvues de staminodes pétaloïdes, de diamètre très petit
à petit, apparaissant sur les pousses de l’année, dégageant un faible parfum; pédoncule long.
SÉPALES : au nombre de quatre à six, blancs sur les deux faces, très courts à courts, très étroits à étroits, elliptiques,
concaves à plats en coupe transversale, faiblement tordus, à sommet apiculé et fortement réfléchi, à base de type I (sans
onglet), à marge faiblement ondulée.
ÉTAMINES : à filet de couleur crème et anthère jaune.
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Clématite : ‘Evipo014’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alba’ (à droite)

Origine génétique : ‘Evipo014’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation aléatoire d’une clématite non identifiée
par une autre clématite non identifiée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1997 et ont germé durant
l’hiver et le début du printemps suivant. En juillet 1998, ‘Evipo014’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les
îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour sa floraison estivale, ses fleurs campanulées blanches et penchées, son
aptitude à la culture au jardin, sa rusticité jusqu’à la zone 3 définie par le département de l’Agriculture des États-Unis
ainsi que l’absence d’organes de fixation.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo014’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo014’
‘Evipo014’ ‘Alba’*

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 11,6 6,0
écart-type 1,92 0,68

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 4,9 4,1
écart-type 0,16 0,27

Couleurs de la face supérieure des sépales (RHS)
principale blanche/155A blanche/155A
secondaire s/o N88D-91D

Couleur de la face inférieure des sépales (RHS)
blanche/155C blanche

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE CLÉMATITE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Dénomination proposée : ‘Evipo023’
Nom commercial : CézanneMD

Numéro de la demande : 03-3848
Date de la demande : 2003/10/01
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘H.F. Young’

Sommaire : Le limbe de la foliole terminale est plus court et plus étroit chez ‘Evipo023’ que chez ‘H.F. Young’. Le
pédoncule est plus court chez ‘Evipo023’ que chez ‘H.F. Young’. Les fleurs de ‘Evipo023’ sont de diamètre plus petit
que celles de ‘H.F. Young’, et elles sont plus foncées. Les sépales sont plus courts chez ‘Evipo023’ que chez ‘H.F.
Young’. Le filet des étamines est de couleur crème chez ‘Evipo023’, tandis qu’il est blanc chez ‘H.F. Young’.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur forte; jeunes rameaux moyennement pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale courte à moyenne, étroite à moyenne, ovée, non lobée, non panachée,
lisse ou très faiblement rugueuse, à sommet acuminé, à base obtuse, à marge entière; dessus du limbe vert clair.

FLEURS : solitaires, simples, rotacées, dépourvues de staminodes pétaloïdes, dressées, plates en vue latérale, de diamètre
moyen à grand, apparaissant sur les pousses de l’année et sur celles d’un an, dégageant un faible parfum; pédoncule
court.
SÉPALES : au nombre de six à huit, de longueur moyenne, moyens à larges, ovés, plats à convexes en coupe
transversale, faiblement tordus, à base de type II, à marge faiblement à moyennement ondulée; sommet aigu, mucroné
et faiblement réfléchi; face supérieure à coloration violet-bleu répartie de façon uniforme; face inférieure violet-bleu avec
du vert-jaune entouré de blanc.  
ÉTAMINES : à filet de couleur crème et anthère jaune.

Origine génétique : ‘Evipo023’ est issue d’un croisement réalisé en 1998 entre ‘Mrs George Jackman’ et ‘H.F. Young’.
Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1998 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant.
Au printemps 1999, ‘Evipo023’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-
Uni, pour son port compact, sa floraison très abondante et multiple, ses fleurs violet-bleu clair à centre jaune, son aptitude
à la culture en petits récipients et la qualité de la floraison chez les jeunes plantes.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo023’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ à l’automne 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo023’
‘Evipo023’ ‘H.F. Young’*

Longueur de la foliole terminale (cm)
moyenne 5,1 6,2
écart-type 0,38 0,31

Largeur de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,9 3,6
écart-type 0,27 0,11

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 4,3 9,1
écart-type 0,41 1,87



DEMANDES À L’ÉTUDE CLÉMATITE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Clématite : ‘Evipo023’ (à gauche) avec la variété de référence ‘H.F. Young’ (à droite)

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 12,0 14,6
écart-type 0,94 0,88

Longueur des sépales (cm)
moyenne 6,0 7,5
écart-type 0,55 0,26

Couleur de la face supérieure des sépales (RHS)
90C-D N88B

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale N88C-D N88C
secondaire 154D entourée de 155A plus blanche que 155C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Evipo024’
Nom commercial : PicardyMD

Numéro de la demande : 03-3849
Date de la demande : 2003/10/01
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variétés de référence : ‘Evipo002’ (RosemoorMD) et ‘Niobe’

Sommaire : Le pédoncule est plus court chez ‘Evipo024’ que chez les variétés de référence, et le diamètre de la fleur
est plus petit. Les sépales sont plus courts et plus étroits chez ‘Evipo024’ que chez les variétés de référence. La face
inférieure des sépales est de couleur différente chez ‘Evipo024’ et chez les variétés de référence.
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Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur moyenne; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale courte à moyenne, étroite à moyenne, lancéolée à ovée, non lobée,
non panachée, lisse ou très faiblement rugueuse, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée, à marge entière; dessus du
limbe vert clair.

FLEURS : groupées, simples, rotacées, dressées, dépourvues de staminodes pétaloïdes, concaves en vue latérale, de
diamètre moyen, apparaissant sur les pousses de l’année et sur celles d’un an, dégageant un faible parfum; pédoncule
court.
SÉPALES : au nombre de quatre à six, espacés à tangents, elliptiques, concaves à plats en coupe transversale, plats à
modérément réfléchis en coupe longitudinale, non tordus, courts à moyens, de largeur moyenne, à sommet acuminé, à
base de type I, à marge moyennement ondulée; face supérieure violet RHS 77A avec une barre centrale rouge-violet
foncé; face inférieure violet foncé avec une barre centrale blanche. 
ÉTAMINES : à filet blanc verdâtre et anthère brun rougeâtre.

Origine génétique : ‘Evipo024’ est issue d’un croisement réalisé en 1997 entre ‘Burma Star’ et ‘H.F. Young’. Les
graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1997 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant.
À l’été 1998, ‘Evipo024’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-Uni, pour
son port compact, sa très longue durée de végétation, sa précocité de floraison, la coloration de ses sépales, la durée de
ses fleurs coupées, son aptitude à la culture en jardin et son aptitude à la culture en récipients.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo024’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo024’
‘Evipo024’ ‘Evipo002’* ‘Niobe’*

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 3,7 6,1 6,2
écart-type 0,83 0,85 0,86

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 10,3 13,5 13,5
écart-type 0,84 1,09 1,09

Longueur des sépales (cm)
moyenne 5,7 7,2 6,8
écart-type 0,40 0,21 0,49

Largeur des sépales (cm)
moyenne 2,8 4,0 3,4
écart-type 0,29 0,39 0,27

Couleurs de la face supérieure des sépales (RHS)
principale 77A plus foncée que N186D 59A - N79C
secondaire 59A-B s/o s/o

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale 79D N79C N79B
secondaire 155C (barre centrale) N77B N79C (barre centrale)

entourée de 84C
* variété de référence
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Clématite : ‘Evipo024’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Niobe’ (au centre) et
‘Evipo002’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Evipo025’
Nom commercial : VersaillesMD

Numéro de la demande : 03-3850
Date de la demande : 2003/10/01
Requérants : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark), et Raymond J. Evison, Ltd., Guernesey

(Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Evifour’ (Royal VelvetMD)

Sommaire : Chez ‘Evipo025’, la face supérieure des sépales a une barre centrale rouge-violet foncé comme couleur
secondaire, tandis que chez ‘Evifour’ elle est unicolore. La face inférieure des sépales est d’un violet moins foncé chez
‘Evipo025’ que chez ‘Evifour’. La marge des sépales est moins ondulée chez ‘Evipo025’ que chez ‘Evifour’. Le filet des
étamines est violet chez ‘Evipo025’, tandis qu’il est blanc avec le sommet violet chez ‘Evifour’.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur faible; jeunes rameaux densément pubescents.

FEUILLES : composées-ternées; foliole terminale courte à moyenne, étroite à moyenne, lancéolée à ovée, non lobée,
non panachée, lisse ou très faiblement rugueuse, à sommet aigu, à base obtuse, à marge entière; dessus du limbe vert
clair.

FLEURS : solitaires, simples, rotacées, dressées, concaves à plates en vue latérale, dépourvues de staminodes pétaloïdes,
de diamètre moyen à grand, apparaissant sur les pousses de l’année et sur celles d’un an, ne dégageant aucun parfum;
pédoncule court.
SÉPALES : au nombre de six à huit, espacés à tangents, elliptiques, convexes en coupe transversale, plats à modérément
réfléchis en coupe longitudinale, non tordus, moyens à grands, de longueur moyenne, à sommet aigu et faiblement à
moyennement réfléchi, à base de type II, à marge faiblement ondulée; face supérieure violet foncé avec une barre centrale
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Clématite : ‘Evipo025’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Evifour’ (à droite)

rouge-violet foncé; face inférieure violette avec une barre centrale blanche. 
ÉTAMINES : à filet violet et anthère rouge.

Origine génétique : ‘Evipo025’ est issue d’un croisement réalisé en 1997 entre ‘Burma Star’ et ‘Royal Velvet’. Les
graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1997 et ont germé durant l’hiver et le début du printemps suivant.
Au printemps 1998, ‘Evipo025’ a été sélectionnée en serre à Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes, au Royaume-
Uni, pour son port compact, sa floraison multiple, la coloration de ses fleurs, son aptitude à la culture en petits récipients
et la qualité de la floraison chez les jeunes plantes.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Evipo025’ ont été réalisés à St. Thomas, en Ontario. Dix petits plants à racines nues
de chacune des variétés ont été plantés au champ le 18 septembre 2004, avec un espacement de 0,6 m, et élevés sur un
treillis. Les observations et mesures ont été faites le 15 juin 2006 sur dix parties de plante de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Evipo025’
‘Evipo025’ ‘Evifour’*

Couleurs de la face supérieure des sépales (RHS)
principale N79B 77A
secondaire 187B s/o

Couleurs de la face inférieure des sépales (RHS)
principale N77B 79D
secondaire 155B avec nervures violettes nervures 64A

* variété de référence
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CORÉOPSIS
(Coreopsis grandiflora Hogg ex Sweet)

Dénomination proposée : ‘Cherry Lemonade’
Nom commercial : SunshineMD Cherry
Numéro de la demande : 06-5336
Date de la demande : 2006/03/21
Requérant : Terra Nova Nurseries Inc., Tigard, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Harini Korlipara, Canby, Oregon (États-Unis)

Variété de référence : ‘Limerock Ruby’

Sommaire : Les capitules sont de plus petit diamètre et comportent moins de rayons chez ‘Cherry Lemonade’ que chez
‘Limerock Ruby’. Le pédoncule est plus court chez ‘Cherry Lemonade’ que chez ‘Limerock Ruby’. Le dessous des rayons
est principalement rouge-brun chez ‘Cherry Lemonade’, alors qu’il est rose-bleu chez ‘Limerock Ruby’.

Description :
PLANTE : dressée, compacte, en coussin, densément ramifiée.

TIGES : minces, lisses, vert clair à vert moyen, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, à pubescence
moyenne à dense.

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, linéaires, vert-jaune et modérément pubescentes sur les deux faces, non
panachées, très faiblement glauques, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière.

CAPITULES : solitaires, dressés, terminaux.
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à pubescence très clairsemée.
RAYONS : obovés, espacés à tangents à la base, à axe longitudinal incurvé à légèrement tordu chez la majorité des
rayons; sommet faiblement recourbé, mamelonné ou doublement échancré; dessus rouge-violet foncé; dessous rouge-
brun, très faiblement pubescent; nervures brun-jaune clair.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Cherry Lemonade’ a été mise au point par le sélectionneur Harini Korlipara, employé de la Terra
Nova Nurseries Inc., à Canby, en Oregon, aux États-Unis. Elle est issue d’un semis exclusif mis en culture tissulaire.
La nouvelle variété a été sélectionnée en juin 2004 pour la couleur de ses capitules.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Cherry Lemonade’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 31 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Cherry Lemonade’
‘Cherry Lemonade’ ‘Limerock Ruby’*

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 3,1 4,3
écart-type 0,25 0,49
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Coréopsis : ‘Cherry Lemonade’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Ruby’ (à droite)

Diamètre des capitules (cm)
moyenne 2,5 3,0
écart-type 0,12 0,20

Longueur des rayons (cm)
moyenne 1,1 1,5
écart-type 0,08 0,08

Diamètre du disque (mm)
moyenne 5,0 6,4
écart-type 0,47 0,52

Couleur principale des rayons (RHS)
dessus 53A 60A avec tons 53A
dessous 181C avec marge 181A 186C avec marge 186A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Pink Lemonade’
Nom commercial : SunshineMD Pink
Numéro de la demande : 06-5334
Date de la demande : 2006/03/21
Requérant : Terra Nova Nurseries Inc., Tigard, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Harini Korlipara, Canby, Oregon (États-Unis)

Variété de référence : ‘Limerock Passion’

Sommaire : Le limbe des feuilles est plus long chez ‘Pink Lemonade’ que chez ‘Limerock Passion’. Les capitules sont
de plus petit diamètre chez ‘Pink Lemonade’ que chez ‘Limerock Passion’. Le pédoncule et les rayons sont plus courts
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chez ‘Pink Lemonade’ que chez ‘Limerock Passion’.

Description :
PLANTE : dressée, compacte, en coussin, densément ramifiée.

TIGES : minces, lisses, vert clair à vert moyen, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, à pubescence
moyenne à dense.

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, linéaires, vert-jaune et modérément pubescentes sur les deux faces, non
panachées, très faiblement glauques, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière.

CAPITULES : solitaires, dressés, terminaux.
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à pubescence très clairsemée à clairsemée.
RAYONS : obovés, espacés à tangents, à axe longitudinal droit chez la majorité des rayons; sommet droit ou très
faiblement recourbé, mamelonné ou doublement échancré; dessus violet; dessous blanc grisâtre lavé de rose-bleu, très
faiblement pubescent; nervures brun-jaune clair.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Pink Lemonade’ a été découverte et mise au point par le sélectionneur Harini Korlipara, employé
de la Terra Nova Nurseries Inc., à Canby, en Oregon, aux États-Unis. Elle est issue d’un semis exclusif mis en culture
tissulaire. La nouvelle variété a été sélectionnée en mars 2004 pour la couleur de ses capitules.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pink Lemonade’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 31 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pink Lemonade’
‘Pink Lemonade’ ‘Limerock Passion’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,4 2,8
écart-type 0,38 0,40

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 3,2 4,1
écart-type 0,61 0,55

Diamètre des capitules (cm)
moyenne 2,3 2,9
écart-type 0,12 0,34

Longueur des rayons (cm)
moyenne 1,0 1,4
écart-type 0,07 0,11

* variété de référence
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Coréopsis : ‘Pink Lemonade’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Passion’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Strawberry Lemonade’
Nom commercial : SunshineMD Strawberry
Numéro de la demande : 06-5335
Date de la demande : 2006/03/21
Requérant : Terra Nova Nurseries Inc., Tigard, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Harini Korlipara, Canby, Oregon (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Limerock Ruby’ et ‘Heaven’s Gate’

Sommaire : ‘Strawberry Lemonade’ donne une plante plus ramifiée que ‘Limerock Ruby’ mais moins ramifiée que
‘Heaven’s Gate’. Les capitules sont de plus petit diamètre chez ‘Strawberry Lemonade’ que chez les variétés de
référence, leur pédoncule ainsi que leurs rayons sont plus courts, et leur disque est plus petit.

Description :
PLANTE : dressée, compacte, en coussin, densément ramifiée.

TIGES : minces, lisses, vert clair à vert moyen, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, à pubescence
moyenne à dense.

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, linéaires, vert-jaune sur les deux faces, non panachées, très faiblement
glauques, à pubescence clairsemée sur le dessus et modérée en dessous, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière.

CAPITULES : solitaires, dressés, terminaux.
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à pubescence très clairsemée.

RAYONS : obovés, espacés à tangents, à axe longitudinal droit à légèrement tordu chez la majorité des rayons; sommet
droit ou très faiblement recourbé, mamelonné ou doublement échancré; dessus rouge-violet foncé; dessous rose-bleu avec
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la marge et les nervures violet-brun, très faiblement pubescent.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Strawberry Lemonade’ a été découverte mise au point par le sélectionneur Harini Korlipara,
employé de la Terra Nova Nurseries Inc., à Canby, en Oregon, aux États-Unis. Elle est issue d’un semis exclusif mis en
culture tissulaire. La nouvelle variété a été sélectionnée en juin 2004 pour la couleur de ses capitules.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Strawberry Lemonade’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées repiquées le 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 31 août
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Strawberry Lemonade’
‘Strawberry Lemonade’ ‘Limerock Ruby’* ‘Heaven’s Gate’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,5 3,3 3,8
écart-type 0,15 0,40 0,19

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 3,1 4,3 5,9
écart-type 0,28 0,49 0,69

Diamètre des capitules (cm)
moyenne 2,4 3,0 3,9
écart-type 0,18 0,20 0,20

Longueur des rayons (cm)
moyenne 1,1 1,5 1,8
écart-type 0,14 0,08 0,08

Diamètre du disque (mm)
moyenne 4,9 6,4 8,9
écart-type 0,57 0,52 0,74

Couleur du dessus des rayons (RHS)
60A avec tons plus foncés 60A avec tons 53A 70B près du sommet et
que 59A 71C à la base

Couleur du dessous des rayons (RHS)
couleur principale 186C 186C 76C à 155C, avec

rayures N74C
marge et nervures 186A 186A s/o

* variété de référence
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Coréopsis : ‘Strawberry Lemonade’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Limerock Ruby’ (au centre) et
‘Heaven’s Gate’ (à droite)

CORÉOPSIS
(Coreopsis grandiflora Hogg ex Sweet)

Dénomination proposée : ‘Balcorsunay’
Nom commercial : Sunny Day
Numéro de la demande : 05-4544
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Walcoreop’ (Flying Saucers)

Sommaire : ‘Balcorsunay’ donne une plante plus haute que ‘Walcoreop’. Les pédoncules sont plus longs chez
‘Balcorsunay’ que chez ‘Walcoreop’. Les feuilles sont simples chez ‘Balcorsunay’, alors que ‘Walcoreop’ produit à la
fois des feuilles simples et des feuilles composées. La face inférieure des rayons est d’un jaune plus foncé chez
‘Balcorsunay’ que chez ‘Walcoreop’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, modérément ramifiée.

TIGES : vert clair à vert moyen, épaisses, striées (faiblement cannelées), non anthocyanées ou très faiblement
anthocyanées, à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, linéaires à oblancéolées, vert moyen sur les deux faces, non panachées,
faiblement glauques, à pubescence clairsemée et limitée à la marge sur les deux faces, à sommet aigu, à base cunéiforme,
à marge entière.
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Coréopsis : ‘Balcorsunay’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Walcoreop’ (à
droite)

CAPITULES : solitaires, dressés, terminaux, de type marguerite, comportant en moyenne 8,8 rayons.
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée.
RAYONS : obovés, chevauchants, orange-jaune sur leurs deux faces, glabres ou à pubescence très clairsemée en
dessous, à axe longitudinal faiblement courbé chez la majorité des rayons; sommet irrégulièrement denté, droit ou très
faiblement recourbé.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Balcorsunay’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée réalisé en
octobre 1999 à Santa Paula, en Californie, aux États-Unis. Le parent femelle était la sélection exclusive ‘62044-2’, à
capitules simples, à rayons or avec la base rouge, à feuillage vert et à port en coussin. Le parent mâle était la variété
‘Walcoreop’ (Flying Saucers), à capitules simples, à rayons or, à feuillage vert et à port en coussin. La sélection initiale
de ‘Balcorsunay’ a eu lieu en août 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balcorsunay’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balcorsunay’
‘Balcorsunay’ ‘Walcoreop’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 53,0 41,4
écart-type 5,93 3,53

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 30,4 25,4
écart-type 3,30 2,49

Couleur du dessous des rayons (RHS)
13A plus foncée que 12A

* variété de référence
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CORÉOPSIS
(Coreopsis rosea Nutt.)

Dénomination proposée : ‘Heavens Gate’
Numéro de la demande : 04-4334
Date de la demande : 2004/08/24
Requérant : Sunny Border Nurseries Inc., Kensington, Connecticut (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Marc Laviana, Kensington, Connecticut (États-Unis)

Variété de référence : ‘Sweet Dreams’

Sommaire : Chez ‘Heavens Gate’, les rayons sont violet RHS N81C/N78C avec la base violet N79C/71A, alors que chez
‘Sweet Dreams’ ils sont blanc 155D avec la base violet N79C/71A.

Description :

PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée à arquée, moyennement à densément ramifiée.
TIGES : vert moyen, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : opposées, sessiles, composées-pennées; folioles linéaires, vert moyen, non panachées, à sommet aigu, à
base atténuée, à marge entière.

FLORAISON : hâtive à intermédiaire, presque continue, étalée sur une longue période.
CAPITULES : dressés, en partie axillaires et en partie terminaux.
PÉDONCULE : moyen à long.
BRACTÉES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée sur le dessus, à sommet aigu.
RAYONS : peu nombreux, bicolores, à axe longitudinal droit, à sommet émarginé; dessus principalement violet RHS
N81C/N78C avec du violet N79C/71A à la base; dessous bleu-violet clair 76C.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Heavens Gate’ est issue d’une mutation raméale découverte durant l’été 2002 dans une pépinière,
parmi un lot de sujets de la variété ‘Sweet Dreams’ cultivés en contenants. La nouvelle variété a été sélectionnée pour
la couleur de ses capitules et pour sa facilité de multiplication.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Heavens Gate’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène d’Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 15 cm et espacés de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Heavens Gate’
‘Heavens Gate’ ‘Sweet Dreams’*

Couleur du dessus des rayons (RHS)
couleur principale N81C/N78C 155D
couleur secondaire N79C/71A N79C/71A

Couleur du dessous des rayons (RHS)
76C 155D

* variété de référence
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Coréopsis : ‘Heavens Gate’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sweet Dreams’ (à droite)
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DAHLIA
(Dahlia Cav.)

Dénomination proposée : ‘Balnovost’
Nom commercial : Dahlietta® Violet Frost
Numéro de la demande : 01-2613
Date de la demande : 2001/04/11
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Neil Owen Anderson, St. Paul, Minnesota (États-Unis)

Variété de référence : ‘Betty’ (Dahlietta® Betty)

Sommaire : Les feuilles de ‘Balnovost’ sont un peu plus longues que celles de ‘Betty’, et leur bord est moins
profondément incisé. Le capitule de ‘Balnovost’ est bicolore, tandis que celui de ‘Betty’ est unicolore. Le capitule de
‘Balnovost’ comporte moins de rayons que celui de ‘Betty’.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, non anthocyanées. 

FEUILLES : vert moyen, à marge présentant un nombre faible d’incisions peu profondes, à pétiole ailé; face supérieure
du limbe lisse ou très faiblement rugueuse, à nervures saillantes; feuilles simples et feuilles composées.

CAPITULES : semi-doubles, bicolores, rose foncé, disposés à une hauteur modérée au-dessus du feuillage, chaque
capitule formant un angle faiblement à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule moyennement
anthocyané.
RAYONS : à axe longitudinal droit à faiblement incurvé, à partie apicale faiblement courbée, à partie médiane
modérément concave (en forme de U) en coupe transversale, à pointe arrondie à aiguë, à bords latéraux révolutés à plats
dans la partie médiane, à motif irrégulier; face supérieure à partie distale (y compris la pointe) d’un rouge-violet plus
intense et plus foncé que RHS N66B et à parties médiane et basale rose-bleu à rose-bleu clair (73B-C); face inférieure
violet 75B avec du violet 64A-B à la marge.
DISQUE : jaune avant la déhiscence des anthères, orange-jaune à la déhiscence des anthères, de diamètre moyen par
rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘Balnovost’ est issue d’un croisement entre ‘Figaro White’ et un mélange de pollen de la série
Figaro Improved, réalisé dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée mené durant l’hiver 1998 et le printemps
1999 à Elburn, en Illinois. La variété a été sélectionnée pour son port ainsi que pour le motif et la couleur de ses
capitules.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario. Les essais
ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre de
polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aire du RHS Colour Chart de 2001.
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Dahlia : ‘Balnovost’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Betty’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Balnovost’
‘Balnovost’ ‘Betty’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 10,0 7,8
écart-type 0,86 0,76

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure, principale plus foncée que N66B N78A-N74A
face supérieure, secondaire 73B-C N66A à la base
face inférieure, principale plus rose que 75B N74B-C
face inférieure, secondaire 64A-B N74A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Dapasuje’
Nom commercial : Dahlietta® Jenny
Numéro de la demande : 05-5108
Date de la demande : 2005/10/12
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Dapaor’ (Dahlietta® Rachel)

Sommaire : ‘Dapasuje’ donne une plante plus haute que ‘Dapaor’. Le bord des feuilles présente un nombre moins élevé
d’incisions chez ‘Dapasuje’ que chez ‘Dapaor’, et les incisions sont moins profondes. Le pédoncule est plus long et plus
anthocyané chez ‘Dapasuje’ que chez ‘Dapaor’. Les capitules de ‘Dapasuje’ sont de diamètre plus grand que ceux de
‘Dapaor’. Les rayons sont plus longs chez ‘Dapasuje’ que chez ‘Dapaor’, et leur pointe est aiguë, tandis qu’elle est
dentée chez ‘Dapaor’. Les rayons sont d’un orange plus clair chez ‘Dapasuje’ que chez ‘Dapaor’.
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Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, non anthocyanées.

FEUILLES : composées, vert foncé, à marge présentant un nombre faible d’incisions peu profondes; pétiole non ailé;
face supérieure du limbe faiblement rugueuse, à nervures saillantes.

CAPITULES : doubles à œil de marguerite, bicolores, rouge-orange, disposés à une hauteur modérée au-dessus du
feuillage, chaque capitule formant un angle faiblement à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule
fortement anthocyané.
RAYONS : clairsemés à moyens, à axe longitudinal réfléchi, à quart distal faiblement courbé, à partie médiane
faiblement concave (en forme de U) en coupe transversale, à bords latéraux plats dans la partie médiane, à pointe aiguë,
à motif zoné; face supérieure à sommet et à marge brun-jaune RHS 167C et à parties médiane et basale rouge 46C; face
inférieure brun-jaune 168C-D avec les nervures jaunes.
DISQUE : jaune avant et pendant la déhiscence des anthères, de diamètre petit par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘Dapasuje’ est issue d’un sujet mutant de la variété ‘Figaro Orange Shades’, découvert le 1er mai
2000 à Rijsenhout, aux Pays-Bas. La sélection initiale a eu lieu le 1er octobre 2000.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Dapasuje’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario.
Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une
serre en polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Dapasuje’
‘Dapasuje’ ‘Dapaor’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 25,8 21,4
écart-type 1,51 0,82

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure, principale 167C à la marge et au sommet N30A-B
face supérieure, secondaire 46C fondu à du N34A à la base -
face inférieure, principale 168C-D 30B avec nervures jaunes
face inférieure, secondaire - N34B

* variété de référence
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Dahlia : ‘Dapasuje’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dapaor’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Dapasulo’
Nom commercial : Dahlietta® Louise
Numéro de la demande : 05-5107
Date de la demande : 2005/10/12
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Betty’ (Dahlietta® Betty) et ‘Balnovost’ (Dahlietta® Violet Frost)

Sommaire : ‘Dapasulo’ donne une plante plus haute que ‘Betty’ et ‘Balnovost’. Les feuilles de ‘Dapasulo’ sont un peu
plus longues que celles de ‘Betty’, et leur bord présente un plus grand nombre d’incisions. Les feuilles de ‘Dapasulo’
sont d’un vert plus foncé que celles des deux variétés de référence. Le pédoncule est moins anthocyané chez ‘Dapasulo’
que chez les deux variétés de référence. ‘Dapasulo’ produit des capitules doubles à œil de marguerite, tandis que ‘Betty’
et ‘Balnovost’ produisent des capitules semi-doubles. Les rayons sont rouge-violet avec la marge blanche chez
‘Dapasulo’, tandis qu’ils sont violets chez ‘Betty’.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, non anthocyanées.

FEUILLES : simples, vert foncé, à pétiole ailé, à marge présentant un nombre moyen d’incisions modérément profondes;
face supérieure faiblement rugueuse, à nervures saillantes.

CAPITULES : doubles à œil de marguerite, bicolores, rose foncé, disposés au même niveau que le feuillage, chaque
capitule formant un angle droit par rapport à son pédoncule; pédoncule très faiblement à faiblement anthocyané.
RAYONS : modérément denses, à axe longitudinal réfléchi, à quart distal faiblement courbé, à partie médiane faiblement
concave (en forme de U) en coupe transversale, à bords latéraux plats dans la partie médiane, à pointe aiguë, à motif
régulier; face supérieure rouge-violet RHS N66A avec la marge blanche (155B); face inférieure principalement occupée
par des stries rouge-violet N66B, avec des stries rose-bleu N66D et des stries blanchâtres et avec du jaune à la base.
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Dahlia : ‘Dapasulo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Betty’ (au centre) et ‘Balnovost’ (à
droite)

DISQUE : jaune avant et pendant la déhiscence des anthères, de diamètre petit par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘Dapasulo’ est issue d’un sujet mutant de la variété ‘Carol’ découvert le 1er octobre 2001 à
Rijsenhout, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Dapasulo’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario.
Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une
serre en polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Dapasulo’
‘Dapasulo’ ‘Betty’* ‘Balnovost’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 24,2 19,4 20,8
écart-type 2,17 1,74 1,21

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 10,5 7,8 10,0
écart-type 1,28 0,76 0,86

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure, principale N66A N78A-N74A plus foncée que N66B
face supérieure, secondaire 155B à la marge N66A à la base 73B-C
face inférieure, principale stries N66B N74B-C plus rose que 75B
face inférieure, secondaire stries N66D et blanchâtres N74A 64A-B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘HS Date’
Nom commercial : Happy Single® Date
Numéro de la demande : 05-5189
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Verwer-Dahlia’s B.V., Lisse (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Aad W.M. Verwer, Lisse (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Volkskanzler’

Sommaire : Les tiges et les pédoncules sont fortement anthocyanés chez ‘HS Date’, tandis qu’ils sont faiblement
anthocyanés chez ‘Volkskanzler’. Les feuilles de ‘HS Date’ sont plus grandes que celles de ‘Volkskanzler’, et leur marge
est plus profondément incisée. Le capitule de ‘HS Date’ est de diamètre plus petit que celui de la variété de référence.
La couleur principale de la face supérieure des rayons est différente chez les deux variétés.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, fortement anthocyanées à partir des nœuds.

FEUILLES : vert foncé, faiblement rugueuses, composées, comportant un nombre faible à intermédiaire de folioles, à
pétiole ailé, à marge présentant un nombre élevé d’incisions modérément profondes, à nervures plates.

CAPITULES : simples, régulièrement bicolores, rouge-orange, disposés à une hauteur modérée à élevée au-dessus du
feuillage, chaque capitule formant un angle droit par rapport à son pédoncule; pédoncule très fortement anthocyané, de
longueur moyenne.
RAYONS : régulièrement bicolores, à motif zoné, faiblement concaves en coupe transversale, à axe longitudinal droit,
à sommet arrondi, à bords latéraux plats; face supérieure orange avec du rouge à la base; face inférieure orange-jaune
clair avec des tons roses.
DISQUE : vert-jaune avant la déhiscence des anthères, jaune à la déhiscence des anthères, de grand diamètre par rapport
au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘HS Date’ a été mise au point par le sélectionneur, dans les serres de la Fa. Gebr. Verwer, à Lisse,
aux Pays-Bas, à partir de la pollinisation libre d’un dahlia non identifié par un autre dahlia non identifié, réalisée en 1998.
En 1999, un semis a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son feuillage foncé, la couleur de ses capitules
et le fait que ceux-ci tombent à mesure qu’ils se flétrissent.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘HS Date’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas,
en Ontario, durant l’été 2006. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété de
référence. Les sujets de la variété candidate ont été obtenus de boutures racinées mises en terre le 24 mai dans des pots
de 15 cm, tandis que ceux de la variété de référence ont été obtenus de tubercules mis en terre le 25 avril dans des pots
de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 juillet chez 10 sujets de la variété candidate et le 26 juin chez
les 10 sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘HS Date’
‘HS Date’ ‘Volkskanzler’*

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm)
moyenne 24,7 19,0
écart-type 1,12 1,26

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 22,5 16,2
écart-type 0,60 0,87
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Dahlia : ‘HS Date’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Volkskanzler’ (à droite)

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 7,2 11,8
écart-type 0,27 0,72

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure 26B devenant 163A-B en vieillissant 183A avec 46A à la base
face inférieure plus pâle que 22A, avec tons roses 165C

Couleur secondaire des rayons (RHS)
face supérieure 46B 160B lavé de rose

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘HS First Love’
Nom commercial : Happy Single® First Love
Numéro de la demande : 05-5190
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Verwer-Dahlia’s B.V., Lisse (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Aad W.M. Verwer, Lisse (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Moonfire’

Sommaire : ‘HS First Love’ donne une plante plus courte que ‘Moonfire’. Les tiges de ‘HS First Love’ sont vert clair,
tandis que celles de ‘Moonfire’ sont vert foncé avec une pigmentation anthocyanique violette. Le capitule est de plus
petit diamètre chez ‘HS First Love’ que chez ‘Moonfire’; il est principalement orange chez ‘HS First Love’, tandis qu’il
est principalement jaune chez ‘Moonfire’.
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Description :
PLANTE : courte, dressée.
TIGES : vert clair, à pigmentation anthocyanique moyenne à forte répartie de façon uniforme.

FEUILLES : vert foncé, lisses ou très faiblement rugueuses, composées, comportant un nombre faible à intermédiaire
de folioles, à marge présentant des incisions modérément profondes, à pétiole ailé, à nervures saillantes.

CAPITULES : simples, régulièrement bicolores, orange, disposés à une hauteur élevée au-dessus du feuillage, chaque
capitule formant un angle faiblement à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule long, moyennement
à fortement anthocyané.
RAYONS : régulièrement bicolores, à motif zoné, faiblement concaves en coupe transversale, à axe longitudinal droit
à réfléchi, à quart distal faiblement réfléchi, à bords latéraux plats, à sommet rétus; face supérieure orange avec du rouge
à la base; face inférieure orange-jaune clair.
DISQUE : rouge et brun-vert avant la déhiscence des anthères, orange-jaune à la déhiscence des anthères, de diamètre
moyen par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘HS First Love’ a été mise au point par le sélectionneur dans la pépinière de la Fa. Gebr. Verwer,
à Lisse, aux Pays-Bas, à partir de la pollinisation libre de Vd1-216 par un dahlia non identifié, réalisée en 2000. En 2001,
un semis a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son feuillage foncé, la couleur de ses capitules et le fait
que ceux-ci tombent à mesure qu’ils se flétrissent.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘HS First Love’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St.
Thomas, en Ontario, durant l’été 2006. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété
de référence. Les sujets de la variété candidate ont été obtenus de boutures racinées mises en terre le 24 mai dans des
pots de 15 cm, tandis que ceux de la variété de référence ont été obtenus de tubercules mis en terre le 25 avril dans des
pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 7 juillet chez 10 sujets de la variété candidate et le 26 juin
chez les 10 sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘HS First Love’
‘HS First Love’ ‘Moonfire’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 42,4 77,0
écart-type 4,94 10,16

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 8,0 9,6
écart-type 0,66 0,50

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure 29A avec du 163C vers la base 163B avec tons orange
face inférieure 14C avec tons 22B 163B striée de 42A

Couleur secondaire des rayons (RHS)
face supérieure plus rouge que 44A 46A-B

* variété de référence
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Dahlia : ‘HS First Love’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Moonfire’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘HS Kiss’
Nom commercial : Happy Single® Kiss
Numéro de la demande : 05-5192
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Verwer-Dahlia’s B.V., Lisse (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Aad W.M. Verwer, Lisse (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Bishop of Llandaff’ et ‘Volkskanzler’

Sommaire : ‘HS Kiss’ donne une plante plus courte que les deux variétés de référence. ‘HS Kiss’ produit des capitules
simples, tandis que ‘Bishop Llandaff’ produit des capitules semi-doubles. Les rayons sont bicolores chez ‘HS Kiss’,
tandis qu’ils sont unicolores chez ‘Bishop of Llandaff’. La couleur principale des rayons est orange chez ‘HS Kiss’,
tandis qu’elle est rouge chez ‘Volkskanzler’. Avant la déhiscence des anthères, le disque est brun et rouge chez ‘HS
Kiss’, tandis qu’il est rouge très foncé chez ‘Bishop of Llandaff’ et vert-jaune chez ‘Volkskanzler’.

Description :
PLANTE : courte, dressée.
TIGES : vert moyen, fortement anthocyanées; répartition uniforme de la pigmentation anthocyanique dans les trois quarts
supérieurs.

FEUILLES : vert foncé, lisses ou très faiblement rugueuses, composées, comportant un nombre faible à intermédiaire
de folioles, à pétiole ailé, à marge présentant des incisions peu profondes à modérément profondes, à nervures saillantes.

CAPITULES : simples, régulièrement bicolores, rouge-orange, disposés à une hauteur élevée au-dessus du feuillage,
chaque capitule formant un angle droit à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule long, fortement
anthocyané. 
RAYONS : régulièrement bicolores, à motif zoné, faiblement convexes en coupe transversale, à axe longitudinal droit
à faiblement réfléchi, à quart distal faiblement réfléchi, à bords latéraux plats, à sommet rétus; face supérieure orange
avec du rouge à la base; face inférieure jaune grisâtre.
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Dahlia : ‘HS Kiss’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Bishop of Llandaff’ (au centre) et
‘Volkskanzler’ (à droite)

DISQUE : brun et rouge avant la déhiscence des anthères, jaune et orange à la déhiscence des anthères, de diamètre
moyen par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘HS Kiss’ a été mise au point par le sélectionneur dans la pépinière de la Fa. Gebr. Verwer, à Lisse,
aux Pays-Bas, à partir de la pollinisation libre d’un dahlia non identifié par un autre dahlia non identifié, réalisée en 1999.
En 2000, un semis a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son feuillage foncé, la couleur de ses capitules
et le fait que ceux-ci tombent à mesure qu’ils se flétrissent.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘HS Kiss’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas,
en Ontario, durant l’été 2006. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de chacune des
variétés de référence. Les sujets de la variété candidate ont été obtenus de boutures racinées mises en terre le 24 mai dans
des pots de 15 cm, tandis que ceux des variétés de référence ont été obtenus de tubercules mis en terre le 25 avril dans
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 6 juillet chez 10 sujets de la variété candidate et le 26
juin chez les 10 sujets de chacune des variétés de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour
Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘HS Kiss’
‘HS Kiss’ ‘Bishop of Llandaff’* ‘Volkskanzler’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 48,7 72,5 57,1
écart-type 6,46 7,31 1,91

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 8,4 9,7 11,8
écart-type 0,65 1,67 0,72

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure 23C-D 45A 183A et 46A
face inférieure 162C 42A 165C

Couleur secondaire des rayons (RHS)
face supérieure 45B aucune 160B lavée de rose

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘HS Party’
Nom commercial : Happy Single® Party
Numéro de la demande : 05-5193
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Verwer-Dahlia’s B.V., Lisse (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Aad W.M. Verwer, Lisse (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Moonfire’

Sommaire : ‘HS Party’ donne une plante plus courte que ‘Moonfire’. Le capitule de ‘HS Party’ est de diamètre plus
petit que celui de ‘Moonfire’, et ses rayons sont plus courts et plus étroits. Le capitule est unicolore chez la variété
candidate, tandis qu’il est bicolore chez la variété de référence. Chez ‘Moonfire’, les rayons présentent une large zone
rouge à la base, tandis que chez ‘HS Party’ ils ne présentent que des stries rouge-orange peu marquées le long des
nervures. Avant la déhiscence des anthères, le disque est orange-jaune chez ‘HS Party’, tandis qu’il est rouge et vert
chez ‘Moonfire’.

Description :
PLANTE : courte, dressée à buissonnante.
TIGES : vert clair, à forte pigmentation anthocyanique dans la partie supérieure.

FEUILLES : vert teinté de violet, lisses ou très faiblement rugueuses, composées, comportant un nombre faible à
intermédiaire de folioles, à pétiole ailé, à marge présentant de nombreuses incisions peu profondes, à nervures plates.

CAPITULES : simples, unicolores (avec des stries), jaunes, disposés à une hauteur modérée au-dessus du feuillage,
chaque capitule formant un angle modérément aigu à droit par rapport à son pédoncule; pédoncule moyennement à
fortement anthocyané, de longueur moyenne.
RAYONS : faiblement concaves en coupe transversale, à axe longitudinal droit, à bords latéraux plats, à sommet arrondi;
face supérieure jaune avec des stries rouge-orange le long des nervures; face inférieure jaune clair avec des stries rose-
bleu le long des nervures.
DISQUE : orange-jaune avant la déhiscence des anthères, jaune et orange à la déhiscence des anthères, de diamètre
moyen par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘HS Party’ a été mise au point par le sélectionneur dans la pépinière de la Fa. Gebr. Verwer, à Lisse,
aux Pays-Bas, à partir de la pollinisation contrôlée de ‘Classic Summertime’ par un dahlia non identifié, réalisée en 1998.
En 1999, un semis a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son feuillage foncé, la couleur de ses capitules
et le fait que ceux-ci tombent à mesure qu’ils se flétrissent.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘HS Party’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas,
en Ontario, durant l’été 2006. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété de
référence. Les sujets de la variété candidate ont été obtenus de boutures racinées mises en terre le 24 mai dans des pots
de 15 cm, tandis que ceux de la variété de référence ont été obtenus de tubercules mis en terre le 25 avril dans des pots
de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de la variété candidate et le 26 juin chez
les 10 sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘HS Party’
‘HS Party’ ‘Moonfire’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 46,8 77,0
écart-type 6,91 10,16

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 8,1 9,6
écart-type 0,41 0,50
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Dahlia : ‘HS Party’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Moonfire’ (à droite)

Longueur des rayons (cm)
moyenne 34,0 45,5
écart-type 1,76 1,96

Largeur des rayons (cm)
moyenne 20,8 31,5
écart-type 2,57 1,90

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure 3B 163B avec tons orange
face inférieure 4C striée de N66D 163B striée de 42A

Couleur secondaire des rayons (RHS)
face supérieure stries 31B-C peu marquées 46A-B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘HS Romeo’
Nom commercial : Happy Single® Romeo
Numéro de la demande : 05-5194
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Verwer-Dahlia’s B.V., Lisse (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Aad W.M. Verwer, Lisse (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Bishop of Llandaff’ et ‘Delta Red’

Sommaire : ‘HS Romeo’ donne une plante plus courte que les deux variétés de référence. Chez ‘HS Romeo’, les
capitules sont disposés au même niveau que le feuillage, tandis que chez les variétés de référence ils sont disposés à une
hauteur élevée au-dessus du feuillage. Le pédoncule est plus court chez ‘HS Romeo’ que chez les variétés de référence.
‘HS Romeo’, comme ‘Delta Red’, produit des capitules simples, tandis que ‘Bishop Llandaff’ produit des capitules semi-
doubles. Les capitules de ‘HS Romeo’ sont de diamètre considérablement plus petit que ceux des variétés de référence.
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Les capitules de ‘HS Romeo’ sont rouge-violet foncé, tandis que ceux des variétés de référence sont rouges.

Description :
PLANTE : courte, dressée à buissonnante.
TIGES : vert clair, à très forte pigmentation anthocyanique répartie de façon uniforme.

FEUILLES : vert teinté de violet, faiblement rugueuses, composées, comportant un petit nombre de folioles, à pétiole
ailé, à marge profondément incisée, à nervures saillantes.

CAPITULES : simples, unicolores, rouge foncé à violets, disposés au même niveau que le feuillage, chaque capitule
formant un angle droit à faiblement aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule très court à court, fortement à très
fortement anthocyané.
RAYONS : faiblement concave à plat en coupe transversale, à axe longitudinal réfléchi, à quart distal faiblement réfléchi,
à bords latéraux faiblement révolutés, à sommet rétus; face supérieure et face inférieure rouge-violet foncé.
DISQUE : rouge-violet très foncé avant la déhiscence des anthères, jaune à la déhiscence des anthères, de diamètre
moyen par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘HS Romeo’ a été mise au point par le sélectionneur dans la pépinière de la Fa. Gebr. Verwer, à
Lisse, aux Pays-Bas, à partir de la pollinisation libre de VD1-216 par un dahlia non identifié, réalisée en 1999. En 2000,
un semis a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son feuillage foncé, la couleur de ses capitules et le fait
que ceux-ci tombent à mesure qu’ils se flétrissent.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘HS Romeo’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas,
en Ontario, durant l’été 2006. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de chacune des
variétés de référence. Les sujets de la variété candidate ont été obtenus de boutures racinées mises en terre le 24 mai dans
des pots de 15 cm, tandis que ceux des variétés de référence ont été obtenus de tubercules mis en terre le 25 avril dans
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 juillet chez 10 sujets de la variété candidate et le 26
juin chez les 10 sujets de chacune des variétés de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour
Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘HS Romeo’
‘HS Romeo’ ‘Bishop of Llandaff’* ‘Delta Red’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 38,7 72,5 81,5
écart-type 6,20 7,31 5,17

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 5,3 9,7 10,6
écart-type 0,41 1,67 0,51

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure 53A 45A 45A
face inférieure plus rose que 60A 42A 43A-B

* variété de référence
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Dahlia : ‘HS Romeo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Bishop of Llandaff’ (au centre) et
‘Delta Red’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kiedahbic’
Nom commercial : Amazon Pink Tricolor
Numéro de la demande : 02-3238
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden, B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Mangement, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Balnovost’

Sommaire : ‘Kiedahbic’ se distingue de la variété de référence principalement par la couleur de ses rayons; chez
‘Kiedahbic’, ceux-ci sont rose-violet au sommet, blancs depuis la zone médiane jusque près de la base et jaunes à la
base, tandis que chez ‘Balnovost’ ils sont d’un rose-violet plus clair avec une coloration rougeâtre à la base. Les rayons
sont plus courts et plus étroits chez ‘Kiedahbic’ que chez la variété de référence.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert moyen, faiblement anthocyanées, droites, glabres.

FEUILLES : vert moyen, glabres, faiblement glauques, modérément coriaces, elliptiques, à marge denticulée à dentée;
feuilles simples et feuilles composées; pétiole faiblement anthocyané, non ailé.

CAPITULES : semi-doubles, tricolores, violets avec du blanc comme couleur secondaire et du jaune comme couleur
tertiaire, disposés au-dessus et au niveau du feuillage.
RAYONS : violet RHS N81B-C au sommet, blanchâtres depuis la zone médiane jusque près de la base, jaunes à la base;
sommet aigu.
DISQUE : présent, jaune.
BRACTÉES : elliptiques, jaunâtres à vert clair.

Origine génétique : ‘Kiedahbic’ est issue d’un croisement réalisé par le sélectionneur en 1998, à Venhuizen, aux Pays-
Bas, entre la lignée 96.1750 (parent femelle) et la lignée 97.1335 (parent mâle). En 1999, la variété a été sélectionnée
parmi la population de semis ainsi obtenue pour son uniformité, sa stabilité, la combinaison nouvelle de couleurs de ses
capitules et sa conformité générale aux caractères des séries Dahlstar et Amazon.
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Dahlia : ‘Kiedahbic’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balnovost’ (à droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kiedahbic’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario.
Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 10 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées d’environ 25 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur dix mesures. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour  ‘Kiedahbic’
‘Kiedahbic’ ‘Balnovost’*

Longueur des rayons (mm)
moyenne 16,38 29,13
écart-type 2,45 3,14

Largeur des rayons (mm)
moyenne 7,34 18,05
écart-type 0,87 2,20

Couleur principale des rayons (RHS)
face supérieure N81B-C N74D à 73B-C
face inférieure N81C-D 73D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Kiedahred’
Nom commercial : Dahlstar Red
Numéro de la demande : 04-4324
Date de la demande : 2004/08/13
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : H. Lommerse, Mariahout-Laarbeek (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Dapared’ (Dahlietta® Connie Improved)
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Sommaire : ‘Kiedahred’ donne une plante un peu plus haute que ‘Dapared’. Les tiges et les pétioles sont dépourvus
de pigmentation anthocyanique chez ‘Kiedahred’, tandis qu’ils sont anthocyanés chez ‘Dapared’. Le capitule de
‘Kiedahred’ est de diamètre un peu plus petit que celui de ‘Dapared’, et ses rayons sont plus petits.

Description :
PLANTE : dressée.

TIGES : vert moyen, non anthocyanées, droites, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, modérément rugueuses, elliptiques, à marge denticulée à dentée; face supérieure
faiblement glauque, glabre ou à pubescence très clairsemée; feuilles simples et feuilles composées; pétiole non ailé.

CAPITULES : semi-doubles, unicolores, disposés au-dessus et au niveau du feuillage, chaque capitule formant un angle
inférieur à 30 degrés par rapport à son pédoncule. 
RAYONS : sans marques, à sommet aigu; face supérieure rouge-violet foncé à rouge (RHS 46A/B); face inférieure
rouge-rose foncé (46D/47C).
DISQUE : présent.
BRACTÉES : elliptiques, vert jaunâtre à vert clair.

Origine génétique : ‘Kiedahred’ est issue d’un croisement entre 96-1177 (parent femelle) et 96-1180 (parent mâle),
réalisé en 1997 à Mariahout-Laarbeek, aux Pays-Bas. Les graines F1 ont été semées en 1998, et ‘Kiedahred’ a été
sélectionnée parmi les semis pour sa vigueur, son aptitude à la multiplication, le diamètre de ses capitules et ses
caractères floraux améliorés.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiedahred’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur  15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiedahred’
‘Kiedahred’ ‘Dapared’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 13,89 12,13
écart-type 0,78 1,89

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 3,87 5,08
écart-type 0,26 0,37

Longueur des rayons (mm)
moyenne 16,25 25,88
écart-type 2,25 2,64

Largeur des rayons (mm)
moyenne 8,44 15,13
écart-type 1,42 2,64

* variété de référence
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Dahlia : ‘Kiedahred’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dapared’ (à droite)

DAHLIA
(Dahlia pinnata Cav.)

Dénomination proposée : ‘Baldelhon’
Nom commercial : DeliciousMD Honey
Numéro de la demande : 05-4587
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Baldelstrem’ (DeliciousMD Strawberry Cream)

Sommaire : ‘Baldelhon’ donne une plante plus courte que ‘Baldelstrem’. Les feuilles de ‘Baldelhon’ sont simples, tandis
que celles de ‘Baldelstrem’ sont pour la plupart composées. La marge des feuilles présente un moins grand nombre
d’incisions chez ‘Baldelhon’ que chez ‘Baldelstrem’. Le pédoncule est moins anthocyané chez ‘Baldelhon’ que chez
‘Baldelstrem’. La couleur principale de la face supérieure des rayons est brun-jaune chez ‘Baldelhon’, tandis qu’elle
est rose-bleu clair chez ‘Baldelstrem’, et la face inférieure des rayons est rouge chez ‘Baldelhon’, tandis qu’elle est rose-
bleu clair chez ‘Baldelstrem’.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, non anthocyanées.

FEUILLES : simples, vert moyen, à marge présentant un nombre moyen d’incisions modérément profondes; face
supérieure lisse ou très faiblement rugueuse, à nervures plates à saillantes; pétiole non ailé.

CAPITULES : doubles à œil de marguerite, bicolores, orange-jaune, disposés à une hauteur modérée au-dessus du
feuillage, chaque capitule formant un angle droit à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule
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Dahlia : ‘Baldelhon’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Baldelstrem’ (à droite)

moyennement anthocyané.
RAYONS : modérément denses, à axe longitudinal presque entièrement droit, à pointe faiblement recourbée, à partie
médiane modérément concave (en forme de U) en coupe transversale, à bords latéraux essentiellement plats dans la partie
médiane, à pointe arrondie à aiguë, à teintes fondues; face supérieure à partie distale et à marge brun-jaune RHS 167C
et à parties médiane et basale jaune vif (5A); face inférieure à parties médiane et distale rouge 43A et à base jaune 4A.
DISQUE : jaune foncé avant la déhiscence des anthères, orange-jaune à la déhiscence des anthères, de diamètre moyen
par rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘Baldelhon’ est issue d’un croisement réalisé le 1er mai 2002 à Rijsenhout, en Hollande-
Septentrionale, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection
exclusive ‘1151’, à port dressé et à capitules blancs, et le parent mâle était un sujet de la variété ‘Dapasuje’ (Jenny), à
port compact et à capitules rouge-orange. La sélection initiale a eu lieu le 1er mai 2003. La variété a été sélectionnée pour
son mode de ramification et pour la couleur de ses capitules.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Baldelhon’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario.
Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Baldelhon’
‘Baldelhon’ ‘Baldelstrem’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 24,0 32,1
écart-type 3,69 2,39

Couleurs des rayons (RHS)
face supérieure, principale 167C 62C-D
face supérieure, secondaire 5A (parties médiane et basale) 9A à la base
face inférieure, principale 43A 65D
face inférieure, secondaire 4A à la base 2A à la base

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Dapared’
Nom commercial : Dahlietta® Connie Improved
Numéro de la demande : 05-4585
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Connie’ (Dahlietta® Connie)

Sommaire : Les feuilles de ‘Dapared’ sont plus étroites et d’un vert plus clair que celles de ‘Connie’. Le bord des
feuilles présente un moins grand nombre d’incisions chez ‘Dapared’ que chez ‘Connie’, et les incisions sont moins
profondes. Le pédoncule est dépourvu de pigmentation anthocyanique ou est très faiblement anthocyané chez ‘Dapared’,
tandis qu’il est fortement anthocyané chez ‘Connie’. Le capitule comporte une plus grande densité de rayons chez
‘Dapared’ que chez ‘Connie’. Chez ‘Dapared’, la face inférieure des rayons présente une couleur secondaire rouge-rose
foncé, tandis que chez ‘Connie’ elle n’a pas de couleur secondaire.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGES : vert clair, non anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, à pétiole ailé, à marge présentant un nombre faible à moyen d’incisions peu profondes à
modérément profondes; face supérieure lisse ou très faiblement rugueuse, à nervures saillantes; feuilles simples et feuilles
composées.

CAPITULES : doubles à œil de marguerite, unicolores, rouge moyen, disposés juste au-dessus du feuillage, chaque
capitule formant un angle faiblement à modérément aigu par rapport à son pédoncule; pédoncule dépourvu de
pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané.
RAYONS : modérément denses, à axe longitudinal droit à réfléchi, à pointe droite, à partie médiane modérément à
faiblement concave (en forme de U) en coupe transversale, à bords latéraux révolutés à plats dans la partie médiane, à
pointe arrondie à aiguë, à motif régulier; face supérieure rouge RHS 46B; face inférieure rouge 45C avec du rouge-rose
foncé N34C.
DISQUE : jaune avant la déhiscence des anthères, orange-jaune à la déhiscence des anthères, de diamètre petit par
rapport au diamètre du capitule.

Origine génétique : ‘Dapared’ est issue d’un croisement réalisé le 1er juin 2000 à Rijsenhout, en Hollande-
Septentrionale, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection
exclusive ‘3323’, à port compact, à feuillage vert foncé et à capitules rouges, et le parent mâle était un sujet de la variété
‘Connie’ (Jenny), à port dressé et compact, à feuillage vert moyen et à capitules rouges. La sélection initiale a eu lieu
le 1er août 2001. La variété a été sélectionnée pour son port compact ainsi que pour le caractère double et la couleur de
ses capitules.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Dapared’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario.
Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Dapared’
‘Dapared’ ‘Connie’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 5,5 9,3
écart-type 0,95 1,01

* variété de référence
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Dahlia : ‘Dapared’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Connie’ (à droite)
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DIASCIA
(Diascia barberae Hook. f.)

Dénomination proposée : ‘Kiedione’
Nom commercial : Miracle Chiffon
Numéro de la demande : 04-4052
Date de la demande : 2004/02/20
Requérant : Kieft Bloemzaden, BV, Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : L. Hoogendoorn, Ambacht (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘KLEDI04017’ (PicadillyMD Salmon)

Sommaire : ‘Kiedione’ donne une plante plus grosse et plus étalée que ‘KLEDI04017’. La corolle de ‘Kiedione’ est de
diamètre un peu plus grand que celle de ‘KLEDI04017’, et elle est d’un rose-rouge plus clair que le rose-orange de celle
de ‘KLEDI04017’.

Description :
PLANTE : étalée ou rampante, annuelle, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : opposées, simples, pétiolées, vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base cordée, à marge
dentée en scie.

FLORAISON : hâtive, presque continue, de longue durée.
FLEURS : terminales, dressées, réunies en grappe sessile.
COROLLE : zygomorphe, à cinq pétales petits à moyens en partie soudés; face interne des lobes rose-rouge clair presque
saumon; face interne de la gorge rose-rouge clair presque saumon (RHS 37D); face externe des lobes rose-rouge clair
presque saumon; face externe de la gorge rose-rouge clair presque saumon (36C).

Origine génétique : En 2000, des graines résultant de la pollinisation libre de la variété ‘Pink Queen’ ont été récoltées
et semées à Ambacht, aux Pays-Bas. La sélection a été faite en 2001 et 2002. ‘Kiedione’ a été sélectionnée pour son port,
son aptitude à la multiplication et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiedione’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène,
où les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiedione’
‘Kiedione’ ‘KLEDI04017’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 24,00 20,80
écart-type 1,22 1,79

Largeur de la plante (cm)
moyenne 37,40 27,40
écart-type 4,72 3,05
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Diascia : ‘Kiedione’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEDI04017’ (à droite)

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 21,80 18,50
écart-type 1,47 0,93

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne 37D/36A 37A/B
face externe 36A 37C/D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Kiedithree’
Nom commercial : Miracle Red
Numéro de la demande : 04-4054
Date de la demande : 2004/02/20
Requérant : Kieft Bloemzaden, BV, Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : L. Hoogendoorn, Ambacht (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Diastis’ (Flying ColoursMD Coral)

Sommaire : ‘Kiedithree’ donne une plante plus grosse que ‘Diastis’. L’inflorescence de ‘Kiedithree’ est de diamètre
un peu plus grand que celle de ‘Diastis’. La corolle est rouge-orange chez ‘Kiedithree’, tandis qu’elle est brun-orange
à rouge-orange chez ‘Diastis’.

Description :
PLANTE : étalée ou rampante, annuelle, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : opposées, simples, pétiolées, vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base cordée, à marge
dentée en scie.
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FLORAISON : hâtive, presque continue, de longue durée.
FLEURS : terminales, dressées, réunies en grappe sessile.
COROLLE : zygomorphe, à cinq pétales petits à moyens en partie soudés; face interne des lobes rouge-orange; face
interne de la gorge rouge-rose foncé (RHS 50B); face externe des lobes et de la gorge rose-rouge à rose-rouge clair
(50C/D).

Origine génétique : En 2000, des graines résultant de la pollinisation libre de la variété ‘Pink Queen’ ont été récoltées
et semées à Ambacht, aux Pays-Bas. La sélection a été faite en  2001 et  2002. ‘Kiedithree’ a été sélectionnée pour son
port, son aptitude à la multiplication et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiedithree’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en
polyéthylène, où les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiedithree’
‘Kiedithree’ ‘Diastis’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 26,67 20,83
écart-type 1,37 2,48

Largeur de la plante (cm)
moyenne 39,33 28,67
écart-type 2,07 1,63

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 21,86 17,56
écart-type 1,35 3,57

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne 39A/B 35A/B
face externe 50C/D 35C/D

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE DIASCIA

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Diascia : ‘Kiedithree’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Diastis’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kieditwo’
Nom commercial : Miracle Pink
Numéro de la demande : 04-4053
Date de la demande : 2004/02/20
Requérant : Kieft Bloemzaden, BV, Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : L. Hoogendoorn, Ambacht (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Diamonte Coral Rose’

Sommaire : Chez ‘Kieditwo’, la corolle est plus courte et d’un rouge-violet plus clair que chez ‘Diamonte Coral Rose’.

Description :
PLANTE : étalée ou rampante, annuelle, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : opposées, simples, pétiolées, vert moyen, non panachées, ovées, à sommet aigu, à base cordée, à marge
dentée en scie.

FLORAISON : hâtive, presque continue, de longue durée.
FLEURS : terminales et axillaires, dressées, réunies en grappe sessile.
COROLLE : zygomorphe, à cinq pétales petits à moyens en partie soudés; face interne des lobes rouge-violet; face
interne de la gorge rouge-violet (RHS 55A/54A); face externe des lobes et de la gorge rouge-violet à rose-bleu clair
(55B/C).

Origine génétique : En 2000, des graines résultant de la pollinisation libre de la variété ‘Pink Queen’ ont été récoltées
et semées à Ambacht, aux Pays-Bas. La sélection a été faite en  2001 et  2002. ‘Kieditwo’ a été sélectionnée pour son
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Diascia : ‘Kieditwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Diamonte Coral Rose’ (à droite)

port, son aptitude à la multiplication et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kieditwo’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène,
où les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs on été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kieditwo’
‘Kieditwo’ ‘Diamonte Coral Rose’*

Longueur de la corolle (mm)
moyenne 8,25 14,25
écart-type 0,89 2,12

Couleurs de la corolle (RHS)
face interne 55A/B 54A/B
face externe 55B/C 54B

* variété de référence
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EUPHORBE
(Euphorbia L.)

Dénomination proposée : ‘Inneuphhel’
Nom commercial : Helena
Numéro de la demande : 05-4615
Date de la demande : 2005/03/02
Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Imprefant’

Sommaire : Le dessus des feuilles est principalement vert moyen chez ‘Inneuphhel’, alors qu’il est vert foncé chez
‘Imprefant’. Le dessous des feuilles est principalement vert-gris moyen chez ‘Inneuphhel’, alors qu’il est vert moyen chez
‘Imprefant’. Les feuilles de ‘Inneuphhel’ sont panachées de jaune sur la marge, alors que celles de ‘Imprefant’ ne sont
pas panachées.

Description :
PLANTE : dressée à buissonnante, moyennement ramifiée.
TIGES : épaisses, lisses, vert clair, fortement anthocyanées, faiblement glauques, fortement pubescentes.

FEUILLES : verticillées ou alternes, simples, oblancéolées, panachées, non glauques, à sommet aigu, à base atténuée,
à marge entière; dessus du limbe vert moyen, à pubescence moyenne à dense formée de poils très courts; dessous vert-
gris moyen, à pubescence dense formée de poils courts; dessous des nouvelles feuilles moyennement anthocyané; pétiole
de longueur moyenne.

Origine génétique : ‘Inneuphhel’ est issue d’une mutation naturelle de l’Euphorbia ×‘Efanthia’ découverte en mai 2000
à Gensingen, en Allemagne. Les critères de sélection comprenaient le caractère panaché du feuillage, la couleur des
nouvelles feuilles, la lenteur de la croissance ainsi que la tolérance à la chute et à la torsion du feuillage lorsque la plante
est cultivée en milieu frais. La variété est multipliée par bouturage depuis mai 2000.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Inneuphhel’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées
transplantées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de
chaque variété, sauf pour la coloration automnale, qui a été observée le 30 octobre. Les couleurs ont été déterminées à
l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Inneuphhel’
‘Inneuphhel’ ‘Imprefant’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 21,9 18,0
écart-type 1,59 0,70

Largeur de la plante (cm)
moyenne 23,2 21,6
écart-type 1,74 1,53
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Euphorbe : ‘Inneuphhel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Imprefant’ (à droite)

Longueur de la feuille, y compris le pétiole (cm)
moyenne 6,8 6,2
écart-type 0,53 0,25

Couleur du dessus des feuilles (RHS)
principale 147A-B 147A
panachure marginale 6C-2B nulle

Couleur du dessous des feuilles (RHS)
plus foncée que 191A 147B

Pigmentation anthocyanique des nouvelles feuilles (RHS)
dessus 39A à la marge et en lavis sur le vert tons 183C en lavis sur le vert 147A
dessous 45D à la marge; forte pigmentation 187C forte pigmentation 183C; nervure

médiane 183B

Couleur du dessus des feuilles en automne (RHS)
principale N138A avec tons 137A et faible proche de 147A

pigmentation anthocyanique
panachure marginale 10B nulle

Couleur du dessous des feuilles en automne (RHS)
principale N138C avec pigmentation 147B

anthocyanique moyenne
panachure marginale 10B nulle

* variété de référence
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EUPHORBE
(Euphorbia hypericifolia L.)

Dénomination proposée : ‘Inneuphdia’
Nom commercial : Diamond FrostMD

Numéro de la demande : 05-4616
Date de la demande : 2005/03/02
Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : Forme typique de l’Euphorbia hypericifolia

Sommaire : ‘Inneuphdia’ donne une plante buissonnante compacte, tandis que la forme typique de l’Euphorbia
hypericifolia donne une plante buissonnante dressée. Les feuilles de ‘Inneuphdia’ sont plus courtes que celles de la
forme typique. Les bractées de ‘Inneuphdia’ sont plus courtes et plus étroites que celles de la forme typique.

Description :
PLANTE : buissonnante, compacte, moyennement ramifiée.
TIGES : minces, lisses, vert clair, fortement anthocyanées sur les entre-nœuds, non glauques ou très faiblement glauques,
glabres ou très faiblement pubescentes.

FEUILLES : opposées, simples, ovées, non glauques, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge entière; dessus du
limbe principalement vert moyen (RHS 137A), à pubescence clairsemée; dessous vert clair (137C), à pubescence de
densité moyenne; pétiole de longueur moyenne.

BRACTÉES : obovées, blanches (155C).

Origine génétique : ‘Inneuphdia’ est issue d’une irradiation de l’Euphorbia hypericifolia réalisée au printemps 2004
dans les installations de l’InnovaPlant, à Gensingen, en Allemagne. Les critères de sélection comprenaient la production
de fleurs améliorée, le port compact et l’aptitude à la culture en récipients. La variété est multipliée par bouturage depuis
l’été 2004.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Inneuphdia’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées
transplantées le 26 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Inneuphdia’
‘Inneuphdia’ Forme typique de l’Euphorbia hypericifolia*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 25,4 34,2
écart-type 1,59 2,07

Largeur de la plante (cm)
moyenne 37,3 44,9
écart-type 1,37 3,44

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,9 6,5
écart-type 0,61 0,60

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 1,2 1,6
écart-type 0,21 0,18
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Euphorbe : ‘Inneuphdia’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique de ‘Euphorbia
hypericifolia’ (à droite)

Longueur des bractées (mm)
moyenne 10,7 13,7
écart-type 2,06 1,49

Largeur des bractées (mm)
moyenne 2,9 3,5
écart-type 0,34 0,44

* variété de référence
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EURYOPS
(Euryops Cass.)

Dénomination proposée : ‘Purfled’
Numéro de la demande : 05-4759
Date de la demande : 2005/04/20
Requérant : Amerinova Properties L.L.C., Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneuse : Alice Doyle, Cottage Grove, Oregon (États-Unis)

Variété de référence : ‘Sonnenschein’

Sommaire : ‘Purfled’ donne une plante plus courte que ‘Sonnenschein’. La pigmentation anthocyanique des tiges est
violette chez ‘Purfled’, tandis qu’elle est violet-rouge chez ‘Sonnenschein’. Le limbe des feuilles est vert panaché de
jaune clair chez ‘Purfled’, tandis qu’il n’est pas panaché chez ‘Sonnenschein’. Les capitules de ‘Purfled’ sont de
diamètre plus petit que ceux de ‘Sonnenschein’, et leurs rayons sont plus étroits.

Description :
PLANTE : dressée, peu ramifiée, à feuillage moyennement dense.

TIGES : à entre-nœuds pourvus d’une forte pigmentation anthocyanique violette; pubescence tomenteuse très clairsemée
située à l’aisselle des feuilles des nœuds principaux.

LIMBE DES FEUILLES : vert moyen panaché de jaune clair à la marge, à sommet cuspidé, à base atténuée, à lobes
incurvés.

PÉDONCULE : mince, dépourvu de pigmentation anthocyanique.
BRACTÉES DU CAPITULE : panachées.
RAYONS : à axe longitudinal réfléchi, à face supérieure jaune intense, à face inférieure jaune.
DISQUE : présent.

Origine génétique : ‘Purfled’ est issue d’une mutation découverte en novembre 2000 sur un rameau d’Euryops
chrysanthemoides (DC.) R. Nordenstam dans la pépinière Log House Plants, à Cottage Grove, en Oregon. Alice Doyle,
copropriétaire de l’établissement, a sélectionné la variété pour son feuillage panaché et sa floraison continue.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Purfled’ ont été réalisés au cours du printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16
juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Purfled’
‘Purfled’ ‘Sonnenschein’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,4 38,5
écart-type 3,61 3,05

Diamètre du capitule (cm)
moyenne 5,5 6,1
écart-type 0,31 0,26
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Euryops : ‘Purfled’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sonnenschein’ (à droite)

Largeur des rayons (mm)
moyenne 5,7 6,6
écart-type 0,48 0,70

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Straesun’
Nom commercial : Straelener Sunshine
Numéro de la demande : 04-4259
Date de la demande : 2004/06/22
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Alfons Merkens, Straelen (Allemagne)

Variété de référence : ‘Sonnenschein’

Sommaire : ‘Straesun’ donne une plante plus courte à feuillage plus clairsemé que ‘Sonnenschein’.

Description :
PLANTE : dressée, peu ramifiée à moyennement ramifiée, à feuillage clairsemé.

TIGE : à entre-nœuds pourvus d’une pigmentation anthocyanique violet-rouge forte à très forte; pubescence tomenteuse
très clairsemée située à l’aisselle des feuilles des nœuds principaux.

LIMBE DES FEUILLES : vert foncé, non panaché, à sommet cuspidé, à base atténuée, à lobes incurvés.

PÉDONCULE : mince, faiblement à modérément anthocyané.
BRACTÉES DU CAPITULE : non panachées.
RAYONS : à axe longitudinal réfléchi, à face supérieure jaune intense, à face inférieure jaune.
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Euryops : ‘Straesun’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sonnenschein’ (à droite)

DISQUE : orange-jaune après la déhiscence des anthères.

Origine génétique : ‘Straesun’ est issue d’une mutation découverte par le sélectionneur chez ‘Sonnenschein’ en mai
2001, à Straelen, en Allemagne. La variété a été sélectionnée pour sa forme compacte et pour la grandeur de ses
capitules. Durant les printemps 2002 et 2003, à Stuttgart, elle a été soumise à des essais en serre visant à évaluer sa
capacité de produire des boutures racinant bien et ses caractéristiques de croissance. Durant les étés 2002 et 2003, à
Stuttgart, elle a été soumise à des essais à l’extérieur visant à évaluer sa tolérance à la chaleur et sa résistance aux
intempéries.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Straesun’ ont été réalisés au cours du printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 16
et 17 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Straesun’
‘Straesun’ ‘Sonnenschein’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 32,5 38,5
écart-type 2,83 3,05

* variété de référence
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FRAISIER
(Fragaria ×ananassa Duch.)

Dénomination proposée : ‘Evie 2’
Numéro de la demande : 06-5218
Date de la demande : 2006/02/03
Requérant : Edward Vinson Limited, Faversham, Kent (Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa (Ontario)
Sélectionneur : P. Vinson, Edward Vinson Limited, Faversham, Kent (Royaume-Uni)

Variété de référence : ‘Seascape’

Sommaire : ‘Evie 2’ donne une plante plus vigoureuse que ‘Seascape’. La touffe de ‘Evie 2’ est globuleuse-aplatie,
tandis que celle de ‘Seascape’ est dressée. Les feuilles de ‘Evie 2’ sont moins cloquées entre les nervures que celles de
‘Seascape’. Chez ‘Evie 2’, l’inflorescence est située légèrement au-dessus du feuillage, tandis que chez ‘Seascape’ elle
est située légèrement au-dessous. Chez ‘Evie 2’, le calice est de diamètre supérieur à celui du calicule, tandis que chez
‘Seascape’ il est de diamètre égal à celui du calicule. Les pétales sont chevauchants chez ‘Evie 2’, tandis qu’ils sont
tangents à espacés chez ‘Seascape’. Les grappes sont plus longues chez ‘Evie 2’ que chez ‘Seascape’. Les fruits de ‘Evie
2’ sont principalement ovoïdes, tandis que ceux de ‘Seascape’ sont coniques à biconiques. L’extrémité pédonculaire du
fruit présente une zone sans akènes plus étroite chez ‘Evie 2’ que chez ‘Seascape’. Chez ‘Evie 2’, la peau et la chair du
fruit sont d’un rouge plus clair que chez ‘Seascape’. Chez ‘Evie 2’, le calice est inséré sur une surface plane et adhère
fortement au fruit, tandis que chez ‘Seascape’ il est inséré sur une saillie et adhère faiblement à modérément au fruit.
La maturité de récolte est plus tardive chez ‘Evie 2’ que chez ‘Seascape’. ‘Evie 2’ est plus résistante à la pourriture grise
et à l’oïdium que ‘Seascape’.

Description :
PLANTE : globuleuse-aplatie, moyenne à dense, fortement vigoureuse, remontante.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, très faiblement cloquées entre les nervures, trifoliolées, de profil légèrement
concave. 
FOLIOLE TERMINALE : plus longue que large, plate à légèrement convexe en coupe transversale, à sommet plat, à
base arrondie, à dents arrondies.
PÉTIOLE : densément pubescent, à poils perpendiculaires; stipules non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés.

STOLONS : peu nombreux, modérément anthocyanés, d’épaisseur moyenne, à pubescence de densité moyenne.

INFLORESCENCES : portées légèrement au-dessus du feuillage.
FLEURS : de grandeur moyenne; calice de diamètre égal à celui de la corolle et supérieur à celui du calicule; pétales
aussi longs que larges, espacés.

ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire.
ÉPOQUE DE MATURITÉ DE RÉCOLTE : intermédiaire.
GRAPPES : moyennes à longues, semi-dressées au moment de la première cueillette.
FRUITS : aussi longs que larges, gros, principalement ovoïdes, les aînés différant légèrement des cadets; zone sans
akènes absente ou très étroite.
PEAU : lisse, fortement luisante, rouge, à coloration uniforme.
AKÈNES : affleurants.
CALICE : inséré sur une surface plane, adhérant fortement au fruit, de diamètre un peu plus petit que le fruit, à sépales
réfléchis.
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Fraisier : ‘Evie 2’ (à droite) avec la variété de référence ‘Seascape’ (à gauche)

CHAIR : ferme, moyennement sucrée, moyennement acide, de texture intermédiaire en bouche, à coloration rouge clair
légèrement irrégulière.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante à la pourriture grise et à l’oïdium (blanc), modérément
sensible à la tache commune.

Origine génétique : ‘Evie 2’ (désignée ‘98N105-98’ par le sélectionneur) a été mise au point dans le cadre d’un
programme d’amélioration de fraisiers lancé en 1986 par Peter Vinson, de la société Edward Vinson Limited, dans le
comté de Kent, au Royaume-Uni. Le programme visait la création de variétés insensibles à la photopériode adaptées au
climat du nord de l’Europe. ‘Evie 2’ est issue d’un croisement réalisé en 1997 entre la variété ‘Everglade’ (parent
femelle, insensible à la photopériode) et ‘J92D12’ (parent mâle, de type à jours courts), deux fraisiers connus pour leur
propriété de transmettre à leur descendance la capacité de produire des  fruits de taille et de forme intéressantes. ‘Evie
2’ a été sélectionnée en 1998 parmi une famille d’environ 200 semis cultivés dans un champ de la Sandbanks Farm, à
Faversham, dans le comté de Kent. La variété a d’abord été sélectionnée pour la taille et la forme de ses fruits. Suite à
des essais commerciaux, elle a été jugée meilleur cultivar du groupe.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Evie 2’ ont été réalisés au champ durant l’été 2006 chez la Novafruit Inc.,
à Saint-Césaire, au Québec. Les essais comportaient 3 répétitions par variété, à raison de 25 sujets par répétition. Les
plants ont été repiqués en rangs doubles dans des planches surélevées de 20 cm de hauteur et de 70 cm de largeur
recouvertes de pellicule de plastique noir. Les plants étaient espacés de 20 cm sur le rang, et les rangs étaient espacés
de 30 cm.

Dénomination proposée : ‘MNUS 138’
Numéro de la demande : 04-4207
Date de la demande : 2004/05/18
Requérants : Regents of the University of Minnesota, Minneapolis, Minnesota (États-Unis), et

United States Department of Agriculture, Beltsville, Maryland (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
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Sélectionneurs : Jim Luby, St. Paul, Minnesota (États-Unis), et David K. Wildung, Grand Rapids,
Minnesota (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Annapolis’ et ‘Honeoye’

Sommaire : Les feuilles sont plus cloquées chez ‘MNUS 138’ que chez ‘Annapolis’. En coupe transversale, la foliole
terminale est plate à légèrement concave chez ‘MNUS 138’, alors qu’elle est concave chez ‘Annapolis’. La base de la
foliole terminale est aiguë chez ‘MNUS 138’, tandis qu’elle est obtuse chez ‘Annapolis’ et ‘Honeoye’. Le pétiole est plus
pubescent chez ‘MNUS 138’ que chez ‘Annapolis’. Les stipules sont plus anthocyanées chez ‘MNUS 138’ que chez
‘Annapolis’ et ‘Honeoye’. Les pétales sont espacés chez ‘MNUS 138’, alors qu’ils sont tangents à chevauchants chez
‘Annapolis’ et tangents chez ‘Honeoye’. Les fruits paraissent plus gros chez ‘MNUS 138’ que chez ‘Annapolis’. Ils sont
ovoïdes chez ‘MNUS 138’, tandis qu’ils sont coniques chez ‘Annapolis’ et coniques à biconiques chez ‘Honeoye’. Le
calice est inséré sur une saillie chez ‘MNUS 138’ , alors qu’il est inséré sur une surface plane chez ‘Annapolis’. Le
calice adhère davantage au fruit chez ‘MNUS 138’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : globuleuse-aplatie, fortement vigoureuse, de densité moyenne, très rustique, non remontante, à floraison
hâtive.

FEUILLES : vert foncé sur le dessus, trifoliolées.
FOLIOLE TERMINALE : plus longue que large, horizontale à semi-retombante par rapport au pétiole, moyennement
cloquée, plate à légèrement concave en coupe transversale, à sommet plat, à base aiguë, à dents obtuses à arrondies.
PÉTIOLE : à pubescence dense; stipules moyennement anthocyanées.

STOLONS : faiblement à moyennement anthocyanés, d’épaisseur moyenne, moyennement pubescents, en nombre
modéré à élevé.

INFLORESCENCES : portées sous le feuillage ou au même niveau.
FLEURS : de grandeur moyenne; calice de diamètre inférieur à celui de la corolle et de diamètre égal ou supérieur à celui
du calicule; pétales aussi longs que larges.

GRAPPES : de longueur moyenne, semi-dressées à prostrées au moment de la première cueillette.
FRUITS : plus larges que longs, gros, ovoïdes, les aînés différant modérément des cadets; zone sans akènes de largeur
moyenne; peau moyennement luisante, d’un rouge foncé inégal; akènes enfoncés à affleurants; maturation hâtive; calice
inséré sur une saillie, de plus petit diamètre que le fruit, adhérant fortement au fruit, à sépales réfléchis; chair de fermeté
moyenne à maturité, rouge-orange à rouge moyen, un peu plus pâle vers le milieu, moyennement à fortement sucrée,
peu acide.

Origine génétique : ‘MNUS 138’ est issue d’un croisement contrôlé ‘Seneca’ × ‘Allstar’ réalisé en 1983 à Beltsville,
au Maryland, aux États-Unis. Elle a été sélectionnée en 1985 pour sa floraison et sa fructification hâtives, parmi une
population de semis cultivés au North Central Research and Outreach Center de l’University of Minnesota, à Grand
Rapids, au Minnesota. De 1987 à 1990, elle a été évaluée dans le cadre d’essais menés au North Central Research and
Outreach Center ainsi qu’à l’Horticultural Research Center de l’University of Minnesota, près d’Excelsior, au Minnesota.
De 1997 à 2003, la variété a fait l’objet d’essais de rendement dans ces deux établissements ainsi qu’au West Central
Experiment Research and Outreach Center (à Morris, au Minnesota), à la Michigan State University (à East Lansing,
au Michigan), à la Pennsylvania State University (à State College, en Pennsylvanie), et à l’Iowa State University (à
Ames, en Iowa). La vigueur, la fiabilité du bouturage et la rusticité figuraient également parmi les critères de sélection.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés au cours de l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 20
sujets de chaque variété, plantés au champ et disposés en zigzag à raison de deux rangs par variété. Les rangs étaient
espacés de 1 m, et les sujets étaient espacés de 75 cm sur le rang.
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Fraisier : ‘MNUS 138’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Annapolis’ (à droite)

Fraisier : ‘MNUS 138’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Honeoye’ (à droite)
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FUCHSIA
(Fuchsia L.)

Dénomination proposée : ‘A2568-1’
Numéro de la demande : 04-4327
Date de la demande : 2004/08/16
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : C. Kievit, Hem (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Sunfilipe’

Sommaire : Les feuilles de ‘A2568-1’ sont un peu plus petites que celles de ‘Sunfilipe’. Les fleurs de ‘A2568-1’ sont
de plus petit diamètre que celles de ‘Sunfilipe’. Chez ‘A2568-1’, l’hypanthium est d’un rouge-violet un peu plus foncé
que chez ‘Sunfilipe’. Les sépales sont plus étroits chez ‘A2568-1’ que chez ‘Sunfilipe’; leur face externe est rouge-violet
à violette chez ‘A2568-1’, tandis qu’elle est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’, et leur face interne est rose-bleu chez ‘A2568-
1’, tandis qu’elle est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, à tiges fortement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, lisses ou très faiblement cloquées, à incisions peu profondes à très peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire moyennement à fortement anthocyané; style violet-rose; filet des étamines violet-rose;
floraison survenant à la mi-saison.
HYPANTHIUM : cylindrique, rouge-violet.
SÉPALES : plus longs que les pétales, semi-dressés à horizontaux, à sommet droit; face interne rose-bleu; face externe
rouge-violet à violette.
PÉTALES : blancs (N155D) avec un peu de rose-bleu 67C à la base.

Origine génétique : ‘A2568-1’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement entre 1218 (parent
femelle) et ‘Windchimes Neon & White’ (parent mâle), réalisé en 2000 à Venhuizen, aux Pays-Bas. Les graines F1
obtenues du croisement ont été semées en 2001, puis les semis ont été évalués pour leur port ainsi que la grandeur et la
couleur de leurs fleurs. La variété a été sélectionnée pour son aptitude à la multiplication et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘A2568-1’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du
RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘A2568-1’
‘A2568-1’ ‘Sunfilipe’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,22 2,56
écart-type 0,29 0,27
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Fuchsia : ‘A2568-1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunfilipe’ (à droite)

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,03 1,84
écart-type 0,17 0,27

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 45,71 53,20
écart-type 2,63 3,11

Couleur de l’hypanthium (RHS)
63A N57A

Largeur des sépales (mm)
moyenne 7,67 9,60
écart-type 0,52 0,71

Couleurs des sépales (RHS)
face externe 63A/67A N57A
face interne N74C N66A/N57A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Kiefudich’
Nom commercial : Diva Cherry White
Numéro de la demande : 02-3244
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
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Variété de référence : ‘Sunfilipe’

Sommaire : Les feuilles de ‘Kiefudich’ sont un peu plus petites que celles de ‘Sunfilipe’, et elles sont plus foncées. La
fleur de ‘Kiefudich’ est d’un diamètre plus petit que celle de ‘Sunfilipe’. L’ovaire est plus anthocyané chez ‘Kiefudich’
que chez ‘Sunfilipe’. Chez ‘Kiefudich’, l’hypanthium est rouge, tandis qu’il est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’. Les sépales
sont plus petits chez ‘Kiefudich’ que chez ‘Sunfilipe’; leur face externe est rouge-violet foncé à rouge-rose foncé chez
‘Kiefudich’, tandis qu’elle est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’, et leur face interne est rouge-rose foncé chez ‘Kiefudich’,
tandis qu’elle est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’. Les pétales sont un peu plus petits chez ‘Kiefudich’ que chez ‘Sunfilipe’.

Description :
PLANTE : dressée, buissonnante, à tiges fortement anthocyanées.

FEUILLES : vert foncé, lisses ou très faiblement cloquées, sans incisions ou à incisions très peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire fortement anthocyané; style rose; filet des étamines rose; floraison intermédiaire.
HYPANTHIUM : cylindrique, rouge.
SÉPALES : plus courts que les pétales, semi-dressés à horizontaux, à sommet droit à réfléchi; face interne rouge-rose
foncé; face externe rouge-violet foncé à rouge-rose foncé.
PÉTALES : blancs avec un peu de rouge-violet 58B à la base.

Origine génétique : ‘Kiefudich’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’une autopollinisation de 2536-1
HS, réalisée en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été sélectionnée pour son aptitude à la multiplication, son
port dressé et compact, sa floraison continue ainsi que la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefudich’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefudich’
‘Kiefudich’ ‘Sunfilipe’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 1,88 2,56
écart-type 0,42 0,27

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,23 1,84
écart-type 0,33 0,27

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 35,33 53,20
écart-type 4,89 3,11

Longueur des sépales (mm)
moyenne 20,67 29,00
écart-type 2,94 1,87

Largeur des sépales (mm)
moyenne 6,80 9,60
écart-type 0,45 0,71

Couleurs des sépales (RHS)
face interne 53C/D N66A/N57A
face externe 53B/C N57A
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Fuchsia : ‘Kiefudich’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunfilipe’ (à droite)

Couleurs des pétales (RHS)
face interne 155B N155D
face externe 155B N155D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Kiefukaf’
Nom commercial : Windchime Neon White
Numéro de la demande : 02-3247
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunfilipe’

Sommaire : ‘Kiefukaf’ donne une plante moins dressée que ‘Sunfilipe’. Les tiges de ‘Kiefukaf’ sont moins anthocyanées
que celles de ‘Sunfilipe’. Les feuilles de ‘Kiefukaf’ sont un peu plus petites que celles de ‘Sunfilipe’, et leur bord présente
des incisions plus profondes. Les fleurs de ‘Kiefukaf’ sont de diamètre un peu plus petit que celles de ‘Sunfilipe’. Chez
‘Kiefukaf’, les sépales sont plus étroits et un peu plus violets que chez ‘Sunfilipe’, et leur sommet est plus réfléchi. Les
pétales sont un peu plus petis chez ‘Kiefukaf’ que chez ‘Sunfilipe’.

Description :
PLANTE : buissonnante-arrondie à arquée, à tiges faiblement à moyennement anthocyanées.

FEUILLES : vert clair à vert moyen, lisses ou très faiblement cloquées, à incisions peu profondes.
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FLEURS : simples; ovaire moyennement anthocyané; style rose; filet des étamines rose; floraison survenant à la mi-
saison.
HYPANTHIUM : cylindrique, rouge-violet RHS N66A/B.
SÉPALES : plus longs que les pétales, horizontaux, à sommet réfléchi; face interne violette; face externe violette à rose-
bleu.
PÉTALES : blancs avec un peu de rose-bleu 67C à la base.

Origine génétique : ‘Kiefukaf’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement entre les lignées pures
6253-1 (parent femelle) et 265 (parent mâle), réalisé en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été sélectionnée
pour son aptitude à la multiplication et pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefukaf’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefukaf’
‘Kiefukaf’ ‘Sunfilipe’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,04 2,56
écart-type 0,40 0,27

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,20 1,84
écart-type 0,28 0,27

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 41,86 53,20
écart-type 2,85 3,11

Couleurs des sépales (RHS)
face interne N74A/67A N66A/N57A
face externe 67A/B N57A

* variété de référence
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Fuchsia : ‘Kiefukaf’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunfilipe’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kiefulap’
Nom commercial : Diva Coral White
Numéro de la demande : 02-3248
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunfilipe’

Sommaire : Les tiges de ‘Kiefulap’ sont moins anthocyanées que celles de ‘Sunfilipe’. Les sépales sont un peu plus petits
chez ‘Kiefulap’ que chez ‘Sunfilipe’. Chez ‘Kiefulap’, l’ovaire est dépourvu de pigmentation anthocyanique, tandis que
chez ‘Sunfilipe’ il est moyennement anthocyané. Le filet des étamines est plus rouge chez ‘Kiefulap’ que chez ‘Sunfilipe’.

Description :
PLANTE : dressée, buissonnante, à tiges moyennement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, lisses ou très faiblement cloquées, à incisions très peu profondes à peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire dépourvu de pigmentation anthocyanique; style rose; filet des étamines rose ou rouge; floraison
survenant à la mi-saison.
HYPANTHIUM : globuleux à cylindrique, rouge-violet RHS N57A.
SÉPALES : plus longs que les pétales, horizontaux, à sommet droit; face interne et face externe rouge-violet à rouge-rose
foncé.
PÉTALES : blancs avec un peu de coloration rouge-violet à rose-bleu clair (54C/D) à la base.
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Fuchsia : ‘Kiefulap’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunfilipe’ (à droite)

Origine génétique : ‘Kiefulap’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement entre les lignées pures
6135-1 (parent femelle) et 237 (parent mâle), réalisé en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été sélectionnée
pour son aptitude à la multiplication et pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefulap’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefulap’
‘Kiefulap’ ‘Sunfilipe’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 26,40 29,00
écart-type 1,52 1,87

Largeur des sépales (mm)
moyenne 7,71 9,60
écart-type 0,49 0,71

Couleurs des sépales (RHS)
face interne N57A/52A N66A/N57A
face externe N57A/52A N57A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kiefuwind’
Nom commercial : Windchime Pink White
Numéro de la demande : 02-3249
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunfilipe’

Sommaire : ‘Kiefuwind’ donne une plante buissonnante-arrondie à arquée, tandis que ‘Sunfilipe’ donne une plante
dressée-buissonnante. Les tiges de ‘Kiefuwind’ sont moins anthocyanées que celles de ‘Sunfilipe’. Chez ‘Kiefuwind’,
l’ovaire est dépourvu de pigmentation anthocyanique, tandis que chez ‘Sunfilipe’ il est moyennement anthocyané. Le style
est d’un rose plus clair chez ‘Kiefuwind’ que chez ‘Sunfilipe’. L’hypanthium est rose-bleu chez ‘Kiefuwind’, tandis qu’il
est rouge-violet chez ‘Sunfilipe’. Les sépales sont plus dressés chez ‘Kiefuwind’ que chez ‘Sunfilipe’; ils sont rouge-violet
à rose-bleu chez ‘Kiefuwind’, tandis qu’ils sont rouge-violet chez ‘Sunfilipe’.

Description :
PLANTE : buissonnante-arrondie à arquée, à tiges faiblement à moyennement anthocyanées.

FEUILLES : vert clair à vert moyen, lisses ou très faiblement cloquées, à incisions très peu profondes à peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire dépourvu de pigmentation anthocyanique; style rose-blanc; filet des étamines rose; floraison
survenant à la mi-saison.
HYPANTHIUM : cylindrique, rose-bleu RHS 63B.
SÉPALES : plus longs que les pétales, semi-dressés à horizontaux, à sommet droit; face interne rouge-violet à rose-bleu;
face externe rouge-violet à rose-bleu.
PÉTALES : blancs avec un peu de rose-bleu 62A à la base.

Origine génétique : ‘Kiefuwind’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement entre les lignées
pures 6265-3 (parent femelle) et 265 (parent mâle), réalisé en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été
sélectionnée pour son aptitude à la multiplication et pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefuwind’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefuwind’
‘Kiefuwind’ ‘Sunfilipe’*

Couleurs des sépales (RHS)
face interne 55B/63C N66A/N57A
face externe 55A/63B N57A

* variété de référence
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Fuchsia : ‘Kiefuwind’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunfilipe’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kiefuwipp’
Nom commercial : Windchime Pink Purple
Numéro de la demande : 02-3250
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Tom Thumb’

Sommaire : ‘Kiefuwipp’ donne une plante plus étroite que ‘Tom Thumb’. Les tiges de ‘Kiefuwipp’ sont moins
anthocyanées que celles de ‘Tom Thumb’. Les fleurs de ‘Kiefuwipp’ sont de diamètre plus grand que celles de ‘Tom
Thumb’. Chez ‘Kiefuwipp’, le filet des étamines et le style sont violet-rouge, tandis que chez ‘Tom Thumb’ ils sont roses.
Les sépales sont violet rougeâtre chez ‘Kiefuwipp’, tandis qu’ils sont plutôt violet-rouge-rose chez ‘Tom Thumb’. Les
pétales sont violets chez ‘Kiefuwipp’, tandis qu’ils sont bleu-violet chez ‘Tom Thumb’.

Description :
PLANTE : dressée-étroite à dressée-buissonnante, à tiges très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, à incisions peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire très faiblement anthocyané; style violet-rouge; filet des étamines violet-rouge; floraison tardive.
HYPANTHIUM : cylindrique, rose-bleu.
SÉPALES : plus longs que les pétales, horizontaux, à sommet droit à réfléchi; face interne et face externe violettes à rose-
bleu.
PÉTALES : violet.
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Fuchsia : ‘Kiefuwipp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Tom Thumb’ (à droite)

Origine génétique : ‘Kiefuwipp’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement entre les lignées
pures 6251-1 (parent femelle) et 265 (parent mâle), réalisé en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été
sélectionnée pour son aptitude à la multiplication, son port compact et dressé, sa floraison continue ainsi que la couleur
de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefuwipp’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre en polyéthylène.
Les plantes étaient espacées de 25 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefuwipp’
‘Kiefuwipp’ ‘Tom Thumb’*

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 51,50 30,38
écart-type 3,70 1,60

Longueur des pétales (mm)
moyenne 12,43 9,40
écart-type 1,40 0,52

Couleurs des sépales (RHS)
face interne 71C/D N57C
face externe 71C/D N57C

Couleur des pétales (RHS)
N78A 86A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kiefuzak’
Nom commercial : Windchime Rose Purple
Numéro de la demande : 02-3257
Date de la demande : 2002/09/05
Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variétés de référence : ‘Tom Thumb’ et ‘Dollar Princess’

Sommaire : ‘Kiefuzak’ donne une plante dressée-buissonnante, tandis que ‘Dollar Princess’ donne une plante
buissonnante-arrondie à arquée. Les tiges sont moins anthocyanées chez ‘Kiefuzak’ que chez ‘Dollar Princess’.
‘Kiefuzak’ produit des fleurs simples, tandis que ‘Dollar Princess’ produit des fleurs doubles. Les fleurs de ‘Kiefuzak’
sont de diamètre plus grand que celles de ‘Tom Thumb’ mais plus petit que celles de ‘Dollar Princess’.  L’ovaire n’est
pas anthocyané chez ‘Kiefuzak’, tandis qu’il l’est chez les deux variétés de référence. Les sépales sont plus petits chez
‘Kiefuzak’ que chez ‘Dollar Princess’; ils sont d’un rouge-violet un peu plus foncé chez ‘Kiefuzak’ que chez ‘Tom Thumb’
et ‘Dollar Princess’. La face externe des pétales est violet RHS N78B/70A chez ‘Kiefuzak’, tandis qu’elle est violet foncé
chez ‘Tom Thumb’ et bleu-violet à violet foncé chez ‘Dollar Princess’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, à tiges moyennement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, lisses ou très faiblement cloquées, à incisions peu profondes à très peu profondes.

FLEURS : simples; ovaire dépourvu de pigmentation anthocyanique; style rose; filet des étamines rose; floraison
survenant à la mi-saison.
HYPANTHIUM : cylindrique, rouge-violet à rouge-rose foncé (RHS N57A/51A).
SÉPALES : plus longs que les pétales, horizontaux à semi-retombants, à sommet droit; face interne rouge-violet; face
externe rouge-violet à rouge-rose foncé.
PÉTALES : violet sur les deux faces, avec un peu de coloration rose-bleu à rose-bleu clair (70C/D) à la base.

Origine génétique : ‘Kiefuzak’ est issue d’un semis sélectionné en 1999 parmi les produits d’un croisement entre 6135-1
(parent femelle) et 237 (parent mâle), réalisé en 1998 à Venhuizen, aux Pays-Bas. La variété a été sélectionnée pour son
aptitude à la multiplication et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Kiefuzak’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté
sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans une serre de polyéthylène.
Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du
RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kiefuzak’
‘Kiefuzak’ ‘Tom Thumb’* ‘Dollar Princess’*

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 44,50 31,88 63,40
écart-type 1,38 4,05 4,72

Couleurs des sépales (RHS)
face interne N57A/B N57C N57B
face externe N57A/51A N57C N57B

Couleurs des pétales (RHS)
face interne N78B/70A 86A N89A/83A
face externe N78B/70A 86A N89A/83A

* variété de référence
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Fuchsia : ‘Kiefuzak’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Tom Thumb’ (à droite)

Fuchsia : ‘Kiefuzak’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dollar Princess’ (à droite)
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GAURA
(Gaura lindheimeri Engl. & Gray)

Dénomination proposée : ‘Gaudpin’
Nom commercial : StratosphereMD Pink Picotee
Numéro de la demande : 05-4769
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Syngenta Seeds B.V., Hoorn (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Siskiyou Pink’ et ‘Perky Pink’

Sommaire : Les tiges de ‘Gaudpin’ sont plus minces que celles des deux variétés de référence; elles sont vert foncé,
tandis que celles de ‘Siskiyou Pink’ sont vert moyen. Les feuilles de ‘Gaudpin’ sont plus courtes que celles de ‘Perky
Pink’. La base des feuilles est cunéiforme chez ‘Gaudpin’, tandis qu’elle est longuement atténuée chez les variétés de
référence. La marge des feuilles est plus ondulée chez ‘Gaudpin’ que chez les variétés de référence. Les pétales sont
de couleur différente chez ‘Gaudpin’ et chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, moyennement à densément ramifiée.
TIGES : minces, vert foncé, densément pubescentes.

FEUILLES : alternes, vert foncé, non panachées, densément pubescentes sur les deux faces, étroitement elliptiques, à
sommet aigu et mucroné, à base cunéiforme; marge entière, moyennement ondulée, présentant des crêtes irrégulières.

FLORAISON : presque continue. 
FLEURS : réunies en grappe, fortement anthocyanées sur les angles du tube; bouton floral fortement anthocyané sur sa
moitié inférieure. 
SÉPALES : lancéolés, à partie apicale fortement anthocyanée; face supérieure glabre ou à pubescence très clairsemée;
face inférieure moyennement pubescente.
PÉTALES : elliptiques à obovés, à sommet modérément aigu, à base atténuée, à marge entière; face supérieure blanche
avec la marge rouge-violet et avec des stries rose-bleu rayonnant depuis la base vers la marge.

Origine génétique : ‘Gaudpin’ est issue d’un croisement réalisé en août 1999 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. Le parent
femelle était ‘C0030-1’, et le parent mâle était ‘C0029-1’. En mai 2000, un sujet a été sélectionné parmi la descendance
puis a été autofécondé. Les graines ainsi obtenues ont été semées en janvier 2001. La nouvelle variété a été sélectionnée
en mai suivant pour sa précocité de floraison ainsi que pour la forme et la couleur de ses fleurs. Elle a été multipliée par
bouturage pour la première fois en juin 2001, à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Gaudpin’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Gaura : ‘Gaudpin’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Siskiyou Pink’ (au centre) et ‘Perky
Pink’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Gaudpin’
‘Gaudpin’ ‘Siskiyou Pink’* ‘Perky Pink’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 3,8 4,6 6,2
écart-type 0,40 0,72 0,62

Couleurs de la face supérieure des pétales (RHS)
principale blanche avec stries 64C blanche avec du 68B blanche avec du 65D

près des nervures près des nervures
secondaire N57C (marge) 68A (nervures) N66D (nervures)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Gaudros’
Nom commercial : GeyserMD Pink
Numéro de la demande : 05-4810
Date de la demande : 2005/04/28
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Syngenta Seeds B.V., Hoorn (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Siskiyou Pink’ et ‘Perky Pink’

Sommaire : ‘Gaudros’ donne une plante plus densément ramifiée que ‘Siskiyou Pink’. La marge des feuilles est entière
et pourvue de crêtes irrégulières chez ‘Gaudros’, tandis qu’elle est dentée-épineuse chez ‘Perky Pink’. La couleur
principale de la face supérieure des pétales est plus foncée chez ‘Gaudros’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, densément ramifiée.
TIGES : minces, vert foncé, densément pubescentes.
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Gaura : ‘Gaudros’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Siskiyou Pink’ (au centre) et ‘Perky
Pink’ (à droite)

FEUILLES : alternes, vert foncé, non panachées, densément pubescentes sur les deux faces, étroitement elliptiques, à
sommet aigu et mucroné, à base atténuée; marge entière, non ondulée mais présentant des crêtes irrégulières. 

FLORAISON : presque continue.
FLEURS : réunies en grappe; tube fortement à très fortement anthocyané; bouton floral moyennement à fortement
anthocyané.
SÉPALES : lancéolés, moyennement anthocyanés; face supérieure glabre ou à pubescence très clairsemée; face
inférieure moyennement pubescente.
PÉTALES : elliptiques à obovés, à sommet aigu, à base atténuée, à marge frangée; face supérieure rose-bleu clair avec
tons plus clairs le long de la nervure médiane et avec nervures d’un rose-bleu plus foncé.

Origine génétique : ‘Gaudros’ est issue d’un croisement réalisé en août 1999 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. Le parent
femelle était ‘B0012-1’, et le parent mâle était ‘C0013-1’. En mai 2000, un sujet a été sélectionné parmi la descendance
puis a été autofécondé. Les graines ainsi obtenues ont été semées en janvier 2001. La nouvelle variété a été sélectionnée
en mai suivant pour sa précocité de floraison ainsi que pour la forme et la couleur de ses fleurs. Elle a été multipliée par
bouturage pour la première fois en juin 2001, à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Gaudros’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène
de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Gaudros’
‘Gaudros’ ‘Siskiyou Pink’* ‘Perky Pink’*

Couleurs de la face supérieure des pétales (RHS)
principale 65B avec du 65D et du blanc blanche avec du 68B blanche avec du 65D

le long de la nervure médiane près des nervures près des nervures
nervures N66D 68A N66D

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Gauka’
Nom commercial : KaraleeMD Petite Pink
Numéro de la demande : 04-4129
Date de la demande : 2004/03/24
Requérant : Nuflora International Pty. Ltd., Nouvelle-Galles du Sud (Australie)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Graham Noel Brown, Nouvelle-Galles du Sud (Australie)

Variétés de référence : ‘Siskiyou Pink’ et ‘Perky Pink’

Sommaire : La marge des feuilles est dentée-épineuse chez ‘Gauka’, tandis qu’elle est entière à faiblement dentée-
épineuse chez ‘Siskiyou Pink’. Les pétales sont plus foncés chez ‘Gauka’ que chez les deux variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, densément ramifiée.
TIGES : vert moyen, modérément pubescentes, d’épaisseur moyenne.

FEUILLES : alternes, vert moyen à vert foncé, non panachées, densément pubescentes sur les deux faces, étroitement
elliptiques, à sommet aigu et mucroné, à base atténuée; marge dentée-épineuse et faiblement ondulée; nervure médiane
anthocyanée.

FLORAISON : presque continue.
FLEURS : réunies en grappe; tube moyennement à fortement anthocyané; bouton floral moyennement à fortement
anthocyané.
SÉPALES : lancéolés, moyennement anthocyanés; face supérieure glabre ou à pubescence très clairsemée; face
inférieure moyennement pubescente.
PÉTALES : elliptiques, à sommet modérément aigu, à pointe arrondie, à base atténuée, à marge légèrement irrégulière;
face supérieure rose-bleu avec les nervures rouge-violet.

Origine génétique : ‘Gauka’ est issue d’un croisement réalisé en 1998 au Plant Breeding Institute de Nouvelle-Galles
du Sud, en Australie. Le parent femelle était ‘Whirling Butterflies’, et le parent mâle était ‘Siskiyou Pink’. En 1999,
plusieurs semis F1 ont été soumis à des essais en pot et à des essais au champ. La nouvelle variété a été sélectionnée en
décembre 2000 pour son port ainsi que pour la couleur de ses fleurs. Elle a été multipliée par bouturage pour la première
fois en décembre 1999 en environnement contrôlé à Cobbitty, en Nouvelle-Galles du Sud.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Gauka’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène
de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Gauka’
‘Gauka’ ‘Siskiyou Pink’* ‘Perky Pink’*

Couleurs de la face supérieure des pétales (RHS)
principale 68B blanche avec du 68B blanche avec du 65D

près des nervures près des nervures
nervures N57C 68A N66D

* variété de référence
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Gaura : ‘Gauka’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Siskiyou Pink’ (au centre) et ‘Perky
Pink’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘KLEAU04263’
Nom commercial : BellezaMD Dark Pink
Numéro de la demande : 04-4439
Date de la demande : 2004/10/12
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Ballerina Rose’ et ‘Perky Pink’

Sommaire : ‘KLEAU04263’ donne une plante plus étroite et plus densément ramifiée que les variétés de référence. Les
deux faces du limbe des feuilles ont une pubescence plus clairsemée chez ‘KLEAU04263’ que chez les variétés de
référence. L’inflorescence de ‘KLEAU04263’ est plus courte que celles des variétés de référence. Les fleurs de
‘KLEAU04263’ sont de diamètre plus petit que celles de ‘Perky Pink’, et leurs pétales sont plus foncés.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, très densément ramifiée.
TIGES : minces à moyenne, vert moyen, densément pubescentes.

FEUILLES : alternes, vert moyen à vert foncé, non panachées, étroitement elliptiques, à sommet aigu et mucroné, à base
atténuée, à marge entière à faiblement dentée-épineuse et très faiblement ondulée; face supérieure glabre à moyennement
pubescente; face inférieure faiblement à moyennement pubescente; nervure médiane anthocyanée.

FLORAISON : presque continue.
FLEURS : réunies en grappe; tube fortement anthocyané; bouton floral fortement anthocyané.
SÉPALES : lancéolés, fortement anthocyanés; face supérieure glabre ou à pubescence très clairsemée; face inférieure
moyennement pubescente.
PÉTALES : elliptiques, à sommet aigu, à pointe arrondie, à base atténuée, à marge entière, à face supérieure rouge-violet.

Origine génétique : ‘KLEAU04263’ est issue d’un croisement entre les semis U3 et U15 réalisé en 2000 à Stuttgart,
en Allemagne. La variété a été sélectionnée pour ses caractères floraux dans le cadre d’un essai en plein air mené en
2001. En 2002 et 2003, à Stuttgart, elle a été soumise à des essais en serre visant à évaluer sa précocité de floraison et
ses caractéristiques de croissance. Durant la même période, elle a également été soumise à des essais à l’extérieur visant
à évaluer sa croissance en pleine terre, sa production de fleurs et sa résistance aux températures élevées et aux
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Gaura : ‘KLEAU04263’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ballerina Rose’ (au centre) et
‘Perky Pink’ (à droite)

intempéries.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘KLEAU04263’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘KLEAU04263’
‘KLEAU04263’ ‘Ballerina Rose’* ‘Perky Pink’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 35,5 52,8 54,4
écart-type 4,65 11,52 6,36

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 3,4 3,7 3,9
écart-type 0,21 0,23 0,23

Longueur de l’inflorescence (cm)
moyenne 16,2 22,5 21,4
écart-type 2,16 6,03 3,32

Couleurs de la face supérieure des pétales (RHS)
principale N57C 63B blanche avec du 65D près des nervures
nervures s/o s/o N66D

* variété de référence
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GYROSELLE
(Dodecatheon L.)

Dénomination proposée : ‘Aphrodite’
Numéro de la demande : 02-2957
Date de la demande : 2002/01/11
Requérant : Van den Aardwegh, C.M., Hillegom (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : forme typique du Dodecatheon meadia

Sommaire : ‘Aphrodite’ fleurit plus tôt que la forme typique du D. meadia. Les feuilles sont un peu plus larges chez
‘Aphrodite’ que chez le D. meadia. Les feuilles sont entières chez ‘Aphrodite’, alors qu’elles sont crénelées à dentées
chez le D. meadia. ‘Aphrodite’ donne une ombelle de fleurs un peu plus large que le D. meadia. Les lobes de la corolle
sont davantage réfléchis chez ‘Aphrodite’ que chez le D. meadia.

Description :
PLANTE : étroite, dressée, peu ramifiée, vivace, multipliée par voie végétative.

FEUILLES : disposées en rosette basilaire, simples, oblancéolées, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux
faces, non panachées, à sommet aigu à obtus, à base cunéiforme, à marge entière; dessus vert moyen à vert foncé, non
glauque ou très faiblement glauque; dessous vert moyen.

PÉDONCULES : vert moyen à vert foncé, non glauques, très faiblement à faiblement anthocyanés, glabres ou à
pubescence très clairsemée, lisses, de diamètre moyen à grand.
FLORAISON : hâtive, courte, survenant une seule fois par année.
FLEURS : réunies en ombelle terminale, dressées, petites à moyennes, principalement violet RHS N78D, avec du blanc
155B et avec un anneau orange-jaune 17B/C à la base des lobes de la corolle; lobes de la corolle fortement réfléchis;
anthères violet foncé.

Origine génétique : La variété ‘Aphrodite’ a été sélectionnée à Hillegom, aux Pays-Bas, en 1990, parmi une population
de semis hybrides de généalogie inconnue. Elle a été sélectionnée pour les caractéristiques particulières de son feuillage
et de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont
porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre de
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété.

Tableau de comparaison pour ‘Aphrodite’
‘Aphrodite’ Forme typique du Dodecatheon meadia*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 4,89 3,70
écart-type 0,34 0,90
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Gyroselle : ‘Aphrodite’ (à gauche) avec la variété de référence, la forme typique de Dodecatheon
meadia (à droite)

Largeur de l’ombelle (cm)
moyenne 8,62 7,29
écart-type 0,53 1,25

* variété de référence
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HEUCHÈRE
(Heuchera L.)

Dénomination proposée : ‘Hercules’
Numéro de la demande : 02-2966
Date de la demande : 2002/01/11
Requérant : H. Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Monet’

Sommaire : Les feuilles sont plus vertes et légèrement plus longues chez ‘Hercules’ que chez ‘Monet’. Les panachures
des feuilles sont légèrement plus jaunes chez ‘Hercules’ que chez ‘Monet’.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, à port en coussin, à ramification clairsemée.
TIGES : vert blanchâtre, moyennes à épaisses, lisses, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, non glauques
ou très faiblement glauques, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : pétiolées, en partie verticillées et en partie basilaires, simples, réniformes à rondes, lobées, à sommet obtus,
à base cordée, à marge crénelée; dessus du limbe vert moyen, moucheté ou marbré d’orange-jaune clair RHS 11D, non
glauque ou très faiblement glauque, à pubescence clairsemée; dessous vert clair, à pubescence très clairsemée à
clairsemée; pétiole non anthocyané ou très faiblement anthocyané.

FLORAISON : hâtive à intermédiaire, brève à moyenne, survenant une seule fois par année.
FLEURS : réunies en panicules, terminales, dressées, petites, principalement rouge foncé à rouges (53C/47B), avec du
rose-rouge 51C vers la base.

Origine génétique : ‘Hercules’ a été sélectionnée en 1998 à Rijpwetering, aux Pays-Bas, pour les caractères uniques
de ses fleurs et de ses feuilles, parmi une population de semis résultant de divers croisements entre semis non identifiés.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Hercules’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 15 cm et espacés de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez les 10 sujets de chaque variété.
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Hercules’
‘Hercules’ ‘Monet’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,97 6,29
écart-type 0,51 0,49

Couleur des panachures des feuilles (RHS)
11D 155C

* variété de référence
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Heuchère : ‘Hercules’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Monet’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘TNHEU043’
Nom commercial : DolceMD Peach Melba
Numéro de la demande : 05-4964
Date de la demande : 2005/06/08
Requérant : Terra Nova Nurseries, Inc., Tigard, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora, Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Janet N. Egger, Tigard, Oregon (États-Unis)

Variétés de référence : ‘TNHEU041’ et ‘Peach Flambé’

Sommaire : Chez ‘TNHEU043’, les lobes de la base des feuilles sont tangents à partiellement chevauchants, tandis que
chez ‘Peach Flambé’ ils sont espacés. Les feuilles de ‘TNHEU043’ et de ‘TNHEU041’ sont de couleur similaire, sauf
que celles de ‘TNHEU043’ sont réticulées de brun-gris clair, alors que celles de ‘TNHEU041’ ne sont pas réticulées.
La pubescence du pétiole est clairsemée chez ‘TNHEU043’, alors qu’elle est moyenne à dense chez ‘Peach Flambé’.
‘TNHEU043’ diffère également des variétés de référence par la couleur du pétiole.

Description :
PLANTE : en coussin (rosette basilaire).

FEUILLES : pétiolées, palmées, modérément lobées, comportant 5 lobes principaux et 1 ou 2 lobes secondaires, à lobes
inférieurs tangents à partiellement chevauchants, à marge crénelée, ciliée et moyennement ondulée, à incisions de
profondeur moyenne; dessus du limbe orange grisâtre réticulé de brun-gris pâle, à pubescence moyenne; dessous violet
grisâtre, à pubescence clairsemée se limitant aux nervures; pétiole à pubescence clairsemée.
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Heuchère : ‘TNHEU043’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Peach Flambé’ (au centre)
et ‘TNHEU041’ (à droite)

Origine génétique : ‘TNHEU043’ a été mise au point par le sélectionneur, employé de la Terra Nova Nurseries, Inc.,
à Canby, en Oregon. Elle est issue d’un croisement contrôlé réalisé en mai 2001 entre la variété ‘Amber Waves’ (parent
femelle) et la variété ‘Huntsman’ (parent mâle). En mai 2003, elle a été sélectionnée parmi la population ainsi obtenue
pour la couleur de ses feuilles et de ses fleurs, pour la couleur hivernale de ses feuilles et pour le port de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘TNHEU043’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées
repiquées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 juillet chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘TNHEU043’
‘TNHEU043’ ‘TNHEU041’* ‘Peach Flambé’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,4 16,3 21,8
écart-type 2,35 2,16 1,65

Largeur de la plante (cm)
moyenne 28,0 32,3 39,2
écart-type 4,10 3,23 2,90

Couleur du dessus du limbe (RHS)
couleur principale 176A N170B N200A
couleur secondaire 199C-D (réticulations) 147A-N199A (marge et base) 182B (réticulations)
nervures 166B N170D N199A-N200A

Couleur des pétioles (RHS)
couleur principale 182B-C plus claire que 186C plus foncée que 186A

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE HOSTA

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

HOSTA
(Hosta tardiana Hort.)

Dénomination proposée : ‘June Fever’
Numéro de la demande : 04-4194
Date de la demande : 2004/05/10
Requérant : H.J. van den Top, Barneveld (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘June’

Sommaire : Le limbe des feuilles n’est pas glauque chez ‘June Fever’, alors qu’il est fortement glauque chez ‘June’.
Le limbe est en outre moins luisant chez ‘June Fever’ que chez ‘June’. Le dessus du limbe est vert moyen chez ‘June
Fever’, alors qu’il est vert-gris chez ‘June’.

Description :
PLANTE : en coussin à maturité.

FEUILLES : simples, disposées à la base de la plante, ovées, pétiolées, à sommet apiculé, à base cunéiforme, non
glauques, mates ou très faiblement luisantes, panachées, principalement vert moyen avec des sections vert foncé et
quelques rayures vert-gris réparties aléatoirement le long de la marge et des nervures.

FLEURS : campanulées, réunies en grappes.
LOBES DU PÉRIANTHE : à sommet cuspidé; face externe principalement violet-bleu pâle à blanche; face interne
bicolore, avec en outre du violet-bleu pâle le long de la nervure médiane.

Origine génétique : ‘June Fever’ est issue d’une mutation de plante entière découverte en mai 1998 par le sélectionneur,
H.J. van den Top, parmi une population de la variété ‘June’, à Barneveld, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été
sélectionnée pour divers caractères du feuillage, dont sa couleur et son aspect général.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘June Fever’ ont été réalisés au cours des étés 2005 et 2006 dans les
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, tous obtenus
au cours du printemps 2005 de plants à racines nues établis à la pépinière Mori, en Ontario. Les sujets ont été
transplantés dans des contenants de 1 gallon au cours de l’été 2005 et laissés durant tout l’hiver dans une serre en
polyéthylène. Les essais ont été poursuivis sous ombrage dans la serre en polyéthylène au cours de l’été 2006. Les
observations et mesures ont été faites le 1er août 2006 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘June Fever’
‘June Fever’ ‘June’*

Couleur de la face supérieure du limbe des feuilles (RHS)
principale plus foncée que 143A plus grise que 137C
secondaire N189A avec sections 137A N189B

* variété de référence
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Hosta : ‘June Fever’ (à gauche) avec la variété de référence ‘June’ (à droite)
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HYDRANGÉE/HORTENSIA
(Hydrangea macrophylla (Thunb.) Ser.)

Dénomination proposée : ‘Claudie’
Numéro de la demande : 03-3853
Date de la demande : 2003/10/02
Requérant : Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneuse : Corinne Mallet, Varengeville-sur-Mer (France)

Variété de référence : ‘Mousmée’

Sommaire : Les feuilles sont plus finement dentées chez ‘Claudie’ que chez ‘Mousmée’. Chez ‘Claudie’, les fleurs à
calice développé sont disposées sur un seul rang, tandis que chez ‘Mousmée’ elles sont disposées de façon irrégulière
ou sur deux ou plusieurs rangs. La couleur des calices développés et des calices réduits est différente chez la variété
candidate et la variété de référence. Les sépales des calices développés sont plus étroits chez ‘Claudie’ que chez
‘Mousmée’; ils sont elliptiques-obovés chez ‘Claudie’, tandis qu’ils sont ronds chez ‘Mousmée’. Les anthères sont rose
foncé chez ‘Claudie’, tandis qu’elles sont blanc jaunâtre chez ‘Mousmée’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, rustique jusqu’à la zone 4.

FEUILLES : mates, non panachées, elliptiques à ovées, non lobées, à sommet acuminé, à base cunéiforme, à marge
dentée en scie; dessus du limbe vert moyen à vert foncé.

INFLORESCENCE : aplatie; fleurs à calice réduit voyantes; fleurs à calice développé disposées sur un seul rang.
FLEURS À CALICE DÉVELOPPÉ : comportant quatre ou cinq sépales elliptiques à obovés, rose-bleu, faiblement
chevauchants, à marge entière.
FLEURS À CALICE RÉDUIT : à sépales violets, à anthères rose foncé.

Origine génétique : ‘Claudie’ est issue d’un croisement réalisé au printemps 1997 à Varengeville-sur-Mer, en France,
entre ‘Mallet #J82’ (parent femelle) et un hydrangée non identifié. ‘Claudie’ a été sélectionnée pour sa vigueur, ses belles
grandes inflorescences et ses fleurs très espacées. La nouvelle variété a été multipliée par boutures semi-ligneuses pour
la première fois durant l’été 1999, à Varengeville-sur-Mer.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Claudie’ ont été réalisés en plein air durant l’été 2006, chez la BioFlora
Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus à partir de plants de 12 cm
mis en terre en mai 2004 dans des récipients de 2 gallons puis transplantés le 2 juillet dans des récipients de 3 gallons.
Les observations et mesures ont été faites chez les 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide
du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Claudie’
‘Claudie’ ‘Mousmée’*

Couleurs du calice (RHS)
fleurs à calice développé 72C-D, N74D au sommet 59D
fleurs à calice réduit 70B 65A avec la marge blanche
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Hydrangée/Hortensia : ‘Claudie’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Mousmée’ (à droite)

Largeur des sépales des fleurs à calice développé
moyenne 1,14 2,12

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘DVP Pinky’
Numéro de la demande : 03-3825
Date de la demande : 2003/08/27
Requérant : Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Johan Van Huylenbroeck, Agriculture Research Centre, Department of Plant Genetics

and Breeding, Melle (Belgique)

Variété de référence : ‘Pink Diamond’

Sommaire : L’inflorescence de ‘DVP Pinky’ est plus dense que celle de ‘Pink Diamond’. Les calices développés sont
de diamètre plus petit chez ‘DVP Pinky’ que chez ‘Pink Diamond’, et leurs sépales sont plus étroits. Les sépales des
fleurs à calice développé deviennent rouge-violet plus tôt chez ‘DVP Pinky’ que chez ‘Pink Diamond’.

Description :
PLANTE : dressée, rustique dans les zones 3 à 7.

FEUILLES : mates, non panachées, elliptiques à ovées, non lobées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge finement
dentée en scie; dessus du limbe vert clair.

INFLORESCENCE : conique, moyenne à dense; fleurs à calice réduit voyantes; fleurs à calice développé disposées sur
deux ou plusieurs rangs.
FLEURS À CALICE DÉVELOPPÉ : comportant trois à cinq sépales ronds à elliptiques, blancs devenant rouge-violet
avec l’âge, faiblement chevauchants, à marge entière.
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Hydrangée/Hortensia : ‘DVP Pinky’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Pink Diamond’ (à
droite)

FLEURS À CALICE RÉDUIT : à sépales blancs.

Origine génétique : ‘DVP Pinky’ est issue de la pollinisation libre de la variété ‘Pink Diamond’ de l’Hydrangea
paniculata (parent femelle) par un hydrangée non identifié, réalisée en 1997 à Melle, en Belgique. Les graines ainsi
obtenues ont été traitée à la colchicine puis semées. La nouvelle variété a été sélectionnée parmi les semis pour son port,
ses belles fleurs et sa résistance aux maladies. Elle a été multipliée par boutures semi-ligneuses pour la première fois en
2002, à Melle.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘DVP Pinky’ ont été réalisés en plein air durant l’été 2006, chez la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus à partir de plants
de 12 cm mis en terre en mai 2004 dans des récipients de 2 gallons puis transplantés le 2 juillet dans des récipients de
3 gallons. Les observations et mesures ont été faites chez les 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘DVP Pinky’
‘DVP Pinky’ ‘Pink Diamond’*

Diamètre des calices développés (cm)
moyenne 2,4 3,3
écart-type 0,13 0,28

Couleurs du calice (RHS)
fleurs à calice développé 155C, devenant 54A 155C, devenant rose-rouge
fleurs à calice réduit 157A et 155C 157A

Largeur des sépales des fleurs à calice développé (cm)
moyenne 0,96 1,38

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Shamrock’
Numéro de la demande : 03-3852
Date de la demande : 2003/10/02
Requérant : Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneuse : Corinne Mallet, Varengeville-sur-Mer (France)

Variété de référence : ‘Izu-No-Hana’

Sommaire : Le limbe des feuilles est plus luisant chez ‘Shamrock’ que chez ‘Izu-No-Hana’. Les fleurs à calice développé
comportent un nombre un peu moins élevé de sépales chez ‘Shamrock’ que chez ‘Izu-No-Hana’. Les sépales sont plus
larges et plus foncés chez ‘Shamrock’ que chez ‘Izu-No-Hana’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, rustique jusqu’à la zone 5.

FEUILLES : moyennement luisantes, non panachées, elliptiques à obovées, non lobées, à sommet aigu, à base obtuse
à cunéiforme, à marge moyennement dentée en scie; dessus du limbe vert foncé.

INFLORESCENCE : aplatie; fleurs à calice réduit voyantes; fleurs à calice développé disposées sur un seul rang.
FLEURS À CALICE DÉVELOPPÉ : comportant 12 à 14 sépales elliptiques à obovés, rose-bleu, fortement
chevauchants, à marge entière.
FLEURS À CALICE RÉDUIT : à sépales rose-bleu avec des tons violet-bleu clair.

Origine génétique : ‘Shamrock’ est issue d’un croisement réalisé en 1998 à Varengeville-sur-Mer, en France, entre une
variété non identifiée de l’Hydrangea macrophylla (parent femelle) et un autre hydrangée non identifié. ‘Shamrock’ a
été sélectionnée pour son feuillage attrayant, ses fleurs doubles uniques, la transformation particulière de la coloration
de ses sépales, du blanc au rose puis au rouge, ainsi que la résistance au froid de ses bourgeons. La nouvelle variété a
été multipliée par boutures semi-ligneuses pour la première fois au printemps 2000, à Varengeville-sur-Mer.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Shamrock’ ont été réalisés en plein air durant l’été 2006, chez la BioFlora
Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus à partir de plants de 12 cm
mis en terre en mai 2004 dans des récipients de 2 gallons puis transplantés le 2 juillet dans des récipients de 3 gallons.
Les observations et mesures ont été faites chez les 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide
du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Shamrock’
‘Shamrock’ ‘Izu-No-Hana’*

Couleurs du calice (RHS)
fleurs à calice développé N66D avec du N66C à la marge N66D avec du 68A à la marge
fleurs à calice réduit N74C avec tons 75B 75C-D

Largeur des sépales des fleurs à calice développé (cm)
moyenne 1,22 0,92

* variété de référence
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Hydrangée/Hortensia : ‘Shamrock’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Izu-No-Hana’ (à droite)
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IMMORTELLE
(Bracteantha bracteata (Vent.) Anderb. et Haegi)

Dénomination proposée : ‘Ohdrejumwhi’
Nom commercial : DreamtimeMD Jumbo White
Numéro de la demande : 05-4574
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Oasis Horticulture Pty., Ltd., Sydney, Nouvelle-Galles du Sud (Australie)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘OHB003790’ (DreamtimeMD Jumbo Yellow)

Sommaire : ‘Ohdrejumwhi’ a un port semblable à celui de ‘OHB003790’. Le limbe des feuilles est vert foncé chez
‘Ohdrejumwhi’, alors qu’il est vert moyen chez ‘OHB003790’, mais les deux variétés se distinguent avant tout par la
couleur de leurs capitules, qui sont blancs chez ‘Ohdrejumwhi’ et jaunes chez ‘OHB003790’. De plus, chaque capitule
comporte plus de bractées chez la variété candidate que chez la variété de référence. En vue latérale, le capitule de
‘Ohdrejumwhi’ est concave et devient plat avec l’âge, tandis que celui de ‘OHB003790’ est plat et devient convexe avec
l’âge.

Description :
PLANTE : dressée et dense.
TIGES : à pubescence dense formée de longs poils couchés.
FEUILLES : à largeur maximale située à mi-longueur du limbe, à sommet très aigu; dessus vert foncé; dessus et dessous
à pubescence dense formée de poils très courts.

BOUTONS FLORAUX : blanchâtres, à sommet pointu.
CAPITULES : disposés au niveau du feuillage ou juste au-dessus, unicolores; dessous convexe en vue latérale; dessus
concave en vue latérale (et devenant plat avec l’âge); bractées nombreuses.
BRACTÉES : unicolores, blanchâtres, non striées; bractées supérieures fortement incurvées; bractées inférieures
faiblement incurvées.
PAPPUS : blanc.

Origine génétique : ‘Ohdrejumwhi’ est issue d’un programme de croisements contrôlés réalisé en 2002 à Winmalee,
en Nouvelle-Galles du Sud, en Australie. Le parent femelle était la sélection exclusive 02-7, à capitules blancs, à feuilles
vert foncé et à port moyennement compact, tandis que le parent mâle était la variété ‘OHB003790’ (DreamtimeMD Jumbo
Yellow), à capitules jaunes, à feuilles vert moyen à vert foncé et à port compact. La sélection initiale a été faite le 11
février 2003, et la variété est multipliée depuis par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Ohdrejumwhi’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés à partir de boutures
racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 24 juillet chez 10 sujets
de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ohdrejumwhi’
‘Ohdrejumwhi’ ‘OHB003790’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 20,9 20,9
écart-type 2,29 2,35
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Immortelle : ‘Ohdrejumwhi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘OHB003790’ (à droite)

Couleurs du capitule (RHS)
bouton floral 155C 9A avec du 164A près du sommet
bractées 155C 9A avec du 2A à la base
pappus blanc jaune

* variété de référence
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IMPATIENTE
(Impatiens L.)

Dénomination proposée : ‘Misato FG4’
Numéro de la demande : 05-4728
Date de la demande : 2005/04/19
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Moriya Kawashima, Matsumoto, préfecture de Nagano (Japon)

Variétés de référence : ‘Fisnics White’ (Sonic New White) et ‘Balfafblus’ (FanfareMD Blush)

Sommaire : ‘Misato FG4’ donne une plante plus haute et plus large que ‘Fisnics White’. Chez ‘Misato FG4’, les feuilles
sont légèrement plus petites que chez ‘Fisnics White’ et légèrement plus longues que chez ‘Balfafblus’. Les fleurs sont
de plus petit diamètre chez ‘Misato FG4’ que chez ‘Fisnics White’. Les pétales supérieur et latéraux sont plus étroits
chez ‘Misato FG4’ que chez ‘Fisnics White’. Les pétales inférieurs sont plus courts chez ‘Misato FG4’ que chez ‘Fisnics
White’. L’éperon de la fleur est plus courbé chez ‘Misato FG4’ que chez ‘Balfafblus’.

Description :
TIGES : très faiblement à faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous
entièrement rouge entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; pétiole court,
très faiblement à faiblement anthocyané sur le dessus. 

FLEURS : simples, blanches (RHS N155B) sur le dessus et en dessous; zone de l’œil non différenciée; pétales inférieurs
courts, à échancrure peu profonde à moyenne; pétale supérieur étroit à moyen; pétales latéraux étroits; pédicelle non
anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon très faiblement à faiblement anthocyané, fortement courbé.

Origine génétique : ‘Misato FG4’ est issue d’un croisement réalisé en 2002 à Misato, au Japon. Le parent femelle était
la lignée généalogique exclusive 02-DC, et le parent mâle, la lignée généalogique exclusive 02-2. La population ainsi
obtenue a été évaluée au champ durant l’été 2004, et un sujet unique a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs, sa
tolérance à la chaleur et au froid, sa production vigoureuse de racines, son port en coussin et sa vigueur générale. Durant
l’été 2004, la variété a également été évaluée aux États-Unis, dans le cadre d’essais au champ menés à Athens, en
Géorgie, puis à Salinas, en Californie.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations
et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Misato FG4’
‘Misato FG4’ ‘Fisnics White’* ‘Balfafblus’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,86 13,14 21,14
écart-type 1,71 2,12 2,04
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Impatiente : ‘Misato FG4’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfafblus’ (à droite)

Largeur de la plante (cm)
moyenne 28,43 18,29 30,88
écart-type 2,07 2,14 2,42

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 8,23 10,71 5,83
écart-type 1,41 0,86 0,51

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,51 3,90 2,10
écart-type 0,45 0,27 0,27

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,64 6,67 5,29
écart-type 0,39 0,40 0,36

* variété de référence
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Impatiente : ‘Misato FG4’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisnics
White’ (à droite)

IMPATIENTE
(Impatiens flaccida Arn. × I. hawkeri W. Bull)

Dénomination proposée : ‘Balfafbricol’
Nom commercial : Fanfarez Bright Coral
Numéro de la demande : 05-4556
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Imtrared’ (Spellboundz Red)

Sommaire : Le limbe des feuilles est plus long et plus étroit chez ‘Balfafbricol’ que chez ‘Imtrared’. Chez ‘Balfafbricol’,
le dessous des feuilles est vert entre les nervures, tandis que chez ‘Imtrared’ il est rouge et vert. La couleur des fleurs
est légèrement plus pâle chez ‘Balfafbricol’ que chez ‘Imtrared’. Avec l’âge, les fleurs se teintent de rouge chez
‘Balfafbricol’, tandis qu’elles ne changent pas de couleur chez ‘Imtrared’. La zone de l’œil est de grandeur moyenne
chez ‘Balfafbricol’, tandis qu’elle n’est pas différenciée chez ‘Imtrared’. Les pétales inférieurs sont plus profondément
échancrés chez ‘Balfafbricol’ que chez ‘Imtrared’. Le pédicelle est plus long et l’éperon est plus anthocyané chez
‘Balfafbricol’ que chez ‘Imtrared’.

Description:
TIGES : moyennement anthocyanées.

FEUILLES : non panachées; dessus vert moyen, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les
nervures; pétiole faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, rouge-rose foncé sur le dessus; zone de l’œil de grandeur moyenne, rose; pétales inférieurs à
échancrure modérément profonde; pédicelle faiblement anthocyané; éperon fortement anthocyané et modérément courbé.
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Impatiente : ‘Balfafbricol’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Imtrared’ (à
droite)

Origine génétique : ‘Balfafbricol’ résulte d’une mutation induite par l’irradiation d’un sujet entier de la variété
‘Balfafusia’, réalisée le 5 novembre 2002 à West Chicago, en Illinois, aux États-Unis. La sélection initiale a été effectuée
le 27 mai 2003. Depuis, la variété est multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures racinées
transplantées le 20 avril dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balfafbricol’
‘Balfafbricol ‘Imtrared’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 8,4 6,4
écart-type 0,93 0,96

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,6 3,6
écart-type 0,26 0,17

Couleur du dessus des pétales (RHS)
à l’ouverture plus foncée que 52A 43A, 45B
avec l’âge 52A-N57C avec du N30A S/O

Couleur du dessous des pétales (RHS)
52B-C 40C

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 4,9 1,5
écart-type 0,66 0,23

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Balfafusimp’
Nom commercial : Fanfarez Fuchsia Improved
Numéro de la demande : 05-4595
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balfafusia’ (Fanfarez Fuchsia)

Sommaire : ‘Balfafusimp’ donne une plante plus étroite que ‘Balfafusia’. Les feuilles sont plus foncées chez
‘Balfafusimp’ que chez ‘Balfafusia’. Le pédicelle est plus court chez ‘Balfafusimp’ que chez ‘Balfafusia’. Les fleurs de
‘Balfafusimp’ sont d’une couleur légèrement différente de celles de ‘Balfafusia’.

Description:
TIGES : fortement anthocyanées.

FEUILLES : non panachées; dessus vert foncé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, dessous vert entre les
nervures, très faiblement anthocyané le long de la nervure principale, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le
long des autres nervures; pétiole faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, violet-rouge sur le dessus; zone de l’œil non différenciée; pétales inférieurs à échancrure modérément
profonde; pédicelle faiblement anthocyané; éperon moyennement à fortement anthocyané, moyennement à fortement
courbé. 

Origine génétique : ‘Balfafusimp’ a été obtenue en avril 2004, à Dulce Nombre, dans la province de Cartago, au Costa
Rica. Le parent femelle était une sélection exclusive non identifiée d’Impatiens flaccida, à fleurs lilas, à feuilles vertes
et à port semi-prostré. Le parent mâle était constitué d’un mélange de pollen d’impatientes de Nouvelle-Guinée hybrides
F1 de la série Java, à feuilles vert pâle et vert foncé et à port en coussin. La sélection initiale a été effectuée en mars 2003.
Depuis, la variété est multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures racinées
transplantées le 20 avril dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balfafusimp’
‘Balfafusimp’ ‘Balfafusia’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 40,4 47,8
écart-type 2,05 1,52

Couleur des pétales (RHS)
face supérieure N74A plus rose que N74A 
face inférieure N74B N74B

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 4,0 5,9
écart-type 0,10 0,19

* variété de référence
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Impatiente : ‘Balfafusimp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfafusia’ (à
droite)

IMPATIENTE
(Impatiens hawkeri W. Bull)

Dénomination proposée : ‘Ingbicrewi’
Nom commercial : KokomoMD XL Rose Bicolor
Numéro de la demande : 05-4852
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Ingbicsawi’ (KokomoMD XL Salmon White Bicolor) et ‘Visinforpi’ (InfinityMD Orange Picotee)

Sommaire : ‘Ingbicrewi’ donne une plante plus grande que ‘Visinforpi’ et des feuilles plus longues que les deux variétés
de référence. La couleur secondaire du dessus du pétale supérieur est rouge chez ‘Inbicrewi’, tandis qu’elle est rose-
rouge avec un ton orange chez ‘Ingbicsawi’ et rouge-orange chez ‘Visinforpi’. Chez ‘Ingbicrewi’, les pétales supérieur
et latéraux sont plus étroits et les pédicelles sont plus courts que chez ‘Visinforpi’.

Description :
PLANTE : moyenne à haute, large.
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur. 

FEUILLES : longues, de largeur moyenne, à rapport longueur/largeur de 4.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu foncé, fortement à très fortement anthocyané; dessous à zone internervale
entièrement occupée par un rouge de forte à très forte intensité, avec les nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, bicolores; dessus principalement rose-rouge à blanc (RHS N155B), avec du
rouge sur le pétale supérieur et le long de la nervure médiane de tous les pétales; dessous rose-rouge; zone de l’œil
grande, rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : de largeur moyenne.
PÉTALES LATÉRAUX : moyens à larges.
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PÉTALES INFÉRIEURS : de longueur moyenne, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : modérément courbé, faiblement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingbicrewi’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2000 entre ‘G585-1’ (parent femelle) et ‘G108-3’ (parent mâle).
En septembre 2001, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la taille de ses feuilles et pour la taille et la couleur de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingbicrewi’
‘Ingbicrewi’ ‘Ingbicsawi’* ‘Visinforpi’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 20,6 19,0 17,3
écart-type 2,18 1,25 1,12

Largeur de la plante (cm)
moyenne 38,6 33,8 31,8
écart-type 1,79 2,33 2,06

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 11,4 9,1 9,6
écart-type 1,00 0,65 0,87

Couleurs de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale proche de 52C-N155B N155B lavée de 62A 49A passant à 56C
secondaire 43B plus orange que 43C 33A

Couleur de la face inférieure des fleurs (RHS)
52C et plus vive que 43C blanche lavée de 62A 40B-D

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 4,2 4,0 6,3
écart-type 0,33 0,34 0,55

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingbicrewi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ingbicsawi’ (au centre) et
‘Visinforpi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Ingbicrob’
Nom commercial : KokomoMD L Pink Star
Numéro de la demande : 05-4853
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Kimpgua’ (Paradise® Fuchsia on Lavender)

Sommaire : Chez ‘Ingbicrob’, le diamètre des fleurs est plus grand et les pétales supérieur et latéraux sont plus étroits
que chez ‘Kimpgua’. La couleur principale du dessus des fleurs est un rose-bleu plus pâle chez ‘Ingbicrewi’ que chez
‘Kimpgua’.

Description :
PLANTE : courte, étroite à moyenne.
TIGES : faiblement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée par
un rouge de forte à très forte intensité, avec les nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : court à moyen, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, bicolores; dessus principalement rose-bleu, avec du rouge-violet le long
de la nervure médiane de tous les pétales; dessous-rose-bleu; zone de l’œil grande, rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : étroit à moyen.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits à moyens.
PÉTALES INFÉRIEURS : moyens à longs, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : modérément courbé, non anthocyané à modérément anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, non anthocyané à modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingbicrob’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
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Impatiente : ‘Ingbicrob’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kimpgua’ (à droite)

La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘1568-3’ (parent femelle) et ‘1568-2’ (parent mâle).
En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
ses entre-nœuds courts et pour la taille et l’aspect de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets
de chaque variété, le 15 août, sauf les mesures des fleurs de la variété de référence, qui ont été faites le 22 août. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingbicrob’
‘Ingbicrob’ ‘Kimpgua’*

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 6,3 5,4
écart-type 0,37 0,15

Couleurs de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale N74D N74C
secondaire N66A plus rose que N74A

Couleur de la face inférieure des fleurs
N66D N66C-D

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE IMPATIENTE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Dénomination proposée : ‘Ingbrisal’
Nom commercial : KokomoMD XL Salmon Frost
Numéro de la demande : 05-4854
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balcebsafo’ (Celebrette Salmon Frost)

Sommaire : ‘Ingbrisal’ donne une plante plus haute que ‘Balcebsafo’. Chez ‘Ingbrisal’, le diamètre des fleurs est plus
grand et les pétales supérieur et latéraux sont plus larges que chez ‘Balcebsafo’. La pigmentation anthocyanique du
dessus du limbe des feuilles est forte chez ‘Ingbrisal’, tandis qu’elle est nulle à modérée chez ‘Balcebsafo’. Le dessus
du limbe est vert-bleu foncé chez ‘Ingbrisal’, tandis qu’il est vert moyen chez ‘Balcebsafo’. La zone internervale du
dessous du limbe est entièrement rouge chez ‘Ingbrisal’, tandis qu’elle est entièrement verte chez ‘Balcebsafo’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée
par un rouge de forte intensité, avec les nervures fortement à très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, unicolores; dessus rouge-rose foncé, avec un ton orange et des tons plus
pâles; dessous rose-rouge; zone de l’œil grande à très grande, blanc et violet.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : de longueur moyenne, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : modérément courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingbrisal’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2001 entre ‘MM154-1’ (parent femelle) et ‘H267-7’ (parent
mâle). En septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour la couleur de ses
feuilles et pour la taille et la couleur de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingbrisal’
‘Ingbrisal’ ‘Balcebsafo’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,9 16,5
écart-type 1,07 1,18

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 6,3 5,2
écart-type 0,49 0,19
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Impatiente : ‘Ingbrisal’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balcebsafo’ (à droite)

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus orange que 52A, avec tons plus pâles 52B-49A le long de la marge, passant à 55C

au centre
face inférieure proche de 52B plus orange que 52A le long de la marge,

s’estompant vers le centre

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingbrolet’
Nom commercial : KokomoMD L Rose Violet
Numéro de la demande : 05-4855
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisimp 113’ (Super Sonic® Lilac)

Sommaire : ‘Ingbrolet’ donne une plante plus étroite que ‘Fisimp 113’. Les feuilles sont plus petites chez ‘Ingbrolet’
que chez ‘Fisimp 113’. La zone internervale du dessous du limbe est entièrement rouge chez ‘Ingbrolet’, tandis qu’elle
est rouge et vert chez ‘Fisimp 113’. Le rouge de cette zone internervale est plus intense chez ‘Ingbrolet’ que chez ‘Fisimp
113’. Chez ‘Ingbrolet’, le dessus des fleurs est rouge-violet avec des tons plus rouges que chez ‘Fisimp 113’.

Description :
PLANTE : de hauteur moyenne, étroite à moyenne.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes, étroites, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert foncé, à nervure médiane fortement à très fortement anthocyanée; dessous à zone
internervale entièrement occupée par un rouge de forte à très forte intensité, avec la nervure médiane fortement à très
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fortement anthocyanée et les autres nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : court à moyen, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, unicolores; dessus rouge-violet avec des tons plus rouges; dessous rose-
bleu; zone de l’œil petite, rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : de largeur moyenne.
PÉTALES LATÉRAUX : de largeur moyenne.
PÉTALES INFÉRIEURS : moyens à longs, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : faiblement à modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingbrolet’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2001 entre ‘H265-2’ (parent femelle) et ‘H217-1’ (parent mâle).
En septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
ses entre-nœuds courts, pour la couleur de ses feuilles ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingbrolet’
‘Ingbrolet’ ‘Fisimp 113’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 30,3 35,6
écart-type 1,68 1,24

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,1 8,7
écart-type 0,36 0,74

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,1 2,9
écart-type 0,18 0,36

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure N74A avec tons N66A N74A-B
face inférieure 67B N74B-C

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingbrolet’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisimp 113’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Ingcarmi’
Nom commercial : KokomoMD XL Carmine
Numéro de la demande : 05-4856
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisimp 171’ (Sonic® Cherry)

Sommaire : ‘Ingcarmi’ donne une plante plus haute que ‘Fisimp 171’. Le dessus des fleurs est rouge-rose foncé chez
‘Ingcarmi’, tandis qu’il est rouge chez ‘Fisimp 171’. Le dessous des fleurs est rose-rouge plus foncé chez ‘Ingcarmi’
que chez ‘Fisimp 171’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert foncé, à nervure médiane modérément à fortement anthocyanée dans sa moitié
inférieure; dessous à zone internervale entièrement verte, avec les nervures fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus rouge-rose foncé; dessous rouge à rouge-rose foncé; zone
de l’œil petite à moyenne, violette.
PÉTALE SUPÉRIEUR : moyen à large.
PÉTALES LATÉRAUX : moyens à larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : moyens à longs, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : modérément à fortement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingcarmi’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
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Impatiente : ‘Ingcarmi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisimp 171’ (à droite)

La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2000 entre ‘G576-1’ (parent femelle) et ‘G17-1’ (parent mâle).
En septembre 2001, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la couleur de ses feuilles ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingcarmi’
‘Ingcarmi’ ‘Fisimp 171’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 17,9 15,2
écart-type 0,71 1,01

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure 53C 46C
face inférieure 50A-45D plus foncée que 43C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Ingcarreb’
Nom commercial : KokomoMD L Carmine Red
Numéro de la demande : 05-4857
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Visinfchr’ (InfinityMD Cherry Red) et ‘Visinfred’ (InfinityMD Red)

Sommaire : Les feuilles sont plus petites chez ‘Ingcarreb’ que chez les variétés de référence. La zone internervale du
dessous du limbe est rouge et vert chez ‘Ingcarreb’, tandis qu’elle est entièrement verte chez les variétés de référence.
Chez ‘Ingcarreb’, les fleurs sont de plus petit diamètre, les pétales supérieur et latéraux sont plus étroits et la zone de
l’œil est plus petite que chez ‘Visinfred’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes.
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale rouge de forte
intensité et vert, avec les nervures fortement anthocyanées. 
PÉTIOLE : court à moyen, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de petit à moyen diamètre, unicolores; dessus d’un rouge-rose foncé, avec marge plus rose; dessous
rouge-rose foncé à rouge; zone de l’œil de grandeur moyenne, violette avec du blanc.
PÉTALE SUPÉRIEUR : de largeur moyenne.
PÉTALES LATÉRAUX : de largeur moyenne.
PÉTALES INFÉRIEURS : courts à moyens, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingcarreb’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘MM232-1’ (parent femelle) et ‘I150-1’ (parent
mâle). En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
ses entre-nœuds courts, pour son feuillage moyen ainsi que pour la couleur et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingcarreb’
‘Ingcarreb’ ‘Visinfchr’* ‘Visinfred’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,4 10,0 9,9
écart-type 0,61 0,83 1,09

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,4 2,8 3,4
écart-type 0,18 0,29 0,38

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,4 6,0 7,1
écart-type 0,26 0,45 0,16
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Impatiente : ‘Ingcarreb’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Visinfchr’ (au centre) et
‘Visinfred’ (à droite)

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus rouge que 53C, avec marge plus rose 46C 45B
face inférieure proche de 52A-B 52A 43B avec tons 52B 

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingcarrosb’
Nom commercial : KokomoMD L Hot Rose
Numéro de la demande : 05-4858
Date de la demande : 2005/05/06 MD

Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisnics Hot Pink’ (Sonic® Hot Pink)

Sommaire : ‘Ingcarrosb’ donne une plante plus étroite que ‘Fisnics Hot Pink’. Chez ‘Ingcarrosb’, le dessus des fleurs
est rouge-violet, alors que chez ‘Fisnics Hot Pink’ il est violet vif à rose-bleu, avec du rouge-violet sur la marge de tous
les pétales.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, étroite.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée par
un rouge d’intensité modérée à forte, avec la nervure médiane fortement anthocyanée et les autres nervures fortement
à très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus et dessous rouge-violet; zone de l’œil petite à moyenne,
rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : moyen à large.
PÉTALES LATÉRAUX : de largeur moyenne.
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Impatiente : ‘Ingcarrosb’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisnics Hot Pink’ (à
droite)

PÉTALES INFÉRIEURS : longs, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : faiblement à modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court à moyen, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingcarrosb’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘MM199-1’ (parent femelle) et ‘I213-1’ (parent
mâle). En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
pour ses entre-nœuds courts ainsi que pour la couleur et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingcarrosb’
‘Ingcarrosb’ ‘Fisnics Hot Pink’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 27,7 33,6
écart-type 2,56 1,59

Couleur de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale N66A-B N74B-C
secondaire s/o N66A-B

Couleur de la face inférieure des fleurs (RHS)
58B 58B, 52B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Ingfilu’
Nom commercial : KokomoMD XL First Blush
Numéro de la demande : 05-4859
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balcelbupi’ (Celebration Pink Blush Improved)

Sommaire : La pigmentation anthocyanique du dessus des feuilles est forte chez ‘Ingfilu’, alors qu’elle est nulle ou très
faible chez ‘Balcelbupi’. La zone internervale du dessous des feuilles est entièrement rouge chez ‘Ingfilu’, alors qu’elle
est entièrement verte chez ‘Balcelbupi’. La pigmentation anthocyanique des nervures du dessous des feuilles est forte
à très forte chez ‘Ingfilu’, alors qu’elle est faible chez ‘Balcelbupi’. Le dessus du pétiole est également plus anthocyané
chez ‘Ingfilu’ que chez ‘Balcelbupi’.

Description :
PLANTE : de hauteur moyenne, moyenne à large.
TIGES : modérément à fortement anthocyanées dans le tiers supérieur. 

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu moyen, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée
par un rouge de forte intensité, avec la nervure médiane fortement anthocyanée et les autres nervures fortement à très
fortement anthocyanées. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, bicolores; dessus violet-bleu pâle avec du rose-bleu pâle le long de la
nervure médiane de tous les pétales; dessous violet-bleu pâle et rouge-violet vif; zone de l’œil de grandeur moyenne,
rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : moyen à large.
PÉTALES LATÉRAUX : moyens à larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : courts à moyens, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : modérément courbé, faiblement à modérément anthocyané uniquement à la base.
PÉDICELLE : court à moyen, modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingfilu’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas. La
variété est issue d’un croisement réalisé en septembre  2001 entre ‘H193-2’ (parent femelle) et ‘H197-3’ (parent mâle).
En septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
sa vigueur ainsi que pour la couleur et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingfilu’
‘Ingfilu’ ‘Balcelbupi’*

Couleur de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale 69C-D N155B
secondaire N74C-75A nervures 65A 

Couleur de la face inférieure des fleurs (RHS)
69D et N66B N155B avec tons 65A 
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Impatiente : ‘Ingfilu’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balcelbupi’ (à droite)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingmulora’
Nom commercial : KokomoMD Petite Orange
Numéro de la demande : 05-4860
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Ingmulsca’ (KokomoMD Petite Scarlet) et ‘Fisnics Dark Salmon’ (Sonic® Dark Salmon)

Sommaire : ‘Ingmulora’ donne une plante plus haute que ‘Ingmulsca’. Le tiers supérieur des tiges est moins anthocyané
chez ‘Ingmulora’ que chez les variétés de référence. Le dessus du limbe est vert moyen chez ‘Ingmulora’, alors qu’il est
vert-bleu foncé chez ‘Fisnics Dark Salmon’. La zone internervale du dessous des feuilles est entièrement verte chez
‘Ingmulora’, tandis qu’elle est rouge et vert chez ‘Fisnics Dark Salmon’. La nervure médiane et les autres nervures du
dessous des feuilles sont moins anthocyanées chez ‘Ingmulora’ que chez les variétés de référence. Le diamètre des fleurs
est plus petit chez ‘Ingmulora’ que chez ‘Fisnics Dark Salmon’. La pigmentation anthocyanique du pédicelle est modérée
chez ‘Ingmulora’, alors qu’elle est forte chez ‘Ingmulsca’ et nulle à faible chez ‘Fisnics Dark Salmon’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes.
TIGES : modérément anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, à nervure médiane modérément anthocyanée dans sa moitié inférieure;
dessous entièrement vert entre les nervures, avec la nervure médiane modérément anthocyanée et les autres nervures
faiblement anthocyanées. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, modérément anthocyané sur le dessus.
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FLEURS : simples, de très petit diamètre, unicolores; dessus rose-rouge, avec un ton orange; dessous rose-rouge; zone
de l’œil de grandeur moyenne, principalement rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : très étroit à étroit.
PÉTALES LATÉRAUX : très étroits à étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : très courts à courts, à échancrure apicale profonde.
ÉPERON : fortement courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court à moyen, modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingmulora’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2000 entre ‘G207-1’ (parent femelle) et ‘G318-1’ (parent mâle).
En septembre 2001, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié ainsi
que pour la taille de ses feuilles et de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 15 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulora’
‘Ingmulora’ ‘Ingmulsca’* ‘Fisnics Dark Salmon’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 19,0 14,3 15,4
écart-type 1,26 0,89 1,88

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,9 4,4 6,0
écart-type 0,39 0,22 0,42

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus orange que 43B N30A 40A
face inférieure 43C 40B plus orange que 43C

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingmulora’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ingmulsca’ (au centre) et
‘Fisnics Dark Salmon’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Ingmulros’
Nom commercial : KokomoMD Petite Rose
Numéro de la demande : 05-4861
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Ingmulsal’ (KokomoMD Petite Salmon) et ‘Grenada’ (Paradise® Salmon)

Sommaire : Chez ‘Ingmulros’, la plante est plus courte et les fleurs sont de plus petit diamètre que chez ‘Grenada’. La
zone internervale du dessous des feuilles est entièrement verte chez ‘Ingmulros’, alors qu’elle est entièrement rouge chez
‘Grenada’. Le dessus des fleurs est rose-rouge chez ‘Ingmulros’, tandis qu’il est rose-rouge avec un ton orange chez
‘Grenada’ et rouge avec un ton orange chez ‘Ingmulsal’.

Description :
PLANTE : courte, étroite à moyenne.
TIGES : modérément à fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes, étroites, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, à nervure médiane faiblement à modérément anthocyanée dans
sa moitié inférieure; dessous entièrement vert entre les nervures, avec la nervure médiane fortement anthocyanée et les
autres nervures modérément à fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, modérément anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de très petit à petit diamètre, unicolores; dessus rose-rouge; dessous rouge-rose foncé à rose-rouge;
zone de l’œil petite à moyenne, rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : très étroit à étroit. 
PÉTALES LATÉRAUX : étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : très courts, à échancrure apicale profonde.
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Impatiente : ‘Ingmulros’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ingmulsal’ (au
centre) et ‘Grenada’ (à droite)

ÉPERON : fortement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingmulros’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2000 entre ‘G207-1’ (parent femelle) et ‘G318-1’ (parent mâle).
En septembre 2001, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la taille de ses feuilles ainsi que pour le nombre et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulros’
‘Ingmulros’ ‘Grenada’* ‘Ingmulsal’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 14,2 20,2 12,0
écart-type 1,32 1,21 0,97

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,1 5,4 4,0
écart-type 0,29 0,29 0,20

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure 43C plus orange et plus pâle que 52A plus orange que 41B
face inférieure 47C-D proche de 52B 43C-D

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Ingmulsal’
Nom commercial : KokomoMD Petite Salmon
Numéro de la demande : 05-4862
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Ingmulros’ (KokomoMD Petite Rose) et ‘Visinfsal’ (InfinityMD Salmon)

Sommaire : ‘Ingmulsal’ donne une plante plus courte que les variétés de référence. Les feuilles sont plus petites chez
‘Ingmulsal’ que chez ‘Visinfsal’. Les fleurs sont de plus petit diamètre et ont un pédicelle plus court chez ‘Ingmulsal’
que chez ‘Visinfsal’. La zone internervale du dessous des feuilles est entièrement verte chez ‘Ingmulsal’, alors qu’elle
est entièrement rouge chez ‘Visinfsal’. Le dessus des fleurs est rouge-orange chez ‘Ingmulsal’, tandis qu’il est rose-
rouge chez ‘Ingmulros’ et orange-rouge vif chez ‘Visinfsal’. La zone de l’œil est blanche chez ‘Ingmulsal’, tandis qu’elle
est rouge chez ‘Ingmulros’ et rose et blanc chez ‘Visinfsal’.

Description :
PLANTE : courte, étroite.
TIGES : faiblement à modérément anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : très courtes à courtes, étroites, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, à nervure médiane faiblement anthocyanée dans sa moitié inférieure; dessous
à zone internervale entièrement verte, avec la nervure médiane modérément anthocyanée et les autres nervures faiblement
anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, modérément anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de très petit à petit diamètre, unicolores; dessus rouge-orange; dessous rose-rouge; zone de l’œil de
grandeur moyenne, blanche.
PÉTALE SUPÉRIEUR : très étroit à étroit.
PÉTALES LATÉRAUX : très étroits à étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : très courts à courts, à échancrure apicale profonde.
ÉPERON : faiblement à modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court, modérément anthocyanés.

Origine génétique : ‘Ingmulsal’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 1999 entre ‘F25-3’ (parent femelle) et ‘F25-1’ (parent mâle).
En septembre 2000, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la taille de ses feuilles ainsi que pour le nombre et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 15 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulsal’
‘Ingmulsal’ ‘Ingmulros’* ‘Visinfsal’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 12,0 14,2 17,2
écart-type 0,97 1,32 1,49

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,0 6,1 12,1
écart-type 0,58 0,39 1,34
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Impatiente : ‘Ingmulsal’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ingmulros’ (au centre) et
‘Visinfsal’ (à droite)

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,8 1,8 3,2
écart-type 0,23 0,16 0,32

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,0 4,1 6,0
écart-type 0,20 0,29 0,38

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 2,1 2,4 5,0
écart-type 0,46 0,22 0,62

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus orange que 41B 43C plus vive que 41A
face inférieure 43C-D 47C-D 41B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingmulsca’
Nom commercial : KokomoMD Petite Scarlet
Numéro de la demande : 05-4863
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Ingmulora’ (KokomoMD Petite Orange) et ‘Fisco Fire’ (Compact Sonic Fire)

Sommaire : ‘Ingmulsca’ donne une plante plus courte que ‘Ingmulora’. Chez ‘Ingmulsca’, les feuilles et le diamètre
des fleurs sont plus petits que chez ‘Fisco Fire’. Le dessus des fleurs est rouge chez ‘Ingmulsca’, tandis qu’il est rouge-
orange chez ‘Ingmulora’ et rouge plus foncé chez ‘Fisco Fire’.
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Description :
PLANTE : courte, de largeur moyenne.
TIGES : fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, à nervure médiane modérément anthocyanée dans sa moitié inférieure;
dessous à zone internervale entièrement verte, avec la nervure médiane fortement anthocyanée et les autres nervures
modérément anthocyanées.
PÉTIOLE : court à moyen, modérément à fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de très petit à petit diamètre, unicolores; dessus et dessous rouges; zone de l’œil petite, rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : très étroit à étroit.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : courts, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : fortement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingmulsca’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 1999 entre ‘F22-1’ (parent femelle) et ‘F22-2’ (parent mâle).
En septembre 2000, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
ses petites feuilles ainsi que pour le nombre, la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulsca’
‘Ingmulsca’ ‘Ingmulora’* ‘Fisco Fire’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 14,3 19,0 14,6
écart-type 0,89 1,26 1,67

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,5 7,5 9,7
écart-type 0,84 0,87 0,70

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,3 2,3 3,2
écart-type 0,17 0,28 0,16

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,4 3,9 5,7
écart-type 0,22 0,39 0,43

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure N30A plus orange que 43B 44B
face inférieure 40B 43C 41A

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingmulsca’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Ingmulora’ (au centre) et
‘Fisco Fire’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Ingmulvere’
Nom commercial : KokomoMD Petite Velvet Red
Numéro de la demande : 05-4864
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Fisco Red’ (Compact Sonic Red) et ‘Martinique’ (Paradise® Cherry Red)

Sommaire : La nervure médiane du dessous des feuilles est moins anthocyanée chez ‘Ingmulvere’ que chez
‘Martinique’. Les fleurs sont plus petites et d’un rouge plus pâle sur le dessus chez ‘Ingmulvere’ que chez les variétés
de référence.

Description :
PLANTE : courte, étroite à moyenne.
TIGES : non anthocyanées à fortement anthocyanées dans le tiers supérieur. 

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, à nervure médiane faiblement à modérément anthocyanée dans sa moitié
inférieure; dessous à zone internervale entièrement verte, avec la nervure médiane non anthocyanée à faiblement
anthocyanée et les autres nervures non anthocyanées. 
PÉTIOLE : moyen à long, modérément anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de très petit diamètre, unicolores; dessus et dessous rouges; zone de l’œil non différenciée. 
PÉTALE SUPÉRIEUR : étroit.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : très courts à courts, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : modérément à fortement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court à moyen, modérément à fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingmulvere’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.



DEMANDES À L’ÉTUDE IMPATIENTE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Impatiente : ‘Ingmulvere’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fisco Red’ (au centre) et
‘Martinique’ (à droite)

La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2000 entre ‘G590-1’ (parent femelle) et ‘G49-3’ (parent mâle).
En septembre 2001, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié ainsi
que pour le nombre, la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 15 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulvere’
‘Ingmulvere’ ‘Fisco Red’* ‘Martinique’*

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,6 6,0 4,8
écart-type 0,25 0,37 0,22

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure 45B 45A 53B
face inférieure 45C 43A proche de 52A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingmulwhi’
Nom commercial : Kokomoz Petite White
Numéro de la demande : 05-4865
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisco White’ (Compact Sonic White)

Sommaire : Les feuilles sont plus courtes et plus étroites chez ‘Ingmulwhi’ que chez ‘Fisco White’. Le dessus du limbe
est vert moyen chez ‘Ingmulwhi’, tandis qu’il est vert foncé chez ‘Fisco White’. Les fleurs ont un plus petit diamètre chez
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‘Ingmulwhi’ que chez ‘Fisco White’.

Description :
TIGES : non anthocyanées.

FEUILLES : à rapport longueur/largeur de 2,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, très faiblement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement verte,
avec les nervures non anthocyanées.
PÉTIOLE : très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples; dessus et dessous des pétales blanc RHS 155C; zone de l’œil non différenciée; pétales inférieurs à
échancrure apicale profonde à très profonde. 
ÉPERON : moyennement à fortement courbé, non anthocyané.
PÉDICELLE : non anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingmulwhi’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 1999 entre F25-2 (parent femelle) et F25-1 (parent mâle). En
septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour la
taille de ses feuilles ainsi que pour le nombre, la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 octobre
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingmulwhi’
‘Ingmulwhi’ ‘Fisco White’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,1 10,4
écart-type 0,94 1,54

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,4 3,3
écart-type 0,25 0,37

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,7 6,0
écart-type 0,23 0,25

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingmulwhi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisco White’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Ingobrip’
Nom commercial : KokomoMD L Orchid Star
Numéro de la demande : 05-4866
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Kipas’ (Paradise® Orchid)

Sommaire : ‘Ingobrip’ donne une plante plus grande que ‘Kipas’. La zone internervale du dessous des feuilles est rouge
et vert chez ‘Ingobrip’, alors qu’elle est entièrement rouge chez ‘Kipas’. Les nervures du dessous des feuilles ainsi que
l’éperon des fleurs sont moins anthocyanés chez ‘Ingobrip’ que chez ‘Kipas’. Chez ‘Ingobrip’, le dessus des fleurs est
violet vif à rose-bleu, avec du violet plus foncé le long de la nervure médiane de tous les pétales, tandis que chez ‘Kipas’
il est violet vif, sans couleur secondaire. La zone de l’œil est blanc et rose chez ‘Ingobrip’, tandis qu’elle est entièrement
rose chez ‘Kipas’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne.
TIGES : faiblement à fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, larges, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, modérément à fortement anthocyané sur le dessus; dessous à zone
internervale occupée par du vert et par un rouge d’intensité modérée à forte, avec la nervure médiane modérément à
fortement anthocyanée et les autres nervures fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, modérément à fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, bicolores; dessus violet vif à rose-bleu, avec du violet plus foncé le long de la
nervure médiane de tous les pétales; dessous violet; zone de l’œil de grandeur moyenne, blanc et rose.
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Impatiente : ‘Ingobrip’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kipas’ (à droite)

PÉTALE SUPÉRIEUR : de largeur moyenne.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits à moyens.
PÉTALES INFÉRIEURS : moyens à longs, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : fortement courbé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, faiblement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingobrip’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘MM199-1’ (parent femelle) et ‘I213-1’ (parent
mâle). En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
pour ses entre-nœuds courts ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingobrip’
‘Ingobrip’ ‘Kipas’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 16,7 14,5
écart-type 0,59 0,90

Largeur de la plante (cm)
moyenne 33,6 26,7
écart-type 1,41 2,59

Couleur de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale N74B-C N74B
secondaire N74A s/o

Couleur de la face inférieure des fleurs (RHS)
77C plus pâle que N74B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Ingrosab’
Nom commercial : KokomoMD L Pink Frost
Numéro de la demande : 05-4868
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisupnic Mapink’ (Super Sonic® Pastel Pink ‘04)

Sommaire : ‘Ingrosab’ donne une plante plus petite que ‘Fisupnic Mapink’. Les feuilles sont plus petites chez ‘Ingrosab’
que chez ‘Fisupnic Mapink’. Chez ‘Ingrosab’, les fleurs sont de plus petit diamètre et ont des pétales latéraux plus étroits
que chez ‘Fisupnic Mapink’. La nervure médiane et les autres nervures du dessous des feuilles sont plus anthocyanées
chez ‘Ingrosab’ que chez ‘Fisupnic Mapink’. Le dessus des fleurs est rouge-violet pâle chez ‘Ingrosab’, tandis qu’il est
rose-bleu chez ‘Fisupnic Mapink’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, étroite à moyenne.
TIGES : très faiblement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, moyennes à larges, à rapport longueur/largeur de 2,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, à nervure médiane très faiblement anthocyanée à la base; dessous
à zone internervale entièrement verte, avec la nervure médiane modérément anthocyanée et les autres nervures faiblement
anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus rouge-violet pâle; dessous rouge-violet; zone de l’œil de
grandeur moyenne, blanc et rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : moyen à large.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits à moyens.
PÉTALES INFÉRIEURS : courts, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : faiblement courbé, modérément anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, faiblement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingrosab’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘MM211-1’ (parent femelle) et ‘I203-2’ (parent
mâle). En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
pour ses entre-noeuds courts et pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingrosab’
‘Ingrosab’ ‘Fisupnic Mapink’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 16,0 22,0
écart-type 1,27 1,62

Largeur de la plante (cm)
moyenne 31,0 37,7
écart-type 2,53 2,53
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Impatiente : ‘Ingrosab’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisupnic Mapink’ (à
droite)

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 8,3 10,8
écart-type 0,72 1,11

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,8 7,0
écart-type 0,33 0,20

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure 55A 62B-C (aussi foncée que 67D)
face inférieure 58C 67D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingsalab’
Nom commercial : KokomoMD L Salmon Frost
Numéro de la demande : 05-4869
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balcebsafo’ (Celebrette Salmon Frost)

Sommaire : ‘Ingsalab’ a des feuilles sont plus petites et des pétales inférieurs plus courts que ‘Balcebsafo’. Chez
‘Ingsalab’, les pétales sont rouge-rose foncé, avec un ton orange, tandis que chez ‘Balcebsafo’ ils sont rose-rouge plus
pâle à la marge et passent au rose-bleu pâle à la base.

Description :
PLANTE : courte, étroite à moyenne.
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TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, à nervure médiane faiblement à modérément anthocyanée à la
base; dessous à zone internervale entièrement verte, avec la nervure médiane fortement à très fortement anthocyanée et
les autres nervures fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus rose-rouge foncé, avec un ton orange; dessous rose-rouge;
zone de l’œil grande, blanc et rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : étroit à moyen. 
PÉTALES LATÉRAUX : étroits à moyens. 
PÉTALES INFÉRIEURS : courts, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : modérément courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : court à moyen, fortement à très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingsalab’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘MM215-1’ (parent femelle) et ‘I420-2’ (parent
mâle). En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
pour ses entre-noeuds courts ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingsalab’
‘Ingsalab’ ‘Balcebsafo’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 8,8 10,9
écart-type 0,55 0,72

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,8 3,9
écart-type 0,25 0,19

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus orange que 52A 52B-49A à la marge, passant à 55C vers le centre
face inférieure 43C plus orange que 52A

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingsalab’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balcebsafo’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Ingsalmo’
Nom commercial : KokomoMD XL Salmon
Numéro de la demande : 05-4870
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Grenada’ (Paradise® Salmon)

Sommaire : Chez ‘Ingsalmo’, la plante est plus grande et les fleurs sont de plus grand diamètre que chez ‘Grenada’.
L’échancrure apicale des pétales inférieurs est plus profonde chez ‘Ingsalmo’ que chez ‘Grenada’.

Description :
PLANTE : haute à très haute, large à très large.
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : longues à très longues, de largeur moyenne, à rapport longueur/largeur de 4.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée
par un rouge de forte à très forte intensité, avec la nervure médiane fortement à très fortement anthocyanée et les autres
nervures très fortement anthocyanées. 
PÉTIOLE : très long, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, unicolores; dessus et dessous rouge-rose; zone de l’œil de grandeur
moyenne, blanc et rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : longs, à échancrure apicale profonde.
ÉPERON : faiblement à modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingsalmo’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
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Impatiente : ‘Ingsalmo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Grenada’ (à droite)

La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2001 entre ‘MM154-1’ (parent femelle) et ‘H267-7’ (parent
mâle). ‘En septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié,
sa vigueur, la taille de ses feuilles ainsi que la couleur et la taille de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 15 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingsalmo’
‘Ingsalmo’ ‘Grenada’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 27,9 20,2
écart-type 2,79 1,21

Largeur de la plante (cm)
moyenne 40,3 34,0
écart-type 3,21 2,46

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 6,1 5,4
écart-type 0,31 0,29

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus rose et plus pâle que 52A plus orange et plus pâle que 52A
face inférieure plus rose et plus pâle que 52A proche de 52B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Ingsalpi’
Nom commercial : KokomoMD XL Salmon Pink
Numéro de la demande : 05-4871
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Balcelbupi’ (Celebration Blush Pink Improved) et ‘Ingrosab’ (KokomoMD L Pink Frost)

Sommaire : ‘Ingsalpi’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Les fleurs sont de plus petit diamètre
chez ‘Ingsalpi’ que chez les variétés de référence. Les feuilles de ‘Ingsalpi’ sont plus courtes que celles de ‘Balcelbupi’
et sont plus anthocyanées sur le dessus que celles des deux variétés de référence. La zone internervale du dessous des
feuilles est rouge et vert chez ‘Ingsalpi’, alors qu’elle est entièrement verte chez les variétés de références. Les pétales
sont d’un rouge-violet s’estompant vers la base chez ‘Ingsalpi’, tandis qu’ils sont blancs avec du rose-bleu à la marge
chez ‘Balcelbupi’ et rouge-violet plus foncé chez ‘Ingrosab’.

Description :
PLANTE : moyenne à haute, large.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur moyenne, moyennes à larges, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, fortement à très fortement anthocyané; dessous à zone
internervale occupée par du vert et par un rouge d’intensité modérée, avec les nervures très fortement anthocyanées. 
PÉTIOLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de petit diamètre, unicolores; dessus rouge-violet s’estompant vers la base de chaque pétale; dessous
rouge-violet plus foncé; zone de l’œil petite à moyenne, rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : étroit à moyen.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits à moyens.
PÉTALES INFÉRIEURS : courts à moyens, à échancrure apicale moyenne à profonde.
ÉPERON : faiblement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingsalpi’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas.
La variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre ‘I360-1’ (parent femelle) et ‘I248-7’ (parent mâle).
En septembre 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la couleur de ses feuilles ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingsalpi’
‘Ingsalpi’ ‘Balcelbupi’* ‘Ingrosab’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,4 16,1 16,0
écart-type 1,37 1,00 1,27

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 9,3 10,9 8,3
écart-type 0,64 0,66 0,72
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Impatiente : ‘Ingsalpi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Balcelbupi’ (au centre) et
‘Ingrosab’ (à droite)

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,8 6,0 5,8
écart-type 0,27 0,28 0,33

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure N57B-D s’estompant vers le centre N155B avec 65A vers la marge 55A
face inférieure N57A N155B avec tons 65A 58C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Ingvine’
Nom commercial : KokomoMD XL Bright Violet
Numéro de la demande : 05-4872
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Fisimp 113’ (Super Sonic® Lilac)

Sommaire : Les feuilles sont plus petites chez ‘Ingvine’ que chez ‘Fisimp 113’. La zone internervale du dessous des
feuilles est principalement rouge chez ‘Ingvine’, tandis qu’elle est rouge et vert chez ‘Fisimp 113’. Le rouge de cette
zone internervale est plus intense chez ‘Ingvine’ que chez ‘Fisimp 113’. Le dessus des fleurs est rouge-violet chez
‘Ingvine’, tandis qu’il est violet vif chez ‘Fisimp 113’. Chez ‘Ingvine’, les pétales latéraux sont plus étroits que chez
‘Fisimp 113’, et le pédicelle est moins anthocyané.

Description :
PLANTE : de hauteur moyenne, moyenne à large.
TIGES : fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : courtes, étroites, à rapport longueur/largeur de 3,5.
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LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, à nervure médiane fortement anthocyanée; dessous à zone internervale
occupée principalement par un rouge d’intensité modérée à forte, avec la nervure principale fortement anthocyanée et
les autres nervures fortement à très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : court à moyen, fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de petit à moyen diamètre, unicolores; dessus rouge-violet; dessous rose-bleu vif; zone de l’œil
petite, rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : étroit à moyen.
PÉTALES LATÉRAUX : étroits.
PÉTALES INFÉRIEURS : de longueur moyenne, à échancrure apicale modérée à profonde.
ÉPERON : fortement courbé, modérément anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, non anthocyané à modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Ingvine’ a été mise au point par M. Sanders, de la société Syngenta Seeds B.V., aux Pays-Bas. La
variété est issue d’un croisement réalisé en septembre 2001 entre ‘H267-7’ (parent femelle) et ‘H196-2’ (parent mâle).
En septembre 2002, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port bien ramifié, pour
la couleur de ses feuilles ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Ingvine’
‘Ingvine’ ‘Fisimp 113’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,6 8,7
écart-type 0,38 0,74

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 1,8 2,9
écart-type 0,14 0,36

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus violette que N66A N74A-B
face inférieure plus vive que 67B N74B-C

* variété de référence
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Impatiente : ‘Ingvine’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisimp 113’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Visinfcrim’
Nom commercial : InfinityMD Crimson
Numéro de la demande : 05-5051
Date de la demande : 2005/09/09
Requérant : Ludwig Kientzler, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Moala’ (Paradise® True Red) et ‘Fisimp 171’ (Sonic® Cherry)

Sommaire : ‘Visinfcrim’ a des feuilles plus étroites que ‘Moala’. Le rapport longueur/largeur des feuilles est plus élevé
chez ‘Visinfcrim’ que chez les variétés de référence. Les deux faces des fleurs sont d’un rouge plus foncé chez
‘Visinfcrim’ que chez les variétés de référence. L’échancrure apicale des pétales inférieurs est moins profonde chez
‘Visinfcrim’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : de hauteur moyenne, moyenne à large.
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, à rapport longueur/largeur de 4.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen, faiblement à modérément anthocyané; dessous à zone internervale
entièrement verte, avec les nervures fortement à très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus rouge-violet foncé; dessous rouge-rose foncé; zone de l’œil
non différenciée.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : de longueur moyenne, à échancrure apicale peu profonde.
ÉPERON : faiblement courbé, fortement à très fortement anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané.
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Impatiente : ‘Visinfcrim’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Moala’ (au centre) et ‘Fisimp
171’ (à droite)

Origine génétique : ‘Visinfcrim’ a été mise au point par le sélectionneur Ludwig Kientzler, à Gensingen, en Allemagne,
dans le cadre d’un programme de sélection planifiée visant à créer une nouvelle série d’impatientes de Nouvelle-Guinée
hybrides à grandes fleurs et à port vigoureux. ‘Visinfcrim’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en octobre 2002
entre ‘00-0201’ (parent femelle) et ‘01-732’ (parent mâle). En avril 2003, la variété a été sélectionnée parmi la
descendance du croisement pour son port, pour son mode de ramification, pour la couleur de ses feuilles ainsi que pour
la taille et le nombre de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Visinfcrim’
‘Visinfcrim’ ‘Moala’* ‘Fisimp 171’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,6 3,3 2,8
écart-type 0,10 0,17 0,22

Rapport longueur/largeur des feuilles 
4 3 3,5

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure se rapprochant le plus de 60A 45A 46C
face inférieure se rapprochant le plus de 53C 45C plus foncée que 43C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Visinforimp’
Nom commercial : InfinityMD Orange Improved
Numéro de la demande : 05-5052
Date de la demande : 2005/09/09
Requérant : Ludwig Kientzler, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Fisnics Dark Salmon’ (Sonic® Dark Salmon)

Sommaire : Les fleurs sont rouge-orange avec la zone de l’œil rouge chez ‘Visinforimp’, tandis qu’elles sont rouge-
orange plus pâle avec la zone de l’œil rose chez ‘Fisnics Dark Salmon’. Chez ‘Visinforimp’, le pétale supérieur est plus
large et l’éperon de la fleur est moins courbé que chez ‘Fisnics Dark Salmon’. La pigmentation anthocyanique du dessus
du pédicelle est forte chez ‘Visinforimp’, tandis qu’elle est nulle à faible chez ‘Fisnics Dark Salmon’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne.
TIGES : très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, à rapport longueur/largeur de 3.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale occupée par du vert
et par un rouge d’intensité modérée, avec la nervure médiane fortement à très fortement anthocyanée et les autres
nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de grand diamètre, unicolores; dessus et dessous rouge-orange; zone de l’œil de grandeur moyenne
à grande, rouge.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large à très large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : longs, à échancrure apicale profonde.
ÉPERON : faiblement à modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : moyen à long, fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Visinforimp’ a été mise au point par le sélectionneur Ludwig Kientzler, à Gensingen, en
Allemagne, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée visant à créer une nouvelle série d’impatientes de
Nouvelle-Guinée hybrides à grandes fleurs et à port vigoureux. ‘Visinforimp’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé
en novembre 2002 entre ‘02-0176’ (parent femelle) et ‘00-0046’ (parent mâle). En avril 2003, la variété a été
sélectionnée parmi la descendance du croisement pour son port, pour la couleur de ses feuilles ainsi que pour le nombre,
la taille et la couleur de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets
de chaque variété les 15 et 29 août, sauf les mesures des fleurs de la variété candidate, qui ont été faites le 29 août. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Visinforimp’
‘Visinforimp’ ‘Fisnics Dark Salmon’*

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure N30A 40A
face inférieure 33B plus orange que 43C

* variété de référence
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Impatiente : ‘Visinforimp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisnics
Dark Salmon’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Visinforpi’
Nom commercial : InfinityMD Orange Picotee
Numéro de la demande : 05-5054
Date de la demande : 2005/09/09
Requérant : Ludwig Kientzler, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Fisnics Sweet Orange’ (Sonic® Sweet Orange), ‘Ingbrisal’ (KokomoMD XL Salmon Frost) et
‘Ingbicrewi’ (KokomoMD XL Rose Bicolor)

Sommaire : ‘Visinforpi’ donne une plante plus étroite que ‘Ingbicrewi’. Le tiers supérieur des tiges est moins
anthocyanés chez ‘Visinforpi’ que chez les variétés de référence. Les fleurs sont principalement rose-rouge passant au
rose-bleu pâle avec l’âge chez ‘Visinforpi’, tandis qu’elles sont principalement rose-rouge plus foncé chez ‘Fisnics Sweet
Orange’, rouge-rose foncé avec des tons orange chez ‘Ingbrisal’ et rose-rouge à blanches chez ‘Ingbicrewi’. Les fleurs
sont lavées de rouge chez ‘Visinforpi’, tandis qu’elles sont lavées de rouge plus foncé à rouge-orange chez ‘Fisnics
Sweet Orange’ et de rouge plus foncé chez ‘Ingbicrewi’ et ne présentent aucun lavis chez ‘Ingbrisal’. Les pétales
latéraux sont plus larges chez ‘Visinforpi’ que chez ‘Ingbicrewi’. Le dessus du pédicelle est moins anthocyané chez
‘Visinforpi’ que chez ‘Ingbrisal’ et ‘Ingbicrewi’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne.
TIGES : modérément anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu foncé, fortement anthocyané; dessous à zone internervale entièrement occupée
par un rouge de forte à très forte intensité, avec les nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, bicolores; dessus principalement rose-rouge passant au rose-bleu avec
l’âge, avec un lavis rouge sur le pétale supérieur ainsi que le long de la marge et de la nervure médiane des autres pétales;
dessous rouge à rouge-orange; zone de l’œil grande, rose.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges à très larges.
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PÉTALES INFÉRIEURS : longs, à échancrure apicale moyennement profonde.
ÉPERON : modérément courbé, faiblement anthocyané.
PÉDICELLE : long, à pigmentation anthocyanique nulle à faible.

Origine génétique : ‘Visinforpi’ a été mise au point par le sélectionneur Ludwig Kientzler, à Gensingen, en Allemagne,
dans le cadre d’un programme de sélection planifiée visant à créer une nouvelle série d’impatientes de Nouvelle-Guinée
hybrides à grandes fleurs et à port vigoureux. ‘Visinforpi’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en novembre 2002
entre ‘01-234’ (parent femelle) et ‘01-018’ (parent mâle). En avril 2003, la variété a été sélectionnée parmi la
descendance du croisement pour son port, pour son mode de ramification, pour la couleur de ses feuilles ainsi que pour
le nombre, la taille et la couleur de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Visinforpi’
‘Visinforpi’ ‘Fisnics Sweet Orange’* ‘Ingbrisal’* ‘Ingbicrewi’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 31,8 30,0 34,1 38,6
écart-type 2,06 3,70 2,52 1,79

Couleurs de la face supérieure des fleurs (RHS)
principale (fond) 49A passant à 56C 43D plus orange que 52A proche de 52C-

155B
secondaire (lavis) 33A N30A-B s/o 43B

Couleur de la face inférieure des fleurs
40B-D 43B et 41C proche de 52B 52C et plus vive

que 43C

* variété de référence
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Impatiente : ‘Visinforpi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fisnics Sweet Orange’ (au
centre, à gauche ), ‘Ingbrisal’ (au centre, à droite) et ‘Ingbicrewi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Visinfruby’
Nom commercial : InfinityMD Ruby Flash
Numéro de la demande : 05-5053
Date de la demande : 2005/09/09
Requérant : Ludwig Kientzler, Gensingen (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Martinique’ (Paradise® Cherry Red) et ‘Ingcarreb’ (KokomoMD L Carmine Red)

Sommaire : ‘Visinfruby’ donne une plante plus grande que les variétés de référence. Chez ‘Visinfruby’, les fleurs sont
de plus grand diamètre, les pétales supérieur et latéraux sont plus larges et les pétales inférieurs sont plus longs que
chez les variétés de référence. Les feuilles sont plus longues chez ‘Visinfruby’ que chez ‘Ingcarreb’.

Description :
PLANTE : moyenne à haute, large à très large.
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert-bleu moyen, fortement à très fortement anthocyané; dessous à zone internervale
occupée par du vert et par un rouge d’intensité modérée à forte, avec la nervure médiane fortement à très fortement
anthocyanée et les autres nervures très fortement anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, fortement à très fortement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, unicolores; dessus rouge-violet; dessous rouge violet et rouge-violet foncé; zone
de l’œil de grandeur moyenne, violette. 
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : moyens à longs, à échancrure apicale peu profonde à moyennement profonde. 
ÉPERON : modérément courbé, fortement anthocyané.
PÉDICELLE : de longueur moyenne, fortement à très fortement anthocyané.
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Origine génétique : ‘Visinfruby’ a été mise au point par le sélectionneur Ludwig Kientzler, à Gensingen, en Allemagne,
dans le cadre d’un programme de sélection planifiée visant à créer une nouvelle série d’impatientes de Nouvelle-Guinée
à grandes fleurs et à port vigoureux. ‘Visinfruby’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en novembre 2002 entre ‘01-
0132’ (parent femelle) et ‘01-541’ (parent mâle). En avril 2003, la variété a été sélectionnée parmi la descendance du
croisement pour son port, pour son mode de ramification, pour la couleur de ses feuilles ainsi que pour le nombre et la
taille de ses fleurs. 

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 août chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Visinfruby’
‘Visinfruby’ ‘Martinique’* ‘Ingcarreb’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 23,4 14,7 17,6
écart-type 1,60 1,06 0,71

Largeur de la plante (cm)
moyenne 40,3 29,9 33,3
écart-type 1,50 0,89 1,28

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 10,1 9,8 7,4
écart-type 0,64 1,10 0,61

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 6,0 5,0 5,4
écart-type 0,33 0,22 0,26

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure plus rouge que N57A 53Bplus rouge que 53C (plus rose

le long de la marge)
face inférieure N57A et 52A se rapprochant le plus de 52A se rapprochant le plus de 52A-B

* variété de référence
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Impatiente : ‘Visinfruby’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Martinique’ (au centre) et
‘Ingcarreb’ (à droite)

IMPATIENTE
(Impatiens-New Guinea-Hybrid)

Dénomination proposée : ‘Balcelbrisal’
Nom commercial : Celebration Bright Salmon
Numéro de la demande : 05-4555
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balcelneon’ (Celebration Neon Salmon)

Sommaire : Les feuilles sont plus étroites chez ‘Balcelbrisal’ que chez ‘Balcelneon’. La pigmentation anthocyanique
de la nervure médiane et des autres nervures du dessous du limbe est absente chez ‘Balcelbrisal’, alors qu’elle est
modérée à forte chez ‘Balcelneon’. La zone de l’œil est plus grande chez ‘Balcelbrisal’ que chez ‘Balcelneon’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, moyenne à large.
TIGES : non anthocyanées à modérément anthocyanées dans le tiers supérieur.

FEUILLES : longues, moyennes à larges, à rapport longueur/largeur de 3,5.
LIMBE : non panaché; dessus vert moyen à vert foncé, non anthocyané à faiblement anthocyané à la base de la nervure
médiane; dessous à zone internervale entièrement verte, avec les nervures non anthocyanées.
PÉTIOLE : moyen à long, faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, unicolores; dessus rouge-rose foncé; dessous rose-rouge; zone de l’œil
grande à très grande, principalement rose, passant au blanc à la base des pétales.
PÉTALE SUPÉRIEUR : large.
PÉTALES LATÉRAUX : moyens à larges.
PÉTALES INFÉRIEURS : longs à très longs, à échancrure apicale profonde.
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Impatiente : ‘Balcelbrisal’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balcelneon’ (à droite)

ÉPERON : modérément à fortement courbé, fortement anthocyané. 
PÉDICELLE : court à moyen, faiblement à modérément anthocyané.

Origine génétique : ‘Balcelbrisal’ est issue d’un croisement réalisé le 22 mai 2000 à Arroyo Grande, en Californie, aux
États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive ‘2713-1’,
à fleurs rose moyen, à feuilles vert foncé et à port compact en coussin. Le parent mâle était la variété ‘Balcelneon’
(Celebration Neon Salmon), à fleurs saumon avec zone de l’œil blanche, à feuilles vert foncé et à port modérément
coussiné. La sélection initiale a été effectuée le 24 octobre 2004.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées du 23 au 25 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets
de chaque variété, le 15 août, sauf les mesures des fleurs de la variété candidate, qui ont été faites le 22 août. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

Tableau de comparaison pour ‘Balcelbrisal’
‘Balcelbrisal’ ‘Balcelneon’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 3,4 4,5
écart-type 0,17 0,27

Couleur des fleurs (RHS)
face supérieure 52A plus vive que 52A
face inférieure 52B plus rose que 52B

* variété de référence
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IMPATIENTE
(Impatiens walleriana Hook. f.)

Dénomination proposée : ‘Balfiestarsa’
Nom commercial : FiestaMD Stardust Salmon
Numéro de la demande : 05-4593
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Salmon Sunrise’ (FiestaMD Salmon Sunrise)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus longues chez ‘Balfiestarsa’ que chez ‘Salmon Sunrise’. La zone
internervale du dessous du limbe est rouge et vert chez ‘Balfiestarsa’, alors qu’elle est entièrement verte chez ‘Salmon
Sunrise’. Le dessus du pétiole ainsi que l’éperon sont plus anthocyanés chez ‘Balfiestarsa’ que chez ‘Salmon Sunrise’.
Chez ‘Balfiestarsa’, le diamètre des fleurs est légèrement plus grand que chez ‘Salmon Sunrise’. Chez ‘Balfiestarsa’,
la fleur est blanche et densément mouchetée de rouge-rose, tandis que chez ‘Salmon Sunrise’ elle est rose-rouge. Chez
‘Balfiestarsa’, le dessous des pétales est rose-rouge près de la marge et blanche au centre et à la base, tandis que chez
‘Salmon Sunrise’ il est rose-rouge. L’éperon est plus courbé chez ‘Balfiestarsa’ que chez ‘Salmon Sunrise’.

Description :
PLANTE : moyenne à haute, de largeur moyenne; entre-nœuds du tiers supérieur des tiges faiblement à moyennement
anthocyanés.

FEUILLES : longues, non panachées, vert moyen; dessous vert et rouge d’intensité faible à moyenne entre les nervures,
non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale; dessus du pétiole faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de grand à très grand diamètre; dessus blanc, densément moucheté de rouge-rose foncé; dessous
rose-rouge près de la marge et blanc au centre et à la base; pédicelle moyen à long, très faiblement à faiblement
anthocyané. 
ÉPERON : moyennement anthocyané, fortement courbé.

Origine génétique : ‘Balfiestarsa’ est issue de l’autopollinisation de la lignée exclusive 3596-3-2, réalisée en
février 2003 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis. La sélection initiale, effectuée en octobre 2003, a été fondée sur le type
de fleur et le port ramifié de la plante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balfiestarsa’
‘Balfiestarsa’ ‘Salmon Sunrise’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,6 6,7
écart-type 0,78 0,65

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,0 3,7
écart-type 0,5 0,21
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Impatiente : ‘Balfiestarsa’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Salmon
Sunrise’ (à droite)

Couleur des pétales (RHS)
dessus blanc, moucheté de 52A plus orange que 52A
dessous 52B près de la marge et 52C-D

blanc au centre et à la base

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Balolepeac’
Nom commercial : FiestaMD Ole Peach
Numéro de la demande : 05-4594
Date de la demande : 2005/02/18
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balfieplos’ (FiestaMD Appleblossom)

Sommaire : Les feuilles sont plus courtes chez ‘Balolepeac’ que chez ‘Balfieplos’, et leur pétiole est également plus
court. Le diamètre des fleurs est légèrement plus petit chez ‘Balolepeac’ que chez ‘Balfieplos’. Les pétales sont blancs
et marginés de rouge-rose chez ‘Balolepeac’, tandis qu’ils sont blancs et plus étroitement marginés de rose-bleu chez
‘Balfieplos’. L’éperon est plus anthocyané chez ‘Balolepeac’ que chez ‘Balfieplos’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, étroite à moyenne, à tiges très faiblement anthocyanées dans leur tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous entièrement vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées; dessus du pétiole non anthocyané.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen; dessus blanc, marginé de rouge-rose; dessous rose-bleu pâle près de la marge
et blanc au centre et à la base; pédicelle moyen à long, non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
ÉPERON : moyennement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Balolepeac’ est issue de l’autopollinisation de la lignée exclusive 3596-3-2, réalisée en février 2003
à Elburn, en Illinois, aux États-Unis. La sélection initiale, effectuée en octobre 2003, a été fondée sur le type de fleur
et le port ramifié de la plante.
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Impatiente : ‘Balolepeac’ (à gauche) avec la variété de référence
‘Balfieplos’ (à droite)

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balolepeac’
‘Balolepeac’ ‘Balfieplos’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,1 7,9
écart-type 0,51 0,68

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,8 4,6
écart-type 0,18 0,39

Couleur des pétales (RHS)
dessus 52C-D sur fond blanc blanc, lavé de rose, avec marge 68B 
dessous 56A sur la marge, blanc au centre et à la base blanc, lavé de rose, avec marge 68B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Bodlizchbut’
Nom commercial : Little Lizzy Cherry Butterfly
Numéro de la demande : 02-3288
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Blushpink Two’

Sommaire : ‘Bodlizchbut’ donne des fleurs d’un rose-bleu plus pâle que celles de ‘Fify Blushpink Two’. La zone de l’œil
est plus grande et plus différenciée chez ‘Bodlizchbut’ que chez ‘Fify Blushpink Two’. L’éperon de la fleur est plus
courbé chez ‘Bodlizchbut’ que chez ‘Fify Blushpink Two’.
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Description :
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les
nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale et des autres nervures; pétiole
court, à dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané.

FLEURS : simples, rose-bleu RHS 56A sur le dessus et rose-bleu 56D sur le dessous; zone de l’œil moyenne à grande,
rouge-rose; pétales inférieurs de longueur moyenne, à échancrure très peu profonde à peu profonde; pétales supérieur
et latéraux étroits à moyens; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon non anthocyané ou très
faiblement anthocyané, fortement courbé. 

Origine génétique : ‘Bodlizchbut’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Orange’ et ‘Tempo Orchid’, réalisé durant
l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizchbut’
‘Bodlizchbut’ ‘Fify Blushpink Two’*

Couleur des fleurs (RHS)
dessus 56A 73C
dessous 56D 69D

* variété de référence 
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Impatiente : ‘Bodlizchbut’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Blushpink Two’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Bodlizche ’
Nom commercial : Little Lizzy Cherry
Numéro de la demande : 02-3289
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Redtwo’ (Firefly Red II)

Sommaire : Le dessous des feuilles, entre les nervures, est vert chez ‘Bodlizche’, tandis qu’il est vert et rouge chez ‘Fify
Redtwo’. Le dessus des pétales est rouge à rouge-rose foncé chez ‘Bodlizche’, tandis qu’il est rouge chez ‘Fify Redtwo’.
Le dessous des pétales est rose-rouge chez ‘Bodlizche’, tandis qu’il est rouge chez ‘Fify Redtwo’.

Description :
TIGES : très faiblement à faiblement anthocyanées. 

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous
vert entre les nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale; pétiole moyen
à long, non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, rouges à rouge-rose foncé RHS 46C/D sur le dessus et rose-rouge 52B sur le dessous; zone de l’œil
petite, rouge; pétales inférieurs courts à moyens, à échancrure nulle ou très peu profonde; pétales supérieur et latéraux
étroits; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon faiblement anthocyané, moyennement à
fortement courbé. 

Origine génétique : ‘Bodlizche ’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Red’ et ‘Tempo White’, réalisé durant
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Impatiente : ‘Bodlizche’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Redtwo’ (à droite)

l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizche’
‘Bodlizche’ ‘Fify Redtwo’*

Couleur des fleurs (RHS)
dessus 46C/D 44A
dessous 52B 44C

* variété de référence 

Dénomination proposée : ‘Bodlizcorbut’
Nom commercial : Little Lizzy Coral Butterfly
Numéro de la demande : 02-3287
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Blushpink Two’
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Sommaire : ‘Bodlizcorbut’ donne des fleurs d’un rose-bleu plus foncé que celles de ‘Fify Blushpink Two’. La zone de
l’œil est plus grande et davantage rose corail chez ‘Bodlizcorbut’ que chez ‘Fify Blushpink Two’. L’éperon de la fleur
est plus courbé chez ‘Bodlizcorbut’ que chez ‘Fify Blushpink Two’.

Description :
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

FEUILLES : vert moyen, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les
nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale; pétiole court, non anthocyané
ou très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, rouge-violet à rose-bleu pâle (RHS 55B/C) sur le dessus et rose-bleu pâle 56C sur le dessous; zone
de l’œil moyenne à grande, rose corail; pétales inférieurs courts, à échancrure très peu profonde à peu profonde; pétales
supérieur et latéraux étroits à moyens; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon non anthocyané
ou très faiblement anthocyané, fortement courbé. 

Origine génétique : ‘Bodlizcorbut’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Orange’ et ‘Tempo Orchid’, réalisé durant
l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizcorbut’
‘Bodlizcorbut’ ‘Fify Blushpink Two’*

Couleur des fleurs (RHS)
dessus 55B/C 73C
dessous 56C 69D

* variété de référence
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Impatiente : ‘Bodlizcorbut’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Blushpink Two’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Bodlizorg’
Nom commercial : Little Lizzy Orange
Numéro de la demande : 02-3286
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Orantwo’ (Firefly Orange II)

Sommaire : ‘Bodlizorg’ donne une plante plus courte que ‘Fify Orantwo’. Le pétiole est plus long chez ‘Bodlizorg’ que
chez ‘Fify Orantwo’. Les fleurs sont rouges chez ‘Bodlizorg’, tandis qu’elles sont rouge-orange chez ‘Fify Orantwo’.
La zone de l’œil est violet-rouge chez ‘Bodlizorg’, tandis qu’elle est rose chez ‘Fify Orantwo’. L’éperon de la fleur est
plus courbé chez ‘Bodlizorg’ que chez ‘Fify Orantwo’.

Description :
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les
nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale; pétiole de longueur moyenne,
non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, rouge RHS 40A sur le dessus et rouge-orange 40C sur le dessous; zone de l’œil petite, violet-rouge;
pétales inférieurs courts à moyens, à échancrure très peu profonde à peu profonde; pétale supérieur étroit; pétales latéraux
étroits à moyens; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon très faiblement à faiblement
anthocyané, fortement courbé.

Origine génétique : ‘Bodlizorg’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Red’ et ‘Tempo Salmon’, réalisé durant
l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
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Impatiente : ‘Bodlizorg’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Orantwo’ (à droite)

multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizorg’
‘Bodlizorg’ ‘Fify Orantwo’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 10,83 12,67
écart-type 0,61 1,41

Largeur de la plante (cm)
moyenne 15,2 17,44
écart-type 1,56 1,67

Couleur des fleurs (RHS)
dessus 40A N30A
dessous 40C 33B

* variété de référence 
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Dénomination proposée : ‘Bodlizpin’
Nom commercial : Little Lizzy Pink
Numéro de la demande : 02-3285
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Pink’

Sommaire : ‘Bodlizpin’ donne une plante plus courte que ‘Fify Pink’. Chez ‘Bodlizpin’, les fleurs sont rose-bleu à rose-
bleu pâle avec une couleur secondaire rose-bleu à violette à la base des pétales, tandis que chez ‘Fify Pink’ elles sont
rose-bleu avec du rose-bleu plus foncé à la base des pétales et le long de la nervure principale du pétale supérieur. La
zone de l’œil n’est pas différenciée chez ‘Bodlizpin’, alors qu’elle l’est chez ‘Fify Pink’. 

Description :
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les
nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale et des autres nervures; pétiole
court, non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, bicolores; dessus rose-bleu à rose-bleu pâle (RHS 73B/C), avec une couleur secondaire rose-bleu
plus foncé à violette (N74D/75A) à la base des pétales; dessous rose-bleu pâle 69C; zone de l’œil non différenciée;
pétales inférieurs courts, à échancrure nulle ou très peu profonde; pétales supérieur et latéraux étroits; pédicelle non
anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon très faiblement à faiblement anthocyané, fortement courbé. 

Origine génétique : ‘Bodlizpin’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Lavender’ et ‘Tempo White’, réalisé durant
l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizpin’
‘Bodlizpin’ ‘Fify Pink’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,67 13,70
écart-type 1,12 1,42

Couleur du dessus des fleurs (RHS)
principale 73B/C 68B
secondaire N74D/75A 68A/N66C

Couleur du dessous des fleurs
69C 69A

* variété de référence 
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Impatiente : ‘Bodlizpin’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Pink’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Bodlizvio’
Nom commercial : Little Lizzy Violet
Numéro de la demande : 02-3293
Date de la demande : 2002/09/30
Requérant : John Bodger & Sons Co., South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Fify Viotwo’ (Firefly Violet II)

Sommaire : Les tiges et les feuilles sont moins anthocyanées chez ‘Bodlizvio’ que chez ‘Fify Viotwo’. Les feuilles sont
plus courtes chez ‘Bodlizvio’ que chez ‘Fify Viotwo’. Le dessous des feuilles, entre les nervures, est vert chez ‘Bodlizvio’,
tandis qu’il est rouge et vert chez ‘Fify Viotwo’. ‘Bodlizvio’ donne des fleurs d’un violet plus pâle que celles de ‘Fify
Viotwo’. L’éperon de la fleur est plus courbé chez ‘Bodlizvio’ que chez ‘Fify Viotwo’.

Description :
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, non panachées; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous
vert entre les nervures, non anthocyané ou très faiblement anthocyané le long de la nervure principale et des autres
nervures; pétiole court, non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur le dessus.

FLEURS : simples, violettes (RHS 71B/C) sur le dessus et rose-bleu 72D sur le dessous; zone de l’œil petite, violet-
rouge; pétales inférieurs courts à moyens, à échancrure nulle ou très peu profonde; pétales supérieur et latéraux étroits;
pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon non anthocyané ou très faiblement anthocyané,
fortement courbé. 

Origine génétique : ‘Bodlizvio’ est issue d’un croisement entre ‘Firefly Lavender’ et ‘Tempo White’, réalisé durant
l’automne 1999 dans le cadre d’un programme d’amélioration des impatientes mené par la John Bodger & Sons Co., à
Lompoc, en Californie, aux États-Unis. Les graines F1 ont été semées en février 2000, puis un sujet unique a été
sélectionné et autofécondé. Les graines F2 ont été semées en juillet 2000, puis un sujet unique a été sélectionné et
multiplié par voie végétative. La sélection visait à obtenir un port compact et bien ramifié ainsi que des petites fleurs de
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Impatiente : ‘Bodlizvio’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fify Viotwo’ (à droite)

couleur attrayante.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène, à Oxford Station, en
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm. Les observations et
mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Bodlizvio’
‘Bodlizvio’ ‘Fify Viotwo’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,77 4,08
écart-type 0,51 0,73

Couleur des fleurs (RHS)
dessus 71B/C 71A/72A
dessous 72D 71D

* variété de référence 

Dénomination proposée : ‘Imdoapblo’
Nom commercial : HeartbeatMD Appleblossom
Numéro de la demande : 05-4845
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balfieplos’ (FiestaMD Appleblossom)
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Sommaire : ‘Imdoapblo’ donne une plante plus haute que ‘Balfieplos’. Le diamètre des fleurs est plus petit chez
‘Imdoapblo’ que chez ‘Balfieplos’. Le dessus des pétales est rose-bleu plus clair chez ‘Imdoapblo’ que chez ‘Balfieplos’.
Le dessous des pétales est violet-bleu clair chez ‘Imdoapblo’, tandis qu’il est rose-bleu chez ‘Balfieplos’. L’éperon est
moins anthocyané chez ‘Imdoapblo’ que chez ‘Balfieplos’.

Description :
PLANTE : haute, de largeur moyenne, à tiges non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées dans leur tiers
supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous entièrement vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; dessus
du pétiole non anthocyané ou très faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen; dessus rose-bleu clair; dessous violet-bleu clair; pédicelle court à moyen, non
anthocyané ou très faiblement anthocyané.
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Imdoapblo’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T2800-4’ (parent femelle) et ‘T2800-3’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour sa vigueur et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdoapblo’
‘Imdoapblo’ ‘Balfieplos’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 28,3 23,8
écart-type 4,16 3,60

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,9 4,6
écart-type 0,35 0,39

Couleur des pétales (RHS)
dessus 69B blanc, lavé de rose, avec du 68B le long de la marge
dessous 69D blanc, lavé de rose, avec du 68B le long de la marge

* variété de référence
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Impatiente : ‘Imdoapblo’ (à gauche) avec la variété de référence
‘Balfieplos’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Imdobicor’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Orange Bicolor
Numéro de la demande : 05-4848
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balfiespray’ (FiestaMD Sparkler Cherry)

Sommaire : ‘Imdobicor’ donne une plante plus petite que ‘Balfiespray’. Les feuilles sont légèrement plus courtes chez
‘Imdobicor’ que chez ‘Balfiespray’. La nervure médiane du dessous du limbe est plus anthocyanée chez ‘Imdobicor’
que chez ‘Balfiespray’. Chez ‘Imdobicor’, la fleur est blanche avec du rouge sur le bord des pétales, tandis que chez
‘Balfiespray’ elle est blanche avec du rouge-rose foncé réparti irrégulièrement.

Description :
PLANTE : courte, de largeur moyenne, à tiges moyennement anthocyanées dans leur tiers supérieur. 

FEUILLES : très courtes à courtes, non panachées, vert foncé; dessus à nervure médiane moyennement anthocyanée;
dessous rouge et vert entre les nervures, avec les nervures faiblement anthocyanées; dessus du pétiole faiblement à
moyennement anthocyané.

FLEURS : doubles, de petit à moyen diamètre; dessus blanc, avec du rouge sur le bord des pétales; dessous blanc, avec
du rouge-orange sur le bord des pétales; pédicelle court à moyen, très faiblement anthocyané.
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Imdobicor’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T2830-1’ (parent femelle) et ‘T2827-1’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.
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Impatiente : ‘Imdobicor’ (à gauche) avec la variété de référence
‘Balfiespray’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Imdobicor’
‘Imdobicor’ ‘Balfiespray’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 19,1 28,6
écart-type 1,95 3,83

Largeur de la plante (cm)
moyenne 38,7 43,8
écart-type 3,40 3,77

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 5,3 6,0
écart-type 0,46 0,49

Couleur des pétales (RHS)
dessus blanc, avec du 40A le long de la marge blanc avec du 53C irrégulièrement réparti
dessous blanc avec du 40C le long de la marge blanc avec du 53D le long de la marge

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Imdobicre’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Red Bicolor
Numéro de la demande : 05-4846
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balfiespray’ (FiestaMD Sparkler Cherry)

Sommaire : ‘Imdobicre’ donne une plante plus courte que ‘Balfiespray’. Le dessus du limbe est moins anthocyané chez
‘Imdobicre’ que chez ‘Balfiespray’. Chez ‘Imdobicre’, la fleur est rouge-violet foncé, avec du blanc le long de la nervure
médiane du dessus des pétales, tandis que chez ‘Balfiespray’ elle est principalement blanche avec du rouge-rose foncé
réparti irrégulièrement sur le bord des pétales.
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Impatiente : ‘Imdobicre’ (à gauche) avec la variété de référence
‘Balfiespray’ (à droite)

Description :
PLANTE : courte, de largeur moyenne, à tiges moyennement anthocyanées dans leur tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, non panachées, vert moyen à vert foncé; dessus faiblement anthocyané; dessous rouge
et vert entre les nervures, avec les nervures très faiblement à faiblement anthocyanées; dessus du pétiole faiblement
anthocyané. 

FLEURS : doubles, de petit à moyen diamètre; dessus rouge-violet foncé, avec du blanc le long de la nervure médiane
des pétales; dessous rouge à rose-rouge, avec une grande quantité de blanc le long de la nervure médiane des pétales;
pédicelle court à moyen, non anthocyané ou très faiblement anthocyané.
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Imdobicre’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T2828-1’ (parent femelle) et ‘T2830-1’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdobicre’
‘Imdobicre’ ‘Balfiespray’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,9 28,6
écart-type 2,07 3,83

Couleur des pétales (RHS)
dessus 53B avec du blanc le long de la nervure médiane blanc avec du 53C irrégulièrement

réparti 
dessous 43B-C avec du blanc le long de la nervure médiane blanc avec du 53D le long de la

marge
* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Imdohopi’
Nom commercial : HeartbeatMD Hot Pink
Numéro de la demande : 05-4847
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Lavender Orchid’ (FiestaMD Lavender Orchid)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus longues chez ‘Imdohopi’ que chez ‘Lavender Orchid’. Le dessus des
pétales est rouge-violet à rose-bleu chez ‘Imdohopi’, tandis qu’il est rose-bleu plus clair chez ‘Lavender Orchid’. Chez
‘Imdohopi’, le dessous des pétales est rose-bleu plus foncé que chez ‘Lavender Orchid’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne, à tiges faiblement anthocyanées dans leur tiers supérieur.

FEUILLES : moyennes à longues, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous entièrement vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; dessus
du pétiole très faiblement anthocyané. 

FLEURS : doubles, de diamètre moyen; dessus rouge-violet à rose-bleu; dessous rose-bleu; pédicelle de longueur
moyenne, non anthocyané ou très faiblement anthocyané.
ÉPERON : très faiblement à faiblement anthocyané, moyennement à fortement courbé.

Origine génétique : ‘Imdohopi’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T2680-4’ (parent femelle) et ‘T2679-1’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour sa vigueur ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdohopi’
‘Imdohopi’ ‘Lavender Orchid’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,1 6,0
écart-type 0,53 0,34

Couleur des pétales (RHS)
dessus N66B-C N74D avec tons 75B estompés
dessous N66D s’estompant au centre N74D s’estompant au centre

* variété de référence
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Impatiente : ‘Imdohopi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lavender
Orchid’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Imdopitree’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Pink Swirl
Numéro de la demande : 05-4841
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Pink Ruffle’ (FiestaMD Pink Ruffle)

Sommaire : ‘Imdopitree’ donne une plante plus petite que ‘Pink Ruffle’. Les feuilles sont légèrement plus petites chez
‘Imdopitree’ que chez ‘Pink Ruffle’. Chez ‘Imdopitree’, le dessus des pétales est rouge-violet légèrement plus foncé que
chez ‘Pink Ruffle’. Le dessous des pétales est rouge-violet chez ‘Imdopitree’, alors qu’il est rose-bleu clair chez ‘Pink
Ruffle’.

Description :
PLANTE : courte, étroite à moyenne, à tiges très faiblement anthocyanées dans leur tiers supérieur.

FEUILLES : courtes, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous
entièrement vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées; dessus du pétiole très faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen; dessus et dessous rouge-violet; pédicelle court à moyen, faiblement anthocyané.
ÉPERON : très faiblement à faiblement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Imdopitree’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘S321-3’ (parent femelle) et ‘S321-5’ (parent mâle). En juillet 2001, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.
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Impatiente : ‘Imdopitree’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Pink Ruffle’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Imdopitree’
‘Imdopitree’ ‘Pink Ruffle’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,9 26,9
écart-type 2,43 3,01

Largeur de la plante (cm)
moyenne 37,6 43,3
écart-type 3,66 2,50

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 5,5 6,7
écart-type 0,48 0,58

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,7 3,2
écart-type 0,22 0,26

Couleur des pétales (RHS)
dessus 58C 55A-C
dessous 61D, avec pétales intérieurs blancs 62C-D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Imdopitwo’
Nom commercial : HeartbeatMD Pink
Numéro de la demande : 05-4843
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balfieplos’ (FiestaMD Appleblossom)
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Sommaire : ‘Imdopitwo’ donne une plante plus courte que ‘Balfieplos’. Les feuilles sont plus courtes chez ‘Imdopitwo’
que chez ‘Balfieplos’. Le dessous du limbe est rouge et vert entre les nervures chez ‘Imdopitwo’, tandis qu’il est
entièrement vert chez ‘Balfieplos’. Chez ‘Imdopitwo’, la fleur est rose-bleu, tandis que chez ‘Balfieplos’ elle est blanche
et lavée de rose, avec le bord des pétales rose-bleu plus foncé. L’éperon est plus courbé chez ‘Imdopitwo’ que chez
‘Balfieplos’.

Description :
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne, à tiges faiblement à moyennement anthocyanées dans leur tiers
supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous rouge et vert entre les nervures, avec la nervure médiane non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée et les
autres nervures faiblement anthocyanées; dessus du pétiole faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen à grand; dessus rose-bleu; dessous rose-bleu à rose-bleu clair; pédicelle de
longueur moyenne, très faiblement anthocyané.
ÉPERON : faiblement anthocyané, moyennement à fortement courbé.

Origine génétique : ‘Imdopitwo’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T2661-2’ (parent femelle) et ‘T2661-1’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour sa vigueur pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdopitwo’
‘Imdopitwo’ ‘Balfieplos’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 19,3 23,8
écart-type 2,51 3,60

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,2 7,9
écart-type 0,59 0,68

Couleur des pétales (RHS)
dessus 73B blanc, lavé de rose, avec du 68B le long de la marge
dessous 73B-D blanc, lavé de rose, avec du 68B le long de la marge

* variété de référence
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Impatiente : ‘Imdopitwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfieplos’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Imdored’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Scarlet
Numéro de la demande : 05-4844
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balolecher’ (FiestaMD Ole Cherry)

Sommaire : ‘Imdored’ donne une plante plus courte que ‘Balolecher’. Les feuilles sont plus longues chez ‘Imdored’
que chez ‘Balolecher’. Le dessus des pétales est rouge chez ‘Imdored’, tandis qu’il est rouge-rose foncé chez
‘Balolecher’. Le dessous des pétales est rouge-orange chez ‘Imdored’, tandis qu’il est rouge-rose foncé à rose-
rouge chez ‘Balolecher’.

Description :
PLANTE : courte, de largeur moyenne, à tiges faiblement à moyennement anthocyanées dans leur tiers supérieur. 

FEUILLES : de longueur moyenne, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement
anthocyané; dessous rouge et vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement
anthocyanées; dessus du pétiole faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de petit diamètre; dessus rouge; dessous rouge-orange; pédicelle court, non anthocyané ou très
faiblement anthocyané.
ÉPERON : faiblement anthocyané, faiblement à moyennement courbé.

Origine génétique : ‘Imdored’ est issue d’un croisement réalisé en mars 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T73-2’ (parent femelle) et ‘T73-1’ (parent mâle). En avril 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc.,
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm.
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Impatiente : ‘Imdored’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balolecher’ (à
droite)

Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide
du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdored’
‘Imdored’ ‘Balolecher’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,5 24,8
écart-type 2,62 3,45

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,6 5,3
écart-type 0,34 0,61

Couleur des pétales (RHS)
dessus 46C 53C
dessous 41C 47C-D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Imdoredtwo’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Red
Numéro de la demande : 05-4838
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Balolecher’ (FiestaMD Ole Cherry)

Sommaire : Les tiges sont moins anthocyanées chez ‘Imdoredtwo’ que chez ‘Balolecher’. Le dessous des pétales est
rose-rouge chez ‘Imdoredtwo’, tandis qu’il est rouge-rose foncé à rose-rouge chez ‘Balolecher’.
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Impatiente : ‘Imdoredtwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balolecher’ (à droite)

Description :
PLANTE : moyenne à haute, de largeur moyenne, à tiges non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées dans leur
tiers supérieur.

FEUILLES : courtes à moyennes, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous rouge et vert entre les nervures, avec les nervures très faiblement anthocyanées; dessus du pétiole très faiblement
anthocyané. 

FLEURS : doubles, de diamètre moyen; dessus rouge-rose foncé; dessous rose-rouge; pédicelle court à moyen, non
anthocyané ou très faiblement anthocyané.
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, moyennement courbé.

Origine génétique : ‘Imdoredtwo’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘S345-2’ (parent femelle) et ‘S345-1’ (parent mâle). En juillet 2001, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdoredtwo’
‘Imdoredtwo’ ‘Balolecher’*

Couleur des pétales (RHS)
dessus 53C 53C
dessous 43C-D 47C-D

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE IMPATIENTE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Dénomination proposée : ‘Imdosaor’
Nom commercial : HeartbeatMD Compact Orange
Numéro de la demande : 05-4840
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Salmon Sunrise’ (FiestaMD Salmon Sunrise) et ‘Balfiedeor’ (FiestaMD Deep Orange)

Sommaire : ‘Imdosaor’ donne une plante légèrement plus courte que ‘Salmon Sunrise’ et ‘Balfiedeor’. Les feuilles sont
légèrement plus grandes chez ‘Imdosaor’ que chez ‘Balfiedeor’. Le dessus du limbe est non anthocyané ou très
faiblement anthocyané chez ‘Imdosaor’, tandis qu’il est moyennement anthocyané le long de la nervure médiane chez
‘Balfiedeor’. Chez ‘Imdosaor’, les fleurs ont un diamètre légèrement plus grand que chez ‘Salmon Sunrise’. Le dessus
des pétales est rouge chez ‘Imdosaor’, tandis qu’il est rouge-rose foncé chez ‘Salmon Sunrise’. Chez ‘Imdosaor’, le
dessous des pétales est d’un rose-rouge plus clair que chez ‘Balfiedeor’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes; entre-nœuds du tiers supérieur des tiges faiblement à moyennement
anthocyanés.

FEUILLES : moyennes à longues, non panachées, vert moyen; dessus non anthocyané ou très faiblement anthocyané;
dessous rouge et vert entre les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; dessus
du pétiole très faiblement à faiblement anthocyané.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen à large; dessus rouge; dessous rose-rouge; pédicelle moyen à long, non
anthocyané ou très faiblement anthocyané.
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, moyennement courbé.

Origine génétique : ‘Imdosaor’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘S3244-1’ (parent femelle) et ‘S3163-1’ (parent mâle). En février 2002, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux Pays-
Bas, parmi la descendance du croisement pour son port compact, sa floraison hâtive et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imdosaor’
‘Imdosaor ‘Salmon Sunrise’* ‘Balfiedeor’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,4 24,9 25,5
écart-type 2,80 2,33 2,40

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,1 6,7 6,3
écart-type 0,73 0,65 0,45

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 3,4 3,2 2,9
écart-type 0,31 0,22 0,20
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Impatiente : ‘Imdosaor’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Salmon Sunrise’ (au
centre) et ‘Balfiedeor’ (à droite)

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,4 3,7 4,1
écart-type 0,32 0,21 0,22

Couleur des pétales (RHS)
dessus 41A plus orange que 52A 43A
dessous 43D 52C-D 43C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Imtrabastar’
Nom commercial : SpellboundMD Blackberry Star
Numéro de la demande : 05-4873
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Imtrarose’ (SpellboundMD Rose) et ‘Imtrarestar’ (SpellboundMD Strawberry Star)

Sommaire : ‘Imtrabastar’ donne une plante plus haute que ‘Imtrarose’. Les feuilles sont d’un vert plus foncé chez
‘Imtrabastar’ que chez ‘Imtrarose’. Entre les nervures, le dessous du limbe est d’un rouge plus foncé chez ‘Imtrabastar’
que chez ‘Imtrarestar’. Chez ‘Imtrabastar’, le diamètre des fleurs est légèrement plus petit que chez ‘Imtrarose’ et
‘Imtrarestar’. Les fleurs de ‘Imtrabastar’ sont plus violettes que celles de ‘Imtrarose’ et ‘Imtrarestar’. L’éperon est plus
courbé chez ‘Imtrabastar’ que chez ‘Imtrarose’ et ‘Imtrarestar’.

Description :

TIGES : à entre-nœuds du tiers supérieur mouchetés de pigmentation anthocyanique de moyenne intensité.

FEUILLES : non panachées, vert foncé; dessus à nervure médiane fortement anthocyanée; dessous rouge et vert entre
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les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; dessus du pétiole présentant des stries
fortement anthocyanées.

FLEURS : simples, bicolores; dessus violet, avec du blanc le long de la nervure médiane des pétales; dessous violet, rayé
de blanc; zone de l’œil non différenciée; pétales inférieurs à échancrure nulle ou très peu profonde; pédicelle très
faiblement à faiblement anthocyané. 
ÉPERON : fortement anthocyané au sommet, moyennement à fortement courbé.

Origine génétique : ‘Imtrabastar’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T3108-1’ (parent femelle) et ‘T2427-1’ (parent mâle). En septembre 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux
Pays-Bas, parmi la descendance du croisement pour son port ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 11 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imtrabastar’
‘Imtrabastar’ ‘Imtrarose’* ‘Imtrarestar’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 13,0 10,8 12,2
écart-type 0,72 1,29 0,54

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,3 5,1 4,6
écart-type 0,15 0,18 0,34

Couleur du dessus des pétales (RHS)
primaire plus foncée que N74A plus rose que N74A rouge plus vif que N57A
secondaire 155C le long de la nervure médiane - N66C passant à N155B, le long de la

nervure médiane

Couleur du dessous des pétales (RHS)
primaire N74A N74D 52A-B
secondaire rayures 155C - -

* variété de référence
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Impatiente : ‘Imtrabastar’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Imtrarose’ (au centre) et
‘Imtrarestar’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Imtrarestar’
Nom commercial : SpellboundMD Strawberry Star
Numéro de la demande : 05-4874
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : M. Sanders, Bovenkarspel (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Imtrarose’ (SpellboundMD Rose) et ‘Imtrabastar’ (SpellboundMD Blackberry Star)

Sommaire : ‘Imtrarestar’ donne une plante légèrement plus haute que ‘Imtrarose’. Les feuilles sont légèrement plus
longues chez ‘Imtrarestar’ que chez ‘Imtrarose’. Les feuilles sont vert foncé chez ‘Imtrarestar’, tandis qu’elles sont vert
moyen chez ‘Imtrarose’. La coloration rouge du dessous du limbe, entre les nervures, est moins intense chez
‘Imtrarestar’ que chez ‘Imtrarose’ et ‘Imtrabastar’. Le dessus des pétales est rouge-violet et blanc chez ‘Imtrarestar’,
tandis qu’il est violet chez ‘Imtrarose’ et violet et blanc chez ‘Imtrabastar’. Le dessous des pétales est rouge-rose foncé
à rose-rouge chez ‘Imtrarestar’, tandis qu’il est rose-bleu chez ‘Imtrarose’ et violet et blanc chez ‘Imtrabastar’.

Description :
TIGES : à entre-nœuds du tiers supérieur mouchetés de pigmentation anthocyanique faible à moyenne.

FEUILLES : non panachées, vert foncé; dessus à nervure médiane fortement anthocyanée; dessous rouge et vert entre
les nervures, avec les nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; dessus du pétiole présentant des stries
fortement anthocyanées.

FLEURS : simples, bicolores; dessus rouge-violet passant au rose-bleu, avec du blanc le long de la nervure médiane des
pétales; dessous rouge-rose foncé à rose-rouge; zone de l’œil non différenciée; pétales inférieurs à échancrure nulle ou
très peu profonde; pédicelle très faiblement à faiblement anthocyané. 
ÉPERON : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, faiblement courbé.

Origine génétique : ‘Imtrarestar’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2002 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre
‘T3108-2’ (parent femelle) et ‘T2463-1’ (parent mâle). En septembre 2003, un sujet a été sélectionné à Enkhuizen, aux
Pays-Bas, parmi la descendance du croisement pour son port ainsi que pour la taille et la couleur de ses fleurs.
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Impatiente : ‘Imtrarestar’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Imtrarose’ (au
centre) et ‘Imtrabastar’ (à droite)

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 11 cm. Les
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS
Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Imtrarestar
‘Imtrarestar’ ‘Imtrarose’* ‘Imtrabastar’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 12,2 10,8 13,0
écart-type 0,54 1,29 0,72

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 6,0 5,3 5,9
écart-type 0,64 0,51 0,69

Couleur du dessus des pétales (RHS)
primaire rouge plus vif que N57A plus rose que N74A plus foncé que N74A
secondaire N66C passant à N155B, - 155C le long de la

le long de la nervure médiane  nervure médiane

Couleur du dessous des pétales (RHS)
primaire 52A-B N74D N74A
secondaire - - rayures 155C

* variété de référence
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LANTANA
(Lantana camara L.)

Dénomination proposée : ‘Balucimyel’
Nom commercial : LuckyMD Yellow Improved
Numéro de la demande : 05-4559
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balucyell’ (LandmarkMD Yellow)

Sommaire : ‘Balucimyel’ donne une plante semi-dressée à étalée, tandis que ‘Balucyell’ donne une plante dressée à
semi-dressée. La plante est en outre plus courte chez ‘Balucimyel’ que chez ‘Balucyell’. Le limbe et le pétiole des feuilles
sont plus courts chez ‘Balucimyel’ que chez ‘Balucyell’. Chez ‘Balucimyel’, les fleurs sont jaunes à l’ouverture et virent
à l’orange-jaune à maturité, tandis que chez ‘Balucyell’ elles sont orange-jaune à l’ouverture et orange-jaune plus clair
à maturité.

Description :
PLANTE : semi-dressée à étalée.

TIGES : courtes, à pubescence dense.

FEUILLES : ovées, pétiolées, vert foncé sur le dessus, à sommet aigu, à base obtuse, à marge crénelée à dentée en scie,
à pubescence courte et dense sur leurs deux faces.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; corolle unicolore (sauf pour la zone de
l’œil), jaune à l’ouverture, orange-jaune à maturité, sans couleur intermédiaire; zone de l’œil jaune; lobes de la corolle
espacés à tangents, à axe longitudinal recourbé, à marge faiblement à modérément ondulée.

DRUPES : vertes, virant au bleu ou noir à maturité, en nombre intermédiaire.

Origine génétique : ‘Balucimyel’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée entrepris le
15 janvier 2003 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-Unis. Les parents femelle et mâle provenaient de la sélection
exclusive ‘483-2’, à fleurs jaune vif, à feuillage vert foncé et à port dressé et compact. La sélection initiale de
‘Balucimyel’ a eu lieu le 13 mai 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balucimyel’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balucimyel’
‘Balucimyel’ ‘Balucyell’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 26,5 33,3
écart-type 4,50 2,56
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Lantana : ‘Balucimyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucyell’ (à droite)

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 7,5 8,8
écart-type 0,50 0,72

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 10,8 17,2
écart-type 3,08 3,94

Couleur de la corolle (RHS)
à l’ouverture 9A 14B
à maturité 16B-A 14C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Balucwite’
Nom commercial : LuckyMD White
Numéro de la demande : 05-4558
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balucwhit’ (LandmarkMD White)

Sommaire : ‘Balucwite’ donne une plante plus courte et des inflorescences de plus grand diamètre que ‘Balucwhit’.
Les lobes de la corolle sont espacés chez ‘Balucwite’, alors qu’ils sont tangents à chevauchants chez ‘Balucwhit’. Tant
à l’ouverture qu’à maturité, les fleurs de ‘Balucwite’ sont plus blanches que celles de ‘Balucwhit’. La zone de l’œil est
orange-jaune chez ‘Balucwite’, tandis qu’elle est jaune chez ‘Balucwhit’.
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Description :
PLANTE : semi-dressée.

TIGES : à pubescence moyennement dense.

FEUILLES : ovées, pétiolées, vert moyen à vert foncé sur le dessus, à sommet aigu et cuspidé, à base cunéiforme à
obtuse, à marge crénelée, à pubescence courte et moyennement dense sur le dessus et courte et moyenne à dense en
dessous.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; corolle unicolore (sauf pour la zone de
l’œil), blanche, sans couleur intermédiaire, avec la zone de l’œil orange-jaune; lobes de la corolle espacés, à axe
longitudinal incurvé, à marge faiblement ondulée.

DRUPES : vertes, virant au bleu ou noir à maturité, en nombre intermédiaire.

Origine génétique : ‘Balucwite’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée entrepris le
12 mai 2002 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-Unis. Le parent femelle était la variété ‘Dwarf Pink’, à fleurs
lavande-rose, à feuillage vert foncé et à port compact en coussin. Le parent mâle était la sélection exclusive ‘BFP 303’,
à fleurs jaune-doré, à feuillage vert foncé et à port compact. La sélection initiale de ‘Balucwite’ a eu lieu le 20 novembre
2002.

Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balucwite’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balucwite’
‘Balucwite’ ‘Balucwhit’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 29,2 38,6
écart-type 5,22 6,07

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,1 3,6
écart-type 0,13 0,12

Couleur de la corolle (RHS)
à l’ouverture blanche 155B
à maturité blanche 155B

Couleur de la zone de l’œil
orange-jaune jaune

* variété de référence
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Lantana : ‘Balucwite’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucwhit’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Bante Cheria’
Nom commercial : BandanaMD Cherry
Numéro de la demande : 05-4675
Date de la demande : 2005/03/31
Requérant : Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Shifeng Pan, Hollister, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Robmornrog’ (Morning Glow Rose and Gold)

Sommaire : Chez ‘Bante Cheria’, les pédoncules sont plus longs et les fleurs sont plus grandes que chez ‘Robmornrog’.
À l’ouverture, les fleurs sont jaunes avec des tons de rose chez ‘Bante Cheria’, alors qu’elles sont orange-jaune avec
des tons d’orange foncé chez ‘Robmornrog’. À maturité, les fleurs sont d’un rouge-violet plus foncé chez ‘Bante Cheria’
que chez ‘Robmornrog’. La zone de l’œil est orange et jaune chez ‘Bante Cheria’, alors qu’elle est orange et perd son
éclat avec le temps chez ‘Robmornrog’.

Description :
PLANTE : dressée à semi-dressée.

TIGES : à pubescence moyennement dense.

FEUILLES : ovées, pétiolées, vert moyen à vert foncé sur le dessus, à sommet aigu, à base cordée à obtuse, à marge
dentée en scie, à pubescence dense sur le dessus et moyenne à dense en dessous.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; corolle comportant plus de deux couleurs
(outre la zone de l’œil), principalement jaune à l’ouverture, virant progressivement au rouge-orange et au brun-orange
puis au rouge-violet foncé à maturité; zone de l’œil orange et jaune; lobes de la corolle espacés à tangents, à axe
longitudinal incurvé, à marge modérément ondulée.

DRUPES : vertes, virant au bleu ou noir à maturité, en nombre intermédiaire.

Origine génétique: ‘Bante Cheria’ a été mise au point par le sélectionneur, Shifeng Pan, dans le cadre d’un programme
de sélection généalogique planifiée mené dans les installations de la société Goldsmith Seeds Inc., en Californie, aux
États-Unis. Elle est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 entre la sélection exclusive à fleurs roses ‘22-1’
(parent femelle) et la sélection exclusive à fleurs fuchsia ‘22-2’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées
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Lantana : ‘Bante Cheria’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Robmornrog’ (à droite)

en mars 2003. ‘Bante Cheria’ a été sélectionnée en mai 2003 pour son port ainsi que la forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Bante Cheria’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bante Cheria’
‘Bante Cheria’ ‘Robmornrog’*

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 5,5 3,9
écart-type 0,97 0,29

Longueur des fleurs (mm)
moyenne 22,0 16,5
écart-type 0,82 1,27

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 13,5 11,2
écart-type 0,53 0,63

Couleur de la corolle (RHS)
à l’ouverture près de 9A plus intense que 14A
stade intermédiaire 39B et 179C marge 34C, centre plus orange
à maturité plus intense que 60B N57A-61B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Bante Rossa’
Nom commercial : BandanaMD Rose
Numéro de la demande : 05-5018
Date de la demande : 2005/07/19
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Shifeng Pan, Hollister, Californie (États-Unis)
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Variétés de référence : ‘Balandroglow’ (LandmarkMD Rose Glow) et ‘Robmornpin’ (Morning Glow Pink and Yellow)

Sommaire : ‘Bante Rossa’ donne une plante plus courte que ‘Robmornpin’ mais plus haute que ‘Balandroglow’. Le
limbe des feuilles est plus petit chez ‘Bante Rossa’ que chez ‘Robmornpin’. Chez ‘Bante Rossa’, les fleurs sont plus
grandes et la marge de la corolle est plus fortement ondulée que chez les variétés de référence. Chez ‘Bante Rossa’, les
fleurs sont d’abord jaune clair et virent progressivement au blanc avec des tons roses puis à maturité au rose-bleu, alors
que chez ‘Balandroglow’ elles sont d’abord jaunes et virent au violet puis au rose-bleu plus foncé et que chez
‘Robmornpin’ elles sont d’abord vert-jaune et virent au rose-bleu puis au rose-bleu plus foncé.

Description :
PLANTE : dressée.

TIGES : à pubescence moyennement dense.

FEUILLES : ovées, pétiolées, vert foncé sur le dessus, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée en scie, à
pubescence moyennement dense sur leurs deux faces.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; corolle comportant plus de deux couleurs
(outre la zone de l’œil), jaune clair à l’ouverture, virant progressivement au blanc avec des tons de rose puis au rose-bleu
à maturité; zone de l’œil jaune; lobes de la corolle tangents, à axe longitudinal incurvé, à marge modérément à fortement
ondulée.

DRUPES : vertes, virant au bleu ou noir à maturité, peu nombreuses.

Origine génétique: ‘Bante Rossa’ a été mise au point par le sélectionneur, Shifeng Pan, dans le cadre d’un programme
de sélection généalogique planifiée mené dans les installations de la société Goldsmith Seeds Inc., en Californie, aux
États-Unis. Elle est issue d’un croisement réalisé en octobre 2002 entre la sélection exclusive à fleurs roses ‘22-1’ (parent
femelle) et la sélection exclusive à fleurs roses ‘F13-1’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en mars
2003. ‘Bante Rossa’ a été sélectionnée en mai 2003 pour la couleur de ses fleurs, la précocité de sa floraison, la taille
de la plante ainsi que son port.

Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Bante Rossa’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bante Rossa’
‘Bante Rossa’ ‘Balandroglow’* ‘Robmornpin’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 29,7 20,5 34,8
écart-type 3,57 3,96 3,09

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 7,0 6,9 8,3
écart-type 0,42 1,27 0,43

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 4,5 4,6 6,8
écart-type 0,39 0,64 0,44

Longueur des fleurs (mm)
moyenne 23,3 20,5 18,0
écart-type 1,06 2,07 1,56
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Lantana : ‘Bante Rossa’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Balandroglow’ (au centre)
et ‘Robmornpin’ (à droite)

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 15,5 12,0 12,4
écart-type 1,18 0,47 0,52

Couleur de la corolle (RHS)
à l’ouverture 8C-D 5C 4C
stade intermédiaire N155B avec tons roses N155B avec taches 75A N74D
à maturité N66C avec marge N66D 67B N74B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Robmornvan’
Nom commercial : Morning Glow Vanilla
Numéro de la demande : 03-3575
Date de la demande : 2003/04/30
Requérant : Robert J. Roberson, Grain Valley, Missouri (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Balucwhit’ (LandmarkMD White)

Sommaire : Les feuilles sont légèrement plus courtes chez ‘Robmornvan’ que chez ‘Balucwhit’. À l’ouverture, les fleurs
sont jaune clair avec de l’orange-jaune chez ‘Robmornvan’, alors qu’elles sont jaune clair avec du jaune chez
‘Balucwhit’. À maturité, les fleurs sont blanches avec une grande zone de l’œil orange-jaune chez ‘Robmornvan’, tandis
qu’elles sont blanches avec une zone de l’œil jaune plus petite chez ‘Balucwhit’.

Description :
PLANTE : semi-dressée; tiges à pubescence clairsemée.

FEUILLES : elliptiques à ovées, vert foncé, pétiolées, à sommet acuminé à aigu, à base aiguë, à marge dentée en scie;
pubescence clairsemée sur le dessus, très clairsemée à clairsemée en dessous.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; lobes de la corolle tangents à
chevauchants, à axe longitudinal recourbé, à sommet obtus, à marge faiblement à moyennement ondulée; fleurs
fraîchement ouvertes jaune clair avec de l’orange-jaune autour de la zone de l’œil, devenant à maturité blanches avec
de l’orange-jaune autour de la zone de l’œil; zone de l’œil orange-jaune.
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Lantana : ‘Robmornvan’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucwhit’ (à droite)

Origine génétique : ‘Robmornvan’ est issue de l’autofécondation d’une sélection à fleurs blanches non identifiée,
réalisée dans le cadre d’un programme de sélection de lantanas à la fin des années 1990, à Grain Valley, au Missouri,
aux États-Unis. En 1999, un sujet a été sélectionné pour son port et sa floraison abondante, parmi la population de semis
F1 ainsi obtenus.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Robmornvan’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 15 cm et espacés de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison pour ‘Robmornvan’
‘Robmornvan’ ‘Balucwhit’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 4,63 6,53
écart-type 1,31 0,93

Couleur des lobes de la corolle à l’ouverture (RHS)
principale 12C/D 9D
secondaire 17C/16B 9A

Couleur des lobes de la corolle à maturité (RHS)
principale 155B 155D
secondaire 17A/B 9B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Tropical Fruit’
Numéro de la demande : 05-4910
Date de la demande : 2005/05/26
Requérant : Ralph J. Repp, Waynesville, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balucyell’ (LandmarkMD Yellow)
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Sommaire : ‘Tropical Fruit’ donne une plante semi-dressée à semi-prostrée, alors que ‘Balucyell’ donne une plante
dressée à semi-dressée. La plante est en outre plus courte chez ‘Tropical Fruit’ que chez ‘Balucyell’. Chez ‘Tropical
Fruit’, le limbe des feuilles est plus petit et les pétioles et pédoncules sont plus courts que chez ‘Balucyell’. Les feuilles
sont panachées chez ‘Tropical Fruit’, tandis qu’elles ne le sont pas chez ‘Balucyell’. À maturité, les fleurs sont
principalement rose-bleu pâle chez ‘Tropical Fruit’, alors qu’elles sont orange-jaune chez ‘Balucyell’. L’axe
longitudinal des lobes de la corolle est incurvé chez ‘Tropical Fruit’, alors qu’il est recourbé chez ‘Balucyell’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à semi-prostrée.

TIGES : à pubescence dense.

FEUILLES : ovées, pétiolées, principalement vert clair sur le dessus, panachées, à sommet aigu, à base tronquée à
cunéiforme, à marge crénelée à dentée en scie, à pubescence courte et dense sur leurs deux faces.

FLEURS : réunies en inflorescences terminales et axillaires en forme de dôme; corolle comportant plus de deux couleurs
(outre la zone de l’œil), jaune clair à l’ouverture, rose-bleu pâle à maturité, sans couleur intermédiaire, avec la zone de
l’œil jaune à orange; lobes de la corolle tangents, à axe longitudinal incurvé, à marge faiblement ondulée.

DRUPES : vertes, virant au bleu ou noir à maturité, en nombre intermédiaire.

Origine génétique : ‘Tropical Fruit’ a été mise au point par le sélectionneur, R. J. Repp, à Waynesville, en Caroline du
Nord, aux États-Unis. Elle a été obtenue par application d’une substance chimique mutagène sur un semis de la variété
‘Lemon drop’ en février 2002. ‘Tropical Fruit’ a été sélectionnée en juin 2002 pour son feuillage panaché, son port ainsi
que la position et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Tropical Fruit’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Tropical Fruit’
‘Tropical Fruit’ ‘Balucyell’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 26,3 33,3
écart-type 3,31 2,56

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 5,4 8,8
écart-type 0,87 0,72

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,9 5,2
écart-type 0,22 0,53

Longueur des pétioles (mm)
moyenne 10,2 17,2
écart-type 2,70 3,94

Longueur des pédoncules (cm)
moyenne 5,8 8,1
écart-type 1,14 1,05

Couleur de la corolle (RHS)
à l’ouverture 8C 14B
à maturité 65C 14C
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Lantana : ‘Tropical Fruit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucyell’ (à droite)

* variété de référence
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LIERRE TERRESTRE
(Glechoma hederacea L.)

Dénomination proposée : ‘Dappled Light’
Numéro de la demande : 05-4912
Date de la demande : 2005/05/27
Requérant : Amerinova Properties LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneuse : Alice Doyle, Cottage Grove, Oregon (États-Unis)

Variété de référence : ‘Variegata’

Sommaire : Les feuilles de ‘Dappled Light’ sont plus larges que celles de ‘Variegata’. Les feuilles de ‘Dappled Light’
sont principalement vert moyen à vert-jaune, tandis que celles de ‘Variegata’ sont principalement vert-gris, mais les
deux variétés se distinguent avant tout par la répartition de la couleur secondaire sur le dessus du limbe : chez ‘Dappled
Light’, il s’agit de mouchetures présentes sur presque tout le limbe, alors que chez ‘Variegata’ la couleur secondaire
se limite à des taches blanchâtres réparties aléatoirement mais surtout situées près de la marge.

Description :
PLANTE : rampante, à feuillage dense.

TIGES : d’épaisseur moyenne, carrées en coupe transversale, vert clair, faiblement à fortement anthocyanées,
moyennement pubescentes.

FEUILLES : opposées, simples, réniformes, moyennement cloquées, parsemées de mouchetures blanchâtres, à marge
crénelée avec des incisions modérément profondes, à base cordée; dessus modérément pubescent; dessous à pubescence
clairsemée principalement située sur les nervures; pétiole faiblement anthocyané.

Origine génétique : ‘Dappled Light’ a été créée par la sélectionneuse à Cottage Grove, en Oregon, aux États-Unis, à
partir d’une mutation raméale du Glechoma hederacea ‘Variegata’ qu’elle avait découverte en mai 2001. La variété a
été sélectionnée pour ses feuilles panachées, sa croissance rapide, la couleur de ses tiges et l’aspect général de son
feuillage. Sa multiplication par bouturage a été entreprise en mai 2001 à Cottage Grove, en Oregon.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Dappled Light’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés à partir de boutures
racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets
de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Dappled Light’
‘Dappled Light’ ‘Variegata’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 4,8 3,8
écart-type 0,45 0,42

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 6,1 4,7
écart-type 0,59 0,27
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Lierre Terrestre : ‘Dappled Light’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Variegata’ (à droite)

Couleur principale du dessus du limbe (RHS)
feuilles nouvelles 137 A-B N138B
feuilles entièrement développées 146A N138B

Couleur du dessus du limbe (RHS)
secondaire 155B 155C

Couleur du dessous du limbe (RHS)
principale 147B-C 148B-C

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 7,7 3,6
écart-type 2,01 1,49

* variété de référence
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LOBÉLIE
(Lobelia L.)

Dénomination proposée : ‘Kielowa’
Nom commercial : Waterfall White
Numéro de la demande : 02-3239
Date de la demande : 2002/09/04
Requérant : Kieft Bloemzaden, BV, Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Lobtrawi’ (Laguna White)

Sommaire : ‘Kielowa’ donne une plante légèrement plus grande que ‘Lobtrawi’. Le pédoncule est plus long chez
‘Kielowa’ que chez ‘Lobtrawi’. Les fleurs de ‘Kielowa’ sont de plus petit diamètre que celles de ‘Lobtrawi’.

Description :
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, à port étalé ou rampant.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : alternes, sessiles, simples, obovées, vert moyen, non panachées, à sommet aigu, à base atténuée, à marge
dentée en scie.

FLORAISON : hâtive, presque continue, étalée sur une longue période.
FLEURS : simples, axillaires, dressées, tournées vers l’extérieur, réunies en grappe pédonculée.
COROLLE : petite à moyenne, bilabiée, à cinq lobes partiellement soudés, blanc RHS 155B sur les deux faces; gorge
blanc 155B sur les deux faces.

Origine génétique : ‘Kielowa’ est issue du croisement KA-99-1/3, réalisé en 1998, à Venhuizen, aux Pays-Bas, entre
deux lignées non identifiées ayant au moins un parent commun. En 1999, elle a sélectionnée parmi la population de semis
F1 pour son port et pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kielowa’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 plants de chaque variété, cultivés individuellement
dans des pots de 10 cm et espacés de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison de ‘Kielowa’
‘Kielowa’ ‘Lobtrawi’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 16,25 12,73
écart-type 2,38 4,40

Largeur de la plante (cm)
moyenne 34,17 26,83
écart-type 2,32 1,47
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Lobélie : ‘Kielowa’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lobtrawi’ (à droite)

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 21,50 17,30
écart-type 1,60 3,47

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 10,14 15,71
écart-type 1,35 1,80

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Kirilo-LV63’
Nom commercial : Laputalia® Blue
Numéro de la demande : 05-5178
Date de la demande : 2005/11/29
Requérant : Kirin Brewery Company Ltd., Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Daigaku Takeshita, préfecture de Tochigi (Japon)

Variétés de référence : ‘Loboudtis’ (LagunaMD Blue Sky) et ‘Blue Star’

Sommaire : ‘Kirilo-LV63’ donne une plante rampante moins ramifiée et plus horizontale que les variétés de référence.
Chez ‘Kirilo-LV63’, les entre-nœuds sont plus longs et les tiges sont plus épaisses que chez les variétés de référence.
Les tiges sont dépourvues de pigmentation anthocyanique chez ‘Kirilo-LV63’, alors qu’elles sont faiblement à
moyennement anthocyanées chez ‘Loboudtis’ et moyennement à fortement anthocyanées chez ‘Blue Star’. Les tiges sont
en outre moins pubescentes chez ‘Kirilo-LV63’ que chez ‘Blue Star’. Les sépales sont plus longs chez ‘Kirilo-LV63’ que
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chez ‘Loboudtis’. Les fleurs sont d’un bleu-violet plus pâle chez ‘Kirilo-LV63’ que chez les variétés de référence. Les
lobes inférieurs de la corolle portent une zone blanche plus grande chez ‘Kirilo-LV63’ que chez les variétés de référence.
Le palais est légèrement plus grand chez ‘Kirilo-LV63’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : horizontale à rampante, de vigueur moyenne, moyennement ramifiée.
TIGES : épaisses, vert foncé, non anthocyanées, à pubescence faible.

FEUILLES : alternes, simples, elliptiques à obovées, vert foncé, non panachées, à faible pubescence sur le dessus, à
sommet obtus et mucroné, à base atténuée, à marge dentée en scie.

FLEURS : terminales et axillaires, tournées vers l’extérieur, réunies en grappe; pédicelle non anthocyané; sépales
étroitement triangulaires, anthocyanés; lobes supérieurs de la corolle oblancéolés, à sommet cuspidé, à face interne bleu-
violet RHS 96D, à face externe bleu-violet 96D avec du bleu-violet pâle 97B sur la marge; lobes inférieurs obovés, à
face interne bleu-violet 96D, à face externe bleu-violet pâle 97B avec du bleu-violet 97A le long de la portion distale
de la nervure centrale et avec de grandes marques blanches portant de très petits points bleu-violet 96A; palais petit,
brun-vert 151A.

Origine génétique : ‘Kirilo-LV63’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection planifiée réalisé par
le sélectionneur dans les installations de la Kirin Brewery Company Ltd., à Tokyo, au Japon. Elle est issue d’un
croisement réalisé en mars 2003 à Togichi, au Japon, entre une sélection exclusive non identifiée de L. richardsonii
(parent femelle) et une sélection exclusive non identifiée de L. erinus (parent mâle). La nouvelle variété a été
sélectionnée en octobre 2003 pour son port, sa ramification abondante, sa stérilité, sa croissance vigoureuse et sa bonne
résistance à la chaleur et aux intempéries.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kirilo-LV63’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kirilo-LV63’
‘Kirilo-LV63’ ‘Loboudtis’* ‘Blue Star’*

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 4,6 2,9 3,4
écart-type 0,57 0,29 0,51

Longueur des sépales (mm)
moyenne 9,2 5,7 8,8
écart-type 0,42 0,67 0,79

Couleur des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
face interne 96D 96C 96A-B
face externe 96D avec marge 97B 96D avec marge 97B 96B avec marge 97A

Couleur des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
face interne 96D 96C 96A-B
face externe 97B avec nervure médiane 97A 96D avec marge 97B 96C avec marge 97B

* variété de référence
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LOBELIA
(Lobelia erinus L.)

Lobélie : ‘Kirilo-LV63’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Loboudtis’ (au centre) et ‘Blue Star’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Butterfly Blue’
Numéro de la demande : 04-4328
Date de la demande : 2004/08/16
Requérant : Kieft Bloemzaden, BV, Venhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Henry Lommerse, Mariahout-Laarbeek (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Loboudtis’ (Laguna Sky Blue)

Sommaire : ‘Butterfly Blue’ donne une plante légèrement plus grande que ‘Loboudtis’. Le pédoncule est légèrement
plus long chez ‘Butterfly Blue’ que chez ‘Loboudtis’. La corolle est de plus grand diamètre chez ‘Butterfly Blue’ que chez
‘Loboudtis’. Les fleurs de ‘Butterfly Blue’ sont d’un bleu-violet légèrement plus foncé que celles de ‘Loboudtis’.

Description :
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, à port étalé ou rampant.
TIGES : vert moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : alternes, sessiles, simples, linéaires à elliptiques, vert moyen à vert foncé, non panachées, à sommet aigu,
à base atténuée, à marge dentée en scie.

FLORAISON : hâtive, presque continue, étalée sur une longue période.
FLEURS : simples, axillaires, dressées, tournées vers l’extérieur, réunies en grappe pédonculée.
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COROLLE : bilabiée, de diamètre moyen, à cinq lobes partiellement soudés, bleu-violet RHS 95C/96B sur sa face
interne, bleu-violet 97A sur sa face externe; gorge bleu-violet 95C/96B sur sa face interne, bleu-violet 97A sur sa face
externe.

Origine génétique : ‘Butterfly Blue’ est issue du croisement KA-99-4/6, réalisé en 1998 à Mariahout-Laarbeek, aux
Pays-Bas, entre deux lignées non identifiées ayant au moins un parent commun. Les semis F1 ont été cultivés à l’extérieur
en 1999 et évalués sur une période de plusieurs années quant à la couleur et la taille des fleurs et au caractère rampant
de la plante. En 2003, la nouvelle variété a été sélectionnée pour sa facilité de multiplication et pour la couleur de ses
fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Butterfly Blue’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
individuellement dans des pots de 10 cm et espacés de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété.

Tableau de comparaison de ‘Butterfly Blue’
‘Butterfly Blue’ ‘Loboudtis’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 13,17 11,00
écart-type 2,47 2,00

Largeur de la plante (cm)
moyenne 29,50 26,29
écart-type 2,43 1,98

Longueur du pédoncule (cm)
moyenne 22,67 17,43
écart-type 2,02 3,34

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 15,29 13,14
écart-type 1,80 0,90

Couleur de la corolle (RHS)
face interne 95C/96B 96C/D
face externe 97A 97A/B

* variété de référence
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Lobélie : ‘Butterfly Blue’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Loboudtis’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Lobmounlila’
Nom commercial : ArcadeMD Mounding Lilac
Numéro de la demande : 05-4776
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B. V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : D. van Kleinwee, Hoorn (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Loboudtis’ (LagunaMD Sky Blue)

Sommaire : ‘Lobmounlila’ donne une plante plus dressée et plus haute que ‘Loboudtis’. Les tiges sont d’un vert plus
clair chez ‘Lobmounlila’ que chez ‘Loboudtis’. Les tiges sont dépourvues de pigmentation anthocyanique chez
‘Lobmounlila’, alors qu’elles sont faiblement à moyennement anthocyanées chez ‘Loboudtis’. Le pédicelle est dépourvu
de pigmentation anthocyanique chez ‘Lobmounlila’, alors qu’il est moyennement anthocyané chez ‘Loboudtis’. Les fleurs
sont violettes chez ‘Lobmounlila’, tandis qu’elles sont bleu-violet chez ‘Loboudtis’. Le palais est légèrement plus grand
chez ‘Lobmounlila’ que chez ‘Loboudtis’.

Description :
PLANTE : dressée à buissonnante, de vigueur forte, fortement ramifiée.
TIGES : minces, vert moyen, non anthocyanées, à pubescence faible.

FEUILLES : alternes, simples, elliptiques, vert moyen, non panachées, à faible pubescence sur le dessus, à sommet aigu,
à base atténuée, à marge crénelée et dentée en scie.

FLEURS : terminales et axillaires, tournées vers le haut, réunies en grappes; pédicelle non anthocyané; sépales
étroitement triangulaires, anthocyanés; lobes supérieurs de la corolle oblancéolés, à sommet cuspidé, à face interne violet
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Lobélie : ‘Lobmounlila’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Loboudtis’ (à droite)

RHS N81A, à face externe violet N81C-D; lobes inférieurs de la corolle obovés, à face interne violet N81A, à face
externe violet N81C-D avec de petites marques blanches; palais petit, brun-vert 151A.

Origine génétique : ‘Lobmounlila’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé par le sélectionneur entre A-925 (parent
femelle) et ‘White Star’ (parent mâle), en juillet 2000, à Enkhuizen, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée
en mai 2001 pour la couleur de ses fleurs, son port et la précocité de sa floraison.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Lobmounlila’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Lobmounlila’
‘Lobmounlila’ ‘Loboudtis’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 27,1 21,8
écart-type 3,10 2,82

Couleur des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
face interne N81A 96C
face externe N81C-D 96D avec marge 97B

Couleur des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
face interne N81A 96C
face externe N81C-D 96D avec marge 97B

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE LOBÉLIE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Dénomination proposée : ‘Lobmounwi’
Nom commercial : ArcadeMD Mounding White
Numéro de la demande : 05-4835
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Syngenta Seeds B. V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : D. van Kleinwee, Hoorn (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘White Star’ et ‘Lobantis’ (ArcadeMD Mounding Pink)

Sommaire : ‘Lobmounwi’ donne une plante plus courte que ‘White Star’. Chez ‘Lobmounwi’, les tiges sont plus épaisses
que chez ‘Lobantis’ mais plus minces que chez ‘White Star’. Les tiges sont vert clair et anthocyanées chez ‘Lobmounwi’,
alors qu’elles sont vert foncé chez ‘White Star’ et dépourvues de pigmentation anthocyanique chez ‘Lobantis’. Les
feuilles sont vert moyen chez ‘Lobmounwi’, alors qu’elles sont vert foncé chez ‘White Star’. La feuille inférieure est plus
courte chez ‘Lobmounwi’ que chez ‘White Star’. Le dessus des feuilles est plus pubescent chez ‘Lobmounwi’ que chez
les variétés de référence. Les lobes supérieurs de la corolle sont oblancéolés chez ‘Lobmounwi’, alors qu’ils sont
elliptiques chez ‘Lobantis’. Les fleurs sont blanches chez ‘Lobmounwi’, tandis qu’elles sont violet-bleu pâle chez
‘Lobantis’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante, de forte vigueur, fortement ramifiée.
TIGES : d’épaisseur moyenne, vert clair, faiblement anthocyanées, à pubescence faible.

FEUILLES : alternes, simples, elliptiques à obovées, vert moyen, non panachées, à sommet obtus et mucroné, à base
atténuée, à marge dentée en scie, à pubescence moyenne sur le dessus.

FLEURS : terminales et axillaires, tournées vers l’extérieur, réunies en grappes; pédicelle non anthocyané; sépales
étroitement triangulaires, non anthocyanés; lobes supérieurs de la corolle oblancéolés, à sommet cuspidé, blancs sur leurs
deux faces; lobes inférieurs de la corolle obovés, blancs sur la face supérieure et inferieure; palais très petit, brun-vert
RHS 151A.

Origine génétique : ‘Lobmounwi’ est issue d’un croisement contrôlé entre R 616 (parent femelle) et ‘White Star’ (parent
mâle), réalisé par le sélectionneur en juillet 2000, à Enkhuizen, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée en
mai 2001 pour la couleur de ses fleurs, son port et la précocité de sa floraison.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Lobmounwi’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Lobmounwi’
‘Lobmounwi’ ‘White Star’* ‘Lobantis’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,0 28,8 20,8
écart-type 2,29 3,86 1,78

Longueur de la feuille inférieure (mm)
moyenne 3,7 6,9 3,1
écart-type 0,51 0,95 0,27
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Lobélie : ‘Lobmounwi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘White Star’ (au centre) et ‘Lobtrawi’ (à droite)

Couleur des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
face interne blanc blanc 76B-C avec marge 76D
face externe blanc blanc 76B avec marge 76D

Couleur des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
face interne blanc blanc 76B-C avec marge 76D
face externe blanc blanc 76B-D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Lobtrawi’
Numéro de la demande : 05-4777
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B. V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : D. van Kleinwee, Hoorn (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘White Star’

Sommaire : ‘Lobtrawi’ donne une plante semi-dressée à étalée, tandis que ‘White Star’ donne une plante dressée-
buissonnante. La ramification est moins dense chez ‘Lobtrawi’ que chez ‘White Star’. Les tiges sont plus minces et d’un
vert plus clair chez ‘Lobtrawi’ que chez ‘White Star’. Les tiges sont en outre dépourvues de pigmentation anthocyanique
chez ‘Lobtrawi’, alors qu’elles sont anthocyanées chez ‘White Star’. Les feuilles sont vert moyen chez ‘Lobtrawi’, tandis
qu’elles sont vert foncé chez ‘White Star’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à étalée, de forte vigueur, faiblement ramifiée.
TIGES : d’épaisseur moyenne, vert moyen, non anthocyanées, à pubescence faible.
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Lobélie : ‘Lobtrawi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘White Star’ (à droite)

FEUILLES : alternes, simples, certains elliptiques et certains obovées, vert moyen, non panachées, à sommet aigu, à base
atténuée, à marge dentée en scie, à faible pubescence sur le dessus.

FLEURS : terminales et axillaires, tournées vers le haut, réunies en grappes; pédicelle non anthocyané; sépales
étroitement triangulaires, anthocyanés; lobes supérieurs de la corolle oblancéolés, à sommet cuspidé, blancs sur la face
supérieure et inferieure; lobes inférieurs de la corolle obovés, blancs sur la face supérieure et inferieure; palais petit,
brun-vert RHS 151A.

Origine génétique : ‘Lobtrawi’ est issue d’un croisement contrôlé entre A 925 (parent femelle) et ‘White Star’ (parent
mâle), réalisé par le sélectionneur en juillet 2000, à Enkhuizen, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée en
mai 2001 pour la couleur de ses fleurs, son port et la précocité de sa floraison.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Lobtrawi’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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MANDEVILLA
(Mandevilla Lindl.)

Dénomination proposée : ‘Sunmandecrikin’
Nom commercial : Sun ParasolMD Giant Crimson
Numéro de la demande : 05-5074
Date de la demande : 2005/10/03
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Sunmanderemi’ (Sun ParasolMD Mini Crimson) et ‘Sunmandecrim’ (SundavilleMD

Red/Crimson Fantasy)

Sommaire : Les tiges de ‘Sunmandecrikin’ sont plus densément pubescentes que celles de ‘Sunmandecrim’. Chez
‘Sunmandecrikin’, le limbe des feuilles est plus long et plus densément pubescent sur les deux faces que chez les variétés
de référence. Les fleurs de ‘Sunmandecrikin’ sont de diamètre plus grand que celles des variétés de référence, et le tube
de leur corolle est plus court. Les pétales de ‘Sunmandecrikin’ sont plus grands que ceux des variétés de référence, et
leur couleur est légèrement différente. Les lobes du calice sont plus courts chez ‘Sunmandecrikin’ que chez les variétés
de référence.

Description :
PLANTE : grimpante.

TIGE : vert clair avec du brun clair à la base, faiblement à moyennement anthocyanée, moyennement à densément
pubescente, d’épaisseur moyenne.

FEUILLES : opposées, oblongues, pétiolées, faiblement à moyennement rugueuses, moyennement à fortement luisantes,
non panachées, à sommet acuminé, à base obtuse, à marge plate ou très faiblement ondulée; face supérieure vert moyen,
à pubescence clairsemée à moyenne; face inférieure vert clair, moyennement pubescente.

FLEURS : en forme de trompette, semi-dressées à horizontales, réunies en grappe; pédicelle vert avec la base faiblement
anthocyanée; anthères jaunes; sommet des lobes du calice moyennement anthocyané.
PÉTALES : espacés à tangents, modérément réfléchis, à lobes très faiblement ondulés; marge entière à frangée, très
faiblement ondulée; face supérieure rouge-violet foncé à rouge; face inférieure rouge-violet foncé avec des stries violet-
brun; bord de la gorge rouge-violet foncé avec des tons gris; face interne du tube brun-orange.

Origine génétique : ‘Sunmandecrikin’ est issue d’un croisement entre la variété ‘Sunmandeho’ (parent femelle) et la
lignée généalogique M38-1 (parent mâle) réalisé en juin 2001 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les
semis issus de ce croisement ont été cultivés en serre puis évalués en 2002. Un des semis a été sélectionné pour son port
et la couleur de ses fleurs. Il a été multiplié par voie végétative, et les sujets ainsi obtenus ont été cultivés en pot et
évalués entre mai et octobre 2004, au Japon.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunmandecrikin’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 mai 2006 dans des pots de 20 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Mandevilla : ‘Sunmandecrikin’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmandecrim’ (au
centre) et ‘Sunmanderemi’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Sunmandecrikin’
‘Sunmandecrikin’ ‘Sunmanderemi’* ‘Sunmandecrim’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 10,9 5,6 5,9
écart-type 0,43 0,54 0,47

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 9,7 7,7 7,6
écart-type 0,62 0,27 0,30

Couleurs des pétales (RHS)
face supérieure 46A-B 46A-B 46A avec tons 46C
face inférieure 53B fondu à des stries 184A 46A-D 46A avec stries N155B; 55A-B

à la base

Couleurs du tube de la corolle (RHS)
bord de la gorge 46A avec tons gris plus foncée que 46A 181A
face interne 169A-B 169A et 163B-C 169A et 167B, avec du 163B

à la base

Longueur des pétales (cm)
moyenne 4,2 3,4 3,4
écart-type 0,27 0,09 0,26

Largeur des pétales (cm)
moyenne 3,8 3,0 2,9
écart-type 0,21 0,17 0,20

Longueur des lobes du calice (mm)
moyenne 5,1 10,5 9,4
écart-type 0,57 0,53 0,75

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sunmanderemi’
Nom commercial : Sun ParasolMD Mini Crimson
Numéro de la demande : 04-4512
Date de la demande : 2004/12/21
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunmandecrim’ (SundavilleMD Red/Crimson Fantasy)

Sommaire : ‘Sunmanderemi’ donne une plante plus haute et plus vigoureuse que ‘Sunmandecrim’. Le limbe des feuilles
est plus étroit chez ‘Sunmanderemi’ que chez ‘Sunmandecrim’; il est ové chez ‘Sunmanderemi’, tandis qu’il est elliptique
à oblong chez ‘Sunmandecrim’. Les pétales sont espacés à tangents chez ‘Sunmanderemi’, tandis qu’ils sont
chevauchants chez ‘Sunmandecrim’; leur face inférieure est de couleur différente chez la variété candidate et la variété
de référence.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur forte.

TIGE : mince, vert clair avec du brun clair à la base, faiblement à moyennement anthocyanée, à pubescence clairsemée
à moyenne.

FEUILLES : opposées, pétiolées, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, non panachées, faiblement
rugueuses, fortement luisantes, ovées, à sommet acuminé à cuspidé, à base obtuse, à marge très faiblement ondulée; face
supérieure vert foncé; face inférieure vert clair.

FLEURS : hypocratériformes, horizontales, réunies en grappe; pédicelle vert avec la base faiblement anthocyanée;
anthères jaunes; sommet des lobes du calice moyennement anthocyané.
PÉTALES : espacés à tangents, modérément réfléchis, à lobes très faiblement ondulés; marge entière à frangée, très
faiblement ondulée; face supérieure et face inférieure rouge-violet foncé à rouges; bord de la gorge rouge-violet foncé;
face interne du tube brun-orange à brun-jaune clair.

Origine génétique : ‘Sunmanderemi’ est issue d’un croisement entre les lignées généalogiques M35-4 (parent femelle)
et M28-3 (parent mâle) réalisé en février 2002 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les semis issus de ce
croisement ont été cultivés en serre puis évalués en novembre 2002. Un des semis a été sélectionné pour son port et la
couleur de ses fleurs. Il a été multiplié par voie végétative, et les sujets ainsi obtenus ont été cultivés en pot et évalués
entre mai et octobre 2003, au Japon.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunmanderemi’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 mai 2006 dans des pots de 20 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunmanderemi’
‘Sunmanderemi’ ‘Sunmandecrim’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 90,7 67,1
écart-type 2,50 16,04

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,3 4,3
écart-type 0,26 0,51
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Mandevilla : ‘Sunmanderemi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunmandecrim’ (à droite)

Couleurs des pétales (RHS)
face supérieure 46A-B 46A avec tons 46C
face inférieure 46A-D 46A avec stries N155B; 55A-B à la base

Couleurs du tube de la corolle (RHS)
bord de la gorge plus foncée que 46A 181A
face interne 169A et 163B-C 169A et 167B; 163B à la base

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Sunmandetomi’
Nom commercial : Sun ParasolMD Mini Pink
Numéro de la demande : 04-4511
Date de la demande : 2004/12/21
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Sunmandecos’ (Sun ParasolMD Pink)

Sommaire : ‘Sunmandetomi’ donne une plante moins vigoureuse que ‘Sunmandecos’. ‘Sunmandetomi’ possède une forte
pigmentation anthocyanique située sur la partie supérieure de la tige, tandis que ‘Sunmandecos’ possède une faible
pigmentation anthocyanique située sur les nouvelles pousses et sur les nœuds. La tige de ‘Sunmandetomi’ est glabre ou
à pubescence très clairsemée, tandis que celle de ‘Sunmandecos’ est densément pubescente. Le limbe des feuilles est
plus petit et moins pubescent chez ‘Sunmandetomi’ que chez ‘Sunmandecos’. Les fleurs de ‘Sunmandetomi’ sont de
diamètre plus petit que celles de ‘Sunmandecos’, et leurs pétales sont plus petits et moins chevauchants.

Description :
PLANTE : grimpante, de vigueur moyenne à forte.
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TIGE : mince, vert moyen, glabre ou à pubescence très clairsemée, fortement anthocyanée dans sa partie supérieure.

FEUILLES : opposées, pétiolées, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, non panachées, faiblement
rugueuses, fortement luisantes, elliptiques, à sommet cuspidé, à base cunéiforme à obtuse, à marge plate à faiblement
ondulée; face supérieure vert foncé; face inférieure vert clair.

FLEURS : en forme de trompette, horizontales, réunies en grappe; pédicelle vert et brun-rouge; anthères jaunes; calice
à pigmentation anthocyanique faible, devenant plus forte vers le sommet des lobes.
PÉTALES : tangents, faiblement à modérément réfléchis, à lobes faiblement ondulés, à marge entière et modérément
ondulée; face supérieure rouge-violet avec du rose-bleu clair à la base; face inférieure rose-bleu avec des stries blanches;
bord de la gorge rouge-violet; face interne du tube jaune avec des stries orange-jaune.

Origine génétique : ‘Sunmandetomi’ est issue d’un croisement entre les lignées généalogiques M35-4 (parent femelle)
et M28-3 (parent mâle) réalisé en février 2002 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les semis issus de ce
croisement ont été cultivés en serre puis évalués en novembre 2002. Un des semis a été sélectionné pour son port et la
couleur de ses fleurs. Il a été multiplié par voie végétative, et les sujets ainsi obtenus ont été cultivés en pot et évalués
entre mai et octobre 2003, au Japon.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunmandetomi’ ont été réalisés durant l’automne 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 mai 2006 dans des pots de 20 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunmandetomi’
‘Sunmandetomi’ ‘Sunmandecrim’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 5,9 12,0
écart-type 0,49 1,10

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 3,6 6,5
écart-type 0,32 0,58

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 7,1 10,4
écart-type 0,54 0,64

Couleurs des pétales (RHS)
face supérieure N57D; 65C à la base N57C-D; N155B à la base
face inférieure 64D avec stries blanches 64D avec stries blanches; 59D à la marge

Couleurs du tube de la corolle (RHS)
bord de la gorge 61C (stries) N57D avec stries N57B
face interne 9B avec stries 17B 4A et 14A

Longueur des pétales (cm)
moyenne 3,1 4,6
écart-type 0,27 0,24

Largeur des pétales (cm)
moyenne 2,9 4,4
écart-type 0,15 0,21

* variété de référence
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Mandevilla : ‘Sunmandetomi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunmandecos’ (à droite)
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GRANDE MARGUERITE
(Leucanthemum maximum (Raymond) DC.)

Dénomination proposée : ‘Leumayel’
Nom commercial : Broadway LightsMD

Numéro de la demande : 05-4771
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Manfred Mehring-Lemper, Münden (Allemagne)

Variété de référence : ‘Snow Cap’

Sommaire : La floraison est plus tardive chez ‘Leumayel’ que chez ‘Snow Cap’. Les capitules comportent plus de rayons
chez ‘Leumayel’ que chez ‘Snow Cap’. Chez ‘Leumayel’, les rayons sont jaune clair sur le dessus et vert-blanc en
dessous, tandis que chez ‘Snow Cap’ ils sont blancs sur leurs deux faces. Après la déhiscence des anthères, le disque
est orange-jaune chez ‘Leumayel’, alors qu’il est jaune chez ‘Snow Cap’.

Description :
PLANTE : arrondie-buissonnante.

FEUILLES : en partie basilaires et en partie alternes le long des tiges florifères, étroitement elliptiques à oblancéolées,
pétiolées, à sommet cuspidé, à base atténuée, à marge dentée en scie, vert foncé et moyennement à densément
pubescentes sur le dessus.

FLORAISON : débutant à la mi-saison.
PÉDONCULES : d’épaisseur moyenne.
CAPITULES : semi-doubles, comportant en moyenne 44,8 rayons.
RAYONS : généralement réfléchis, parfois tordus le long de l’axe longitudinal, deux fois plus longs que larges; face
supérieure vert-jaune à l’ouverture, vert-jaune clair au plein épanouissement, blanche à maturité; face inférieure vert-
blanc.
DISQUE : orange-jaune avant la déhiscence des anthères, perdant son éclat par la suite.

Origine génétique : ‘Leumayel’ a été mise au point par le sélectionneur, Manfred Mehring-Lemper, à Neu-Eichenburg,
en Allemagne. Elle est issue d’une pollinisation libre effectuée en 1999 entre ‘S055’ (parent femelle) et un mélange de
pollen provenant d’une population portant la désignation ‘65-86’. ‘Leumayel’ a été sélectionnée en juin 2000 pour la
qualité, l’abondance et la couleur de ses fleurs, la forme de ses feuilles et sa vigueur.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Leumayel’ ont été réalisés au cours du printemps 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 20 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Grande Marguerite : ‘Leumayel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Snow Cap’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Leumayel’
‘Leumayel’ ‘Snow Cap’*

Nombre de rayons par capitule
moyenne 44,8 29,4

Couleur de la face supérieure des rayons (RHS)
à l’ouverture 4C 155C
au plein épanouissement 4D S/O
à maturité 157D S/O

Couleur des rayons (RHS)
face inférieure 157D blanche

Couleur du disque (RHS)
avant la déhiscence des anthères 14A 14A
après la déhiscence des anthères 14A-B 9B

* variété de référence
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MISCANTHUS
(Miscanthus sinensis Anderss.)

Dénomination proposée : ‘Gold Bar’
Numéro de la demande : 04-4497
Date de la demande : 2004/12/06
Requérants : Scott Christy, Scappoose, Oregon (États-Unis), Maurice Horn, Portland, Oregon (États-

Unis), et Michael V. Smith, Scappoose, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Strictus’

Sommaire : ‘Gold Bar’ produit une plante plus dense et plus courte que ‘Strictus’. Les feuilles sont plus petites chez
‘Gold Bar’ que chez ‘Strictus’, et elles portent des bandes jaunes plus nombreuses et moins espacées.

Description :
PLANTE : dressée, buissonnante, dense, vivace, multipliée par voie végétative.
TIGES : vert moyen, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, non glauques ou très faiblement glauques,
glabres ou très faiblement pubescentes, d’épaisseur moyenne, lisses.

FEUILLES : alternes, simples, sessiles, linéaires, panachées en bandes, à sommet aigu à acuminé, à base engainante,
à marge entière mais pourvue de courtes soies pointues; dessus non glauque ou très faiblement glauque, vert-brun (RHS
137C/D, 138B) avec des bandes jaune clair (10C/11C); dessous vert clair.

Origine génétique : ‘Gold Bar’ est issue d’un semis résultant de la pollinisation libre du Miscanthus sinensis ‘Strictus’,
découvert durant l’été 1996 dans une partie cultivée d’une pépinière de Scappoose, en Oregon, aux États-Unis. La variété
a été évaluée pendant sept années, les critères de sélection étant la hauteur de la plante, son port dressé, buissonnant et
dense ainsi que la coloration en bandes des feuilles.

Épreuves et essais : Les essais ont été réalisés durant l’été 2006, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets
de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre de polyéthylène. Les plantes
étaient espacées de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Gold Bar’
‘Gold Bar’ ‘Strictus’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 34,9 53,4
écart-type 4,34 8,11

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 20,6 37,4
écart-type 2,07 3,42

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 0,67 0,98
écart-type 0,11 0,07

* variété de référence
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Miscanthus : ‘Gold Bar’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Strictus’ (à droite)
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ŒILLET
(Dianthus L)

Dénomination proposée : ‘Devon Xera’
Nom commercial : Fire Star
Numéro de la demande : 04-4421
Date de la demande : 2003/09/30 (bénéfice de priorité)
Requérant : Whetman Pink Ltd., Dawlish, Devon (Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : John Whetman, Dawlish, Devon (Royaume-Uni)

Variété de référence : ‘Frosty Fire’

Sommaire : ‘Devon Xera’ donne une plante en coussin à dressée, plus haute et plus large que celle de‘Frosty Fire’,
qui est plus compacte. Les fleurs de ‘Devon Xera’ sont de diamètre plus grand que celles de la variété de référence, et
leurs pétales sont plus profondément incisés. Les pétales sont bicolores chez ‘Devon Xera’, tandis qu’ils sont unicolores
chez ‘Frosty Fire’. Les stigmates sont rouges chez ‘Devon Xera’, tandis qu’ils sont blanc rosâtre chez ‘Frosty Fire’.

Description :
PLANTE : vivace, en coussin à dressée, moyenne à haute, modérément large à large, à feuillage moyennement dense
et persistant, possédant des rameaux latéraux avec boutons floraux.
TIGES : rondes, pleines, minces à moyennes.

FEUILLES : vert-bleu à vert-gris, moyennement pruinées, linéaires, faiblement concaves en coupe transversale, à axe
longitudinal droit, à marge entière.

FLORAISON : hâtive, de durée modérée.
BOUTONS FLORAUX : cylindriques; styles non saillants.
FLEURS : solitaires, semi-doubles, parfumées, de diamètre moyen à grand; corolle de hauteur modérée, à profil concave
à aplati dans sa partie supérieure et aplati à convexe dans sa partie inférieure.
CALICULE : à bractées extérieures et intérieures terminées par une pointe courte et aiguë; bractées extérieures
appliquées contre le calice.
CALICE : cylindrique, moyen à long; lobes courts à moyens, à pointe courte et aiguë, plats en coupe longitudinale,
pourvus d’une pigmentation anthocyanique rougeâtre sur toute leur longueur.
PÉTALES : de type 1 ou 2, courts à moyens, de largeur moyenne, à limbe plat, à marge dentée, à incisions modérément
profondes à profondes; limbe principalement rouge-violet foncé, avec une zone rouge grenat à la base de chaque pétale,
ce qui forme un anneau sur la corolle à l’entrée du tube.

PISTIL : à ovaire ellipsoïde à ovoïde, lisse, vert dans sa partie inférieure, surmonté de deux styles; styles de longueur
moyenne, sans épaulement; stigmates rouges.

Origine génétique : ‘Devon Xera’ a été sélectionnée en 2000 au Devon, au Royaume-Uni, parmi une grande population
de semis résultant d’une pollinisation libre de la variété ‘Neon Star’ réalisée en 1999. La variété a été sélectionnée pour
sa vigueur, son port compact, sa longue durée de floraison et ses caractères floraux améliorés.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Devon Xera’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en
Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés en pleine terre dans une serre en polyéthylène. Les
caractères quantitatifs sont fondés sur dix mesures. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de
2001.
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Oeillet : ‘Devon Xera’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Frosty Fire’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Devon Xera’
‘Devon Xera’ ‘Frosty Fire’*

Couleur de la face supérieure des pétales (RHS)
principale 53B-C 46B

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Red Dwarf’
Numéro de la demande : 02-3099
Date de la demande : 2002/05/14
Requérant : H.R. Whetman & Son, Dawlish, Devon (Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : John Whetman, Dawlish, Devon (Royaume-Uni)

Variété de référence : ‘Frosty Fire’

Sommaire : ‘Red Dwarf’ donne une plante en coussin à dressée, plus haute et plus large que celle de ‘Frosty Fire’, qui
est plus compacte. Les fleurs de ‘Red Dwarf’ sont simples et de diamètre un peu plus grand que celles de ‘Frosty Fire’,
qui sont semi-doubles. Chez ‘Red Dwarf’, le calice est long et présente une pigmentation anthocyanique rougeâtre claire
sur ses lobes et sur presque toute sa longueur, tandis que chez ‘Frosty Fire’ il présente une faible pigmentation
anthocyanique limitée au bord des lobes. Les pétales de ‘Red Dwarf’ sont plus profondément incisés que ceux de ‘Frosty
Fire’. Les fleurs de ‘Red Dwarf’ sont rouges avec un anneau rouge grenat foncé bien marqué à l’entrée du tube de la
corolle, tandis que celles de ‘Frosty Fire’ sont entièrement rouges. Les stigmates sont blanchâtres chez ‘Red Dwarf’,
tandis qu’ils sont blanc rosâtre chez ‘Frosty Fire’.

Description :
PLANTE : vivace, en coussin à dressée, moyenne à haute, modérément large à large, à feuillage moyennement dense
et persistant, possédant des rameaux latéraux avec boutons floraux.
TIGES : rondes, pleines, minces à moyennes.
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FEUILLES : vert-bleu à vert-gris, moyennement pruinées, linéaires, faiblement concaves en coupe transversale, à axe
longitudinal droit, à marge légèrement dentée.

FLORAISON : hâtive, de durée modérée.
BOUTONS FLORAUX : cylindriques; styles non saillants.
FLEURS : solitaires, simples, parfumées, de diamètre moyen à grand; corolle de hauteur modérée, à profil concave à
plat dans sa partie supérieure et plat à convexe dans sa partie inférieure.
CALICULE : à bractées extérieures et intérieures terminées par une pointe courte et aiguë; bractées extérieures
appliquées contre le calice.
CALICE : long, cylindrique; lobes courts à moyens, à pointe courte et aiguë, plats en coupe longitudinale, pourvus d’une
pigmentation anthocyanique rougeâtre sur toute leur longueur.
PÉTALES : de type 1 ou 2, courts à moyens, de largeur moyenne, à limbe plat, à marge dentée en scie, à incisions de
profondeur moyenne; limbe principalement rouge, avec une zone rouge grenat à la base de chaque pétale, ce qui forme
un anneau sur la corolle à l’entrée du tube.

PISTIL : à ovaire ellipsoïde à ovoïde, lisse, vert dans sa partie inférieure, surmonté de deux styles; styles de longueur
moyenne, sans épaulement; stigmates blancs.

Origine génétique : ‘Red Dwarf’ est issue d’un croisement réalisé en 1996. Le parent femelle était un sujet de la variété
‘Brehemen’, et le parent mâle était un œillet non identifié. La variété a été sélectionnée en 1997 pour sa vigueur, son port
en coussin très compact, sa longue durée de floraison et ses fleurs rouges à centre plus foncé.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Red Dwarf’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en
Ontario. Les essais ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés en pleine terre dans une serre en polyéthylène. Les
caractères quantitatifs sont fondés sur dix mesures. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de
2001.

Tableau de comparaison pour ‘Red Dwarf’
‘Red Dwarf’ ‘Frosty Fire’*

Couleur de la face supérieure des pétales (RHS)
principal 46C-47B 46B

* variété de référence
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Oeillet : ‘Red Dwarf’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Frosty Fire’ (à droite)
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ORGE
(Hordeum vulgare L.)

Dénomination proposée : ‘CDC Fibar’
Numéro de la demande : 04-4498
Date de la demande : 2004-12-06
Requérant : University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan)
Mandataire au Canada : Agricore United, Calgary (Alberta)
Sélectionneur : Brian G. Rossnagel, Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘CDC Alamo’ et ‘CDC McGwire’

Sommaire : ‘CDC Fibar’ est une orge à revêtement cireux à deux rangs et à grains nus qui a une plus longue dernière
feuille que les variétés de référence. La plante est plus haute chez ‘CDC Fibar’ que chez ‘CDC Alamo’. L’épi est plus
court chez la variété candidate que chez les variétés de référence. Les poils de la baguette du grain sont longs chez
‘CDC Fibar’, alors qu’ils sont courts chez ‘CDC Alamo’. La dépression basale est en forme de demi-cercle incomplet
chez ‘CDC Fibar’, tandis qu’elle est en forme de sillon transversal chez les deux variétés de référence.

Description :
JEUNE PLANTE : dressée à semi-dressée.
PLANTE AU STADE DU TALLAGE : à port intermédiaire; gaine des feuilles inférieures glabre.

DERNIÈRE FEUILLE : à limbe et gaine glabres; oreillettes modérément à fortement anthocyanées.

ÉPI : dressé à demi-dressé, faiblement glauque, cylindrique, dense; précocité d’épiaison intermédiaire; collerette en plate-
forme; épillet stérile non divergent à faiblement divergent; premier article du rachis de longueur moyenne, modérément
recourbé.
ÉPILLET MÉDIAN : à glumes (y compris leur arête) de même longueur ou plus longues que le grain.
ARÊTE DE LA GLUMELLE INFÉRIEURE : dépassant de l’épi, rugueuse (garnie de barbules depuis son extrémité
jusqu’à proximité du grain), à extrémité faiblement anthocyanée.

GRAIN : nu, de longueur moyenne, moyen à large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures
internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure non denticulées; sillon ventral glabre; lodicules
embrassantes; dépression basale en forme de demi-cercle incomplet.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage; bonne tolérance à la rupture de la paille et à la
rupture du col; tolérance passable à bonne à la sécheresse.

RÉACTION AUX MALADIES : plante modérément résistante à la tache pâle (Rhynchosporium secalis) et au charbon
vêtu (Ustilago hordei), légèrement sensible au faux charbon nu (Ustilago nigra), modérément sensible à la rouille noire
(Puccinia graminis) et à la rayure réticulée (Pyrenophora teres), sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium
graminearum), très sensible à la tache helminthosporienne (Cochliobolus sativus) et au charbon nu véritable (Ustilago
nuda).

Origine génétique : ‘CDC Fibar’ a été mise au point par sélection généalogique au Centre de développement des
cultures de l’Université de Saskatchewan, dans le cadre d’un programme d’amélioration de l’orge non brassicole. Elle
est issue d’un croisement SB94789 × SB94892 réalisé en 1994. Les générations F1 à F3 ont été cultivées en mélange;
dans le cas des F1 et F3, cette culture a été faite en pépinière d’hiver en Nouvelle-Zélande. ‘CDC Fibar’ (désignation
expérimentale HB373) a été obtenue à partir d’un épi F4 sélectionné en 1996, à Saskatoon, en Saskatchewan. Les graines
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de cet épi ont été semées en poquets F5 en 1997. Les graines ainsi obtenues ont été mises en mélange et ont constitué
la lignée qui allait devenir ‘CDC Fibar’. La variété a été inscrite aux essais de rendement du CDC de 1999-2001, puis
aux essais coopératifs de l’orge à grains nus de l’Ouest canadien de 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés en 2005 et 2006 à Neapolis, en Alberta. Les essais
consistaient en 3 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque répétition consistait en
3 parcelles adjacentes. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur au moins 15 mesures par variété par année.

Tableau de comparaison pour ‘CDC Fibar’
‘CDC Fibar’ ‘CDC Alamo’* ‘CDC McGwire’*

Longueur de la dernière feuille en 2005 (cm)
moyenne 31,7 25,9 26,8
écart-type 2,3 1,9 0,09

Longueur de la dernière feuille en 2006 (cm)
moyenne 22,4 17,7 18,1
écart-type 1,28 1,34 1,92

Hauteur de la plante (tige et épi, y compris les arêtes) en 2005 (cm)
moyenne 105,0 99,3 106,0
écart-type 1,20 1,64 1,07

Hauteur de la plante (tige et épi, y compris les arêtes) en 2006 (cm)
moyenne 101,0 91,2 93,5
écart-type 3,1 3,8 3,2

Longueur de l’épi, sans les arêtes, en 2005 (cm)
moyenne 7,9 9,8 8,8
écart-type 0,6 0,6 0,8

Longueur de l’épi, sans les arêtes, en 2006 (cm)
moyenne 6,6 8,9 9,1
écart-type 0,4 0,8 0,6

* variété de référence
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Orge : ‘CDC Fibar’ (au centre)
avec les variétés de référence
‘CDC Alamo’ (à gauche) et ‘CDC
McGwire’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘CDC Rattan’
Numéro de la demande : 05-4516
Date de la demande : 2005-01-18
Requérant : University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan)
Mandataire au Canada : Agricore United, Calgary (Alberta)
Sélectionneur : Brian G. Rossnagel, Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘CDC Alamo’, ‘CDC McGwire’ et ‘CDC Fibar’
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Sommaire : ‘CDC Rattan’ est une orge à revêtement cireux à deux rangs et à grains nus qui donne une plante plus
courte que les variétés de référence. L’extrémité de l’arête de la glumelle inférieure est fortement anthocyanée chez
‘CDC Rattan’, tandis qu’elle est dépourvue de pigmentation anthocyanique chez ‘CDC Alamo’, faiblement anthocyanée
chez ‘CDC Fibar’ et moyennement anthocyanée chez ‘CDC McGwire’. Chez ‘CDC Rattan’, l’épi est plus court que chez
‘CDC Alamo’ et ‘CDC McGwire’, mais plus long que chez ‘CDC Fibar’. Les poils de la baguette du grain sont longs
chez ‘CDC Rattan’, alors qu’ils sont courts chez ‘CDC Alamo’. La dépression basale est en forme de demi-cercle
incomplet chez ‘CDC Rattan’, tandis qu’elle est en forme de sillon transversal chez ‘CDC Alamo’ et ‘CDC McGwire’.

Description :
JEUNE PLANTE : dressée à semi-dressée.
PLANTE AU STADE DU TALLAGE : semi-dressée; gaine des feuilles inférieures glabre.

DERNIÈRE FEUILLE : à limbe et gaine glabres; oreillettes très faiblement anthocyanées.

ÉPI : dressé à demi-dressé, très faiblement glauque, cylindrique, lâche à moyennement dense; époque d’épiaison
intermédiaire; collerette en plate-forme; épillet stérile non divergent à faiblement divergent; premier article du rachis de
longueur moyenne, faiblement recourbé.
ÉPILLET MÉDIAN : à glumes (y compris leur arête) de même longueur ou plus courtes que le grain.
ARÊTE DE LA GLUMELLE INFÉRIEURE : dépassant de l’épi, rugueuse (garnie de barbules depuis son extrémité
jusqu’à proximité du grain), à extrémité fortement anthocyanée.

GRAIN : nu, de longueur moyenne, moyen à large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures
internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure faiblement denticulées; sillon ventral glabre; lodicules
légèrement embrassantes; dépression basale en forme de demi-cercle incomplet.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage et à la verse; bonne tolérance à la rupture de la
paille et à la rupture du col; tolérance passable à bonne à la sécheresse.

RÉACTION AUX MALADIES : plante résistante au charbon vêtu (Ustilago hordei) et au faux charbon nu (Ustilago
nigra), modérément résistante au charbon nu véritable (Ustilago nuda), à la tache helminthosporienne (Cochliobolus
sativus) et à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum), modérément sensible au piétin (Cochliobolus sativus,
Fusarium spp.), à la rayure réticulée (Pyrenophora teres), à la tache pâle (Rhynchosporium secalis) et à la rouille noire
(Puccinia graminis), très sensible à la tache septorienne (Septoria passerinii).

Origine génétique : ‘CDC Rattan’ a été mise au point par sélection généalogique au Centre de développement des
cultures de l’Université de Saskatchewan, dans le cadre d’un programme d’amélioration de l’orge non brassicole. Elle
est issue d’un croisement SB94912 × ‘CDC McGwire’ réalisé en 1996. La génération F1 a été cultivée en mélange dans
une pépinière d’hiver de Nouvelle-Zélande, puis la génération F2 a également été cultivée en mélange, à Saskatoon, en
Saskatchewan, en 1997. Les générations F3 et F4 ont été cultivées durant l’hiver 1997-1998, de manière à isoler la
descendance de chaque graine. ‘CDC Rattan’ (désignation expérimentale HB364) a été obtenue par sélection au champ
d’un poquet F5, à Saskatoon, en 1998, puis par mise en mélange des graines issues de ce poquet. Elle a été inscrite aux
essais de rendement du CDC de 1999-2000, puis aux essais coopératifs de l’orge à grains nus de l’Ouest canadien de
2001 et 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés en 2005 et 2006 à Neapolis, en Alberta. Les essais
consistaient en 3 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque répétition consistait en
3 parcelles adjacentes. Les caractères quantitatifs ont été fondés sur au moins 15 mesures par variété par année.

Tableau de comparaison pour ‘CDC Rattan’
‘CDC Rattan’ ‘CDC Alamo’* ‘CDC McGwire’* ‘CDC Fibar’*

Hauteur de la plante (tige et épi, y compris les arêtes) en 2005 (cm)
moyenne 91,0 99,3 106,0 105,0
écart-type 1,49 1,64 1,07 1,20
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Orge : ‘CDC Rattan’ (à gauche) avec les variétés de référence
‘CDC Alamo’ (au centre) et ‘CDC McGwire’ (à droite)

Hauteur de la plante (tige et épi, y compris les arêtes) en 2006 (cm)
moyenne 87,8 91,2 93,5 101,0
écart-type 3,38 3,8 3,2 3,1

Longueur de l’épi, sans les arêtes, en 2005 (cm)
moyenne 8,3 9,8 8,8 7,9
écart-type 0,5 0,6 0,8 0,6

Longueur de l’épi, sans les arêtes, en 2006 (cm)
moyenne 7,9 8,9 9,1 6,6
écart-type 0,3 0,8 0,6 0,4

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Stellar-ND’
Numéro de la demande : 06-5332
Date de la demande : 2006-03-20
Requérant : NDSU Research Foundation, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : BARI-Canada, Inc., Winnipeg (Manitoba)
Sélectionneurs : Richard D. Horsley et Dale Zetocha, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Tradition’ et ‘Lacey’

Sommaire : ‘Stellar-ND’ est une orge brassicole à six rangs dont l’épiaison survient plus tôt que chez ‘Tradition’ et
‘Lacey’. La plante est plus courte chez ‘Stellar-ND’ que chez ‘Tradition’. Le premier article du rachis est faiblement
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courbé chez ‘Stellar-ND’, tandis qu’il est modérément courbé chez ‘Lacey’ et fortement courbé chez ‘Tradition’. Les
poils de la baguette du grain sont longs chez ‘Stellar-ND’, alors qu’ils sont courts chez ‘Lacey’. Les nervures internes
latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure sont fortement denticulées chez ‘Stellar-ND’, tandis qu’elles sont
faiblement à moyennement denticulées chez ‘Lacey’.

Description :
JEUNE PLANTE : dressée.
PLANTE AU STADE DU TALLAGE : dressée; gaine des feuilles inférieures glabre.

DERNIÈRE FEUILLE : à gaine glabre; à limbe à pubescence clairsemée; oreillettes très faiblement anthocyanées.

ÉPI : dressé à demi-dressé, faiblement à modérément glauque, cylindrique, moyennement dense; épiaison très hâtive;
collerette en plate-forme; premier article du rachis faiblement recourbé.
ÉPILLET MÉDIAN :glumes (y compris leur arête) de même longueur que le grain.
ARÊTE DE LA GLUMELLE INFÉRIEURE : dépassant de l’épi, à extrémité non anthocyanée.

GRAIN : vêtu, de longueur et largeur moyennes; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures
internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure fortement denticulées; sillon ventral glabre; dépression
basale en forme de demi-cercle.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance passable à bonne à la verse; tolérance passable à bonne à la rupture
de la paille; tolérance passable à la sécheresse; bonne qualité brassicole.

RÉACTION AUX MALADIES : plante résistante à la tache helminthosporienne (Cochliobolus sativus), modérément
sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum) et à la rayure réticulée (Pyrenophora teres).

Origine génétique : ‘Stellar-ND’ est issue d’un croisement Foster//ND12200/6B88-3213 réalisé au printemps 1994 à
la North Dakota State University (NDSU). La lignée ND12200 est issue d’un croisement Bumper//Hazen/Azure, alors
que la lignée 6B88-3213 est issue d’un croisement NDSU bulk selection/M30//Robust/3/B1602. Les sujets F2 ont été
sélectionnés d’après la précocité de maturation, la hauteur de la plante, le type d’arête et la fertilité des épis. La sélection
de familles F3 a été réalisée à l’été 1995 d’après la hauteur de la plante, la résistance de la paille, la couleur du grain, le
type d’arête ainsi que la longueur, le caractère dressé et la densité de l’épi. À partir de la génération F5, les critères de
sélection comprenaient aussi certains caractères agronomiques (date d’épiaison, rendement grainier), la résistance aux
maladies et la qualité brassicole. D’après les données tirées de plusieurs localités et années, ‘Stellar-ND’ a été
sélectionnée pour son rendement grainier élevé, sa paille résistante et sa bonne qualité brassicole favorable.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés en 2006 à Neapolis, en Alberta. Les essais consistaient en
3 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque répétition consistait en 3 parcelles adjacentes.
Les caractères quantitatifs ont été fondés sur au moins 15 mesures par variété. Les résultats ont été appuyés par un
rapport officiel d’examen technique acheté du Bureau de la protection des obtentions végétales des États-Unis.

Tableau de comparaison pour ‘Stellar-ND’
‘Stellar-ND’ ‘Tradition’* ‘Lacey’*

Hauteur de la plante (tige et épi, y compris les arêtes) (cm)
moyenne 97,25 100,25 96,92
écart-type 3,49 2,09 2,78

Longueur de l’épi, sans les arêtes (cm)
moyenne 7,09 6,97 7,54
écart-type 0,38 0,49 0,64

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE ORGE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Orge : ‘Stellar-ND’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Tradition’
(au centre) et ‘Lacey’ (à droite)
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OXALIDE
(Oxalis regnellii Miq.)

Dénomination préposée : ‘Jroxblavel’
Nom commercial : Charmed Velvet
Numéro de la demande : 05-4537
Date de la demande : 2005/02/09
Requérant : Józseph Retkes, Szombathely (Hongrie)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Zinfandel’

Sommaire : Les feuilles sont plus grandes chez ‘Jroxblavel’ que chez ‘Zinfandel’. Les fleurs de ‘Jroxblavel’ ont le
pédicelle plus long et la corolle plus grande que celles de ‘Zinfandel’. La corolle est blanche et lavée de violet chez
‘Jroxblavel’, tandis qu’elle est orange-jaune sur le dessus et jaune pâle sur le dessous chez ‘Zinfandel’.

Description :
PLANTE : dressées à semi-dressée; ramifications basales présentes. 
TIGES : vert pâle, glabre ou très faiblement pubescente; base très faiblement anthocyanée. 

FEUILLES : non panachées; lobes des folioles séparés par une échancrure peu profonde; dessus noir-violet, glabre;
dessous violet foncé, modérément pubescent entre les nervures.

CALICE : vert pâle.
INFLORESCENCE : ombelle portée par une hampe et comportant en moyenne 3,6 fleurs ouvertes. 
COROLLE : en entonnoir à rotacée, blanche et lavée de violet sur les deux faces, à nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : jaune et brun.

Origine génétique : ‘Jroxblavel’ a été mise au point par Józseph Retkes, à Szombathely, en Hongrie. Elle est issue d’un
semis d’Oxalis regnellii sélectionné en Hongrie en 1993. La sélection finale, effectuée en 2001, a été fondée sur la
couleur des fleurs et des feuilles ainsi que sur l’excellente longévité de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites du 27 au 30 juin chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Jroxblavel’
‘Jroxblavel’ ‘Zinfandel’*

Diamètre des feuilles (cm)
moyenne 7,0 2,9
écart-type 0,65 0,23

Longueur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 3,3 1,5
écart-type 0,23 0,12
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Oxalide : ‘Jroxblavel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Zinfandel’ (à droite)

Largeur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 4,4 1,4
écart-type 0,44 0,07

Longueur du pédicelle (cm)
moyenne 2,1 1,0
écart-type 0,41 0,20

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 20,5 15,4
écart-type 3,11 0,84

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 9,6 6,7
écart-type 1,35 0,67

Longueur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 18,6 11,9
écart-type 1,78 0,74

Couleur principale des feuilles (RHS)
face supérieure plus violette que 202A N200A et N187A fondus
face inférieure N79A 187A-B

Couleur principale de la corolle (RHS)
face supérieure N155B 13B
face inférieure N155B 13D

* variété de référence
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Dénomination préposée : ‘Jroxburwi’
Nom commercial : Charmed Wine
Numéro de la demande : 05-4536
Date de la demande : 2005/02/09
Requérant : Józseph Retkes, Szombathely (Hongrie)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : Oxalis sp. de type sauvage

Sommaire : Chez ‘Jroxburwi’, la plante est plus haute et les feuilles sont plus grandes que chez l’Oxalis sp. Le dessus
de la corolle est blanc et lavé de violet chez ‘Jroxburwi’, tandis qu’il est violet-bleu pâle avec du blanc à l’entrée du tube
chez l’Oxalis sp.

Description :
PLANTE : dressées à semi-dressée; ramifications basales présentes. 
TIGES : vert pâle, très faiblement pubescente; base modérément anthocyanée et modérément pubescente. 

FEUILLES : non panachées; lobes des folioles séparés par une échancrure peu profonde; dessus violet, glabre ou très
faiblement pubescent; dessous rouge-violet, entièrement couvert d’une pubescence modérée. 

CALICE : vert pâle, avec du vert moyen à la base.
INFLORESCENCE : ombelle portée par une hampe et comportant en moyenne 7,2 fleurs ouvertes. 
COROLLE : en entonnoir à rotacée, blanche et lavée de violet sur les deux faces, à nervures vertes faiblement à
modérément marquées. 
ANTHÈRES : jaune-vert pâle.

Origine génétique : ‘Jroxburwi’ a été mise au point par Józseph Retkes, à Szombathely, en Hongrie. Elle est issue d’un
semis d’Oxalis regnellii sélectionné en Hongrie en 1993. La sélection finale, effectuée en 2001, a été fondée sur la
couleur des fleurs et des feuilles ainsi que sur l’excellente longévité de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 4 octobre chez 10 sujets de
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Jroxburwi’
‘Jroxburwi’ Oxalis sp.*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 23,0 19,8
écart-type 2,75 2,87

Diamètre des feuilles (cm)
moyenne 10,6 7,8
écart-type 0,65 0,65

Longueur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 4,4 3,4
écart-type 0,24 0,24

Largeur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 7,3 5,5
écart-type 0,60 0,51
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Oxalide : ‘Jroxburwi’ (à gauche) avec la variété de référence Oxalis sp. (à droite)

Longueur de la hampe florale (cm)
moyenne 17,8 20,7
écart-type 2,19 0,99

Longueur des pédicelles (cm)
moyenne 2,2 2,8
écart-type 0,40 0,44

Couleur principale des feuilles (RHS)
face supérieure moins vive que N79A-B plus grise que 79A
face inférieure plus pâle que N77A plus grise que N79B

Couleur principale de la corolle (RHS)
face supérieure plus blanche que 155C 76A-B
face inférieure 155C 76C-D

* variété de référence

Dénomination préposée : ‘Jroxfroja’
Nom commercial : Charmed Jade
Numéro de la demande : 05-4535
Date de la demande : 2005/02/09
Requérant : Józseph Retkes, Szombathely (Hongrie)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Alba’

Sommaire : Chez ‘Jroxfroja’, les feuilles et les lobes terminaux de leurs folioles sont plus grands que chez ‘Alba’. Les
tiges de ‘Jroxfroja’ sont anthocyanées, tandis que celles de ‘Alba’ ne le sont pas. Les fleurs sont plus grandes chez
‘Jroxfroja’ que chez ‘Alba’. La corolle est blanche et lavée de violet chez ‘Jroxfroja’, tandis qu’elle est entièrement
blanche chez ‘Alba’.
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Description :
PLANTE : dressées à semi-dressée; ramifications basales présentes. 
TIGES : vert pâle, faiblement à modérément anthocyanées de la base au milieu, glabres.

FEUILLES : non panachées, glabres; lobes des folioles séparés par une échancrure très peu profonde à peu profonde;
dessus vert moyen à vert foncé; dessous vert moyen.

CALICE : vert pâle.
INFLORESCENCE : ombelle portée par une hampe et comportant en moyenne 4,2 fleurs ouvertes.
COROLLE : en entonnoir à rotacée, blanche et lavée de violet sur les deux faces, à nervures vert pâle faiblement à
modérément marquées. 
ANTHÈRES : jaune et brun.

Origine génétique : ‘Jroxfroja’ a été mise au point par Józseph Retkes, à Szombathely, en Hongrie. Elle est issue d’un
semis d’Oxalis regnellii sélectionné en Hongrie en 1993. La sélection finale, effectuée en 2001, a été fondée sur la
couleur des fleurs et des feuilles ainsi que sur l’excellente longévité de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de polyéthylène de la
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés à partir de boutures
racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Jroxfroja’
‘Jroxfroja’ ‘Alba’*

Diamètre des feuilles (cm)
moyenne 8,4 4,9
écart-type 0,64 0,16

Longueur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 3,9 2,6
écart-type 0,34 0,09

Largeur des lobes terminaux des folioles (cm)
moyenne 5,9 3,0
écart-type 0,69 0,12

Longueur du calice (cm)
moyenne 6,4 4,2
écart-type 0,52 0,42

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 25 20,9
écart-type 2,62 2,02

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 11,3 6,3
écart-type 1,16 0,82

Longueur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 21,7 15,7
écart-type 1,16 0,95

Largeur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 8,4 6,4
écart-type 0,52 0,52
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Oxalide : ‘Jroxfroja’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alba’ (à droite)

Couleur principale des feuilles (RHS)
face supérieure plus grise que 147A 137B-C
face inférieure 138A-B plus grise que 138B-C

* variété de référence
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PATATE DOUCE ORNEMENTALE
(Ipomoea batatas (L.) Lam.)

Dénomination proposée : ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’
Numéro de la demande : 05-5201
Date de la demande : 2005/12/22
Requérant : North Carolina State University, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto (Ontario)
Sélectionneurs : K. Pecota et G. C. Yencho, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)

Nota : Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder
à la multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour
une période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention.

Variétés de reférence : ‘Black Heart’ (Ace of Spades) et ‘Sweet Caroline Purple’

Sommaire : ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ donne une plante plus dressée et un peu plus haute que les deux variétés
de référence et un peu plus étroite que ‘Black Heart’. Les feuilles de ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ sont plus
courtes que celles de ‘Black Heart’ mais plus longues et plus larges que celles de ‘Sweet Caroline Purple’; elles sont
ovées, tandis que celles de ‘Sweet Caroline Purple’ sont réniformes à palmatilobées. La base des feuilles est tronquée
chez ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’, tandis qu’elle est cordée chez ‘Black Heart’ et tronquée à réniforme chez
‘Sweet Caroline Purple’. Chez ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’, le pétiole est plus court que chez ‘Black Heart’ mais
plus long que chez ‘Sweet Caroline Purple’. Les feuilles sont noires à brun foncé chez ‘Sweet Caroline Bewitched
Purple’, tandis qu’elles sont brun foncé chez ‘Black Heart’ et noires chez ‘Sweet Caroline Purple’.

Description :

PLANTE : vivace cultivée comme une annuelle, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante à buissonnante-
arrondie, moyennement à densément ramifiée.

TIGES : violettes, lisses, non glauques à faiblement glauques, glabres ou à pubescence très clairsemée, d’épaisseur
moyenne.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées, non panachées, glabres ou à pubescence très clairsemée, ovées, à sommet aigu
à acuminé, à base tronquée, à marge sinuée et dentée; dessus noir à brun foncé, non glauque ou très faiblement glauque;
dessous violet-brun; pétiole très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ est issue d’un croisement classique entre NC547ORN (parent
femelle, lui-même issu d’un croisement entre NC102-1ORN [parent femelle] et NC125-1ORN [parent mâle]) et ‘Pink
Frost’ (parent mâle), réalisé durant l’hiver 2001-2002 à la North Carolina State University, à Raleigh, en Caroline du
Nord, aux États-Unis. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre au printemps 2002. Un sujet, désigné NC1124-
30RN, a été sélectionné parmi la population de semis pour son port, son mode de ramification, sa vigueur, sa capacité
de floraison ainsi que la couleur et les autres caractères de son feuillage.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station,
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans
une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Black Heart’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’
‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ ‘Black Heart’* ‘Sweet Caroline Purple’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 20,1 15,4 15,2
écart-type 1,10 2,40 0,97

Largeur de la plante (cm)
moyenne 42,8 56,0 38,3
écart-type 8,73 3,02 7,96

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 15,54 20,10 12,90
écart-type 2,58 1,70 1,79

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 8,97 9,50 6,06
écart-type 0,89 1,17 0,75

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 71,57 105,14 55,86
écart-type 7,76 14,75 15,52

Couleurs des feuilles (RHS)
dessus N187A/200A N200A/200A N187A/N186A/B
dessous 187A 187A 187A

* variété de référence
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Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Bewitched Purple’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Sweet Caroline Purple’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sweet Caroline Green Yellow’
Numéro de la demande : 05-5200
Date de la demande : 2005/12/22
Requérant : North Carolina State University, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto (Ontario)
Sélectionneurs : K. Pecota et G. C. Yencho, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)

Nota : Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder
à la multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour
une période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention.

Variété de référence : ‘Tricolor’

Sommaire : Les tiges de ‘Sweet Caroline Green Yellow’ sont moins anthocyanées que celles de ‘Tricolor’. Chez ‘Sweet
Caroline Green Yellow’, le dessus des feuilles est vert foncé à vert-brun avec du vert clair, tandis que chez ‘Tricolor’
il est vert-brun avec du gris et du violet.

Description :

PLANTE : vivace cultivée comme une annuelle, multipliée par voie végétative, moyennement ramifiée, en coussin à
étalée.

TIGES : vert moyen, lisses, glabres ou à pubescence très clairsemée, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées,
non glauques à faiblement glauques, d’épaisseur moyenne.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées, panachées, glabres ou à pubescence très clairsemée, réniformes à palmatilobées,
à sommet aigu à acuminé, à base tronquée, à marge lobée; dessus vert foncé à vert-brun avec du vert clair, non glauque
ou très faiblement glauque; dessous vert-brun; pétiole non anthocyané ou très faiblement anthocyané.
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Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Green Yellow’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Tricolor’ (à droite)

Origine génétique : ‘Sweet Caroline Green Yellow’ est issue de la pollinisation libre de ‘Okinawa’ réalisée en novembre
2002 à Kona, à Hawaii, aux États-Unis. L’hiver suivant, 68 graines issues de cette pollinisation ont été récoltées et
expédiées, sous la désignation NC2626, à la North Carolina State University. Elles ont été semées en serre au printemps
2003, puis les semis ont été évalués. Un d’eux, désigné NC2626-2ORN, a été sélectionné pour son port, sa vigueur, sa
capacité de floraison, la couleur de son feuillage et la forme de ses feuilles.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Sweet Caroline Green Yellow’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station,
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans
une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sweet Caroline Green Yellow’
‘Sweet Caroline Green Yellow’ ‘Tricolor’*

Couleurs du dessus des feuilles (RHS)
principale 137A/B 146A
secondaire 145B/C 156D et N78C/D

Couleur du dessous des feuilles (RHS)
146B 191B

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’
Numéro de la demande : 05-5198
Date de la demande : 2005/12/22
Requérant : North Carolina State University, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto (Ontario)
Sélectionneurs : K. Pecota, G. C. Yencho et C. N. Hancock, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)

Nota : Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder
à la multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour
une période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention.

Variété de référence : ‘Margarita’

Sommaire : ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ donne une plante plus dressée-buissonnante, plus étroite et plus
ramifiée que ‘Margarita’. Les tiges de ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ sont plus minces que celles de
‘Margarita’. Les feuilles sont un peu plus petites chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ que chez ‘Margarita’;
elles sont cordées, avec la base cordée, chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’, tandis qu’elles sont réniformes
à palmatilobées, avec la base tronquée à réniforme, chez ‘Margarita’. Le pétiole est plus court chez ‘Sweet Caroline
Sweetheart Light Green’ que chez ‘Margarita’. Les feuilles de ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ sont d’un vert
clair un peu plus jaune que celles de ‘Margarita’.

Description :

PLANTE : vivace cultivée comme une annuelle, multipliée par voie végétative, densément ramifiée, en coussin à
dressée-buissonnante.

TIGES : vert clair, minces, lisses, glabres ou à pubescence très clairsemée, non anthocyanées ou très faiblement
anthocyanées, non glauques à faiblement glauques.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées, glabres ou à pubescence très clairsemée, non panachées, cordées, à sommet
aigu à acuminé, à base cordée, à marge entière; dessus vert clair (RHS N144A), non glauque ou très faiblement glauque;
dessous brun-vert (RHS 151A); pétiole non anthocyané ou très faiblement anthocyané.

Origine génétique : ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ est issue d’un croisement classique entre NC7-1ORN
(parent femelle) et NC146-1ORN (parent mâle), réalisé entre l’automne 2001 et le printemps 2002 à la North Carolina
State University, à Raleigh, en Caroline du Nord, aux États-Unis. NC7-1ORN était issue d’un semis sélectionné parmi
la descendance de sujets autopollinisés de ‘Sulfur’, tandis que NC146-1ORN était issue d’un croisement entre ‘Sulfur’
(parent femelle) et le clone ‘S x BLR7-2’ (parent mâle), ce clone étant issu d’un croisement entre ‘Sulfur’ (parent
femelle) et ‘Blackie’ (parent mâle). Après évaluation en serre durant le printemps et l’été 2002, un sujet, désigné NC779-
23NORN, a été sélectionné en août-septembre pour sa vigueur, son port, son mode de ramification, sa capacité de
floraison, la couleur de son feuillage ainsi que la grandeur et la forme de ses feuilles.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford
Station, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés
dans une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’
‘Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ ‘Margarita’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 31,6 37,1
écart-type 1,33 3,69
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Patate douce ornementale : Sweet Caroline Sweetheart Light Green’ (à gauche) avec la
variété de référence ‘Margarita’ (à droite)

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 9,51 15,0
écart-type 1,46 1,42

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 5,17 8,71
écart-type 0,36 1,22

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 36,43 69,00
écart-type 11,30 8,64

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’
Numéro de la demande : 05-5199
Date de la demande : 2005/12/22
Requérant : North Carolina State University, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto (Ontario)
Sélectionneurs : K. Pecota, G. C. Yencho et C. N. Hancock, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)

Nota : Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder
à la multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour
une période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention.

Variétés de référence : ‘Black Heart’ (Ace of Spades) et ‘Sweet Caroline Purple’

Sommaire : ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ donne une plante dressée-buissonnante à buissonnante-arrondie,
tandis que ‘Black Heart’ donne une plante en coussin à étalée. Chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’, la plante est
plus haute que chez ‘Black Heart’ et ‘Sweet Caroline Purple’ et plus étroite et plus ramifiée que chez ‘Black Heart’. Les



DEMANDES À L’ÉTUDE PATATE DOUCE ORNEMENTALE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

feuilles sont plus petites chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ que chez ‘Black Heart’; elles sont cordées, avec la
base cordée, chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’, tandis qu’elles sont réniformes à palmatilobées, avec la base
tronquée à réniforme, chez ‘Sweet Caroline Purple’. Le pétiole est plus court chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’
que chez ‘Black Heart’.

Description :

PLANTE : vivace cultivée comme une annuelle, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante à buissonnante-
arrondie, densément ramifiée.

TIGES : violettes, lisses, glabres ou à pubescence très clairsemée, non glauques à faiblement glauques, d’épaisseur
moyenne.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées, non panachées, glabres ou à pubescence très clairsemée, cordées, à sommet
aigu à acuminé, à base cordée, à marge entière; dessus noir, non glauque ou très faiblement glauque; dessous violet-brun;
pétiole très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ est issue de la pollinisation libre de NC308-1ORN, réalisée
durant l’automne et l’hiver 2001-2002 à la North Carolina State University, à Raleigh, en Caroline du Nord, aux États-
Unis. NC308-1ORN était issue d’un croisement entre le clone ‘L84-74 x BL-22’ (parent femelle) et le clone ‘W201 x
BL-1’ (parent mâle). Les graines obtenues de la pollinisation libre de NC308-1ORN ont été semées, et, après évaluation
en serre durant le printemps et l’été 2002, un semis, désigné NC1645-24NORN, a été sélectionné en août-septembre pour
sa vigueur, son port, son mode de ramification, sa capacité de floraison, la couleur de son feuillage ainsi que la grandeur
et la forme de ses feuilles.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford
Station, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés
dans une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’
‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ ‘Black Heart’* ‘Sweet Caroline Purple’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 25,4 15,4 15,2
écart-type 2,45 2,40 0,97

Largeur de la plante (cm)
moyenne 34,4 56,0 38,3
écart-type 9,16 3,02 7,96

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 11,38 20,10 12,90
écart-type 3,31 1,70 1,79

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 4,90 9,50 6,06
écart-type 0,24 1,17 0,75

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 58,86 105,14 55,86
écart-type 14,83 14,75 15,52



DEMANDES À L’ÉTUDE PATATE DOUCE ORNEMENTALE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Sweetheart Purple’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Black Heart’ (à droite)

Patate douce ornementale : Sweet Caroline Sweetheart Purple’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Sweet Caroline Purple’ (à droite)

Couleurs des feuilles (RHS)
dessus N186A N200A/200A N187A/N186A/B
dessous 187A 187A 187A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’
Numéro de la demande : 05-5197
Date de la demande : 2005/12/22
Requérant : North Carolina State University, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)
Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto (Ontario)
Sélectionneurs : K. Pecota et G. C. Yencho, Raleigh, Caroline du Nord (États-Unis)

Nota : Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder
à la multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour
une période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention.

Variétés de référence : ‘Black Heart’ (Ace of Spades) et ‘Sweet Caroline Bronze’

Sommaire : ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ donne une plante plus large que ‘Sweet Caroline Bronze’ mais plus étroite
que ‘Black Heart’. La plante de ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ est moins ramifiée que celle de ‘Sweet Caroline
Bronze’. Les feuilles sont un peu plus petites chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ que chez ‘Black Heart’; elles sont
cordées, avec la base cordée, chez ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’, tandis qu’elles sont réniformes à palmatilobées,
avec la base tronquée à réniforme, chez ‘Sweet Caroline Bronze’. Le pétiole est plus court chez ‘Sweet Caroline
Sweetheart Red’ que chez ‘Black Heart’. À maturité, les feuilles de ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ sont violet-brun
à rouge-violet foncé, tandis que celles de ‘Black Heart’ et de ‘Sweet Caroline Bronze’ sont brun foncé.

Description :

PLANTE : vivace cultivée comme une annuelle, multipliée par voie végétative, moyennement ramifiée, en coussin à
étalée.

TIGES : violettes, lisses, glabres ou à pubescence très clairsemée, non glauques à faiblement glauques, minces à
moyennes.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées, non panachées, glabres ou à pubescence très clairsemée, cordées, à sommet
aigu à acuminé, à base cordée, à marge entière; dessus violet-brun à rouge-violet foncé, non glauque ou très faiblement
glauque; dessous brun foncé; pétiole très fortement anthocyané.

Origine génétique : ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ est issue d’un croisement classique entre NC136-1ORN (parent
femelle) et NC146-1ORN (parent mâle), réalisé entre l’automne 2002 et le printemps 2003 à la North Carolina State
University, à Raleigh, en Caroline du Nord, aux États-Unis. NC136-1ORN était issue d’un croisement entre ‘Sulfur’
(parent femelle) et le clone ‘S x BLR5-18’ (parent mâle), ce clone étant issu d’un croisement entre ‘Sulfur’ (parent
femelle) et ‘Blackie’ (parent mâle). NC146-1ORN était issue d’un croisement entre ‘Sulfur’ (parent femelle) et le clone
‘S x BLR7-2’ (parent mâle), ce clone étant issu d’un croisement entre ‘Sulfur’ (parent femelle) et ‘Blackie’ (parent mâle).
Après évaluation en serre durant le printemps et l’été 2003, un sujet, désigné NC848-6ORN, a été sélectionné en août-
septembre pour sa vigueur, son port, son mode de ramification, sa capacité de floraison, la couleur de son feuillage ainsi
que la grandeur et la forme de ses feuilles.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station,
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 cm placés dans
une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’
‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ ‘Black Heart’* ‘Sweet Caroline Bronze’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,3 15,4 13,9
écart-type 1,12 2,40 0,99
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Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Black Heart’ (à droite)

Largeur de la plante (cm)
moyenne 48,3 56,0 33,4
écart-tyype 4,30 3,02 4,00

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 13,70 20,10 12,94
écart-type 1,91 1,70 1,57

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 6,93 9,50 7,31
écart-type 0,98 1,17 1,28

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 69,86 105,14 61,71
écart-type 15,08 14,75 7,06

Couleurs des feuilles (RHS)
dessus 187A/B N200A/200A 200C/N199B
dessous N186C 187A 187B

* variété de référence
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Patate douce ornementale : ‘Sweet Caroline Sweetheart Red’ (à gauche) avec la variété de
référence ‘Sweet Caroline Bronze’ (à droite)
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PÊCHER
(Prunus persica (L.) Batsch)

Dénomination proposée : ‘V55061’
Nom commercial : Vollie
Numéro de la demande : 06-5471
Date de la demande : 2006/05/05
Requérant : University of Guelph, Guelph (Ontario)
Sélectionneurs : Jayasankar Subramanian, Neil W. Miles, William J. Lay et Oliver Bradt, Vineland

Station (Ontario)

Variétés de référence : ‘Harrow Diamond’, ‘Redhaven’, ‘Bounty’ et ‘Cresthaven’

Sommaire : Chez ‘V55061’, les boutons floraux sont généralement isolés, tandis que chez ‘Harrow Diamond’,
‘Redhaven’, ‘Bounty’ et ‘Cresthaven’ ils sont généralement groupés. Les pétales de ‘V55061’ sont plus petits que ceux
de ‘Harrow Diamond’ mais plus grands que ceux de ‘Bounty’ et de ‘Cresthaven’. Les fruits de ‘V55061’ arrivent à
maturité un peu plus tard que ceux de ‘Bounty’ et beaucoup plus tard que ceux de ‘Harrow Diamond’ et de ‘Redhaven’.
Vus de côté, les fruits de ‘V55061’ sont légèrement aplatis, tandis que ceux de ‘Harrow Diamond’, de ‘Redhaven’ et de
‘Cresthaven’ sont ronds, et ceux de ‘Bounty’ sont ovés. La chair des fruits est plus ferme chez ‘V55061’ que chez
‘Redhaven’ et ‘Bounty’. Les fruits de ‘V55061’ présentent une pigmentation anthocyanique autour du noyau,
contrairement à ceux de ‘Harrow Diamond’. Le noyau est moins gros par rapport au fruit chez ‘V55061’ que chez
‘Redhaven’ et ‘Bounty’.

Description :
ARBRE : de type normal, à port semi-dressé, de vigueur modérée.
ÉCORCE : grise en été et en hiver.

RAMEAUX FLORIFÈRES : faiblement à modérément anthocyanés; boutons floraux généralement isolés, en densité
modérée.

LIMBE DES FEUILLES : très grand, plat, non anthocyané, à base obtuse, à sommet aigu et recourbé vers le bas, à marge
faiblement à modérément dentée en scie.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, comportant généralement plus de deux nectaires réniformes; stipules longs.

FLORAISON : intermédiaire à tardive, de courte durée.
FLEURS : campanulées.
CALICE : violet-rouge.
PÉTALES : au nombre de cinq, rose-bleu, faiblement à modérément rayés, arrondis, de grandeur moyenne.
ÉTAMINES : de longueur égale à celle des pétales; pollen présent.
PISTIL : toujours unicarpellaire; ovaire pubescent; stigmate porté au même niveau ou plus haut que les anthères.

FRUIT : moyen à gros, légèrement aplati en vue de profil, asymétrique par rapport au plan de suture, à sommet en
cuvette; suture modérément proéminente; maturation tardive; faible tendance à la chute naturelle; période de récolte
courte.
CAVITÉ PÉDONCULAIRE : peu profonde, de diamètre moyen.
PEAU : mince à modérément épaisse, à pubescence clairsemée à modérée; couleur de fond jaune-orange; pigmentation
anthocyanique rouge vif, répartie en points sur environ la moitié de la surface.
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CHAIR : ferme, non fibreuse, non fondante, moyennement acide, moyennement juteuse, jaune à jaune-orange, sans
pigmentation anthocyanique sauf autour du noyau, adhérant fortement à très fortement à la peau.

NOYAU : petit à moyen, allongé, rouge, adhérant faiblement à la chair; pourcentage de noyaux fendus ou en éclats nul
ou très faible.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante au chancre cytosporéen (Cytospora spp.) et à la
pourriture brune (Monilinia fructicola), sensible à la tache noire bactérienne (Xanthomonas campestris pv. pruni).
RUSTICITÉ : moyenne.

Origine génétique : ‘V55061’ a été mise au point à l’Institut de recherches horticoles de l’Ontario, station de recherches
sur les cultures fruitières de l’Université de Guelph située à Vineland Station. La variété est issue d’un croisement réalisé
en 1955 entre les variétés ‘Redskin’ et ‘Kalhaven’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘V55061’ ont été réalisés au campus Vineland du Département de
phytotechnie de l’Université de Guelph, à Vineland Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 4 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1966.

Tableau de comparaison pour ‘V55061’
‘V55061’ ‘Harrow Diamond’* ‘Redhaven’* ‘Bounty’* ‘Cresthaven’*

Longueur des feuilles (mm)
moyenne 150,3 126,5 112,8 130,4 126,6
écart-type 13,65 12,75 13,15 16,08 12,01

Largeur des feuilles (mm)
moyenne 38,0 36,7 35,0 40,1 32,5
écart-type 2,6 3,6 1,9 5,5 3,4

Couleur du calice (RHS)
147D 147D 60C 60D 60D

Couleur des pétales (RHS)
73C 65D 70D 62C 62C

Couleur de fond de la peau du fruit (RHS)
16B 16C 13D 4B 1D

Pigmentation anthocyanique de la peau du fruit (RHS)
33B 33B 48C 48C 45D

Couleur de fond de la chair du fruit (RHS)
16B 21B 19B 7C 18A

* variété de référence
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Pêcher: ‘V55061’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Harrow Diamond’ (au centre gauche), ‘Redhaven’
(au centre), ‘Bounty’ (au centre droit) et ‘Cresthaven’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘V851610’
Nom commercial : Vitall
Numéro de la demande : 02-3105
Date de la demande : 2002/05/22
Requérant : University of Guelph, Guelph (Ontario)
Sélectionneurs : Jayasankar Subramanian, Neil W. Miles et William J. Lay, Vineland Station (Ontario)

Variétés de référence : ‘Catherina’, ‘Babygold 5’, ‘Babygold 7’ et ‘Venture’

Sommaire : Chez ‘V851610’, les boutons floraux sont généralement isolés, tandis que chez les variétés de référence
ils sont généralement groupés. Les pétales sont plus petits chez ‘V851610’ que chez ‘Catherina’. Les fruits de ‘V851610’
arrivent à maturité plus tard que ceux de ‘Venture’ et beaucoup plus tard que ceux de ‘Catherina’, de ‘Babygold 5’ et
de ‘Babygold 7’. Vus de profil, les fruits de ‘V851610’ sont légèrement aplatis, tandis que ceux de ‘Catherina’, de
‘Babygold 5’ et de ‘Venture’ sont ronds, et ceux de ‘Babygold 7’ sont ovés. La couleur de fond de la peau des fruits est
jaune-orange chez ‘V851610’, tandis qu’elle est jaune verdâtre chez ‘Babygold 5’ et ‘Babygold 7’ et jaune crème chez
‘Venture’. Chez ‘V851610’, la pigmentation anthocyanique occupe une très faible partie de la surface du fruit, tandis
que chez ‘Venture’ elle occupe une très grande partie de la surface du fruit. Les fruits de ‘V851610’ n’ont pas de
pigmentation anthocyanique autour du noyau, contrairement à ceux de ‘Babygold 5’, de ‘Babygold 7’ et de ‘Venture’.
Le noyau est moins gros par rapport au fruit chez ‘V851610’ que chez ‘Babygold 5’ et ‘Babygold 7’.

Description :
ARBRE : de type normal, à port semi-dressé, de vigueur modérée.
ÉCORCE : vert-gris en été et en hiver.

RAMEAUX FLORIFÈRES : modérément anthocyanés; boutons floraux généralement isolés, en densité modérée.

LIMBE DES FEUILLES : non anthocyané, de grandeur moyenne, à profil en gouttière, à sommet aigu et recourbé vers
le bas, à base formant un angle droit ou presque, à marge entière ou faiblement dentée en scie.
PÉTIOLE : de longueur moyenne, comportant généralement plus de deux nectaires réniformes; stipules courts.

FLORAISON : intermédiaire à tardive, de courte durée.
FLEURS : campanulées.
CALICE : jaune verdâtre.
PÉTALES : au nombre de cinq, allongés, petits à moyens, rose-bleu clair, non rayés à faiblement rayés.
ÉTAMINES : de longueur égale à celle des pétales; pollen présent.
PISTIL : toujours unicarpellaire; ovaire pubescent; stigmate porté plus haut que les anthères.
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FRUIT : gros, légèrement aplati en vue de profil, symétrique par rapport au plan de suture, à sommet en cuvette; suture
faiblement proéminente; maturation très tardive; tendance faible à moyenne à la chute naturelle; période de récolte
courte.
CAVITÉ PÉDONCULAIRE : peu profonde à moyennement profonde, de diamètre faible à moyen.
PEAU : mince à modérément épaisse, à pubescence clairsemée à modérée; couleur de fond jaune-orange; pigmentation
anthocyanique rouge-orange répartie en marbrures sur moins d’un quart de la surface.
CHAIR : modérément ferme, fondante, non fibreuse, très sucrée à moyennement acide, moyennement juteuse à juteuse,
jaune à jaune-orange, sans pigmentation anthocyanique, adhérant fortement à la peau.

NOYAU : petit à moyen, ovoïde, de couleur havane, adhérant modérément à la chair; pourcentage de noyaux fendus ou
en éclats nul ou très faible.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante au chancre cytosporéen (Cytospora spp.), sensible
à la tache noire bactérienne (Xanthomonas campestris pv. pruni).
RUSTICITÉ : moyenne.

Origine génétique : ‘V851610’ a été mise au point à l’Institut de recherches horticoles de l’Ontario, station de
recherches sur les cultures fruitières de l’Université de Guelph située à Vineland Station. La variété est issue d’un
croisement réalisé en 1985 entre les variétés ‘New Jersey Cling 95’ et ‘V68051’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘V851610’ ont été réalisés au campus Vineland du Département de
phytotechnie de l’Université de Guelph, à Vineland Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 4 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1966.

Tableau de comparaison pour ‘V851610’
‘V851610’ ‘Catherina’* ‘Babygold 5’* ‘Babygold 7’* ‘Venture’*

Longueur des feuilles (mm)
moyenne 112,7 143,7 151,5 156,8 144,4
écart-type 8,79 5,44 10,35 9,10 10,44

Largeur des feuilles (mm)
moyenne 35,7 36,5 46,0 43,9 37,8
écart-type 3,35 2,46 2,87 2,81 3,97

Couleur du calice (RHS)
147D 147B 60C 60D 60D

Couleur des pétales (RHS)
73C 65D 70D 62C 62C

Couleur de fond de la peau du fruit (RHS)
16B 16C 13D 4B 1D

Pigmentation anthocyanique de la peau du fruit (RHS)
33B 33B 48C 48C 45D

Couleur de fond de la chair du fruit (RHS)
16B 21B 19B 7C 18A

* variété de référence



DEMANDES À L’ÉTUDE PÊCHER

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Pêcher: ‘V851610’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Catherina’ (au centre gauche), ‘Babygold 75’ (au
centre), ‘Babygold 7’ (au centre droit) et ‘Venture’ (à droite)
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PÉLARGONIUM
(Pelargonium × hortorum L.H. Bailey)

Dénomination proposée : ‘KLEP03107’
Nom commercial : MoonlightMD Dark Red
Numéro de la demande : 03-3513
Date de la demande : 2003/03/31
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Sil Niklas’

Sommaire : ‘KLEP03107’ donne une plante plus courte que ‘Sil Niklas’. La couleur du centre de la face supérieure
des pétales inférieurs est différente chez ‘KLEP03107’ et chez ‘Sil Niklas’.

Description :
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes.
TIGE : verte, d’épaisseur moyenne.

FEUILLES : non panachées, de longueur et largeur moyennes, faiblement à moyennement lobées, à lobes inférieurs
divergents à tangents, à marge faiblement à moyennement ondulée et bicrénelée avec des incisions peu profondes;
face supérieure vert foncé avec une zone brun rougeâtre moyennement marquée.

FLORAISON : intermédiaire à tardive.
INFLORESCENCES : en nombre moyen, de diamètre moyen à grand, comportant un nombre moyen à élevé de
fleurs ouvertes en même temps; pédoncule de longueur moyenne.
FLEURS : doubles, de diamètre moyen à grand, comportant un nombre moyen de pétales; pétales à bord entier;
boutons floraux elliptiques; pédicelles longs, rouge foncé dans leur tiers médian, non renflés.
PÉTALES SUPÉRIEURS : moyens à larges, très faiblement à faiblement rayés, à face supérieure rouge RHS 43A, à
face inférieure rouge 43B, sans zone blanche à la base.
PÉTALES INFÉRIEURS : rouge 46C sur les deux faces, très faiblement à faiblement maculés.
PÉTALES INTÉRIEURS : à face supérieure rouge 43A avec des marques.

Origine génétique : La variété ‘KLEP03107’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis F017 et Z 98162,
réalisé en 2000 à Stuttgart, en Allemagne. En 2001, des semis de la descendance ont été sélectionnés pour leurs
caractéristiques de croissance, leur port, leur feuillage vert foncé et la couleur de leurs fleurs. En 2002, à Stuttgart et
en Italie, ‘KLEP03107’ a été soumise à des essais en serre visant à évaluer ses caractéristiques de croissance, son
port, sa précocité de floraison, ses caractères floraux et son aptitude à la culture en pot. La même année, à Stuttgart et
en Italie, la variété a également été soumise à des essais à l’extérieur visant à évaluer sa performance en plein air, sa
production de fleurs et sa tolérance aux intempéries et aux maladies.

Épreuves et essais : La description détaillée est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro
d’enregistrement 16071, acheté du Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les essais ont été réalisés en 2005.
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Pélargonium : ‘KLEP03107’

Tableau de comparaison pour ‘KLEP03107’
‘KLEP03107’ ‘Sil Niklas’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 18,85 22,80

Couleur du centre de la face supérieure des pétales inférieurs (RHS)
43A 46C

* variété de référence
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PENSTÉMON
(Penstemon hartwegii Benth.)

Dénomination proposée : ‘Pheni Ablos’
Nom commercial : PhoenixMD Appleblossom
Numéro de la demande : 05-4659
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘White Bedder’

Sommaire : ‘Pheni Ablos’ donne une plante à entre-nœuds plus courts, à feuilles d’un vert plus clair et à fleurs de plus
grand diamètre que ‘White Bedder’. Les tiges de ‘Pheni Ablos’ ont une pubescence dense et très courte, tandis que celles
de ‘White Bedder’ sont glabres ou ont une pubescence très clairsemée. L’inflorescence de ‘Pheni Ablos’ comporte deux
fleurs par aisselle, alors que celle de ‘White Bedder’ en comporte seulement une par aisselle. Les fleurs de ‘Pheni Ablos’
ont une corolle blanche avec du rouge-violet clair sur la marge des lobes, alors que celles de ‘White Bedder’ ont une
corolle entièrement blanche.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGE : non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, à pubescence dense et très courte.

FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet acuminé, à marge en partie entière et en partie finement dentée;
dessus vert moyen, faiblement luisant.

INFLORESCENCE : thyrse comportant des fleurs axillaires (deux par aisselle) et des fleurs terminales.
CALICE : non anthocyané, à pubescence de densité moyenne; sépales elliptiques, à marge entière.
COROLLE : en trompette, comportant 2 lobes supérieurs et 3 lobes inférieurs.
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à faces interne et externe blanches avec du rouge-violet clair sur la marge.
LOBES INFÉRIEURS DE LA COROLLE : à faces interne et externe blanches avec du rouge-violet clair sur la marge.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche.
MARQUES DE LA FACE INTERNE DE LA COROLLE : absentes.

Origine génétique : ‘Pheni Ablos’ a été mise au point par Jason Jandrew, de la Goldsmith Seeds, en Californie, aux
États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée, à partir d’un croisement réalisé le 2 août
2002. Le parent femelle était la lignée exclusive ‘108-1’, à fleurs écarlates, et le parent mâle était la lignée exclusive
‘112-1’, à fleurs lavande. ‘Pheni Ablos’ a été sélectionnée le 3 mai 2003 pour son port ainsi que pour la forme et la
couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pheni Ablos’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la Bioflora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
à partir de boutures racinées repiquées le 21 mars dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le
7 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Penstémon : ‘Pheni Ablos’ (à gauche) avec la variété de référence ‘White Bedder’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Pheni Ablos’
‘Pheni Ablos’ ‘White Bedder’*

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 4,1 5,3
écart-type 0,41 0,35

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,3 2,8
écart-type 0,23 0,22

Couleurs de la face interne de la corolle (RHS)
principale 155C blanche
secondaire N57D s/o

Couleurs de la face externe de la corolle (RHS)
principale 155C blanche
secondaire N57C-D s/o

Couleur de la face interne du tube de la corolle (RHS)
155C blanche

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Pheni Magna’
Nom commercial : PhoenixMD Magenta
Numéro de la demande : 05-4662
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)
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Variétés de référence : ‘Cathedral Hot Rose’ et ‘Garnet’

Sommaire : L’axe de l’inflorescence est plus mince chez ‘Pheni Magna’ que chez ‘Cathedral Hot Rose’. Les feuilles
sont plus larges et d’un vert plus clair chez ‘Pheni Magna’ que chez les deux variétés de référence. Les fleurs sont de
plus grand diamètre chez la variété candidate que chez les variétés de référence. La pubescence des tiges est nulle ou
très clairsemée chez ‘Pheni Magna’, alors qu’elle est dense et très courte chez les variétés de référence. Le dessus des
feuilles est moins luisant chez ‘Pheni Magna’ que chez les variétés de référence. L’intérieur de la corolle est
principalement rose-bleu foncé chez ‘Pheni Magna’, alors qu’il est d’un rose-bleu plus clair chez ‘Cathedral Hot Rose’.
Chez ‘Pheni Magna’, la face externe de la corolle a du blanc comme couleur secondaire, alors que chez ‘Garnet’ elle
a comme couleur secondaire du rose-bleu foncé qui pâlit avec le temps. Les marques de la face interne de la corolle sont
moins marquées chez ‘Pheni Magna’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGE : non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, glabre où à pubescence très clairsemée.

FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet acuminé, à marge en partie entière et en partie finement dentée;
dessus vert moyen, faiblement luisant.

INFLORESCENCE : thyrse comportant des fleurs axillaires (deux par aisselle) et des fleurs terminales.
CALICE : fortement anthocyané sur la marge, à pubescence de densité moyenne; sépales ovés, à marge frangée.
COROLLE : en trompette, comportant 2 lobes supérieurs et 3 lobes inférieurs.
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne rose-bleu foncé avec du blanc sur la zone de transition vers
le tube.
LOBES INFÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne rose-bleu foncé avec du blanc sur la zone de transition vers
le tube, à face externe rose-bleu foncé à rose-bleu avec des stries blanches rayonnant à partir de la base.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche.
MARQUES DE LA FACE INTERNE DE LA COROLLE : violettes, très faiblement marquées, situées sur les lobes
inférieurs.

Origine génétique : ‘Pheni Magna’ a été mise au point par Jason Jandrew, de la Goldsmith Seeds, en Californie, aux
États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée, à partir d’un croisement réalisé le 2 août
2002. Le parent femelle était la lignée exclusive ‘110-1’, à fleurs rouges, et le parent mâle était la lignée exclusive ‘112-
1’, à fleurs lavande. ‘Pheni Magna’ a été sélectionnée le 3 mai 2003 pour son port ainsi que pour la forme et la couleur
de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pheni Magna’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la Bioflora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
à partir de boutures racinées repiquées le 21 mars dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le
7 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pheni Magna’
‘Pheni Magna’ ‘Cathedral Hot Rose’* ‘Garnet’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 3,2 2,4 1,6
écart-type 0,39 0,19 0,25

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,5 2,8 2,7
écart-type 0,30 0,33 0,13

Couleurs de la face interne des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
principale 67A 61B 67A
secondaire blanche blanche blanche
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Penstémon : ‘Pheni Magna’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Cathedral Hot Rose’ (au
centre) et ‘Garnet’ (à droite)

Couleurs de la face interne des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale 67A 61B avec tons N57B 67A
secondaire blanche blanche blanche

Couleur de la face externe des lobes inférieurs de la corolle
principale 67A-B 61B avec tons N57B 67A
secondaire blanche blanche 67A passant à 67D

Couleur des marques de la face interne de la corolle (RHS)
71B 61A 59B

Couleur de la face interne du tube de la corolle (RHS)
blanche blanche avec stries 65D avec stries 59B-C

61B peu marquées

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Pheni Pinka’
Nom commercial : PhoenixMD Pink
Numéro de la demande : 05-4660
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Cathedral Hot Rose’

Sommaire : Les fleurs sont de diamètre plus grand chez ‘Pheni Pinka’ que chez ‘Cathedral Hot Rose’. La pubescence
des tiges est nulle ou très clairsemée chez ‘Pheni Pinka’, alors qu’elle est dense et très courte chez ‘Cathedral Hot
Rose’. Le dessus des feuilles est plus mat et d’un vert plus clair chez ‘Pheni Pinka’ que chez ‘Cathedral Hot Rose’. Chez
‘Pheni Pinka’, la face interne des lobes supérieurs de la corolle est blanche avec du rouge-rose foncé sur la marge et
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des marques rouge-violet foncé sur la zone de transition vers le tube, alors que chez ‘Cathedral Hot Rose’ elle est rose-
bleu foncé avec du blanc ainsi que des marques violettes et rouge-violet foncé sur la zone de transition vers le tube. Chez
la variété candidate, la face externe de la corolle est blanche avec des stries rose-rouge sur le tube, alors que chez la
variété de référence elle est rose-bleu avec des tons rouge-violet et des stries blanches rayonnant à partir de la base.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGE : glabre ou à pubescence très clairsemée, parfois modérément anthocyanée.

FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet acuminé, à marge dentée; dessus vert moyen, faiblement luisant.

INFLORESCENCE : thyrse comportant des fleurs axillaires (deux par aisselle) et des fleurs terminales.
CALICE : non anthocyané à fortement anthocyané sur la marge, densément pubescent; sépales ovés, à marge frangée.
COROLLE : en trompette, comportant 2 lobes supérieurs et 3 lobes inférieurs.
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne blanche avec du rouge-rose foncé sur la marge.
LOBES INFÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne blanche avec du rouge-rose foncé sur la marge, à face externe
blanche avec du rose-rouge.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche avec des stries rouge-violet foncé, à face externe blanche avec des
stries rose-rouge.
MARQUES DE LA FACE INTERNE DE LA COROLLE : rouge-violet foncé, fortement marquées, situées sur la zone
de transition entre les lobes et le tube.

Origine génétique : ‘Pheni Pinka’ a été mise au point par Jason Jandrew, de la Goldsmith Seeds, en Californie, aux
États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée, à partir d’un croisement réalisé le 2 août
2002. Le parent femelle était la lignée exclusive ‘104-3’, à fleurs lavées de rose, et le parent mâle était la lignée exclusive
‘105-1’, à fleurs roses. ‘Pheni Pinka’ a été sélectionnée le 3 mai 2003 pour son port ainsi que pour la forme et la couleur
de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pheni Pinka’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la Bioflora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
à partir de boutures racinées repiquées le 21 mars dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le
7 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pheni Pinka’
‘Pheni Pinka’ ‘Cathedral Hot Rose’*

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,9 2,8
écart-type 0,26 0,33

Couleurs de la face interne des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
principale N155B 61B
secondaire 51A blanche

Couleurs de la face interne des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale N155B 61B avec tons N57B
secondaire 51A-B blanche

Couleurs de la face externe des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale blanche 67B avec tons N57B
secondaire 52B blanche

Couleur des marques de la face interne de la corolle (RHS)
53B-C 61A et 59B

Couleur de la face interne du tube de la corolle (RHS)
blanche avec stries 53A blanche avec stries 61B peu marquées
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Penstémon : ‘Pheni Pinka’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cathedral Hot Rose’ (à droite)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Pheni Reeda’
Nom commercial : PhoenixMD Red
Numéro de la demande : 05-4661
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Rubycunda’

Sommaire : Les tiges ont une pubescence plus dense chez ‘Pheni Reeda’ que chez ‘Rubycunda’. Les feuilles sont plus
longues chez ‘Pheni Reeda’ que chez ‘Rubycunda’, et leur face supérieure est plus mate et d’un vert plus clair. La face
interne de la corolle est d’un rouge moins foncé chez ‘Pheni Reeda’ que chez ‘Rubycunda’. La face externe de la corolle
est rouge avec des tons rouge-rose foncé et des stries rose-rouge chez ‘Pheni Reeda’, alors qu’elle est d’un rouge plus
foncé avec du rouge-rose foncé chez ‘Rubycunda’.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGE : non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, à pubescence modérée à dense formée de poils très courts.

FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet acuminé, à marge en partie entière et en partie finement dentée;
dessus vert moyen, faiblement luisant.
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INFLORESCENCE : thyrse comportant des fleurs axillaires (deux par aisselle) et des fleurs terminales.
CALICE : modérément anthocyané sur la marge; sépales ovés, à marge entière.
COROLLE : en trompette, comportant 2 lobes supérieurs et 3 lobes inférieurs.
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne rouge avec du blanc sur la zone de transition vers le tube.
LOBES INFÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne rouge avec du blanc sur la zone de transition vers le tube, à
face externe rouge avec des tons rouge-rose foncé et des stries rose-rouge.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche, à face externe portant des stries rose-rouge.
MARQUES DE LA FACE INTERNE DE LA COROLLE : très faiblement marquées, situées dans le tube.

Origine génétique : ‘Pheni Reeda’ a été mise au point par Jason Jandrew, de la Goldsmith Seeds, en Californie, aux
États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée, à partir d’un croisement réalisé le 2 août
2002. Le parent femelle était la lignée exclusive ‘106-1’, à fleurs rose foncé, et le parent mâle était la lignée exclusive
‘109-2’, à fleurs rouges. ‘Pheni Reeda’ a été sélectionnée le 3 mai 2003 pour son port ainsi que pour la forme et la
couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pheni Reeda’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la Bioflora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
à partir de boutures racinées repiquées le 21 mars dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le
7 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pheni Reeda’
‘Pheni Reeda’ ‘Rubycunda’*

Couleurs de la face interne des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
principale le plus proche de 47B 46C
secondaire blanche blanche

Couleurs de la face interne des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale le plus proche de 47B 46C
secondaire blanche blanche

Couleurs de la face externe des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale 47B avec tons 52A 46C et 47A
secondaire stries 52B 51A

* variété de référence
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Penstémon : ‘Pheni Reeda’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Rubycunda’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Pheni Vio’
Nom commercial : PhoenixMD Violet
Numéro de la demande : 05-4663
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Cathedral Hot Rose’ et ‘Pheni Magna’ (PhoenixMD Magenta)

Sommaire : Les tiges de ‘Pheni Vio’ ont une pubescence dense formée de poils très courts, tandis que celles de ‘Pheni
Magna’ sont glabres ou à pubescence très clairsemée. Le dessus des feuilles est plus mat et d’un vert plus clair chez
‘Pheni Vio’ que chez ‘Cathedral Hot Rose’. La face interne de la corolle est principalement violette chez ‘Pheni Vio’,
alors qu’elle est principalement rose-bleu chez ‘Cathedral Hot Rose’ et d’un violet plus clair chez ‘Pheni Magna’. Les
marques de la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Pheni Vio’ que chez ‘Cathedral Hot Rose’.
La face externe de la corolle est violette avec des stries violet plus foncé rayonnant à partir de la base chez ‘Pheni Vio’,
alors qu’elle est rose-bleu avec des tons rouge-violet et des stries blanches rayonnant à partir de la base chez ‘Cathedral
Hot Rose’ et violette à rose-bleu avec des stries blanches rayonnant à partir de la base chez ‘Pheni Magna’.

Description :
PLANTE : dressée.
TIGE : parfois modérément anthocyanée, à pubescence dense formée de poils très courts.

FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet acuminé, à marge dentée; dessus vert moyen, faiblement luisant.

INFLORESCENCE : thyrse comportant des fleurs axillaires (plus de deux par aisselle) et des fleurs terminales.
CALICE : fortement anthocyané sur la marge, densément pubescent; sépales elliptiques, à marge entière.
COROLLE : en trompette, comportant 2 lobes supérieurs et 3 lobes inférieurs.
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne violette avec du blanc sur la zone de transition vers le tube.
LOBES INFÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne violette avec du blanc sur la zone de transition vers le tube,
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à face externe violette avec des tons roses et avec des stries blanches rayonnant à partir de la base.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche.
MARQUES DE LA FACE INTERNE DE LA COROLLE : absentes ou très faiblement marquées.

Origine génétique : ‘Pheni Vio’ a été mise au point par Jason Jandrew, de la Goldsmith Seeds, en Californie, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée, à partir d’un croisement réalisé le 2 août 2002.
Le parent femelle était la lignée exclusive ‘103-3’, à fleurs blanches, et le parent mâle était la lignée exclusive ‘114-1’,
à fleurs violettes. ‘Pheni Vio’ a été sélectionnée le 3 mai 2003 pour son port ainsi que pour la forme et la couleur de ses
fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Pheni Vio’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la Bioflora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés
à partir de boutures racinées repiquées le 21 mars dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le
7 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Pheni Vio’
‘Pheni Vio’ ‘Cathedral Hot Rose’* ‘Pheni Magna’*

Couleurs de la face interne des lobes supérieurs de la corolle (RHS)
principale N78A 61B 67A
secondaire blanche blanche blanche

Couleurs de la face interne des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale N78A 61B avec tons N57B 67A
secondaire blanche blanche blanche

Couleurs de la face externe des lobes inférieurs de la corolle (RHS)
principale plus rose que N78A 67B avec tons N57B 67A-B
secondaire stries N78A blanche blanche

Couleur des marques de la face interne de la corolle (RHS)
s.o. 61A 71B

Couleur de la face interne du tube de la corolle (RHS)
blanche avec blanche avec stries blanche
tons violets 61B peu marquées

* variété de référence
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Penstémon : ‘Pheni Vio’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Cathedral Hot Rose’ (au centre)
et ‘Pheni Magna’ (à droite)
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PETUNIA
(Petunia ×hybrida)

Dénomination proposée : ‘Balsunhopi’
Nom commercial : SuncatcherMD Hot Pink
Numéro de la demande : 05-4564
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Jam Hopink’ (JamboreeMD Hot Pink)

Sommaire : ‘Balsunhopi’donne une plante plus rampante et plus basse que ‘Jam Hopink’. Les sépales sont plus longs
chez ‘Balsunhopi’ que chez ‘Jam Hopink’. Chez ‘Balsunhopi’, la face supérieure de la corolle est d’une couleur
légèrement différente de celle de ‘Jam Hopink’. La face inférieure de la corolle est dans l’ensemble plus foncée chez
‘Balsunhopi’ que chez ‘Jam Hopink’. Le tube de la corolle est plus court chez ‘Balsunhopi’ que chez ‘Jam Hopink’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, basse, étroite à moyenne.

TIGES : courtes, d’épaisseur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, de largeur moyenne, elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu; dessus vert moyen
à vert foncé; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : très longs, étroits à moyens, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, en forme de trompette, à pédicelle long.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure rouge-violet; face inférieure rose-bleu; nervures rouges, très faiblement
marquées; marge modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne blanche; nervures moyennement à fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘Balsunhopi’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé le 25 juin 2002, à Arroyo Grande, en
Californie, aux États-Unis. Le parent femelle était la sélection exclusive 054-10, à fleurs rose vif, à feuilles vert foncé
et à port rampant en coussin. Le parent mâle était ‘Kakegawa S57’, à port rampant moyennement ramifié et à fleurs
lavande. La sélection initiale a été effectuée le 28 mars 2003. Depuis, la variété est multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balsunhopi’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balsunhopi’
‘Balsunhopi’ ‘Jam Hopink’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 11,0 21,0
écart-type 1,03 8,21



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉTUNIA

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Pétunia : ‘Balsunhopi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Jam Hopink’ (à droite)

Longueur des sépales (mm)
moyenne 29,0 16,8
écart-type 2,36 1,75

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure N66B plus rose que N74A
face inférieure 68B N66D, plus pâle vers la base du tube

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 155C 75B-C (gorge), 155C (intérieur du tube)

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 24,4 28,8
écart-type 2,22 1,69

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Keiametsum’
Nom commercial : Surfinia® Baby Purple Compact
Numéro de la demande : 05-4649
Date de la demande : 2005/03/29
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Keipabukas’ (Surfinia® Patio Blue) et ‘Balsundeum’ (SuncatcherMD Deep Plum)

Sommaire : ‘Keiametsum’ donne une plante moins dressée que les variétés de référence. Chez ‘Keiametsum’, les tiges
sont plus longues et les feuilles sont plus foncées que chez ‘Keipabukas’. Les fleurs de ‘Keiametsum’ sont d’une couleur
différente de celles des variétés de référence. Les nervures de la face supérieure de la corolle sont moins marquées chez
‘Keiametsum’ que chez ‘Balsundeum’. Avant la libération du pollen, les anthères sont blanc jaunâtre chez ‘Keiametsum’,
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alors qu’elles sont bleu pâle chez ‘Balsundeum’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, de hauteur moyenne, moyenne à large.

TIGES : minces, de longueur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyenne, étroites à moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées; sommet très aigu à
modérément aigu; dessus vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : courts à moyens, étroits à moyens, linéaires à elliptiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, en entonnoir, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée, violette sur ses deux faces; nervures violettes, très faiblement marquées; marge
moyennement à fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne violette à violet-bleu clair; nervures moyennement
marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Keiametsum’ est issue d’un croisement contrôlé entre des lignées généalogiques non identifiées,
réalisé en septembre 2000 à Sawara, dans la préfecture de Chiba, au Japon. En avril 2001, 100 semis issus de ce
croisement ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 2001, un des semis a été sélectionné pour son port
et pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Keiametsum’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Keiametsum’
‘Keiametsum’ ‘Keipabukas’* ‘Balsundeum’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 24,1 9,3 21,8
écart-type 2,74 1,61 2,07

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 6,2 5,7 14,5
écart-type 2,90 4,00 4,25

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure N81A avec tons N80A N87A plus rouge que N74A
face inférieure 77B N87C-D 77A-B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N82C à 85A 85A-B et N155B 77A

* variété de référence
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Pétunia : ‘Keiametsum’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Keipabukas’ (au centre) et
‘Balsundeum’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Keipamipihas’
Nom commercial : Surfinia® Patio Misty Pink
Numéro de la demande : 05-4650
Date de la demande : 2005/03/29
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Whip Ablos’ (WhispersMD Appleblossom) et ‘Keipawhihis’ (Surfinia® Patio White)

Sommaire : Chez ‘Keipamipihas’, les sépales sont plus courts que chez ‘Whip Ablos’ mais plus longs que chez
‘Keipawhihis’. Chez ‘Keipamipihas’, les pédicelles sont plus courts et les fleurs sont de plus petit diamètre que chez
‘Whip Ablos’. Le tube de la corolle est plus court chez ‘Keipamipihas’ que chez les variétés de référence. Les fleurs de
‘Keipamipihas’ sont d’une couleur différente de celles des variétés de référence.

Description :
PLANTE : dressée, moyenne à haute, très étroite à étroite.

TIGES : minces, courtes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet
modérément aigu; dessus vert moyen; pétiole court.

SÉPALES : courts, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre très petit à petit, en forme de trompette, à pédicelle court.
COROLLE : faiblement à modérément lobée; face supérieure blanche avec la marge violette; face inférieure violette;
nervures vert-jaune, très faiblement marquées; marge faiblement ondulée.
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TUBE DE LA COROLLE : très court à court; face interne blanche; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : de couleur crème avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Keipamipihas’ est issue d’un croisement contrôlé entre des lignées généalogiques non identifiées,
réalisé en septembre 2001, à Sawara, dans la préfecture de Chiba, au Japon. En avril 2002, 100 semis issus de ce
croisement ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 2002, un des semis a été sélectionné pour son port
et pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Keipamipihas’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Keipamipihas’
‘Keipamipihas’ ‘Whip Ablos’* ‘Keipawhihis’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 13,3 17,5 9,9
écart-type 0,95 1,18 0,88

Longueur des pédicelles (cm)
moyenne 1,6 3,0 1,5
écart-type 0,17 0,59 0,14

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,6 5,2 4,3
écart-type 0,17 0,30 0,23

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 155B, N155B le long des plus rose que 76C blanche

nervures
face inférieure 75B-C 76D blanche

Couleur secondaire de la corolle (RHS)
face interne 75A-B N74D s/o

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 155B 155C 154D

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 17,7 26,0 24,2
écart-type 0,67 0,94 1,14

* variété de référence
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Pétunia : ‘Keipamipihas’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Whip Ablos’ (au centre) et
‘Keipawhihis’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Keipawhihis’
Nom commercial : Surfinia® Patio White
Numéro de la demande : 05-4651
Date de la demande : 2005/03/29
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Revolution White’ (Surfinia® White) et ‘Keipamipihas’ (Surfinia® Patio Misty Pink)

Sommaire : ‘Keipawhihis’ donne une plante plus dressée que ‘Revolution White’ mais moins dressée que
‘Keipamipihas’. Les sépales sont plus courts et plus étroits chez ‘Keipawhihis’ que chez ‘Revolution White’. Les sépales
sont linéaires avec la marge plane chez ‘Keipawhihis’, tandis qu’ils sont elliptiques avec la marge ondulée chez
‘Revolution White’. Les fleurs de ‘Keipawhihis’ sont de plus petit diamètre que celles de ‘Revolution White’. La corolle
est blanche chez ‘Keipawhihis’, alors qu’elle est blanc et violet chez ‘Keipamipihas’. Chez ‘Keipawhihis’, la marge de
la corolle est moins ondulée que chez ‘Revolution White’, mais plus ondulée que chez ‘Keipamipihas’. Les nervures du
tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Keipawhihis’ que chez ‘Revolution White’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, de hauteur moyenne, étroite à moyenne.

TIGES : minces, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, moyennes à larges, ovées, ni panachées ni cloquées; sommet modérément aigu à
obtus; dessus vert moyen; pétiole moyen à long.

SÉPALES : très courts à courts, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de petit diamètre, en forme de trompette, à pédicelle court.
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COROLLE : modérément lobée, blanche sur ses deux faces; nervures violet et vert, très faiblement marquées; marge
moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne vert-jaune; nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.

Origine génétique : ‘Keipawhihis’ est issue d’un croisement contrôlé entre des lignées généalogiques non identifiées,
réalisé en septembre 2001 à Sawara, dans la préfecture de Chiba, au Japon. En avril 2002, 100 semis issus de ce
croisement ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 2002, un des semis a été sélectionné pour son port
et pour la taille et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Keipawhihis’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Keipawhihis’
‘Keipawhihis’ ‘Revolution White’* ‘Keipamipihas’*

Longueur des pétioles (mm)
moyenne 10,9 8,8 2,8
écart-type 3,87 2,15 0,79

Longueur des sépales (mm)
moyenne 9,9 19,5 13,3
écart-type 0,88 1,35 0,95

Largeur des sépales (mm)
moyenne 2,4 6,2 2,2
écart-type 0,52 0,63 0,42

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,3 6,5 3,6
écart-type 0,23 0,33 0,17

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure blanche blanche 75A-B
face inférieure blanche blanche 75B-C

Couleur secondaire de la corolle (RHS)
face interne s/o s/o N155B et 155B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 154D 160A 155B

* variété de référence
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Pétunia : ‘Keipawhihis’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution White’ (au centre)
et ‘Keipamipihas’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Kersamfan’
Nom commercial : SuncatcherMD Salmon Vein
Numéro de la demande : 05-5044
Date de la demande : 2005/09/06
Requérants : D.W. et P.G. Kerley, Cambridge (Royaume-Uni)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Balsuncora’ (SuncatcherMD Coral Prism)

Sommaire : ‘Kersamfan’ donne une plante moins dressée et plus basse que ‘Balsuncora’. Les sépales sont plus larges
chez ‘Kersamfan’ que chez ‘Balsuncora’. Chez ‘Kersamfan’, les nervures de la face supérieure de la corolle sont rouges
et modérément marquées, alors qu’elles sont jaunes et faiblement marquées chez ‘Balsuncora’.

Description :
PLANTE : rampante, basse à moyenne, étroite à moyenne.
TIGES : minces à moyennes, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, elliptiques, non panachées, cloquées; sommet très aigu à
modérément aigu; dessus vert moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : moyens à longs, moyens à larges, linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de grand diamètre, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : fortement lobée, rouge-violet sur les deux faces, avec du blanc à la jonction des lobes avec le tube; nervures
rouges, modérément marquées; marge faiblement à modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne blanc et brun-jaune clair; nervures modérément
marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite.
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Pétunia : ‘Kersamfan’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsuncora’ (à droite)

Origine génétique : ‘Kersamfan’ a été mise au point le 15 août 2001 dans le cadre d’un programme de croisement
contrôlé, à Cambridge, au Royaume-Uni. Le parent femelle était la sélection exclusive 01-120-1, à fleurs rose pâle, à
feuilles vert foncé et à port en coussin. Le parent mâle était la variété ‘Kercan’, à fleurs doubles roses et marquées de
nervures plus foncées, à feuilles vert moyen à vert clair et à port semi-rampant. La sélection initiale a été effectuée le
25 mai 2002. Depuis, la variété est multipliée par bouturage in vivo et in vitro.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Kersamfan’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kersamfan’
‘Kersamfan’ ‘Balsuncora’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 13,3 23,7
écart-type 1,65 1,62

Largeur des sépales (mm)
moyenne 5,9 3,9
écart-type 1,20 0,57

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 55B 52A-B, 55B vers la base
face inférieure 58D 55C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Kirimaji Double Blue Velvet’
Nom commercial : Double WaveMD Blue Velvet
Numéro de la demande : 05-4648
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Kirin Brewery Company Ltd., Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Condoblue’ (Supertunia® Double Dark Blue)

Sommaire : Les feuilles sont plus larges chez ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ que chez ‘Condoblue’. La face supérieure
de la corolle est d’un violet plus foncé chez ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ que chez ‘Condoblue’. La face inférieure de
la corolle est violette chez ‘Kirimaji Double Blue Velvet’, tandis qu’elle est violet et violet-bleu pâle chez ‘Condoblue’.
Le tube de la corolle est plus long chez ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ que chez ‘Condoblue’. 

Description :
PLANTE : étalée, de hauteur moyenne, moyenne à large.

TIGES : minces à moyennes, de longueur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, larges, ovées, non panachées, cloquées, à sommet modérément aigu; dessus vert
moyen; pétiole moyen à long.

SÉPALES : de longueur et largeur moyennes, oblancéolés-spatulés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : doubles, de diamètre moyen à grand, en forme de trompette, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure violet foncé; face inférieure violette; nervures violettes, très faiblement
marquées; marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne violette; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : bleu moyen avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ est issue d’un croisement réalisé en mars 2003, à Shioya, dans la
préfecture de Tochigi, au Japon. Le parent femelle était une sélection exclusive non identifiée, tandis que le parent mâle
était de la variété ‘Dress up Violet’. ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ a été sélectionnée en octobre 2003 pour la couleur
distinctive de ses fleurs et pour son port demi-prostré. Sa multiplication par bouturage a débuté en janvier 2004, au
laboratoire d’amélioration végétale de la société Kirin Brewery Co., Ltd., dans la préfecture de Tochigi, au Japon.

Épreuves et essais : Les preuves et essais de ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ ont été réalisés au printemps 2006, dans
une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété,
obtenus à partir de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été
faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Kirimaji Double Blue Velvet’
‘Kirimaji Double Blue Velvet’ ‘Condoblue’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 3,1 2,3
écart-type 0,44 0,24

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 86A, avec tons plus foncés que N87A N87A avec tons N82A
face inférieure N87A-B N82B, aussi pâle que 84D (marbrée)

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N80A N82A-B
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Pétunia : ‘Kirimaji Double Blue Velvet’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Condoblue’ (à
droite)

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 26,0 18,2
écart-type 1,41 1,87

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘MP4’
Com commercial : Tiny Tunia Burgundy
Numéro de la demande : 00-2321
Date de la demande : 2000/06/21
Requérant : NuFlora International Pty. Ltd., Sydney, Nouvelle-Galles du Sud (Australie)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Graham Brown, Baulkham Hills, Nouvelle-Galles du Sud (Australie)

Variété de référence : ‘MP3’ (Tiny Tunia Violet)

Sommaire : Chez ‘MP4’, les pédicelles sont plus longs que chez ‘MP3’. Le diamètre de la corolle est légèrement plus
grand chez ‘MP4’ que chez ‘MP3’. Les fleurs ‘MP4’ sont d’un violet plus pâle que celles de ‘MP3’.

Description :

PLANTE : rampante, courte.

TIGES : minces, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet modérément aigu; dessus vert clair à vert moyen.

SÉPALES : linéaires à obovés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.
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Pétunia : ‘MP4’ (à gauche) avec la variété de référence ‘MP3’ (à droite)

FLEURS : simples, en forme d’entonnoir.
COROLLE : à marge moyennement ondulée; face interne violet RHS N78A, avec les nervures d’un violet tirant moins
sur le bleu faiblement marquées.
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet foncé 83A, avec des nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : gris clair à violettes.

Origine génétique : ‘MP4’ a été mise au point dans le cadre d’un programme d’amélioration des Petunia ×hybrida mené
par le sélectionneur à Baulkham Hills, en Nouvelle-Galles du Sud, en Australie. En 1993, une série de croisements ont
été entrepris en vue d’obtenir des pétunias miniatures rampants. Un certain nombre de pétunias à fleurs plutôt petites,
dont le Petunia integrifolia, ont été croisés avec diverses variétés annuelles à fleurs doubles. Deux cycles de croisement
et de sélection ont ainsi été bouclés chaque année jusqu’en 1997; cette année-là, des sélections F1 prometteuses ont été
assignées à la série « A » puis intercroisées de manière à produire d’autres sélections F1. En 1998, un hybride entre
X98.31 (parent femelle) et PJ39 (parent mâle) a été désigné X99.3.17 puis soumis à des essais au champ et en serre.
Durant l’automne 1999, la nouvelle variété a été sélectionnée dans ces parcelles d’essai pour son port et pour la grandeur
et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘MP4’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans
des pots de 15 cm et espacés de 30 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘MP4’
‘MP4’ ‘MP3’*

Longueur des pédicelles (cm)
moyenne 2,01 1,63
écart-type 0,20 0,22

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 32,20 28,56
écart-type 1,99 3,17

Couleur de la corolle (RHS)
dessus N78A N81A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Petelred’
Nom commercial : SangunaMD Electric Burgundy
Numéro de la demande : 05-4895
Date de la demande : 2005/05/13
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : E. Barends, Voorhout (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Kakegawa S36’ (Supertunia® Royal Magenta) et ‘Jam Burg’ (JamboreeMD Burgundy)

Sommaire : ‘Petelred’ donne une plante plus dressée que les variétés de référence. Les pétioles sont plus courts chez
‘Petelred’ que chez les variétés de référence. Les fleurs de ‘Petelred’ sont d’une couleur différente de celles des variétés
de référence. Le tube de la corolle est plus long chez ‘Petelred’ que chez les variétés de référence. Avant la libération
du pollen, les anthères sont crème chez ‘Petelred’, alors qu’elles sont bleu moyen chez ‘Kakegawa S36’ et violet pâle
chez ‘Jam Burg’.

Description :
PLANTE : dressée, de hauteur et largeur moyennes.

TIGES : minces, de longueur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, ovées, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu; dessus vert
moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, linéaires à oblancéolés, anthocyanés.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : modérément à fortement lobée, rouge-violet sur ses deux faces; nervures violet foncé, modérément
marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long à très long; face interne noire à grise; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : de couleur crème avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Petelred’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘A998’ (parent femelle) et ‘Y953’ (parent mâle),
réalisé en 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue pour
son port et les caractéristiques de ses fleurs. Sa multiplication par bouturage a débuté en août 2001, à Enkhuizen, aux
Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petelred’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Petelred’
‘Petelred’ ‘Kakegawa S36’* ‘Jam Burg’*

Longueur des pétioles (mm)
moyenne 3,9 8,7 10,2
écart-type 1,10 1,70 3,49

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,0 6,2 6,3
écart-type 0,27 0,23 0,29
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Pétunia : ‘Petelred’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Kakegawa S36’ (au centre) et
‘Jam Burg’ (à droite)

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus intense que N66A plus rose que N74A 71A avec tons N74A
face inférieure N57C 71D et N81C 72B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 187A-B 83B-C 77A

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 36,5 28,6 30,7
écart-type 0,97 2,12 2,26

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Petnitbl’
Nom commercial : SangunaMD Midnight Blue
Numéro de la demande : 05-4775
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : E. Barends, Voorhout (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Revolution Violet No. 3’ (Surfinia® Blue/Violet) et ‘Kakegawa S28’ (Supertunia® Royal
Velvet)

Sommaire : ‘Petnitbl’ donne une plante plus dressée que les variétés de référence. Chez ‘Petnitbl’, les feuilles sont plus
étroites et les fleurs sont de plus petit diamètre que chez ‘Revolution Violet No. 3’. La corolle est moins lobée chez
‘Petnitbl’ que chez ‘Revolution Violet No. 3’. Les fleurs sont d’un violet plus foncé chez ‘Petnitbl’ que chez les variétés
de référence. Avant la libération du pollen, les anthères sont violet pâle chez ‘Petnitbl’, tandis qu’elles sont blanc
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jaunâtre chez ‘Revolution Violet No. 3’ et crème verdâtre chez ‘Kakegawa S28’.

Description :
PLANTE : dressée, haute, étroite à moyenne.

TIGES : minces à moyennes, moyennes à longues, moyennement anthocyanées aux extrémités.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet très aigu; dessus
vert moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : moyens à longs, étroits à moyens, linéaires, anthocyanés.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, hypocratériformes, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure violet très foncé; face inférieure violet-bleu avec des tons roses;
nervures violet foncé, très faiblement marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; face interne noire; nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : violet pâle avant la libération du pollen, bleu moyen par la suite.

Origine génétique : ‘Petnitbl’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Y1003 1’ (parent femelle) et ‘Z4120-1’ (parent
mâle), réalisé en 1999 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En juin 2000, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi
obtenue pour la couleur et la forme de ses fleurs, son port et la précocité de sa floraison. Sa multiplication par bouturage
a débuté en août 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petnitbl’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Petnitbl’
‘Petnitbl’ ‘Revolution Violet No. 3’* ‘Kakegawa S28’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 26,3 26,5 19,7
écart-type 5,25 3,02 2,52

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,1 3,5 2,9
écart-type 0,31 0,42 0,27

Longueur des sépales (mm)
moyenne 20,0 16,0 19,6
écart-type 2,00 1,15 1,84

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,0 6,5 5,4
écart-type 0,05 0,38 0,24

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure beaucoup plus foncée que plus foncée que 83A plus foncée que 86A

86A
face inférieure 83C avec tons roses N87B-C avec tons roses 83B

près des nervures et de
la gorge du tube

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 202A 77A-B N81B-C
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Pétunia : ‘Petnitbl’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution Violet No. 3’ (au
centre) et ‘Kakegawa S28’ (à droite)

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 28,2 22,8 23,9
écart-type 1,14 1,69 1,66

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Petorchve’
Nom commercial : SangunaMD Orchid Vein
Numéro de la demande : 05-4893
Date de la demande : 2005/05/13
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : E. Barends, Voorhout (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Petrosve’ (SangunaMD Rose Vein) et ‘Sunsurflala’ (Surfinia® Lavender Lace)

Sommaire : Les tiges sont plus courtes chez ‘Petorchve’ que chez les variétés de référence. Chez ‘Petorchve’, les
sépales sont plus longs et la marge de la corolle est plus ondulée que chez ‘Petrosve’. Le tube de la corolle est plus long
chez ‘Petorchve’ que chez ‘Sunsurflala’.

Description :
PLANTE : dressée, moyenne à haute, moyenne à large.

TIGES : minces à moyennes, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées aux extrémités.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet
modérément aigu; dessus vert moyen; pétiole de longueur moyenne.
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SÉPALES : courts à moyens, étroits, linéaires-ligulés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, en forme de trompette, à pédicelle court.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure violet-bleu pâle avec des tons roses; face inférieure violet-bleu pâle avec
du violet le long des nervures; nervures violettes, modérément marquées; marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long; face interne violet-bleu pâle; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : violettes avant la libération du pollen, violet grisâtre par la suite.

Origine génétique : ‘Petorchve’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘A1010’ (parent femelle) et ‘Y933’ (parent
mâle), réalisé en 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi
obtenue pour la précocité de sa floraison, les caractéristiques de ses fleurs et pour son port. Sa multiplication par
bouturage a débuté en août 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petorchve’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Petorchve’
‘Petorchve’ ‘Petrosve’* ‘Sunsurflala’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 21,8 28,9 33,1
écart-type 1,96 4,20 4,28

Longueur des sépales (mm)
moyenne 16,2 13,0 16,9
écart-type 1,23 0,82 1,20

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 76D avec tons N74D 69D avec tons N74D 69D/blanche

dans la marge
face inférieure 76D avec 77D le long des 69D 69D/blanche

nervures
nervures N78A 71A N78A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 76A 75A et 77B plus foncée que 79A

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 32,0 29,2 25,7
écart-type 0,94 1,62 1,06

* variété de référence
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Pétunia : ‘Petorchve’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Petrosve’ (au centre) et
‘Sunsurflala’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Petpurtwo’
Nom commercial : SangunaMD Deep Purple
Numéro de la demande : 05-4892
Date de la demande : 2005/05/13
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : E. Barends, Voorhout (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Revolution Brilliantpink’ (Surfinia® Brilliant Pink/Purple) et ‘Kakegawa S36’ (Supertunia®
Royal Magenta)

Sommaire : ‘Petpurtwo’ donne une plante plus dressée que ‘Revolution Brilliantpink’ et plus haute que les deux variétés
de référence. Chez ‘Petpurtwo’, les feuilles sont plus foncées, les sépales sont plus étroits et les lobes de la corolle sont
moins ondulés que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, moyenne à haute, large.

TIGES : minces, moyennes à longues, moyennement à très fortement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes, ovées à elliptiques, non panachées, faiblement cloquées, à
sommet très aigu; dessus vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits à moyens, linéaires, anthocyanés.

FLEURS : simples, de diamètre moyen à grand, hypocratériformes, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : fortement lobée; face supérieure violet-rouge intense; face inférieure rose-bleu; nervures violettes,
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Pétunia : ‘Petpurtwo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution Brilliantpink’
(au centre) et ‘Kakegawa’ (à droite)

modérément marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; face interne violette; nervures modérément à fortement marquées.
ANTHÈRES : bleu pâle avant la libération du pollen, bleu moyen par la suite.

Origine génétique : ‘Petpurtwo’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘W973-1’ (parent femelle) et ‘Y862-1’ (parent
mâle), réalisé en 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi
obtenue pour la précocité de sa floraison, les caractéristiques de ses fleurs et pour son port. Sa multiplication par
bouturage a débuté en août 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petpurtwo’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Petpurtwo’
‘Petpurtwo’ ‘Revolution Brilliantpink’* ‘Kakegawa S36’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 23,6 10,0 13,8
écart-type 3,59 2,12 2,53

Largeur des sépales (mm)
moyenne 3,3 6,1 4,6
écart-type 0,48 1,29 0,70

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus intense que N74A plus intense que N74A plus rose que N74A
face inférieure 72C N74B N81C et 71D le long de

la marge

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N81B N81B 83B-C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Petrosena’
Nom commercial : SangunaMD Lipstick
Numéro de la demande : 05-4894
Date de la demande : 2005/05/13
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : E. Barends, Voorhout (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Sunrovein’ (Surfinia® Rose Veined) et ‘USTUNI8902’ (Supertunia® Vista Fuchsia)

Sommaire : ‘Petrosena’ donne une plante plus dressée que les variétés de référence. Les sépales sont plus courts et plus
étroits chez ‘Petrosena’ que chez ‘Sunrovein’. Chez ‘Petrosena’, les fleurs sont de plus petit diamètre que chez
‘Sunrovein’ mais de plus grand diamètre que chez ‘USTUNI8902’. Les nervures de la face supérieure de la corolle sont
moins marquées chez ‘Petrosena’ que chez ‘Sunrovein’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont plus
marquées chez ‘Petrosena’ que chez ‘USTUNI8902’. Avant la libération du pollen, les anthères sont blanc jaunâtre chez
‘Petrosena’, alors qu’elles sont violet pâle chez ‘USTUNI8902’.

Description :
PLANTE : dressée, courte à moyenne, étroite à moyenne.

TIGES : minces à moyennes, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu;
dessus vert moyen à vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits à moyens, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, en forme de trompette, à pédicelle moyen à long.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure rouge-violet avec la marge rose-bleu; face inférieure rose-bleu; nervures
rouge-violet, faiblement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne violette; nervures fortement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Petrosena’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘A998-1’ (parent femelle) et ‘Y942-4’ (parent
mâle), réalisé en 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi
obtenue pour les caractéristiques de ses fleurs et pour son port. Sa multiplication par bouturage a débuté en août 2001
à Enkhuizen, aux Pays-Bas.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Petrosena’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Petrosena’
‘Petrosena’ ‘Sunrovein’* ‘USTUNI8902’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 16,7 22,1 15,3
écart-type 1,25 3,38 1,34

Largeur des sépales (mm)
moyenne 3,7 7,3 2,6
écart-type 0,67 2,06 0,70
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Pétunia : ‘Petrosena’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrovein’ (au centre) et
‘USTUNI8902’ (à droite)

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,7 6,9 4,6
écart-type 0,32 0,59 0,14

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure N66B, marge 67C 71D N66B
face inférieure N66C N66C N66C-D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 71A 76B-C N66C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Sunmilk’
Nom commercial : Surfinia® Victorian Cream
Numéro de la demande : 04-4337
Date de la demande : 2004/08/27
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Keiyesusu’ (Surfinia® Baby Yellow Compact) et ‘Sunraspberry’ (Surfinia® Victorian Pearl)

Sommaire : Les fleurs sont de plus grand diamètre chez ‘Sunmilk’ que chez les variétés de référence. Les nervures de
la corolle sont rouge-violet chez ‘Sunmilk’, tandis qu’elles sont jaunes chez ‘Keiyesusu’. Les nervures des lobes de la
corolle sont moins marquées chez ‘Sunmilk’ que chez ‘Sunraspberry’.
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Description :
PLANTE : dressée, de hauteur et de largeur moyennes.

TIGES : d’épaisseur et de longueur moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes, étroites à moyennes, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet obtus; dessus vert
moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : courts, étroits à moyens, linéaires à lancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : faiblement lobée; face supérieure blanche; face inférieure blanche avec du vert-jaune le long des nervures;
nervures rouge-violet, modérément marquées; marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne grisâtre; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Sunmilk’ est issue d’un croisement contrôlé entre la variété hybride ‘PF165-1’ (parent femelle)
et la variété ‘PF171-1’ (parent mâle), réalisé en décembre 2000, au Centre de recherche et développement d’Omi de la
Suntory Flowers Ltd., au Japon. En avril 2001, 40 semis obtenus du croisement ont été cultivés en serre dans des pots,
puis évalués. En août, un des semis a été sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a
été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des essais en massifs et en pots, d’avril à
septembre 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunmilk’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunmilk’
‘Sunmilk’ ‘Keiyesusu’* ‘Sunraspberry’*

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,4 4,1 4,8
écart-type 0,15 0,32 0,19

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 155A, C 150D, 154D près des blanche/N155B

nervures
face inférieure 155A, 150D le long des 150D, 154D près des blanche/N155B

nervures nervures
nervures 59C 151B plus vive que 61B 

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 157A 151B 157A

* variété de référence
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Pétunia : ‘Sunmilk’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Keiyesusu’ (au centre) et
‘Sunraspberry’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sunraspberry’
Nom commercial : Surfinia® Victorian Pearl
Numéro de la demande : 04-4336
Date de la demande : 2004/08/27
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Sunrove’ (Surfinia® Pink Veined) et ‘Sunmilk’ (Surfinia® Victorian Cream)

Sommaire : Les tiges sont plus courtes chez ‘Sunraspberry’ que chez ‘Sunrove’. La corolle est blanche avec des
nervures rouge-violet chez ‘Sunraspberry’, alors qu’elle est violette avec des nervures violet-rouge chez ‘Sunrove’. Les
nervures de la corolle sont plus marquées chez ‘Sunraspberry’ que chez ‘Sunmilk’. Avant la libération du pollen, les
anthères sont blanc jaunâtre chez ‘Sunraspberry’, tandis qu’elles sont bleu pâle chez ‘Sunrove’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, courte à moyenne, de largeur moyenne.

TIGES : minces, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu à
arrondi; dessus vert moyen; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : courts, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, en forme de trompette, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : faiblement lobée, blanche sur ses deux faces; nervures rouge-violet, modérément à très fortement marquées;
marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne grisâtre; nervures modérément marquées.
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Pétunia : ‘Sunraspberry’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrove’ (au centre) et
‘Sunmilk’ (à droite)

ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Sunraspberry’ est issue d’un croisement contrôlé entre la variété hybride ‘PF165-1’ (parent
femelle) et ‘PF171-1’ (parent mâle), réalisé en décembre 2000, au Centre de recherche et développement d’Omi de la
Suntory Flowers Ltd., au Japon. En avril 2001, 40 semis ainsi obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués.
En août 2001, un des semis a été sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été
multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunraspberry’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunraspberry’
‘Sunraspberry’ ‘Sunrove’* ‘Sunmilk’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 23,6 32,9 26,3
écart-type 2,35 3,80 3,36

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure blanche/N155B 75C-D 155A, C
face inférieure blanche/N155B 75B-D 155A, 150D (le long des

nervures)
nervures plus vive que 61B plus foncée que N74A 59C

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 157A 77A (nervures) 157A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sunremi’
Nom commercial : Surfinia® Red
Numéro de la demande : 05-4529
Date de la demande : 2005/02/09
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘USTUNI223’ (Supertunia® Red)

Sommaire : Les feuilles sont d’un vert plus foncé chez ‘Sunremi’ que chez ‘USTUNI223’. Les sépales sont plus courts
et plus étroits chez ‘Sunremi’ que chez ‘USTUNI223’. Les sépales sont linéaires chez ‘Sunremi’, alors qu’ils sont
spatulés chez ‘USTUNI223’. Chez ‘Sunremi’, les fleurs sont de plus petit diamètre et le tube de la corolle est plus long
que chez ‘USTUNI223’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, de hauteur et de largeur moyennes.

TIGES : d’épaisseur et de longueur moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, ovées, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu; dessus vert
foncé; pétiole moyen à long.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, en forme de trompette, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : fortement lobée; face supérieure rouge; face inférieure rose-rouge; nervures rouges, faiblement marquées;
marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long; nervures violet-brun, fortement marquées sur la face interne.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Sunremi’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Polo Red’ (parent femelle) et ‘PAR1’ (parent
mâle), réalisé en mars 2000 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En octobre 2000, 35 semis ainsi obtenus
ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En mars 2001, un des semis a été sélectionné pour son port et pour la
taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des essais en
massifs et en pots, d’avril à septembre 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunremi’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunremi’
‘Sunremi’ ‘USTUNI223’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 16,8 21,8
écart-type 1,23 2,15

Largeur des sépales (mm)
moyenne 2,9 7,4
écart-type 0,57 1,84

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,7 6,6
écart-type 0,20 0,20



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉTUNIA

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Pétunia : ‘Sunremi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USTUNI223’ (à droite)

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 45B 46D avec nervures 45B
face inférieure 47D 51A-B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 178B (nervures) 186C (jonction des lobes avec le tube)

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 31,2 25,2
écart-type 1,55 1,75

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Sunsurfbupa’
Nom commercial : Surfinia® Wild Plum
Numéro de la demande : 05-4527
Date de la demande : 2005/02/09
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Revolution Violet No. 3’ (Surfinia® Blue/Violet) et ‘Petgrabl’ (SangunaMD Blue)

Sommaire : ‘Sunsurfbupa’ donne une plante plus rampante que les variétés de référence. Les fleurs sont de plus grand
diamètre chez ‘Sunsurfbupa’ que chez ‘Petgrabl’. La corolle est d’un violet plus pâle chez ‘Sunsurfbupa’ que chez
‘Revolution Violet No. 3’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘Sunsurfbupa’ que chez les variétés de référence. Avant
la libération du pollen, les anthères sont violettes chez ‘Sunsurfbupa’, tandis qu’elles sont blanc jaunâtre chez
‘Revolution Violet No. 3’ et bleu pâle chez ‘Petgrabl’.
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Description :
PLANTE : rampante, large.

TIGES : minces à moyennes, longues, faiblement anthocyanées.

FEUILLES : moyennes à longues, larges, elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet modérément aigu à arrondi;
dessus vert moyen; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : courts à moyens, de largeur moyenne, linéaires à spatulés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de grand diamètre, en forme de trompette, à pédicelle court.
COROLLE : fortement lobée, violette sur ses deux faces; nervures violettes, faiblement à modérément marquées; marge
moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne violette; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : violettes avant la libération du pollen, bleu moyen par la suite.

Origine génétique : ‘Sunsurfbupa’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Super Cascade Blue’ (parent femelle) et
‘79-200’ (parent mâle), réalisé en août 2001 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En avril 2002, 176 semis
ainsi obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 2002, un des semis a été sélectionné pour son
port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise
à des essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunsurfbupa’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfbupa’
‘Sunsurfbupa’ ‘Revolution Violet No. 3’* ‘Petgrabl’*

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 6,9 6,5 5,3
écart-type 0,30 0,38 0,21

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure N80A plus foncée que 83A 83A, avec tons plus foncés

que N82A
face inférieure N80B-C N87B-C, avec tons roses près N82A avec tons N81A

des nervures et au niveau de la
gorge

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N81B 77A-B 77B

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 27,0 22,8 24,0
écart-type 1,60 1,69 1,60

* variété de référence
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Pétunia : ‘Sunsurfbupa’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution Violet No. 3’ (au
centre) et ‘Petgrabl’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sunsurfbv’
Nom commercial : Surfinia® Blue Veined Improved
Numéro de la demande : 05-5119
Date de la demande : 2005/10/17
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Revolution Bluevein No. 2’ (Surfinia® Purple Veined) et ‘Sunsurflala’ (Surfinia® Lavender
Lace)

Sommaire : Les tiges sont plus courtes chez ‘Sunsurfbv’ que chez ‘Sunsurflala’. Les feuilles sont d’un vert plus foncé
chez ‘Sunsurfbv’ que chez ‘Revolution Bluevein No. 2’. Les fleurs sont de diamètre plus petit chez ‘Sunsurfbv’ que chez
‘Revolution Bluevein No. 2’. Les nervures de la corolle ne sont pas de la même couleur chez ‘Sunsurfbv’ que chez
variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, courte à moyenne, de largeur moyenne.

TIGES : très minces, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, elliptiques à obovées, ni panachées ni cloquées, à sommet
arrondi; dessus vert moyen à vert foncé; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : courts à moyens, étroits à moyens, linéaires, anthocyanés.

FLEURS : simples, de diamètre moyen, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : modérément lobée, violet-bleu pâle sur ses deux faces; nervures violettes, fortement marquées; marge
fortement ondulée.
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TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne violette; nervures moyennement marquées.
ANTHÈRES : violettes avant la libération du pollen, gris-bleu pâle par la suite.

Origine génétique : ‘Sunsurfbv’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Celebrity Burgundy’ (parent femelle) et
‘P55h’ (parent mâle), réalisé en août 2001 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En avril 2002, 162 semis
ainsi obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juin 2002, un des semis a été sélectionné pour son port
et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des
essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunsurfbv’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfbv’
‘Sunsurfbv’ ‘Revolution Bluevein No. 2’* ‘Sunsurflala’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 20,0 22,6 33,1
écart-type 2,68 3,17 4,28

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,4 6,5 5,2
écart-type 0,23 0,44 0,15

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus pâle que 77D 76B-C 69D/blanche

passant au 76D
face inférieure 76B-D 76B à blanche 69D/blanche
nervures 83B N81A N78A

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N81C-D 77A 79A (nervures)

* variété de référence
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Pétunia : ‘Sunsurfbv’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution Bluevein No. 2’ (au
centre) et ‘Sunsurflala’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sunsurfgigabu’
Nom commercial : Surfinia® Giant Blue
Numéro de la demande : 05-5118
Date de la demande : 2005/10/17
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Revolution Violet No. 3’ (Surfinia® Blue/Violet)

Sommaire : ‘Sunsurfgigabu’ donne une plante moins dressée que ‘Revolution Violet No. 3’. Les sépales sont plus longs
et plus larges chez ‘Sunsurfgigabu’ que chez ‘Revolution Violet No. 3’. Les fleurs sont de plus grand diamètre chez
‘Sunsurfgigabu’ que chez ‘Revolution Violet No. 3’. Les fleurs de ‘Sunsurfgigabu’ sont d’une couleur légèrement
différente de celles de ‘Revolution Violet No. 3’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘Sunsurfgigabu’ que chez
‘Revolution Violet No. 3’.

Description :
PLANTE : rampante, de hauteur moyenne, moyenne à large.

TIGES : moyennes à épaisses, de longueur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, ovées, non panachées, cloquées, à sommet modérément aigu à
arrondi; dessus vert clair à vert moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : moyens à longs, larges à très larges, spatulés, à marge fortement ondulée, dépourvus de pigmentation
anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre grand à très grand, en forme de trompette, à pédicelle court.
COROLLE : fortement à très fortement lobée, violet foncé sur ses deux faces; nervures violet foncé, très faiblement
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marquées; marge fortement à très fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : long; nervures violet foncé, modérément marquées sur la face interne.
ANTHÈRES : blanc et vert avant la libération du pollen, vert blanchâtre par la suite.

Origine génétique : ‘Sunsurfgigabu’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Titan Blue’ (parent femelle) et ‘79-200’
(parent mâle), réalisé en août 2001 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En avril 2002, 80 semis ainsi
obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En août 2002, un des semis a été sélectionné pour son port et
pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des
essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunsurfgigabu’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfgigabu’
‘Sunsurfgigabu’ ‘Revolution Violet No. 3’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 20,8 16,0
écart-type 2,10 1,15

Largeur des sépales (mm)
moyenne 8,2 4,4
écart-type 1,32 0,70

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 7,3 6,5
écart-type 0,34 0,38

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus foncée que N82A avec tons N78B plus foncée que 83A
face inférieure N82A-B N87B-C, avec tons roses le long des

nervures et au niveau de la gorge

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N82A-B 77A-B

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 31,2 22,8
écart-type 1,23 1,69

* variété de référence
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Pétunia : ‘Sunsurfgigabu’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Revolution Violet No. 3’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘Sunsurflala’
Nom commercial : Surfinia® Lavender Lace
Numéro de la demande : 05-4526
Date de la demande : 2005/02/09
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Sunrove’ (Surfinia® Pink Veined) et ‘Revolution Bluevein No. 2’ (Surfinia® Purple Veined)

Sommaire : ‘Sunsurflala’ donne une plante plus dressée que ‘Revolution Bluevein no. 2’ et plus haute que les deux
variétés de référence. Les feuilles sont d’un vert plus foncé chez ‘Sunsurflala’ que chez ‘Revolution Bluevein No. 2’. Les
fleurs sont de plus petit diamètre chez ‘Sunsurflala’ que chez ‘Revolution Bluevein No. 2’. Les nervures de la face
supérieure des lobes de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunsurflala’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : dressée à semi-dressée, moyenne à haute, large à très large.

TIGES : minces, moyennes à longues, avec les entre-nœuds faiblement anthocyanés.

FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet
modérément aigu; dessus vert moyen; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits à moyens, linéaires, anthocyanés à la base.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, en forme de trompette, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée, violet-bleu pâle et blanc sur ses deux faces; nervures violettes, modérément à fortement
marquées; marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; nervures violet très foncé sur la face interne, modérément marquées.
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Pétunia : ‘Sunsurflala’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Revolution Bluevein No. 2’ (au
centre) et ‘Sunrove’ (à droite)

ANTHÈRES : bleu pâle avant la libération du pollen, bleu foncé par la suite.

Origine génétique : ‘Sunsurflala’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Polo Velvet’ (parent femelle) et ‘P55h’
(parent mâle), réalisé en août 2001 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En avril 2002, 135 semis ainsi
obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 2002, un des semis a été sélectionné pour son port
et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection a ensuite été soumise à des
essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunsurflala’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunsurflala’
‘Sunsurflala’ ‘Sunrove’* ‘Revolution Bluevein No. 2’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 22,2 12,2 13,8
écart-type 4,69 2,87 2,57

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,2 4,7 6,5
écart-type 0,15 0,25 0,44

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 69D/blanche 75C-D 76B-C
face inférieure 69D/blanche 75B-D 76B à blanche

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne nervures plus foncées que nervures 77A 77A entre les nervures

79A
* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfpapu’
Nom commercial : Surfinia® Magenta
Numéro de la demande : 05-4528
Date de la demande : 2005/02/09
Requérants : Keisei Rose Nurseries Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Revolution Brilliantpink’ (Surfinia® Brilliant Pink/Purple)

Sommaire : Les feuilles sont plus foncées chez ‘Sunsurfpapu’ que chez ‘Revolution Brillianpink’. Les pédicelles sont
plus courts chez ‘Sunsurfpapu’ que chez ‘Revolution Brillianpink’. La face inférieure de la corolle est d’un violet plus
pâle chez ‘Sunsurfpapu’ que chez ‘Revolution Brillianpink’. Après la libération du pollen, les anthères sont bleu pâle
chez ‘Sunsurfpapu’, tandis qu’elles sont bleu moyen chez ‘Revolution Brillianpink’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, moyenne à large.

TIGES : minces, de longueur moyenne, moyennement anthocyanées aux extrémités.

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet
modérément aigu; dessus vert moyen à vert foncé; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : de longueur et largeur moyennes, spatulés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de grand diamètre, en forme de trompette, à pédicelle court.
COROLLE : fortement à très fortement lobée; face supérieure violet-rouge foncé; face inférieure violette; nervures
violettes, faiblement marquées; marge fortement à très fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne violet-bleu; nervures modérément marquées.
ANTHÈRES : gris pâle avant la libération du pollen, bleu pâle par la suite.

Origine génétique : ‘Sunsurfpapu’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Ultra Red’ (parent femelle) et une lignée
généalogique non identifiée (parent mâle), réalisé en août 1998 à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. En
avril 1999, 100 semis ainsi obtenus ont été cultivés en serre dans des pots et évalués. En juillet 1999, un des semis a été
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, puis il a été multiplié par bouturage. La sélection
a ensuite été soumise à des essais en massifs et en pots, d’avril à septembre 2000.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunsurfpapu’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfpapu’
‘Sunsurfpapu’ ‘Revolution Brilliantpink’*

Longueur des pédicelles (cm)
moyenne 1,2 2,6
écart-type 0,30 0,83

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus foncée que N74A plus foncée que N74A
face inférieure N78B-D N74B-C

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 83D N81B

* variété de référence
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Pétunia : ‘Sunsurfpapu’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Revolution Brilliantpink’ (à
droite)

Dénomination proposée : ‘USTUNI6001’
Nom commercial : Supertunia® Vista Bubblegum
Numéro de la demande : 05-4878
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Kakegawa S37’ (Supertunia® Lavender Pink) et ‘Dancasoft’ (Cascadias® Soft Pink)

Sommaire : Le sommet des feuilles est très aigu chez ‘USTUNI6001’, alors qu’il est modérément aigu à obtus chez
‘Kakegawa S37’ et modérément aigu chez ‘Dancasoft’. Les pédicelles sont plus longs chez ‘USTUNI6001’ que chez les
variétés de référence. ‘USTUNI6001’ diffère des variétés de référence par la couleur des faces supérieure et inférieure
de la corolle. Les nervures des lobes de la corolle sont violet-rouge chez ‘USTUNI6001’, tandis qu’elles sont vertes chez
‘Dancasoft’. Après la libération du pollen, les anthères sont bleu pâle chez ‘USTUNI6001’, alors qu’elles sont jaunes
chez ‘Kakegawa S37’ et blanc jaunâtre chez ‘Dancasoft’.

Description :
PLANTE : dressée, moyenne à haute, moyenne à large.

TIGES : minces à moyennes, moyennes à longues, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu;
dessus vert foncé; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : moyens à longs, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, hypocratériformes, à pédicelle moyen à long.
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Pétunia : ‘USTUNI6001’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Kakegawa
S37’ (au centre) et ‘Dancasoft’ (à droite)

COROLLE : modérément lobée, rose-bleu sur ses deux faces; nervures violet-rouge, faiblement marquées; marge
faiblement à moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; rose-bleu pâle à la jonction des lobes; nervures de la face interne rouge-violet,
modérément marquées.
ANTHÈRES : de couleur crème avant la libération du pollen, bleu pâle par la suite.

Origine génétique : ‘USTUNI6001’ est issue d’un croisement contrôlé entre une variété à fleurs blanches multipliée
par la semence (parent femelle) et une espèce sauvage de pétunia (parent mâle), réalisé le 28 avril 2001 par le
sélectionneur, Ushio Sakazaki, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines résultant de ce croisement ont été
envoyées à Gensingen (Allemagne) pour la poursuite de la sélection et, le 18 juin 2002, un sujet a été sélectionné parmi
la descendance obtenue. ‘USTUNI6001’ a été sélectionnée pour sa ramification améliorée et pour son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USTUNI6001’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USTUNI6001’
‘USTUNI6001’ ‘Kakegawa S37’* ‘Dancasoft’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 29,5 25,5 19,2
écart-type 2,49 2,15 2,45

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 68A N78B 62B avec tons 68B
face inférieure N66D 84B 62D

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 62D, nervures 60C-D N74C 155A

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘USTUNI6504’
Nom commercial : Supertunia® Mini Purple Improved
Numéro de la demande : 05-4879
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, Shiga (Japon)

Variété de référence : ‘Sunripami’ (Surfinia® Baby Purple)

Sommaire : Les fleurs sont de plus petit diamètre chez ‘USTUNI6504’ que chez ‘Sunripami’. Les nervures de la face
supérieure des lobes de la corolle sont plus marquées chez ‘USTUNI6504’ que chez ‘Sunripami’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, courte, moyenne à large.

TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet modérément aigu; dessus
vert moyen à vert foncé; pétiole court.

SÉPALES : courts à moyens, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre très petit à petit, hypocratériformes, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure violet-rouge; face inférieure rose-bleu à violette; nervures violettes,
modérément marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne violette; nervures fortement à très fortement marquées.
ANTHÈRES : gris pâle avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘USTUNI6504’ est issue d’un croisement contrôlé entre une variété à fleurs rouges multipliée par
la semence (parent femelle) et une espèce sauvage de pétunia (parent mâle), réalisé le 25 avril 2001 par le sélectionneur,
Ushio Sakazaki, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines résultant de ce croisement ont été envoyées à
Gensingen (Allemagne) pour la poursuite de la sélection et, le 18 juin 2002, un sujet a été sélectionné parmi la
descendance obtenue. ‘USTUNI6504’ a été sélectionnée pour sa ramification améliorée et pour son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USTUNI6504’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USTUNI6504’
‘USTUNI6504’ ‘Sunripami’*

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 4,1 4,8
écart-type 0,08 0,14

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus rouge que N74A plus rouge que N74A
face inférieure 71D, N78D vers le tube 72C, N78D vers le tube

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N81B 83D

* variété de référence
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Pétunia : ‘USTUNI6504’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunripami’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘USTUNI7501’
Nom commercial : Supertunia® Mini Pastel Pink Improved
Numéro de la demande : 05-4880
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Dancasoft’ (Cascadias® Soft Pink) et ‘Whip Ablos’ (WhispersMD Appleblossom)

Sommaire : ‘USTUNI7501’ diffère des variétés de référence par la couleur des faces supérieure et inférieure de la
corolle. Il n’y a pas de couleur secondaire chez ‘USTUNI7501’, alors qu’il y en a chez ‘Whip Ablos’. Les nervures de
la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘USTUNI7501’ que chez ‘Dancasoft’. Le tube de la
corolle est plus court chez ‘USTUNI7501’ que chez ‘Dancasoft’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, moyenne à large.

TIGES : minces, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, ovées, non panachées, cloquées, à sommet modérément aigu à arrondi;
dessus vert moyen à vert foncé; pétiole de longueur moyenne.

SÉPALES : courts à moyens, étroits à moyens, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, hypocratériformes, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure rose-bleu pâle; face inférieure violette; nervures violet-rouge, faiblement
marquées; marge faiblement ondulée.
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Pétunia : ‘USTUNI7501’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Dancasoft’ (au centre) et
‘Whip Ablos’ (à droite)

TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne blanche; nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘USTUNI7501’ est issue d’un croisement contrôlé entre une variété à petites fleurs lavande
multipliée par la semence (parent femelle) et une espèce sauvage de pétunia (parent mâle), réalisé le 26 avril 2001 par
le sélectionneur, Ushio Sakazaki, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines résultant de ce croisement ont été
envoyées à Gensingen (Allemagne) pour la poursuite de la sélection et, le 18 juin 2002, un sujet a été sélectionné parmi
la descendance obtenue. ‘USTUNI7501’ a été sélectionnée pour sa ramification améliorée et pour son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USTUNI7501’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USTUNI7501’
‘USTUNI7501’ ‘Dancasoft’* ‘Whip Ablos’*

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus pâle que N74D 62B avec tons 68B plus rose que 76C
face inférieure 75B-C 62D 76D

Couleur secondaire de la corolle (RHS)
face interne s/o s/o N74D

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 23,4 29,5 26,0
écart-type 1,26 1,78 0,94

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘USTUNI7502’
Nom commercial : Supertunia® Mini Appleblossom
Numéro de la demande : 05-4881
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Whip Ablos’ (WhispersMD Appleblossom) et ‘Keipamipihas’ (Surfinia® Patio Misty Pink)

Sommaire : ‘USTUNI7502’ donne une plante moins dressée que ‘Keipamipihas’. Les tiges et les pétioles sont plus longs
chez ‘USTUNI7502’ que chez ‘Keipamipihas’. Chez ‘USTUNI7502’, les fleurs sont de plus grand diamètre et la corolle
est plus lobée que chez ‘Keipamipihas’. La marge de la corolle est plus ondulée chez ‘USTUNI7502’ que chez les
variétés de référence. Les fleurs de ‘USTUNI7502’ sont d’une couleur différente de celles des variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, de largeur moyenne.

TIGES : minces à moyennes, moyennes à longues, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet
modérément aigu à arrondi; dessus vert moyen à vert foncé; pétiole moyen à long.

SÉPALES : courts à moyens, étroits à moyens, linéaires à spatulés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : modérément à fortement lobée; face supérieure blanche avec la marge violet-bleu pâle; face inférieure violet
bleu-pâle; nervures vert-jaune, très faiblement marquées; marge fortement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne blanche; nervures très faiblement marquées.
ANTHÈRES : de couleur crème avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘USTUNI7502’ est issue d’un croisement contrôlé entre une variété à petites fleurs lavande
multipliée par la semence (parent femelle) et une espèce sauvage de pétunia (parent mâle), réalisé le 26 avril 2001 par
le sélectionneur, Ushio Sakazaki, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines résultant de ce croisement ont été
envoyées à Gensingen (Allemagne) pour la poursuite de la sélection et, le 18 juin 2002, un sujet a été sélectionné parmi
la descendance obtenue. ‘USTUNI7502’ a été sélectionnée pour sa ramification améliorée et pour son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USTUNI7502’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USTUNI7502’
‘USTUNI7502’ ‘Whip Ablos’* ‘Keipamipihas’*

Longueur des tiges (cm)
moyenne 29,8 22,3 18,4
écart-type 4,36 3,12 5,57

Longueur des pétioles (mm)
moyenne 9,7 9,7 2,8
écart-type 3,59 2,41 0,79
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Pétunia : ‘USTUNI7502’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Whip Ablos’ (au centre) et
‘Keipamipihas’ (à droite)

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 4,9 5,2 3,6
écart-type 0,23 0,30 0,17

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 155A plus rose que 76C 155B, N155B le long des

nervures
face inférieure 76D 76D 75B-C

Couleur secondaire de la corolle (RHS)
face interne 76B-C N74D 75A-B

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 25,8 26,0 17,7
écart-type 0,92 0,94 0,67

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘USTUNI8902’
Nom commercial : Supertunia® Vista Fuchsia
Numéro de la demande : 05-4882
Date de la demande : 2005/05/06
Requérant : Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Ushio Sakazaki, Shiga (Japon)

Variétés de référence : ‘Caschamp’ (Cascadias® Champagne) et ‘Jam Hopink’ (JamboreeMD Hot Pink)
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Sommaire : Les feuilles sont plus courtes et plus étroites chez ‘USTUNI8902’ que chez les variétés de référence. Les
sépales sont plus courts et plus étroits chez ‘USTUNI8902’ que chez ‘Caschamp’. La corolle est de plus petit diamètre
chez ‘USTUNI8902’ que chez les variétés de référence. ‘USTUNI8902’ diffère également des variétés de référence par
la couleur des faces supérieure et inférieure de la corolle. Avant la libération du pollen, les anthères sont violet pâle
chez ‘USTUNI8902’, alors qu’elles sont blanc jaunâtre chez ‘Jam Hopink’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, moyenne à large.

TIGES : minces à moyennes, courtes à moyennes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet très aigu; dessus vert
moyen à vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : courts à moyens, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de petit diamètre, en forme de trompette, à pédicelle de longueur moyenne.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure rouge-violet; face inférieure rose-bleu; nervures rouges, faiblement
marquées; marge modérément ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne rose-bleu; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : violet pâle avant la libération du pollen, bleu pâle par la suite.

Origine génétique : ‘USTUNI8902’ est issue d’un croisement contrôlé entre une variété à fleurs rouges multipliée par
la semence (parent femelle) et une espèce sauvage de pétunia (parent mâle), réalisé le 28 avril 2001 par le sélectionneur,
Ushio Sakazaki, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines résultant de ce croisement ont été envoyées à
Gensingen (Allemagne) pour la poursuite de la sélection et, le 18 juin 2002, un sujet a été sélectionné parmi la
descendance obtenue. ‘USTUNI8902’ a été sélectionnée pour sa ramification améliorée et pour son port.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘USTUNI8902’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘USTUNI8902’
‘USTUNI8902’ ‘Caschamp’* ‘Jam Hopink’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 4,0 5,9 5,6
écart-type 0,24 0,58 0,65

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 2,0 2,6 3,0
écart-type 0,20 0,27 0,36

Longueur des sépales (mm)
moyenne 15,3 20,3 16,8
écart-type 1,34 1,49 1,75

Largeur des sépales (mm)
moyenne 2,6 5,0 3,8
écart-type 0,70 0,82 0,63

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 4,6 7,2 6,6
écart-type 0,14 0,20 0,16
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Pétunia : ‘USTUNI8902’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Caschamp’ (au centre) et
‘Jam Hopink’ (à droite)

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure N66B plus intense que N74A plus rose que N74A
face inférieure N66C-D plus pâle que 72B, avec des tons N66D (plus pâle vers

roses la base du tube)

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N66C plus violet que 77B 75B-C (gorge), 

155C (intérieur du tube)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Whip Bule’
Nom commercial : WhispersMD Blue
Numéro de la demande : 05-4677
Date de la demande : 2005/03/31
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Mitchell Hanes, Morgan Hill, Californie (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Kakegawa S28’ (Supertunia® Royal Velvet) et ‘Jam Bule’ (JamboreeMD Blue)

Sommaire : Chez ‘Whip Bule’, les sépales sont plus courts que chez les variétés de référence et plus étroits que chez
‘Kakegawa S28’. La face inférieure de la corolle est d’une couleur légèrement plus claire chez ‘Whip Bule’ que chez
‘Kakegawa S28’. Avant la libération du pollen, les anthères sont violet pâle chez ‘Whip Bule’, alors qu’elles sont crème
verdâtre chez ‘Kakegawa S28’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, de hauteur et largeur moyennes.
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TIGES : d’épaisseur et longueur moyennes, faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, à sommet modérément aigu
à obtus; dessus vert moyen à vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits à moyens, linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique.

FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen, hypocratériformes, à pédicelle court à moyen.
COROLLE : modérément lobée; face supérieure violet foncé; face inférieure violet-bleu; nervures violettes, faiblement
marquées; marge faiblement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne violette; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : violet pâle avant la libération du pollen, bleu moyen par la suite.

Origine génétique : ‘Whip Bule’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée,
en Californie, aux États-Unis. Elle est issue d’un croisement réalisé par le sélectionneur en février 2002 entre ‘Supertunia
Royal Velvet’ (parent femelle) et la sélection exclusive à fleurs bleues ‘PY152’ (parent mâle). Les graines issues du
croisement ont été semées en juin 2002, et un des sujets ainsi obtenus a été sélectionné en août 2002 pour son port et pour
la forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Whip Bule’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Whip Bule’
‘Whip Bule’ ‘Kakegawa S28’* ‘Jam Bule’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 16,7 19,6 20,0
écart-type 1,16 1,84 1,70

Largeur des sépales (mm)
moyenne 4,1 5,1 4,6
écart-type 0,57 0,99 0,70

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure 86A plus foncée que 86A 86A
face inférieure 86B 83B 86B

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne N82A N81B-C N82A-B

* variété de référence
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Pétunia : ‘Whip Bule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Kakegawa S28’ (au centre) et
‘Jam Bule’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Whip Burgto’
Nom commercial : WhispersMD Burgundy ‘06
Numéro de la demande : 05-5016
Date de la demande : 2005/07/19
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Mitchell Hanes, Morgan Hill, Californie (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Jam Burg’ (JamboreeMD Burgundy) et ‘Sunripami’ (Surfinia® Baby Purple)

Sommaire : Les sépales sont plus longs chez ‘Whip Burgto’ que chez ‘Sunripami’. Ils sont en outre anthocyanés chez
‘Whip Burgto’, alors qu’ils ne le sont pas chez les variétés de référence. La corolle est de plus petit diamètre chez ‘Whip
Burgto’ que chez ‘Jam Burg’. ‘Whip Burgto’ diffère également des variétés de référence par la couleur des faces
supérieure et inférieure de la corolle. Le tube de la corolle est plus court chez ‘Whip Burgto’ que chez ‘Jam Burg’. Après
la libération du pollen, les anthères sont blanc jaunâtre chez ‘Whip Burgto’, alors qu’elles sont bleu moyen chez ‘Jam
Burg’ et gris pâle chez ‘Sunripami’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, courte, étroite à moyenne.

TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, moyennement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, à sommet très aigu à
modérément aigu; dessus vert moyen à vert foncé; pétiole court à moyen.

SÉPALES : de longueur moyenne, étroits à moyens, linéaires, anthocyanés.

FLEURS : simples, de petit diamètre, hypocratériformes, à pédicelle de longueur moyenne.
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COROLLE : faiblement à modérément lobée; face supérieure violet-rouge foncé; face inférieure violette; nervures
violettes, très faiblement marquées; marge moyennement ondulée.
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne violet foncé; nervures faiblement marquées.
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen.

Origine génétique : ‘Whip Burgto’ a été mise au point dans le cadre d’un programme de sélection généalogique
planifiée, en Californie, aux États-Unis. Elle est issue d’un croisement réalisé par le sélectionneur en novembre 2002
entre la sélection exclusive à fleurs violettes ‘1299-1’ (parent femelle) et la sélection exclusive à fleurs rouges ‘1346-2’
(parent mâle). Les graines issues de ce croisement ont été semées en avril 2003, et un des sujets ainsi obtenus a été
sélectionné en juin 2003 pour sa vigueur, pour sa précocité de floraison, pour la couleur de ses fleurs et pour ses tiges
florifères à entre-nœuds plus courts.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Whip Burgto’ ont été réalisés au printemps 2006, dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus à partir
de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Whip Burgto’
‘Whip Burgto’ ‘Jam Burg’* ‘Sunripami’*

Longueur des sépales (mm)
moyenne 17,7 21,3 13,4
écart-type 2,50 2,91 1,07

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,5 6,3 4,8
écart-type 0,16 0,29 0,14

Couleur de la corolle (RHS)
face supérieure plus foncée et plus rouge que 71A avec tons N74A plus rouge que N74A

N74A
face inférieure 77B 72B 72C, N78D vers le

tube

Couleur du tube de la corolle (RHS)
face interne 83B 77A 83D

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 24,4 30,7 24,6
écart-type 1,51 2,26 0,84

* variété de référence
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Pétunia : ‘Whip Burgto’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Jam Burg’ (au centre) et
‘Sunripami’ (à droite)
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PHYSOCARPE
(Physocarpus opulifolius (L.) Maxim.)

Dénomination proposée : ‘Mindia’
Nom commercial : CoppertinaMD

Numéro de la demande : 05-4833
Date de la demande : 2005/05/04
Requérant : Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis)
Mandataire au Canada : Bioflora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jean-Paul Davasse, Angers (France)

Variété de référence : ‘Monlo’ (DiaboloMD)

Sommaire : ‘Mindia’ donne un arbuste plus court et plus étroit que ‘Monlo’. Le feuillage de ‘Mindia’ est moins dense
que celui de ‘Monlo’. ‘Mindia’ et ‘Monlo’ se distinguent également par la couleur légèrement différente de la face
supérieure de leurs feuilles nouvellement ouvertes et de leurs feuilles pleinement développées.

Description :
ARBUSTE : dressé, à ramification moyennement dense, à feuillage clairsemé.
TIGES : brun-rouge; jeunes tiges côtelées.

FEUILLES : alternes, simples, pétiolées.
LIMBE : ové, faiblement lobé, à sommet aigu à acuminé, à base cordée et cunéiforme, à marge doublement dentée en
scie, à incisions peu profondes, à face supérieure faiblement luisante; limbe des feuilles nouvellement ouvertes fortement
plié, à face supérieure brune avec des tons rouges et à face inférieure brune lavée de vert et moyennement anthocyanée;
limbe des feuilles pleinement développées à face supérieure brun-rouge et à face inférieure brun-vert moyen.
PÉTIOLE : fortement anthocyané.

FLEURS : réunies en corymbe, rotacées, à corolle blanche (RHS 155D) sur les deux faces.
FRUITS : follicules rouge-violet foncé (53A).

Origine génétique : ‘Mindia’ est issue d’une pollinisation libre réalisée à Angers, en France. Le parent femelle était
‘Darts Gold’, tandis que le parent mâle était ‘Monlo’ (Diabolo). ‘Mindia’ a été sélectionnée durant l’été 2000 pour son
port compact, pour la couleur de son feuillage et pour ses caractéristiques de ramification.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Mindia’ ont été réalisés à l’extérieur durant les étés 2004 à 2006, à St.
Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés à partir de plants de 13 cm mis en terre
en mai 2004 dans des contenants de 2 gallons et rempotés le 2 juillet 2004 dans des contenants de 3 gallons. Les arbustes
étaient disposés en rangs et espacés d’environ 1 m. Les observations et mesures ont été faites du 9 au 12 juillet 2006 chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Mindia’
‘Mindia’ ‘Monlo’*

Hauteur de l’arbuste (cm)
moyenne 62,3 86,8
écart-type 5,68 19,93
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Physocarpe : ‘Mindia’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Monlo’ (à droite)

Largeur de l’arbuste (cm)
moyenne 52,5 75,5
écart-type 6,13 8,44

Couleurs du limbe des feuilles nouvellement ouvertes (RHS)
face supérieure 175A-B avec tons rouges plus foncés que 183A 166A avec tons rouges proches de

183B
face inférieure 177B lavée de vert 197B 197A avec tons 174A

Couleurs du limbe des feuilles pleinement développées (RHS)
face supérieure 200B fondue à des tons rouge 183B plus rouge que N200A
face inférieure 197A - 148B plus grise que 148B

* variété de référence
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PIED-D’ALOUETTE
(Delphinium ×belladonna Hort. ex Bergmans)

Dénomination proposée : ‘Merel’
Numéro de la demande : 00-2355
Date de la demande : 2000-08-04
Requérant : Jan G. Van Veen, Noorden (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Jan G. Van Veen, Noorden (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Loch Leven’

Sommaire : Les fleurs ont un plus long pédicelle chez ‘Merel’ que chez ‘Loch Leven’. Les pièces intérieures du
périanthe sont  principalement bleues chez les deux variétés, mais elles présentent davantage de rose dans leur moitié
basale chez ‘Loch Leven’.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, moyenne à haute au moment de la floraison, peu ramifiée, à tiges
vertes et à feuillage clairsemé à moyen.

FEUILLES : profondément à très profondément lobées, faiblement à moyennement dentées en scie, glabres sur les deux
faces; dessus vert foncé, modérément glauque.

INFLORESCENCE : cylindrique, en forme d’épi, de longueur moyenne, de largeur moyenne en son point le plus large;
rapport entre la longueur de l’inflorescence et la hauteur totale de la plante moyen à élevé; ramifications latérales peu
nombreuses.
FLEURS : fortement à très fortement espacées; pédicelles très longs formant un angle moyen avec l’axe de
l’inflorescence; fleur inférieure large à très large.
PIÈCES DU PÉRIANTHE : peu nombreuses à très peu nombreuses, obovées, à sommet mucroné tendant à être arrondi,
à marge entière; pièces extérieures (sépales) bleu RHS 101B, avec du vert-jaune 144C le long des côtes de la moitié
basale; pièces intérieures (pétales) bleu 101B, avec une faible teinte violet 76B près de la marge dans la moitié basale;
zone de l’œil blanche, plate et large.
ÉPERON : court à moyen, semi-retombant à retombant.

Origine génétique : ‘Merel’ a été sélectionnée en 1994, à Noorden, aux Pays-Bas, parmi une population de semis issus
d’un croisement contrôlé réalisé en 1993 entre une sélection non identifiée du type belladonna et une sélection non
identifiée du type elatum. Le programme d’amélioration visait à obtenir de nouveaux cultivars à port robuste, à feuillage
attrayant et à caractéristiques florales remarquables.

Épreuves et essais : La description détaillée est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro de
référence de l’OCVV 2000/1663, numéro de demande AFP 7/75, numéro d’obtention 11447, acheté de l’OCVV, à
Angers, en France. Les essais ont été réalisés en 2001 et 2002 au NIAB, à Cambridge, au Royaume-Uni.
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Pied-d’Alouette : ‘Merel’

Tableau de comparaison pour ‘Merel’
‘Merel’ ‘Loch Leven’*

Longueur des pédicelles
très longs moyens

Couleur des pièces intérieures du périanthe (RHS)
principale un peu plus pâle que 101B 100B devenant plus pâle et plus rose à la base

* variété de référence
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POIS
(Pisum sativum L. sensu lato)

Dénomination proposée : ‘Noble’
Dénomination
antérieurement proposée : ‘Cebeco 4149’
Numéro de la demande : 05-4642
Date de la demande : 2005/03/23
Demandeur : Innoseeds B.V., Vlijmen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: FarmPure Seeds, Inc., Saskatoon (Saskatchewan)

Variété de référence : ‘Eclipse’

Sommaire : ‘Noble’ est un pois des champs semi-aphylle à cotylédons jaunes qui donne une plante plus haute que
‘Eclipse’. Le pétiole est plus long chez ‘Noble’ que chez ‘Eclipse’. Les stipules ont des macules clairsemées chez ‘Noble’,
alors qu’elles ont des macules modérément denses chez ‘Eclipse’. La floraison et la maturation surviennent plus tard
chez ‘Noble’ que chez ‘Eclipse’. Les gousses ont une courbure faiblement concave chez ‘Noble’, alors qu’elles sont
droites chez ‘Eclipse’.

Description :
PLANTE : vert-jaune à verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées.
TIGES : de longueur moyenne, non anthocyanées au point d’insertion des stipules.

STIPULES : normalement développées, modérément pruinées sur la face supérieure, modérément dentées, non
anthocyanées; absence de stipules en forme d’oreilles de lapin; macules clairsemées.

FLEURS : époque de floraison intermédiaire; nombre moyen de nœuds florifères par tige; deux fleurs par nœud; étendard
blanc, à base droite; sommet du lobe supérieur du calice acuminé; pédoncule de longueur moyenne.

GOUSSES : vert jaunâtre quand elles sont pleinement gonflées, partiellement parcheminées, non anthocyanées; paroi
non épaissie; courbure faiblement concave; partie distale principalement tronquée; fils de la suture absents; 6 à 8 ovules.
GRAINES IMMATURES : vert pâle à vert moyen.
GRAINES SÈCHES : de taille moyenne, non marbrées, sphériques; grains d’amidon lisses; téguments non tachés; hile
non noir; cotylédons jaunes, sans rides ni fossettes; maturation intermédiaire à légèrement tardive.

Origine génétique : ‘Noble’ a été mise au point dans une station de sélection de Lelystad, dans le centre des Pays-Bas,
à partir d’un croisement Eclipse × 93206. Le parent mâle 93206 résulte d’un croisement 88014-203 × Eiffel, et
88014-203 résulte d’un croisement Scorpio × Ascona. Un sujet unique a été sélectionné en 2000, puis la lignée a fait
l’objet d’une sélection et d’essais de rendement avec répétitions. Les critères de sélection étaient le rendement, la
résistance à l’oïdium (blanc), la résistance à la verse et la hauteur de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés en 2005 et 2006 à Westlock, en Alberta. Les essais
comportaient 4 répétitions par variété, selon un dispositif par blocs aléatoires complets. Chaque parcelle comprenait
4 rangs, espacés de 20 cm; les rangs mesuraient 6 m au début et ont été réduits à 4 m par la suite. Les caractères
quantitatifs sont fondés sur 20 mesures.
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Pois : ‘Noble’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Eclipse’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Noble’
‘Noble’ ‘Eclipse’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 74,1 61,5
écart-type 16,3 9,3

Longueur du pétiole (cm)
moyenne 9,0 6,5
écart-type 0,5 0,5

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘SW Benefit’
Numéro de la demande : 05-4764
Date de la demande : 2005/04/21
Demandeur : Svalof Weibull, AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada: SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘Majoret’ et ‘Carneval’

Sommaire : Les tiges sont plus courtes chez ‘SW Benefit’ que chez ‘Carneval’. Les nœuds sont légèrement plus
nombreux sur chaque tige chez ‘SW Benefit’ que chez ‘Majoret’ et ‘Carneval’. ‘SW Benefit’ fleurit légèrement plus tôt
que ‘Majoret’ et ‘Carneval’. Chez ‘SW Benefit’, les gousses sont plus courbées que chez ‘Carneval’, mais moins
courbées que chez ‘Majoret’. La partie distale des gousses est tronquée chez ‘SW Benefit’, tandis qu’elle est pointue chez
‘Majoret’. Les cotylédons sont jaunes chez ‘SW Benefit’, alors qu’ils sont verts chez ‘Majoret’. Les graines sont plus
petites chez ‘SW Benefit’ que chez ‘Majoret’. ‘SW Benefit’ est plus résistante au blanc que ‘Majoret’ et ‘Carneval’.

Description :
PLANTE : verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées; floraison hâtive à intermédiaire; maturation hâtive.
TIGES : courtes à moyennes.

STIPULES : normalement développées, vertes, pruinées, petites à moyennes; absence de stipules en forme d’oreilles
de lapin; macules clairsemées.
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Pois : ‘SW Benefit’ (en bas) avec la variété de référence ‘Carneval’ (en haut)

FLEURS : blanches, de taille normale; une à deux fleurs par nœud.

GOUSSES : vertes, de longueur et largeur moyennes, parcheminées; courbure faiblement concave; partie distale
tronquée; nombre d’ovules moyen à élevé; graines immatures vert pâle.
GRAINES : jaunes, rondes, lisses, petites à moyennes; grains d’amidon lisses.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : forte résistance à la verse; rendement élevé.

QUALITÉ DES POIS : teneur moyenne en protéines.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à l’oïdium, ou blanc (Erysiphe polygoni).

Origine génétique : ‘SW Benefit’, dont la désignation expérimentale est SW 985804, a été mise au point par la Svalof
Weibull AB, à Svalov, en Suède, par sélection généalogique à partir d’un croisement initial réalisé en 1997. La variété
est issue d’un sujet unique sélectionné parmi la génération F5 pour son rendement, son caractère semi-aphylle, la rigidité
de ses tiges, la couleur de ses graines et sa précocité de maturation.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en Saskatchewan,
à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 8 rangs
de 6 m, et les sujets étaient espacés de 15 cm sur le rang.

Tableau de comparaison pour ‘SW Benefit’
‘SW Benefit’ ‘Majoret’* ‘Carneval’*

Nombre de nœuds à la récolte, y compris le premier nœud florifère 
moyenne 21,2 19,2 19,7
écart-type 2,46 3,06 3,09

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘SW Carousel’
Numéro de la demande : 04-4183
Date de la demande : 2004/05/03
Demandeur : Svalof Weibull, AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada: SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variété de référence : ‘Carneval’

Sommaire : ‘SW Carousel’ fleurit légèrement plus tôt que ‘Carneval’. Les gousses sont plus petites et plus courbées
chez ‘SW Carousel’ que chez ‘Carneval’. ‘SW Carousel’ est plus résistante au blanc que ‘Carneval’.

Description :
PLANTE : verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées; floraison hâtive à intermédiaire; maturation très
hâtive.
TIGES : de longueur moyenne.

STIPULES : normalement développées, vertes, pruinées, petites à moyennes; absence de stipules en forme d’oreilles
de lapin; macules clairsemées.

FLEURS : blanches, petites à normales; une à deux fleurs par nœud.

GOUSSES : vertes, de longueur et largeur moyennes, parcheminées; courbure faiblement concave; partie distale
tronquée; nombre d’ovules moyen; graines immatures vert pâle.
GRAINES : jaunes, rondes, lisses, petites à moyennes; grains d’amidon lisses.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : forte résistance à la verse; rendement élevé.

QUALITÉ DES POIS : teneur en protéines inférieure à la moyenne.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à l’oïdium, ou blanc (Erysiphe polygoni).

Origine génétique : ‘SW Carousel’, dont la désignation expérimentale est SW 995848, a été mise au point par la Svalof
Weibull AB, à Svalov, en Suède, par sélection généalogique à partir d’un croisement initial réalisé en 1995. La variété
est issue d’un sujet unique sélectionné parmi la génération F5 pour son rendement, son caractère semi-aphylle, la rigidité
de ses tiges, la couleur de ses graines et sa précocité de maturation.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en Saskatchewan,
à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 8 rangs
de 6 m, et les sujets étaient espacés de 15 cm sur le rang.

Tableau de comparaison pour ‘SW Carousel’
‘SW Carousel’ ‘Carneval’*

Longueur des gousses (mm)
moyenne 67,6 72,0
écart-type 6,27 4,44

Largeur des gousses (mm)
moyenne 12,8 13,5
écart-type 1,18 0,99

* variété de référence
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Pois : ‘SW Carousel’ (en bas) avec la variété de référence ‘Carneval’ (en haut)

Dénomination proposée : ‘SW Cartier’
Numéro de la demande : 04-4233
Date de la demande : 2004/06/17
Demandeur : Svalof Weibull, AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada: SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘CDC Mozart’ et ‘Carneval’

Sommaire : Les tiges sont légèrement plus longues chez ‘SW Cartier’ que chez ‘CDC Mozart’. Les nœuds sont plus
nombreux sur chaque tige chez ‘SW Cartier’ que chez ‘CDC Mozart’. Les stipules sont plus étroites chez ‘SW Cartier’
que chez ‘CDC Mozart’. Chez ‘SW Cartier’, les gousses sont plus courtes que chez ‘Carneval’, mais un peu plus longues
que chez ‘CDC Mozart’. Les ovules sont plus nombreux chez ‘SW Cartier’ que chez ‘CDC Mozart’. ‘SW Cartier’ est
plus résistante au blanc que ‘Carneval’.

Description :
PLANTE : verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées; floraison hâtive à intermédiaire; maturation hâtive.
TIGES : longues.

STIPULES : normalement développées, vertes, pruinées, petites; absence de stipules en forme d’oreilles de lapin;
macules clairsemées.

FLEURS : blanches, de taille normale; une à deux fleurs par nœud.

GOUSSES : vertes, courtes à moyennes, de largeur moyenne, parcheminées; courbure très faiblement à faiblement
concave; partie distale tronquée; nombre d’ovules moyen; graines immatures vert pâle.
GRAINES : jaunes, rondes, lisses, petites à moyennes; grains d’amidon lisses.
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Pois : ‘SW Cartier’ (en haut) avec la variété de référence ‘CDC
Mozart’ (en bas)

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : forte résistance à la verse; rendement élevé.

QUALITÉ DES POIS : teneur moyenne en protéines.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à l’oïdium, ou blanc (Erysiphe polygoni).

Origine génétique : ‘SW Cartier’, dont la désignation expérimentale est SW A 5130, a été mise au point par la Svalof
Weibull AB, à Svalov, en Suède, par sélection généalogique à partir d’un croisement initial réalisé en 1997. La variété
est issue d’un sujet unique sélectionné parmi la génération F4 pour son rendement, son caractère semi-aphylle, la rigidité
de ses tiges, la couleur de ses graines, sa résistance à l’oïdium (blanc) et sa précocité de maturation.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en Saskatchewan,
à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 8 rangs
de 6 m, et les sujets étaient espacés de 15 cm sur le rang.

Tableau de comparaison pour ‘SW Cartier’
‘SW Cartier’ ‘CDC Mozart’* ‘Carneval’*

Nombre de nœuds à la récolte, y compris le premier nœud florifère
moyenne 20,2 18,3 19,7
écart-type 2,61 3,20 3,09

Largeur des stipules (mm)
moyenne 25,4 30,3 26,6
écart-type 4,75 5,27 9,60

Longueur des gousses (mm)
moyenne 65,5 63,0 72,0
écart-type 5,13 4,76 4,44

Nombre d’ovules
moyenne 7,8 6,6 7,5
écart-type 0,82 0,96 0,82

* variété de référence
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Pois : ‘SW Cartier’ (en bas) avec la variété de référence ‘Carneval’ (en haut)

Dénomination proposée : ‘SW Marquee’
Numéro de la demande : 04-4501
Date de la demande : 2004/12/10
Demandeur : Svalof Weibull, AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada: SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘Majoret’ et ‘Carneval’

Sommaire : Les tiges sont plus longues chez ‘SW Marquee’ que chez ‘Majoret’. Les nœuds sont plus nombreux sur
chaque tige chez ‘SW Marquee’ que chez ‘Majoret’ et ‘Carneval’. ‘SW Marquee’ fleurit légèrement plus tôt que
‘Majoret’ et ‘Carneval’. Les gousses sont plus courtes chez ‘SW Marquee’ que chez ‘Majoret’ et ‘Carneval’. Les gousses
sont moins courbées chez ‘SW Marquee’ que chez ‘Majoret’. La partie distale des gousses est tronquée chez ‘SW
Marquee’, alors qu’elle est pointue chez ‘Majoret’. Les graines sont jaunes chez ‘SW Marquee’, alors qu’elles sont
vertes chez ‘Majoret’.

Description :
PLANTE : verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées; floraison hâtive à intermédiaire; maturation hâtive.
TIGES : longues.

STIPULES : normalement développées, vertes, pruinées, de taille moyenne; absence de stipules en forme d’oreilles de
lapin; macules modérément denses.

FLEURS : blanches, de taille normale; une à deux fleurs par nœud.

GOUSSES : vertes, de longueur et largeur moyennes, parcheminées; courbure très faiblement concave; partie distale
tronquée; nombre d’ovules moyen; graines immatures vert pâle.
GRAINES : jaunes, rondes, lisses, petites à moyennes; grains d’amidon lisses.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse; rendement élevé.
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Pois : ‘SW Marquee’ (en bas) avec les variétés de référence ‘Carneval ‘ (en haut)
et ‘Majoret’ (au centre)

QUALITÉ DES POIS : teneur en protéines supérieure à la moyenne.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à l’oïdium, ou blanc (Erysiphe polygoni).

Origine génétique : ‘SW Marquee’, dont la désignation expérimentale est SW A 5122, a été mise au point par la Svalof
Weibull AB, à Svalov, en Suède, par sélection généalogique à partir d’un croisement initial réalisé en 1996. La variété
est issue d’un sujet unique sélectionné parmi la génération F5 pour son rendement, son caractère semi-aphylle, la rigidité
de ses tiges, la couleur de ses graines et sa précocité de maturation.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en Saskatchewan,
à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 8 rangs
de 6 m, et les sujets étaient espacés de 15 cm sur le rang.

Tableau de comparaison pour ‘SW Marquee’
‘SW Marquee’ ‘Majoret’* ‘Carneval’*

Nombre de nœuds à la récolte, y compris le premier nœud florifère
moyenne 21,0 19,2 19,7
écart-type 2,57 3,06 3,09

Longueur des gousses (mm)
moyenne 63,1 71,7 72,0
écart-type 5,99 5,80 4,44

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘SW Sergeant’
Numéro de la demande : 04-4235
Date de la demande : 2004/06/17
Demandeur : Svalof Weibull, AB, Svalov (Suède)
Mandataire au Canada: SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan)

Variétés de référence : ‘Nitouche’ et ‘Carneval’

Sommaire : Les tiges sont légèrement plus longues chez ‘SW Sergeant’ que chez ‘Nitouche’. Les gousses sont plus
longues chez ‘SW Sergeant’ que chez ‘Nitouche’. Les graines sont vertes chez ‘SW Sergeant’, alors qu’elles sont jaunes
chez ‘Carneval’. ‘SW Sergeant’ est plus résistante au blanc que ‘Nitouche’ et ‘Carneval’.

Description :
PLANTE : verte, non anthocyanée, semi-aphylle, à tiges non fasciées; époque de floraison intermédiaire; maturation
hâtive.
TIGES : longues.

STIPULES : normalement développées, vertes, pruinées, de taille moyenne; absence de stipules en forme d’oreilles de
lapin; macules moyennement denses.

FLEURS : blanches, petites à normales; une à deux fleurs par nœud.

GOUSSES : vertes, moyennes à longues, de largeur moyenne, parcheminées; courbure très faiblement concave; partie
distale tronquée; nombre d’ovules moyen; graines immatures vert pâle.
GRAINES : vertes, rondes, lisses, petites à moyennes; grains d’amidon lisses.

CARACTÈRES AGRONOMIQUES : forte résistance à la verse; rendement élevé.

QUALITÉ DES POIS : teneur moyenne en protéines.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à l’oïdium, ou blanc (Erysiphe polygoni).

Origine génétique : ‘SW Sergeant’, dont la désignation expérimentale est SW A 6154, a été mise au point par la Svalof
Weibull AB, à Svalov, en Suède, par sélection généalogique à partir d’un croisement initial réalisé en 1997. La variété
est issue d’un sujet unique sélectionné parmi la génération F5 pour son rendement, son caractère semi-aphylle, la rigidité
de ses tiges, la couleur de ses graines et sa précocité de maturation.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à Aberdeen, en Saskatchewan,
à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 8 rangs
de 6 m, et les sujets étaient espacés de 15 cm sur le rang.

Tableau de comparaison pour ‘SW Sergeant’
‘SW Sergeant’ ‘Nitouche’* ‘Carneval’*

Longueur des gousses (mm)
moyenne 73,3 68,0 72,0
écart-type 5,63 7,67 4,44

* variété de référence
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Pois : ‘SW Sergeant’ (en bas) avec les variétés de référence ‘Nitouche’ (en haut)
et ‘Carneval’ (au centre)
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POLÉMOINE
(Polemonium reptans L.)

Dénomination proposée : ‘Stairway to Heaven’
Numéro de la demande : 04-4422
Date de la demande : 2004/09/23
Requérant : Sunny Border Nurseries Inc., Kensington, Connecticut (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : William Cullina, Framingham, Massachusetts (États-Unis)

Variété de référence : forme typique du Polemonium reptans

Sommaire : Les feuilles de ‘Stairway to Heaven’ sont panachées, tandis que celles de la forme typique du Polemonium
reptans ne le sont pas. Les fleurs de ‘Stairway to Heaven’ sont d’un bleu plus clair que celles de la forme typique du
Polemonium reptans.

Description :
PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante, peu ramifiée. 

TIGES : minces, striées, vert foncé, faiblement anthocyanées, non glauques ou très faiblement glauques, glabres ou à
pubescence très clairsemée.

FEUILLES : disposées en rosette basilaire, composées-pennées, pétiolées, elliptiques à lancéolées, à sommet aigu, à base
obtuse, à marge entière, faiblement à moyennement panachées à la marge d’une couleur orange-jaune clair à brun-jaune
clair (RHS 11D/158B), glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces; face supérieure vert moyen, non
glauque ou très faiblement glauque; face inférieure vert clair. 

FLORAISON : hâtive, de courte durée, survenant une seule fois par saison.
FLEURS : réunies en corymbe, terminales, dressées à retombantes.
PÉTALES : tangents à chevauchants, très peu nombreux, ovés, à sommet aigu; face supérieure bleu clair RHS
101D/106D, glabre ou à pubescence très clairsemée; face inférieure bleu clair 106D.

Origine génétique : ‘Stairway to Heaven’ est issue d’un semis de hasard sélectionné en 1999 parmi une population
produite à partir de semences récoltées en 1998 chez un lot non identifié du Polemonium reptans var. reptans, cultivé
dans les pépinières d’espèces indigènes de la New England Wild Flower Society. Le semis est probablement le produit
d’une mutation naturelle du P. reptans. La variété a été sélectionnée d’abord pour la couleur de son feuillage, puis pour
son aptitude à la multiplication végétative.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Stairway to Heaven’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 à Oxford
Station, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés
dans une serre en polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez
les 10 sujets de chaque variété.
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FRUIT : ové, symétrique en vue de face, gros à très gros; diamètre maximal se situant vers le milieu; suture peu profonde
à moyennement profonde, plus profonde à la base; sommet aplati et glabre; pédoncule glabre; cavité pédonculaire
profonde; maturation tardive. 
PEAU : moyenne à épaisse, non réticulée, moyennement pruinée, rouge avec des points verdâtres. 
CHAIR : rouge foncé, modérément ferme, de texture grossière à moyenne, moyennement sèche à juteuse, peu à
modérément acide, modérément à très sucrée.
NOYAU : petit par rapport au fruit, adhérant à la chair, ové en vue latérale, globuleux en vue ventrale, arrondi-elliptique
en vue basale, symétrique en vue de profil et en vue ventrale; diamètre maximal se situant vers le milieu; carène bien
développée; faces latérales granuleuses; rainure dorsale à bords entiers, non soudés; rainure latérale à bords non soudés;
bords à tranchant moyen à prononcé; zone ventrale large; extrémité pédonculaire étroite, formant un angle obtus; sommet
de forme intermédiaire entre pointu et arrondi.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément sensible à la criblure (Coccomyces spp.), modérément résistante
au nodule noir (Dibotryon morbosum), modérément résistante à la pourriture brune à Monilinia fructicola, résistante à
la pourriture brune à Sclerotinia spp.

Origine génétique : ‘V82053’ a été mise au point à l’Institut de recherches horticoles de l’Ontario, station de recherches
sur les cultures fruitières de l’Université de Guelph située à Vineland Station. La variété est issue d’un croisement réalisé
en 1983 entre les variétés ‘V59011’ (issue d’une pollinisation libre de ‘Early Golden’) et ‘Ozark Premier’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘V82053’ ont été réalisés au campus Vineland du Département de
phytotechnie de l’Université de Guelph, à Vineland Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 4 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1966.

Tableau de comparaison pour ‘V82053’
‘V82053’ ‘Early Golden’* ‘Shiro’* ‘Redheart’* ‘Ozark Premier’*

Longueur des entre-nœuds des rameaux d’un an (mm)
moyenne 28,1 25,9 24,8 31,6 30,1
écart-type 2,04 3,79 2,26 4,57 22,07

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 103,6 109,2 88,7 111,3 97,8
écart-type 9,56 11,96 6,39 19,49 9,81

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 46,1 109,2 46,4 50,4 44,3
écart-type 3,37 4,82 4,45 8,57 5,18

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 13,3 14,6 13,6 15,7 14,7
écart-type 1,71 1,73 1,34 1,39 1,38

Longueur du pédicelle (mm)
moyenne 15,5 14,6 13,5 15,5 11,7
écart-type 2,33 2,57 2,65 2,58 2,29

Longueur des pétales (mm)
moyenne 8,1 7,5 9,9 11,6 9,9
écart-type 0,61 0,53 0,86 0,93 1,43

Largeur des pétales (mm)
moyenne 4,8 5,7 8,6 5,8 11,7
écart-type 0,35 0,49 0,66 0,63 2,29
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Prunier du Japon : ‘V82053’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Early Golden’ (au centre, à gauche), ‘Shiro’
(au centre), ‘Redheart’ (au centre, à droite) et ‘Ozark Premier’ (à droite)

Couleurs des pétales (RHS)
face supérieure 155D 155D 155D 155DC 158D
face inférieure 155B 155C 155D 155D 155D

* variété de référence
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POURPIER
(Portulaca grandiflora Hook.)

Dénomination proposée : ‘Bodhigcre’
Nom commercial : High Noon Cream
Numéro de la demande : 04-4021
Date de la demande : 2004/02/04
Demandeur : John Bodger & Sons Company, South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sundial Cream’

Sommaire : ‘Bodhigcre’ donne une plante plus courte et plus densément ramifiée que ‘Sundial Cream’. Les fleurs des
deux variétés sont jaune pâle, mais les pétales sont rose pâle le long des marges et ont une tache basale de cette couleur
chez ‘Bodhigcre’, alors qu’ils ont une tache basale rose mais n’ont pas de rose le long des marges chez ‘Sundial
Cream’. Lorsque la luminosité est faible, par exemple le soir et les jours nuageux, les fleurs restent ouvertes chez
‘Bodhigcre’, alors qu’elles se ferment chez la variété de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, courte, densément ramifiée.
TIGES : moyennes à épaisses, vert pâle, très faiblement anthocyanées; entre-nœuds courts à moyens; touffes de poils
clairsemées.
FEUILLES : vert moyen, alternes, oblancéolées, appliquées à obliques par rapport à la tige, non anthocyanées.

FLEURS : doubles.
PÉTALES : non striés, obcordés, jaune pâle avec un tache basale rose-bleu pâle.

Origine génétique : ‘Bodhigcre’ résulte d’une pollinisation libre de ‘Sundial Cream’ (variété multipliée par graines F1).
Les graines F2 issues de cette pollinisation ont été récoltées en 1999. En 2000, elles ont été semées, et les semis ont été
évalués. Seules les fleurs de couleur pâle et les fleurs androstériles ont été sélectionnées pour l’étape suivante des essais.
La sélection finale du nouveau cultivar a été réalisée en 2002. La sélection initiale avait été fondée sur la couleur des
fleurs et la capacité de floraison. Les critères de sélection des essais et évaluations ultérieurs ont été le port de la plante,
la vigueur, la fiabilité de la multiplication par boutures et la stabilité des caractères.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bodhigcre’ ont été réalisés durant l’été 2006, dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 30 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées à
l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bodhigcre’
‘Bodhigcre’ ‘Sundial Cream’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 7,38 14,83
écart-type 1,60 1,72

Couleur principale des pétales (RHS)
face interne 11D 11D
face externe 11D 11D
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Pourpier : ‘Bodhigcre’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sundial Cream’ (à droite)

Couleur secondaire des pétales (RHS)
face interne 73C-D (marges et tache basale) 73C-D (tache basale)

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Bodhigros’
Nom commercial : High Noon Rose
Numéro de la demande : 04-4020
Date de la demande : 2004/07/09
Demandeur : John Bodger & Sons Company, South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Sundial Pink’

Sommaire : ‘Bodhigros’ donne une plante légèrement plus courte et plus densément ramifiée que ‘Sundial Pink’. Les
fleurs de ‘Bodhigros’ sont entièrement doubles et ont plus de pétales que celles de ‘Sundial Pink’. Les pétales sont d’un
rose plus foncé chez ‘Bodhigros’ que chez ‘Sundial Pink’. Lorsque la luminosité est faible, par exemple le soir et les
jours nuageux, les fleurs restent ouvertes chez ‘Bodhigros’, alors qu’elles se ferment chez la variété de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, de hauteur moyenne, densément ramifiée.
TIGES : moyennes à épaisses, vert pâle à vert moyen, très faiblement anthocyanées; entre-nœuds courts à moyens;
touffes de poils clairsemées.

FEUILLES : vert moyen, alternes, oblancéolées, obliques par rapport à la tige, non anthocyanées.

FLEURS : entièrement doubles.
PÉTALES : non striés, obcordés, rose-bleu.
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Pourpier : ‘Bodhigros’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sundial Pink’ (à
droite)

Origine génétique : ‘Bodhigros’ résulte d’une pollinisation libre de ‘Sundial Cream’ (variété multipliée par graines F1).
Les graines F2 issues de cette pollinisation ont été récoltées en 1999. En 2000, elles ont été semées, et les semis ont été
évalués. Seules les fleurs de couleur pâle et les fleurs androstériles ont été sélectionnées pour l’étape suivante des essais.
La sélection finale du nouveau cultivar a été réalisée en 2002. La sélection initiale avait été fondée sur la couleur des
fleurs et la capacité de floraison. Les critères de sélection des essais et évaluations ultérieurs ont été le port de la plante,
la vigueur, la fiabilité de la multiplication par boutures et la stabilité des caractères.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bodhigros’ ont été réalisés durant l’été 2006, dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 30 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées à
l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bodhigros’
‘Bodhigros’ ‘Sundial Pink’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 11,21 15,14
écart-type 2,39 1,95

Nombre de pétales par fleur
moyenne 30,3 15,4
extrêmes 24-35 14-18

Couleur principale des pétales (RHS)
face interne N74C 75C
face externe N74C-D 75C-D

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Bodhigyel’
Nom commercial : High Noon Yellow
Numéro de la demande : 04-4298
Date de la demande : 2004/07/09
Demandeur : John Bodger & Sons Company, South El Monte, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : Yoshiro Arimitsu, Lompoc, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Sundial Gold’

Sommaire : ‘Bodhigyel’ donne une plante légèrement plus courte et plus densément ramifiée que ‘Sundial Gold’. Les
fleurs de ‘Bodhigyel’ sont entièrement doubles et ont plus de pétales que celles de ‘Sundial Gold’. Les fleurs des deux
variétés sont jaune vif, mais les pétales ont une tache basale rougeâtre beaucoup plus petite chez ‘Bodhigyel’ que chez
‘Sundial Gold’. Lorsque la luminosité est faible, par exemple le soir et les jours nuageux, les fleurs restent ouvertes chez
‘Bodhigyel’, alors qu’elles se ferment chez la variété de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, courte à moyenne, densément ramifiée.
TIGES : moyennes à épaisses, vert rougeâtre, faiblement anthocyanées; entre-nœuds courts à moyens; touffes de poils
clairsemées.
FEUILLES : vert moyen, alternes, oblancéolées, appliquées à obliques par rapport à la tige, non anthocyanées.

FLEURS : entièrement doubles.
PÉTALES : non striés, obcordés, jaunes; petite tache basale rougeâtre sur la face interne.

Origine génétique : ‘Bodhigyel’ résulte d’un croisement entre une sélection F3 non identifiée de ‘Sundial Mango’ et
‘Sundial Pink’. Les graines F2 issues de ce croisement ont été récoltées et semées, et les semis ont été évalués à partir
de 2001. Seules les fleurs de couleur pâle et les fleurs androstériles ont été sélectionnées pour l’étape suivante des essais.
La sélection finale du nouveau cultivar a été réalisée en 2003. La sélection initiale avait été fondée sur la couleur des
fleurs et la capacité de floraison. Les critères de sélection des essais et évaluations ultérieurs ont été le port de la plante,
la vigueur, la fiabilité de la multiplication par boutures et la stabilité des caractères.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bodhigyel’ ont été réalisés durant l’été 2006, dans une serre de
polyéthylène, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés dans des pots de 10 cm
et espacés d’environ 30 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. Les couleurs ont été déterminées à
l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bodhigyel’
‘Bodhigyel’ ‘Sundial Gold’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,38 15,50
écart-type 2,26 1,05

Nombre de pétales par fleur
moyenne 35,0 15,4
extrêmes 28-43 14-18

Couleur principale des pétales (RHS)
face interne 12B à 5A 12B à 5A
face externe 12C 12C

Couleur secondaire des pétales (RHS)
face interne 53C-D 53C-D

* variété de référence
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Pourpier : ‘Bodhigyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sundial Gold’ (à droite)

POURPIER
(Portulaca oleracea L.)

Dénomination proposée : ‘Balrioapt’
Nom commercial : RioMD Apricot
Numéro de la demande : 05-4597
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Summer Joy Wine Red’ (Yubi® Summer Joy Wine Red) et ‘Balriorose’ (RioMD Rose)

Sommaire : ‘Balrioapt’ diffère des variétés de référence ‘Summer Joy Wine Red’ et ‘Balriorose’ principalement par
la hauteur de la plante, l’intensité de la pigmentation anthocyanique des tiges, la largeur du limbe des feuilles, le
diamètre et la couleur des fleurs ainsi que la couleur du filet des étamines. Les tiges sont plus longues chez ‘Balrioapt’
que chez les variétés de référence. La pigmentation anthocyanique des tiges est violet pâle chez ‘Balrioapt’, alors qu’elle
est violet moyen à violet foncé chez ‘Summer Joy Wine Red’ et brun pâle chez ‘Balriorose’. Les feuilles sont plus étroites
chez ‘Balrioapt’ que chez ‘Balriorose’. Le diamètre des fleurs est plus petit chez ‘Balrioapt’ que chez les variétés de
référence. Les fleurs de ‘Balrioapt’ sont d’un violet-rouge plus pâle (rose) que celles de ‘Summer Joy Wine Red’, qui
sont plus rouges, et que celles de ‘Balriorose’, qui sont d’un violet-rouge plus foncé. Le filet des étamines est jaune et
rose chez ‘Balrioapt’, alors qu’il est vert et rouge chez les deux variétés de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé, densément ramifiée; tiges vert pâle, d’épaisseur moyenne, à très faible pigmentation
anthocyanique violet pâle distribuée aléatoirement.
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FEUILLES : simples, alternes, surtout sessiles, en partie elliptiques à sommet aigu et en partie obovées à sommet obtus,
à base cunéiforme; face supérieure vert moyen à vert foncé, à pigmentation anthocyanique violette d’intensité moyenne
le long des marges; face inférieure vert pâle à vert moyen.

FLEURS : fortement concaves de profil, réunies en inflorescences terminales dont une seule fleur est ouverte à la fois.
CALICE : constitué de deux sépales opposés largement ovés.
PÉTALES : chevauchants, à sommet rétus; marges faiblement à moyennement frangées, fortement ondulées, non
réfléchies.
ÉTAMINES : à filet jaune et rose, à anthère orange.
PISTIL : gros, à style jaune et rose, à stigmates roses.

Origine génétique : ‘Balrioapt’ résulte de l’autopollinisation de ‘Wild Fire Bronze’ réalisée en janvier 2002 à Dulce
Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés exclusives de
pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été réalisée en
juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balrioapt’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balrioapt’
‘Balrioapt’ ‘Summer Joy Wine Red’* ‘Balriorose’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 11,3 9,9 7,2
écart-type 1,00 2,82 0,47

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 1,1 1,2 1,6
écart-type 0,08 0,07 0,12

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,0 6,0 5,1
écart-type 0,50 0,43 0,38

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale 67D 50A-B (avec tons 51A) N74C
couleur secondaire N66B à la base stries 46A à la base 58B sur les marges
couleur tertiaire 2A à la base extrême 9A à la base extrême 46B et 7A à la base

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale 68D 43C N66C
couleur secondaire s.o. tons jaunes à la base 11D

* variété de référence
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Pourpier : ‘Balrioapt’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Summer Joy Wine Red’ (au centre)
et ‘Balriorose’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balriorg’
Nom commercial : RioMD Orange
Numéro de la demande : 05-4598
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Summer Joy Wine Red’ (Yubi® Summer Joy Wine Red)

Sommaire : ‘Balriorg’ diffère de la variété de référence ‘Summer Joy Wine Red’ principalement par la couleur et
l’intensité de la pigmentation anthocyanique des tiges, la longueur du limbe des feuilles, le diamètre et la couleur des
fleurs ainsi que la couleur du filet des étamines. La pigmentation anthocyanique des tiges est brune et faible chez
‘Balriorg’, alors qu’elle est violette et moyenne à forte chez ‘Summer Joy Wine Red’. Les feuilles sont plus courtes chez
‘Balriorg’ que chez ‘Summer Joy Wine Red’. Le diamètre des fleurs est plus petit chez ‘Balriorg’ que chez la variété
de référence. Les fleurs de ‘Balriorg’ sont un peu plus rouge-orange que celles de ‘Summer Joy Wine Red’. Le filet des
étamines est orange chez ‘Balriorg’, alors qu’il est vert et rouge chez ‘Summer Joy Wine Red’.

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé à retombant, densément ramifiée; tiges vert pâle, d’épaisseur moyenne, à faible
pigmentation anthocyanique brune distribuée uniformément.

FEUILLES : simples, alternes, sessiles, obovées, à sommet obtus, à base cunéiforme; face supérieure vert moyen à vert
foncé, à forte pigmentation anthocyanique violette le long des marges; face inférieure vert pâle à vert moyen.

FLEURS : concaves à plates de profil, réunies en inflorescences terminales dont une seule fleur est ouverte à la fois.
CALICE : constitué de deux sépales opposés largement ovés.
PÉTALES : espacés à tangents, à sommet rétus; marges moyennement à fortement frangées, faiblement ondulées,
faiblement réfléchies.
ÉTAMINES : à filet orange, à anthère orange-jaune.
PISTIL : de grosseur moyenne, à style orange-jaune, à stigmates orange-jaune.
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Origine génétique : ‘Balriorg’ résulte d’un croisement entre ‘Yubi® Rose’ et ‘Yubi® Light Pink’ réalisé en janvier 2002
à Dulce Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés
exclusives de pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été
réalisée en juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balriorg’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balriorg’
‘Balriorg’ ‘Summer Joy Wine Red’*

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 2,1 2,7
écart-type 0,18 0,13

Longueur des sépales (mm)
moyenne 7,2 9,8
écart-type 0,79 0,79

Largeur des sépales (mm)
moyenne 8,4 9,4
écart-type 0,70 0,52

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,2 6,0
écart-type 0,38 0,43

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale 43B 50A-B
couleur secondaire stries 33B stries 46A à la base
couleur tertiaire 9A à la base 9A à la base extrême

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale 33C 43C dans l’ensemble
couleur secondaire 9A à la base tons jaunes à la base

* variété de référence
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Pourpier : ‘Balriorg’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Summer Joy Wine Red’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balriorose’
Nom commercial : RioMD Rose
Numéro de la demande : 05-4599
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Summer Joy Rose’ (Yubi® Summer Joy Rose) et ‘Balrioapt’ (RioMD Apricot)

Sommaire : ‘Balriorose’ diffère des variétés de référence ‘Summer Joy Rose’ et ‘Balrioapt’ principalement par la
couleur et l’intensité de la pigmentation anthocyanique des tiges, la largeur du limbe des feuilles, le diamètre et la
couleur des fleurs, la couleur des stigmates et la taille du pistil. La pigmentation anthocyanique des tiges est brune et
très faible chez ‘Balriorose’, alors qu’elle est brun-violet et moyenne chez ‘Summer Joy Rose’ et violet pâle et très faible
chez ‘Balrioapt’. Les feuilles sont plus larges chez ‘Balriorose’ que chez ‘Balrioapt’. Chez ‘Balriorose’, le diamètre des
fleurs est plus petit que chez ‘Summer Joy Rose’, mais plus grand que chez ‘Balrioapt’. Les fleurs de ‘Balriorose’ sont
d’un violet-rouge plus pâle que celles de ‘Summer Joy Rose’, mais d’un violet-rouge plus foncé que celles de ‘Balrioapt’,
qui sont plutôt roses. Les stigmates sont roses chez ‘Balriorose’, alors qu’ils sont orange-jaune chez  ‘Summer Joy
Rose’. Le pistil est de taille moyenne chez ‘Balriorose’, alors qu’il est gros chez les deux variétés de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé à retombant, densément ramifiée; tiges vert pâle, d’épaisseur moyenne, à très faible
pigmentation anthocyanique brune distribuée aléatoirement.

FEUILLES : simples, alternes, sessiles, en partie elliptiques à sommet aigu et en partie obovées à sommet obtus, à base
cunéiforme; face supérieure vert foncé, à forte pigmentation anthocyanique violette le long des marges; face inférieure
vert moyen à vert foncé.

FLEURS : concaves à plates de profil, réunies en inflorescences terminales dont une seule fleur est ouverte à la fois.
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Pourpier : ‘Balriorose’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Summer Joy Rose’ (au centre) et
‘Balrioapt’ (à droite)

CALICE : constitué de deux sépales opposés largement ovés.
PÉTALES : chevauchants, à sommet rétus; marges moyennement frangées, faiblement ondulées, non réfléchies.
ÉTAMINES : à filet vert et rouge, à anthère orange.
PISTIL : de grosseur moyenne, à style et stigmates roses.

Origine génétique : ‘Balriorose’ résulte d’un croisement entre ‘Wild Fire Rose’ et ‘Yubi® Rose’ réalisé en janvier 2002
à Dulce Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés
exclusives de pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été
réalisée en juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balriorose’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balriorose’
‘Balriorose’ ‘Summer Joy Rose’* ‘Balrioapt’*

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 1,6 1,5 1,1
écart-type 0,12 0,09 0,08

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,1 5,7 4,0
écart-type 0,38 0,47 0,50

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale N74C plus rose que N74A 67D dans l’ensemble
couleur secondaire 58B sur les marges 9A à la base N66B à la base
couleur tertiaire 46B et 7A à la base s.o. 2A à la base extrême

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale N66C N74B 68D dans l’ensemble
couleur secondaire 11D 11A s.o.

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Balrioscar’
Nom commercial : RioMD Scarlet
Numéro de la demande : 05-4600
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Summer Joy Wine Red’ (Yubi® Summer Joy Wine Red)

Sommaire : ‘Balrioscar’ diffère de la variété de référence ‘Summer Joy Wine Red’ principalement par la longueur
moyenne des entre-nœuds des rameaux florifères ainsi que la couleur des fleurs, des étamines et du style. Les entre-
nœuds sont plus longs chez ‘Balrioscar’ que chez ‘Summer Joy Wine Red’. Les fleurs de ‘Balrioscar’ sont plus rouge-
rose que celles de ‘Summer Joy Wine Red’, qui sont d’un rouge plus pur. La base des pétales est jaune chez ‘Balrioscar’,
alors qu’elle est rouge foncé chez ‘Summer Joy Wine Red’. Les étamines sont jaunes chez ‘Balrioscar’, alors qu’elles
sont vert et rouge chez ‘Summer Joy Wine Red’. Le style est orange chez ‘Balrioscar’, tandis qu’il est  vert et rouge chez
‘Summer Joy Wine Red’. 

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé, densément ramifiée; tiges vert pâle, moyennes à épaisses, à pigmentation anthocyanique
violet et brun d’intensité moyenne située principalement à la base.

FEUILLES : simples, alternes, sessiles, en partie elliptiques à sommet aigu et en partie obovées à sommet obtus, à base
cunéiforme; face supérieure vert moyen à vert foncé, à pigmentation anthocyanique violette d’intensité moyenne le long
des marges; face inférieure vert pâle à vert moyen.

FLEURS : concaves à plates de profil, réunies en inflorescences terminales dont une seule fleur est ouverte à la fois.
CALICE : constitué de deux sépales opposés et ovés.
PÉTALES : tangents à chevauchants, à sommet rétus; marges faiblement à moyennement frangées, faiblement ondulées,
faiblement à moyennement réfléchies.
ÉTAMINES : à filet jaune, à anthère orange.
PISTIL : gros, à style orange, à stigmates orange-jaune.

Origine génétique : ‘Balrioscar’ résulte de l’autopollinisation de ‘Wild Fire Scarlet’ réalisée en janvier 2002 à Dulce
Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés exclusives de
pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été réalisée en
juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balrioscar’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 13 et
14 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balrioscar’
‘Balrioscar’ ‘Summer Joy Wine Red’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,1 9,9
écart-type 2,34 2,82

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 2,6 1,7
écart-type 0,32 0,24

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 5,6 6,0
écart-type 0,46 0,43
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Pourpier : ‘Balrioscar’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Summer Joy Wine Red’ (à droite)

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale N66A-B 50A-B
couleur secondaire 9A à la base stries 46A à la base
couleur tertiaire s.o. 9A à la base extrême

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale 61C 43C dans l’ensemble
couleur secondaire stries 9A à la base tons jaunes à la base

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Balriowite’
Nom commercial : RioMD White
Numéro de la demande : 05-4601
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Summer Joy White’ (Yubi® Summer Joy White)

Sommaire : ‘Balriowite’ diffère de la variété de référence ‘Summer Joy White’ principalement par la longueur des
entre-nœuds, le diamètre des fleurs et la disposition des pétales. Les entre-nœuds sont plus courts chez ‘Balriowite’ que
chez ‘Summer Joy White’. Le diamètre des fleurs est plus petit chez ‘Balriowite’ que chez ‘Summer Joy White’. Les
pétales sont chevauchants chez ‘Balriowite’, alors qu’ils sont espacés à tangents chez ‘Summer Joy White’. 

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé, densément ramifiée; tiges vert pâle, moyennes à épaisses, non anthocyanées.

FEUILLES : simples, alternes, sessiles, en partie elliptiques à sommet aigu et en partie obovées à sommet obtus, à base
cunéiforme; faces supérieure et inférieure vert moyen, non anthocyanées.

FLEURS : concaves de profil, réunies en inflorescences terminales dont une ou deux fleurs sont ouvertes à la fois.
CALICE : constitué de deux sépales opposés et ovés.
PÉTALES : chevauchants, à sommet rétus; marges très faiblement frangées, faiblement à moyennement ondulées,
faiblement réfléchies.
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ÉTAMINES : à filet vert pâle, à anthère orange.
PISTIL : de grosseur moyenne, à style crème, à stigmates blancs.

Origine génétique : ‘Balriowite’ résulte de l’autopollinisation de ‘Wild Fire White’ réalisée en janvier 2002 à Dulce
Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés exclusives de
pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été réalisée en
juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balriowite’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balriowite’
‘Balriowite’ ‘Summer Joy White’*

Longueur des rameaux florifères (cm)
moyenne 32,7 25,0
écart-type 4,98 3,99

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 1,3 2,2
écart-type 0,28 0,29

Longueur des sépales (mm)
moyenne 6,6 8,5
écart-type 0,84 0,85

Largeur des sépales (mm)
moyenne 7,1 8,6
écart-type 0,74 0,52

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 3,6 5,0
écart-type 0,23 0,46

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale blanche blanche
couleur secondaire 193B à la base 157A à la base

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale blanche blanche

* variété de référence
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Pourpier : ‘Balriowite’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Summer Joy White’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balrioyel’
Nom commercial : RioMD Yellow
Numéro de la demande : 05-4602
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Summer Joy Yellow’ (Yubi® Summer Joy Yellow)

Sommaire : ‘Balrioyel’ diffère de la variété de référence ‘Summer Joy Yellow’ principalement par la longueur des
feuilles, le diamètre des fleurs et le caractère plus ou moins réfléchi des marges des pétales. Les feuilles sont plus courtes
chez ‘Balrioyel’ que chez ‘Summer Joy Yellow’. Le diamètre des fleurs est plus petit chez ‘Balrioyel’ que chez ‘Summer
Joy Yellow’. Les fleurs sont d’un jaune plus vif chez ‘Balrioyel’ que chez ‘Summer Joy Yellow’. Les pétales sont
moyennement réfléchis chez ‘Balrioyel’, tandis qu’ils sont fortement à très fortement réfléchis chez ‘Summer Joy Yellow’.

Description :
PLANTE : annuelle, à port étalé, densément ramifiée; tiges vert pâle, épaisses, à pigmentation anthocyanique brun-violet
d’intensité moyenne située principalement à la base et s’étendant vers le haut.

FEUILLES : simples, alternes, sessiles, en partie elliptiques à sommet aigu et en partie obovées à sommet obtus, à base
cunéiforme; face supérieure vert moyen à vert foncé, à pigmentation anthocyanique violette d’intensité moyenne le long
des marges; face inférieure vert moyen à vert foncé.

FLEURS : convexes de profil, réunies en inflorescences terminales dont une ou deux fleurs sont ouvertes à la fois.
CALICE : constitué de deux sépales opposés largement ovés.
PÉTALES : espacés à tangents, à sommet rétus; marges moyennement frangées, faiblement à moyennement ondulées,
moyennement réfléchies.
ÉTAMINES : à filet jaune, à anthère orange.
PISTIL : moyen à gros, à style et stigmates jaunes.
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Origine génétique : ‘Balrioyel’ résulte de l’autopollinisation de ‘Yubi® Yellow’ réalisée en janvier 2002 à Dulce
Nombre de Cartago, au Costa Rica. Le programme d’amélioration visait à obtenir une série de variétés exclusives de
pourpiers à caractéristiques uniques par rapport à celles des autres variétés. La sélection initiale a été réalisée en
juin 2002, et la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balrioyel’ ont été réalisés durant le printemps 2006, dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juillet
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balrioyel’
‘Balrioyel’ ‘Summer Joy Yellow’*

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 2,0 2,8
écart-type 0,14 0,23

Longueur des sépales (mm)
moyenne 7,9 11,4
écart-type 0,57 0,70

Largeur des sépales (mm)
moyenne 8,0 9,1
écart-type 0,82 0,74

Diamètre des fleurs (cm)
moyenne 4,4 5,6
écart-type 0,21 0,38

Couleur du dessus des pétales (RHS)
couleur principale 9A plus foncée que 12A
couleur secondaire 13A sur les bords s.o.

Couleur du dessous des pétales (RHS)
couleur principale 6B 7A

* variété de référence
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Pourpier : ‘Barioyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Summer Joy Yellow’ (à droite)
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PRUNIER DU JAPON
(Prunus salicina L.)

Dénomination proposée : ‘V82053’
Nom commercial : Vampire
Numéro de la demande : 06-5472
Date de la demande : 2006/05/05
Requérant : University of Guelph, Guelph (Ontario)
Sélectionneurs : Jayasankar Subramanian, William J. Lay et Gus Tehrani, Vineland Station (Ontario)

Variétés de référence : ‘Early Golden’, ‘Shiro’, ‘Redheart’ et ‘Ozark Premier’

Sommaire : Les fruits de ‘V82053’ sont plus gros que ceux ‘Early Golden’, de ‘Shiro’ et de ‘Redheart’, et ils arrivent
à maturité plus tard. Les fruits de ‘V82053’ sont ovés, tandis que ceux de ‘Early Golden’ et de ‘Shiro’ sont ronds, et ceux
de ‘Redheart’ sont cordiformes. Le sommet du fruit est plat chez ‘V82053’, tandis qu’il est déprimé chez ‘Early Golden’
et pointu chez ‘Shiro’, ‘Redheart’ et ‘Ozark Premier’. La couleur de fond de la peau du fruit est rouge chez ‘V82053’,
tandis qu’elle est jaune foncé chez ‘Early Golden’, jaune chez ‘Shiro’ et rouge à violette chez ‘Redheart’. La chair du
fruit est rouge foncé chez ‘V82053’, tandis qu’elle est jaune chez ‘Early Golden’, vert-jaune chez ‘Shiro’, rouge chez
‘Redheart’ et orange clair chez ‘Ozark Premier’.

Description :
ARBRE : court à moyen, moyen à large, à houppier moyen à dense, à port étalé à retombant, de vigueur moyenne;
tendance au drageonnage nulle ou très faible.
RUSTICITÉ : rustique jusqu’à la zone 7a.
RAMEAUX D’UN AN : minces à moyens, semi-dressés, brun rougeâtre d’intensité modérée, glabres ou à pubescence
très clairsemée; lenticelles peu nombreuses; lambourdes courtes; nombre de fleurs élevé à très élevé.
BOURGEONS À BOIS : ovoïdes, à sommet pointu, fortement divergents par rapport au rameau; support de grosseur
moyenne et décurrent.
RAMEAUX DE L’ANNÉE : glabres ou à pubescence très clairsemée, modérément anthocyanés.

FEUILLES : pétiolées, perpendiculaires au rameau; limbe vert pâle, elliptique, à sommet aigu et acuminé, à base en V,
à marge crénelée avec incisions en scie secondaires; face supérieure du limbe faiblement à modérément luisante; face
inférieure modérément pubescente.
PÉTIOLE : modérément pubescent, à rainure de profondeur moyenne, comportant deux glandes situées près de la base
du limbe.

FLORAISON : hâtive.
FLEURS : autoincompatibles, à corolle petite à moyenne.
PÉDICELLE : glabre ou à pubescence très clairsemée, d’épaisseur moyenne.
RÉCEPTACLE : glabre ou à pubescence très clairsemée sur la face intérieure (au stade du bouton blanc) et sur la face
extérieure, de profondeur moyenne.
SÉPALES : elliptiques, glabres sur les deux faces, apprimés aux pétales.
PÉTALES : blancs sur les deux faces, glabres, disjoints, ronds, à marge modérément ondulée, à base formant un angle
moyennement ouvert, à sommet échancré; fréquence des fleurs à pétales doubles nulle ou très faible.

PISTIL : unicarpellaire, à ovaire glabre; style glabre; stigmate porté plus haut que les anthères; fréquence des carpelles
surnuméraires nulle ou très faible.
ANTHÈRES : orange rougeâtre juste avant leur déhiscence.
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FRUIT : ové, symétrique en vue de face, gros à très gros; diamètre maximal se situant vers le milieu; suture peu profonde
à moyennement profonde, plus profonde à la base; sommet aplati et glabre; pédoncule glabre; cavité pédonculaire
profonde; maturation tardive. 
PEAU : moyenne à épaisse, non réticulée, moyennement pruinée, rouge avec des points verdâtres. 
CHAIR : rouge foncé, modérément ferme, de texture grossière à moyenne, moyennement sèche à juteuse, peu à
modérément acide, modérément à très sucrée.
NOYAU : petit par rapport au fruit, adhérant à la chair, ové en vue latérale, globuleux en vue ventrale, arrondi-elliptique
en vue basale, symétrique en vue de profil et en vue ventrale; diamètre maximal se situant vers le milieu; carène bien
développée; faces latérales granuleuses; rainure dorsale à bords entiers, non soudés; rainure latérale à bords non soudés;
bords à tranchant moyen à prononcé; zone ventrale large; extrémité pédonculaire étroite, formant un angle obtus; sommet
de forme intermédiaire entre pointu et arrondi.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément sensible à la criblure (Coccomyces spp.), modérément résistante
au nodule noir (Dibotryon morbosum), modérément résistante à la pourriture brune à Monilinia fructicola, résistante à
la pourriture brune à Sclerotinia spp.

Origine génétique : ‘V82053’ a été mise au point à l’Institut de recherches horticoles de l’Ontario, station de recherches
sur les cultures fruitières de l’Université de Guelph située à Vineland Station. La variété est issue d’un croisement réalisé
en 1983 entre les variétés ‘V59011’ (issue d’une pollinisation libre de ‘Early Golden’) et ‘Ozark Premier’.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘V82053’ ont été réalisés au campus Vineland du Département de
phytotechnie de l’Université de Guelph, à Vineland Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 4 sujets de chaque
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1966.

Tableau de comparaison pour ‘V82053’
‘V82053’ ‘Early Golden’* ‘Shiro’* ‘Redheart’* ‘Ozark Premier’*

Longueur des entre-nœuds des rameaux d’un an (mm)
moyenne 28,1 25,9 24,8 31,6 30,1
écart-type 2,04 3,79 2,26 4,57 22,07

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 103,6 109,2 88,7 111,3 97,8
écart-type 9,56 11,96 6,39 19,49 9,81

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 46,1 109,2 46,4 50,4 44,3
écart-type 3,37 4,82 4,45 8,57 5,18

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 13,3 14,6 13,6 15,7 14,7
écart-type 1,71 1,73 1,34 1,39 1,38

Longueur du pédicelle (mm)
moyenne 15,5 14,6 13,5 15,5 11,7
écart-type 2,33 2,57 2,65 2,58 2,29

Longueur des pétales (mm)
moyenne 8,1 7,5 9,9 11,6 9,9
écart-type 0,61 0,53 0,86 0,93 1,43

Largeur des pétales (mm)
moyenne 4,8 5,7 8,6 5,8 11,7
écart-type 0,35 0,49 0,66 0,63 2,29
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Prunier du Japon : ‘V82053’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Early Golden’ (au centre, à gauche), ‘Shiro’
(au centre), ‘Redheart’ (au centre, à droite) et ‘Ozark Premier’ (à droite)

Couleurs des pétales (RHS)
face supérieure 155D 155D 155D 155DC 158D
face inférieure 155B 155C 155D 155D 155D

* variété de référence
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ROSIER
(Rosa L.)

Dénomination proposée : ‘Poulcot001’
Nom commercial : MeadowMD Cottage®
Numéro de la demande : 04-4400
Date de la demande : 2004/09/13
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Poulgode’ (LexingtonMD)

Sommaire : Les jeunes rameaux de ‘Poulcot001’ sont plus anthocyanés que ceux de ‘Poulgode’. La foliole terminale
est plus courte chez ‘Poulcot001’ que chez ‘Poulgode’. Les sépales et les pétales sont plus longs chez ‘Poulcot001’ que
chez ‘Poulgode’.

Description :
PLANTE : arbuste buissonnant.
JEUNES RAMEAUX : à pigmentation anthocyanique brun rougeâtre moyenne à forte.
AIGUILLONS : linéaires, concaves, brun-vert à brun-rouge; aiguillons courts clairsemés; aiguillons longs nombreux.

FEUILLES : vert moyen, modérément à fortement luisantes, comportant 5 ou 7 folioles; foliole terminale coriace, à base
obtuse, à marge dentée en scie.

RAMEAUX FLORIFÈRES : produisant un nombre faible à modéré de fleurs; pédicelles dépourvus de poils; boutons
floraux pointus, jaune clair.
SÉPALES : faiblement appendiculés.
FLEURS : doubles, non parfumées ou très faiblement parfumées, vert-jaune devenant jaune clair en vieillissant, rondes
en vue apicale, à dessus et dessous aplatis-convexes en vue latérale, à centre normal.
PÉTALES : vert-jaune avec une très petite tache basale jaune sur les deux faces, à marge faiblement réfléchie et très
faiblement à faiblement ondulée.
ORGANES REPRODUCTEURS : étamines à filet jaune; styles vert-jaune; stigmates portés au même niveau que les
anthères.
RÉCEPTACLE : petit, dépourvu d’aiguillons, en forme d’urne.

Origine génétique : ‘Poulcot001’ a été mise au point dans les serres de la Poulsen Roser A/S, à Fredensborg, au
Danemark. Elle est issue d’un croisement réalisé durant l’été 1994 entre la variété ‘Pouldiram’ (parent femelle) et un
semis non identifié (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1994. Au printemps 1995, la
variété a été sélectionnée parmi la population de semis pour sa croissance rapide, son port horizontal, sa durée
exceptionnelle de floraison continue, sa production abondante de fleurs d’un jaune riche, ses fruits de belle couleur et
son aptitude à la culture au jardin.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Poulcot001’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus
de plants à racines nues mis en terre dans des récipients de 4 L en mars 2005 et transplantés au champ en mai suivant.
Les rosiers étaient espacés de 60 cm sur le rang, et les rangs étaient espacés de 90 cm. Les observations et mesures ont
été faites le 27 juin 2006. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Rosier : ‘Poulcot001’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Poulgode’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Poulcot001’
‘Poulcot001’ ‘Poulgode’*

Largeur de la feuille (cm)
moyenne 4,0 4,6
écart-type 0,30 0,54

Longueur de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,3 3,0
écart-type 0,16 0,34

Longueur des sépales (mm)
moyenne 21,7 17,4
écart-type 1,95 2,32

Couleur des boutons floraux (RHS)
à l’ouverture 8B 10A

Couleur principale des fleurs (RHS)
jeune fleur 3D 5D
fleur âgée 4D 2D

Couleurs secondaires des pétales (RHS)
partie médiane, face supérieure 4C 5D
partie médiane, face inférieure 4C 2D
marge 4C 4D

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Poulcot003’
Nom commercial : BayMD Cottage®
Numéro de la demande : 04-4401
Date de la demande : 2004/09/13
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variétés de référence : ‘Poulcot006’ (LakeMD Cottage®) et ‘Poulerry’ (Key WestMD)

Sommaire : La pigmentation anthocyanique des jeunes rameaux est plus forte chez ‘Poulcot003’ que chez ‘Poulcot006’
et ‘Poulerry’; elle est violette chez la variété candidate, tandis qu’elle est brun rougeâtre chez les deux variétés de
référence. Chez ‘Poulcot003’, la feuille ainsi que la foliole terminale sont plus grandes que chez ‘Poulcot006’ mais plus
petites que chez ‘Poulerry’. Les sépales sont plus appendiculés chez ‘Poulcot003’ que chez ‘Poulerry’. Les fleurs de
‘Poulcot003’ sont plus petites que celles de ‘Poulerry’ et plus foncées que celles de ‘Poulcot006’.

Description :
PLANTE : arbuste buissonnant-étalé.
JEUNES RAMEAUX : à forte pigmentation anthocyanique violette.
AIGUILLONS : concaves, brun-rouge; aiguillons courts nombreux; aiguillons longs en nombre modéré.

FEUILLE : vert foncé, faiblement luisante, comportant 5 ou 7 folioles; foliole terminale coriace, à base obtuse, à marge
dentée en scie.

RAMEAUX FLORIFÈRES : produisant un nombre modéré de fleurs; pédicelles pourvus de poils clairsemés; boutons
floraux pointus, rouge-violet foncé.
SÉPALES : faiblement à modérément appendiculés.
FLEURS : simples, non parfumées, rouge-violet devenant rose-bleu en vieillissant, rondes en vue apicale, à dessus plat
à concave et à dessous aplati-convexe en vue latérale, à centre normal.
PÉTALES : rouge-violet avec une tache basale blanche petite à moyenne sur les deux faces, à marge faiblement réfléchie
et faiblement ondulée.
ORGANES REPRODUCTEURS : étamines à filet jaune; styles vert-jaune; stigmates portés au même niveau que les
anthères.
RÉCEPTACLE : petit, dépourvu d’aiguillons, en forme d’urne.

Origine génétique : ‘Poulcot003’ a été mise au point dans les serres de la Poulsen Roser A/S, à Fredensborg, au
Danemark. Elle est issue d’un croisement réalisé durant l’été 1995 entre la variété ‘Bassino’ (parent femelle) et un semis
non identifié (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1995. Au printemps 1996, la variété
a été sélectionnée parmi la population de semis pour sa croissance rapide, son port horizontal, sa durée exceptionnelle
de floraison continue, sa production abondante de fleurs simples rouge clair et rose foncé, ses fruits de belle couleur et
son aptitude à la culture au jardin.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Poulcot003’ ont été réalisés au champ durant l’été 2006 à l’établissement
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus de plants à
racines nues mis en terre dans des récipients de 4 L en mars 2005 et transplantés au champ en mai suivant. Les rosiers
étaient espacés de 60 cm sur le rang, et les rangs étaient espacés de 90 cm. Les observations et mesures ont été faites le
27 juin 2006. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Tableau de comparaison pour ‘Poulcot003’
‘Poulcot003’ ‘Poulcot006’* ‘Poulerry’*

Longueur de la feuille (cm)
moyenne 9,0 7,8 10,5
écart-type 1,09 0,84 1,24

Largeur de la feuille (cm)
moyenne 6,0 4,5 7,3
écart-type 0,89 0,33 0,76

Longueur de la foliole terminale (cm)
moyenne 3,4 2,4 4,4
écart-type 0,54 0,21 0,61

Largeur de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,0 1,4 2,5
écart-type 0,16 0,12 0,32

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 4,2 4,5 5,9
écart-type 0,21 0,17 0,60

Couleur des boutons floraux (RHS)
à l’ouverture 53B 53C 53C

Couleur principale des fleurs (RHS)
jeune fleur plus rouge que N57A 58C-D 52A-58B
fleur âgée N66C-D 68B-69C 61D

Couleurs secondaires des pétales (RHS)
face supérieure, partie médiane plus rouge que N57A 58B-C plus rose que 52A
face supérieure, marge plus rouge que N57A 58C plus rose que 52A
face inférieure, partie médiane plus rouge que N57A 58C N57A
face inférieure, marge plus rouge que N57A 58C N57A

Couleur de la tache à la base des pétales (RHS)
face supérieure 155C 4A 157C-D
face inférieure 155C 4D 157C-D

* variété de référence
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Rosier : ‘Poulcot003’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Poulerry’ (au centre) et
‘Poulcot006’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Poulcot006’
Nom commercial : LakeMD Cottage®
Numéro de la demande : 04-4403
Date de la demande : 2004/09/13
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variétés de référence : ‘Poulcot003’ (BayMD Cottage®) et ‘Poulerry’ (Key WestMD)

Sommaire : Chez ‘Poulcot006’, les jeunes rameaux sont pourvus d’une pigmentation anthocyanique modérée brun
rougeâtre, tandis que chez ‘Poulcot003’ ils sont pourvus d’une forte pigmentation anthocyanique violette. La feuille
ainsi que la foliole terminale sont plus petites chez ‘Poulcot006’ que chez ‘Poulcot003’ et ‘Poulerry’. Les sépales sont
plus appendiculés chez ‘Poulcot006’ que chez ‘Poulerry’. Les fleurs de ‘Poulcot006’ sont plus petites que celles de
‘Poulerry’ et de couleur plus claire que celles de ‘Poulcot003’.

Description :
PLANTE : arbuste buissonnant-étalé.
JEUNES RAMEAUX : à pigmentation anthocyanique brun rougeâtre modérée.
AIGUILLONS : concaves, brun-rouge; aiguillons courts clairsemés; aiguillons longs nombreux.

FEUILLES : vert foncé, faiblement luisantes, comportant 5 ou 7 folioles; foliole terminale mince, coriace, à base obtuse,
à marge dentée en scie.

RAMEAUX FLORIFÈRES : produisant un nombre modéré de fleurs; pédicelles pourvus d’une quantité modérée de
poils; boutons floraux pointus, rouge-rose foncé.
SÉPALES : faiblement appendiculés.
FLEURS : simples, non parfumées, rouge-violet devenant rose-bleu et violet-bleu clair en vieillissant, rondes en vue
apicale, à dessus plat et à dessous aplati-convexe en vue latérale, à centre normal.
PÉTALES : rouge-violet avec une petite tache basale jaune clair sur les deux faces, à marge faiblement réfléchie et plate
ou très faiblement ondulée.
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ORGANES REPRODUCTEURS : étamines à filet orange-jaune; styles rouges; stigmates portés plus bas que les
anthères.
RÉCEPTACLE : petit, dépourvu d’aiguillons, en forme d’urne.

Origine génétique : ‘Poulcot006’ a été mise au point dans les serres de la Poulsen Roser A/S, à Fredensborg, au
Danemark. Elle est issue d’un croisement réalisé durant l’été 1995 entre la variété ‘Pouldiram’ (parent femelle) et un
semis non identifié (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1995. Au printemps 1996, la
variété a été sélectionnée parmi la population de semis pour sa croissance rapide, son port horizontal, sa durée
exceptionnelle de floraison continue, sa production abondante de fleurs simples rose clair, ses fruits de belle couleur et
son aptitude à la culture au jardin.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Poulcot006’ ont été réalisés au champ durant l’été 2006 à l’établissement
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus de plants à
racines nues mis en terre dans des récipients de 4 L en mars 2005 et transplantés au champ en mai suivant. Les rosiers
étaient espacés de 60 cm sur le rang, et les rangs étaient espacés de 90 cm. Les observations et mesures ont été faites le
27 juin 2006. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Poulcot006’
‘Poulcot006’ ‘Poulcot003’* ‘Poulerry’*

Longueur de la feuille (cm)
moyenne 7,8 9,0 10,5
écart-type 0,84 1,09 1,24

Largeur de la feuille (cm)
moyenne 4,5 6,0 7,3
écart-type 0,33 0,89 0,76

Longueur de la foliole terminale (cm)
moyenne 2,4 3,4 4,4
écart-type 0,21 0,54 0,61

Largeur de la foliole terminale (cm)
moyenne 1,4 2,0 2,5
écart-type 0,12 0,16 0,32

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 4,5 4,2 5,9
écart-type 0,17 0,21 0,60

Couleur des boutons floraux (RHS)
à l’ouverture 53C 53B 53C

Couleur principale de la fleur (RHS)
jeune fleur 58C-D plus rouge que N57A 52A-58B
fleur âgée 68B-69C N66C-D 61D

Couleurs secondaires des pétales (RHS)
face supérieure, partie médiane 58B-C plus rouge que N57A plus rose que 52A
face supérieure, marge 58C plus rouge que N57A plus rose que 52A
face inférieure, partie médiane 58C plus rouge que N57A N57A
face inférieure, marge 58C plus rouge que N57A N57A

Couleur de la tache à la base des pétales (RHS)
face supérieure 4A 155C 157C-D
face inférieure 4D 155C 157C-D

* variété de référence
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Rosier : ‘Poulcot006’ (à droite) avec les variétés de référence ‘Poulerry’ (au centre) et
‘Poulcot003’ (à gauche)

Dénomination proposée : ‘Poulcot008’
Nom commercial : HillMD Cottage®
Numéro de la demande : 04-4404
Date de la demande : 2004/09/13
Requérant : Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark)
Mandataire au Canada : Braman, Barbacki, Moreau, Montréal (Québec)

Variété de référence : ‘Poulemb’ (Cliffs of DoverMD)

Sommaire : Les jeunes rameaux sont plus anthocyanés chez ‘Poulcot008’ que chez ‘Poulemb’. Les sépales de
‘Poulcot008’ sont plus longs que ceux de ‘Poulemb’. Le dessus des boutons floraux est rose-bleu clair chez
‘Poulcot008’, tandis qu’il est vert-jaune chez ‘Poulemb’. Les fleurs de ‘Poulcot008’ sont plus grandes que celles de
‘Poulemb’, et leurs pétales sont plus grands.

Description :
PLANTE : arbuste buissonnant.
JEUNES RAMEAUX : à pigmentation anthocyanique brun rougeâtre moyenne à forte.
AIGUILLONS : concaves, brun-rouge; aiguillons courts peu nombreux; aiguillons longs nombreux.

FEUILLES : vert moyen à vert foncé, faiblement luisantes, comportant 5 ou 7 folioles; foliole terminale coriace, à base
arrondie, à marge dentée en scie.

RAMEAUX FLORIFÈRES : produisant un nombre modéré de fleurs; pédicelles dépourvus de poils; boutons floraux
pointus, rose-bleu clair.
SÉPALES : faiblement appendiculés.
FLEURS : blanches, non parfumées, en partie simples et en partie semi-doubles, irrégulièrement rondes en vue apicale,
à dessus et dessous plats en vue latérale, à centre normal.
PÉTALES : blancs sans tache basale sur les deux faces, à marge droite à faiblement réfléchie et faiblement ondulée.
ORGANES REPRODUCTEURS : étamines à filet blanc-jaune; styles vert-jaune; stigmates portés plus haut que les
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anthères.
RÉCEPTACLE : petit, ové, dépourvu d’aiguillons.

Origine génétique : ‘Poulcot008’ a été mise au point dans les serres de la Poulsen Roser A/S, à Fredensborg, au
Danemark. Elle est issue d’un croisement réalisé durant l’été 1996 entre la variété ‘Pouldiram’ (parent femelle) et un
semis non identifié (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en décembre 1996. Au printemps 1997, la
variété a été sélectionnée parmi la population de semis pour sa croissance rapide, son port horizontal, sa durée
exceptionnelle de floraison continue, sa production abondante de fleurs simples blanches, ses fruits de belle couleur et
son aptitude à la culture au jardin.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Poulcot008’ ont été réalisés au champ durant l’été 2006 à l’établissement
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus de plants à
racines nues mis en terre dans des récipients de 4 L en mars 2005 et transplantés au champ en mai suivant. Les rosiers
étaient espacés de 60 cm sur le rang, et les rangs étaient espacés de 90 cm. Les observations et mesures ont été faites le
27 juin 2006. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Poulcot008’
‘Poulcot008’ ‘Poulemb’*

Longueur de la feuille (cm)
moyenne 7,4 8,6
écart-type 0,70 0,54

Largeur de la foliole terminale (cm)
moyenne 1,4 1,7
écart-type 0,15 0,12

Longueur des sépales (mm)
moyenne 18,8 9,0
écart-type 0,92 0,82

Diamètre de la fleur (cm)
moyenne 4,4 2,8
écart-type 0,24 0,16

Couleur des boutons floraux (RHS)
à l’ouverture 62D 2D

Couleur principale des fleurs (RHS)
jeune fleur N155B 155A
fleur âgée 155C 155A

Couleur des pétales (RHS)
N155B 155A

* variété de référence
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Rosier : ‘Poulcot008’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Poulemb’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Radtko’
Nom commercial : Double Knockout
Numéro de la demande : 04-4297
Date de la demande : 2004/07/09
Requérant : CP Delaware Inc., Wilmington, Delaware (États-Unis)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)
Sélectionneur : William J. Radler, Greenfield, Wisconsin (États-Unis)

Variété de référence : ‘Radrazz’ (Knockout)

Sommaire : Chez ‘Radtko’, la feuille ainsi que la foliole terminale sont plus petites que chez ‘Radrazz’. Les boutons
floraux sont ovoïdes à globuleux chez ‘Radtko’, tandis qu’ils sont pointus chez ‘Radrazz’; lorsqu’ils sont au quart
ouverts, ils sont rouges chez ‘Radtko’, tandis qu’ils sont rouge-violet chez ‘Radrazz’. Les sépales de ‘Radtko’ sont un
peu plus longs que ceux de ‘Radrazz’, et ils sont plus appendiculés. ‘Radtko’ produit des fleurs doubles, tandis que
‘Radrazz’ produit des fleurs semi-doubles; celles de ‘Radtko’ sont de diamètre un peu plus petit que celles de ‘Radrazz’.
En vue latérale, la face supérieure de la fleur complètement ouverte est aplatie-convexe chez la variété candidate, tandis
qu’elle est plate chez la variété de référence. Les fleurs de ‘Radtko’ sont rouge-violet foncé à rouge-rose foncé, tandis
que celles de ‘Radrazz’ sont rouge-violet. Les pétales sont plus petits chez ‘Radtko’ que chez ‘Radrazz’, et leur marge
est plus réfléchie et moins ondulée. Les styles sont blancs chez ‘Radtko’, tandis qu’ils sont rose-rouge chez ‘Radrazz’;
leur pubescence est plus clairsemée chez ‘Radtko’ que chez ‘Radrazz’.

Description :
PLANTE : dressée à buissonnante à étalée.
JEUNES RAMEAUX : à faible pigmentation anthocyanique brun rougeâtre.
AIGUILLONS : linéaires à très concaves, brun-rouge; aiguillons courts et aiguillons longs clairsemés.

FEUILLES : vert foncé à vert-brun, à face supérieure moyennement luisante, comportant 5 ou 7 folioles; foliole
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terminale coriace, à base arrondie, à marge dentée en scie.

FLORAISON : presque continue durant 6 à 10 semaines ou plus, de précocité intermédiaire.
BOUTONS FLORAUX : ovoïdes à globuleux juste avant leur ouverture, rouges à l’ouverture; dessus rouge; dessous
rouge-rose foncé.
SÉPALES : fortement appendiculés.
FLEURS : doubles, rouge-violet foncé à rouge-rose foncé, à centre plié; fleur complètement ouverte ronde en vue
apicale, à dessus aplati-convexe et à dessous plat en vue latérale; parfum de thé, d’intensité faible à moyenne; pédicelle
pourvu d’aiguillons clairsemés à très clairsemés..
PÉTALES : face externe à partie centrale rouge-violet et à marge rose-bleu, avec une tache basale blanche très petite
à petite; face interne à partie centrale rouge-violet et à marge rouge-violet, avec une petite tache basale blanche; marge
moyennement réfléchie et faiblement ondulée.
ORGANES REPRODUCTEURS : étamines à filet blanc; styles longs, blancs, glabres dans leur moitié supérieure;
stigmates portés au même niveau que les anthères ou juste au-dessus.
RÉCEPTACLE : de grandeur moyenne, dépourvu d’aiguillons, en forme d’urne.

RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante au mildiou et à la tache noire.

Origine génétique : ‘Radtko’ a été sélectionnée en juin 1993 parmi une population de semis résultant d’un croisement
contrôlé entre ‘Carefree Beauty’ (parent femelle) et ‘Razzle Dazzle’ (parent mâle) réalisé en juin 1992 à Greenfield, au
Wisconsin, aux États-Unis. La variété a été sélectionnée pour son port arbustif, sa longue durée de floraison, la couleur
de ses fleurs et la résistance de la plante à la tache noire.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Radtko’ ont été réalisés durant l’été et l’automne 2006 à Oxford Station, en Ontario.
Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 35 cm. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de
2001.

Tableau de comparaison pour ‘Radtko’
‘Radtko’ ‘Radrazz’*

Longueur de la feuille (mm)
moyenne 83,83 104,00
écart-type 5,34 6,32

Largeur de la feuille (mm)
moyenne 57,86 77,14
écart-type 3,85 8,71

Longueur de la foliole terminale (mm)
moyenne 41,71 53,86
écart-type 2,21 6,62

Largeur de la foliole terminale (mm)
moyenne 24,38 26,88
écart-type 1,69 3,00

Longueur des sépales (mm)
moyenne 39,00 28,17
écart-type 5,97 4,07

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 65,43 69,25
écart-type 3,60 4,33

Couleur des boutons floraux (RHS)
à l’ouverture 45A/B N57A/B



DEMANDES À L’ÉTUDE ROSIER

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Rosier : ‘Radtko’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Radrazz’ (à droite)

Couleur des fleurs (RHS)
couleur principale 53B/C 57A

Couleurs secondaires des pétales (RHS)
face interne, partie centrale N66A/53C 67B/N66C
face interne, marge N66A/53C N66B
face externe, partie centrale N66C/N57C N66C
face externe, marge N66C N66C

* variété de référence
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SANVITALIE
(Sanvitalia Lam.)

Dénomination proposée : ‘Starbini’
Nom commercial : Sunbini Improved
Numéro de la demande : 05-4618
Date de la demande : 2005/03/02
Requérant : Hugo Dittmar, Deitingen (Suisse)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Dittsun’ et ‘Santanis’ (Cuzco® Compact Yellow)

Sommaire : ‘Starbini’ donne une plante semi-dressée à rampante, tandis que ‘Dittsun’ donne une plante dressée
devenant rampante en vieillissant, et ‘Santanis’ donne une plante horizontale à rampante. Les bractées du capitule sont
plus étroites chez ‘Starbini’ que chez ‘Dittsun’. Les rayons sont plus grands chez la variété candidate que chez les
variétés de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, semi-dressée à rampante, modérément ramifiée.

TIGES : lisses, d’épaisseur moyenne, vert clair, fortement anthocyanées, modérément à densément pubescentes.

FEUILLES : simples, opposées, la plupart sessiles.
LIMBE DES FEUILLES : elliptique à oblong, à sommet aigu à obtus, à base obtuse, à marge entière; face supérieure
vert foncé, modérément pubescente; face inférieure vert clair, glabre; aucune panachure.

INFLORESCENCE : capitule.
BRACTÉES DU CAPITULE : largement ovées.
RAYONS : au nombre de 12 à 14, oblongs, à sommet obtus à faiblement rétus, à pointe droite, à marge entière; face
supérieure orange-jaune; face inférieure jaune avec des rayures longitudinales vert foncé.

Origine génétique : ‘Starbini’ est issue d’un croisement entre deux semis non identifiés, réalisé au début de 2001 par
Hugo Dittmar dans le cadre d’un programme d’amélioration mené à Deitingen, en Suisse. Le programme visait la
création de nouvelles variétés à port compact et à floraison abondante, pouvant être cultivées sans régulateurs de
croissance. La variété a été sélectionnée vers la fin de 2001 pour sa belle forme très compacte et pour sa floraison
continue.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Starbini’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en polyéthylène
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures
racinées transplantées le 26 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites entre le 7 et le 11
juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Starbini’
‘Starbini’ ‘Dittsun’* ‘Santanis’*

Largeur des bractées (mm)
moyenne 4,8 6,2 4,0
écart-type 0,42 0,63 0,00
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Sanvitalie : ‘Starbini’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Dittsun’ (au centre) et ‘Santanis’ (à
droite)

Longueur des rayons (mm)
moyenne 8,1 6,7 7,5
écart-type 0,57 0,48 0,47

Largeur des rayons (mm)
moyenne 3,0 3,0 2,2
écart-type 0,00 0,16 0,24

* variété de référence
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SAUGE
(Salvia L.)

Dénomination proposée : ‘Balsalmisp’
Nom commercial : Mystic Spires Blue
Numéro de la demande : 05-4566
Date de la demande : 2005/02/10
Requérant : Ball Horticultural Co., West Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Indigo Spires’

Sommaire : ‘Balsalmisp’ donne une plante dressée plus étroite et moins haute que ‘Indigo Spires’. Les entre-nœuds sont
plus courts chez ‘Balsalmisp’ que chez ‘Indigo Spires’. Les feuilles de ‘Balsalmisp’ sont un peu plus petites que celles
de ‘Indigo Spires’, et leur pétiole est moins anthocyané.

Description :
PLANTE : dressée, étroite, à feuillage moyen à dense, à tiges faiblement anthocyanées et densément à très densément
pubescentes.

FEUILLES : opposées, ovées, vert très clair à vert clair, faiblement à moyennement rugueuses, à sommet aigu, à base
cunéiforme, à marge dentée en scie, à pétiole très faiblement anthocyané; face supérieure et nervures de la face inférieure
moyennement pubescentes.

FLEURS : réunies en grappe, verticillées, dressées à tournées vers l’extérieur, bilabiées, à lèvre supérieure violet-bleu
RHS N88A et lèvre inférieure violet-bleu N88C, à calice présentant un peu de pigmentation anthocyanique violet foncé.

Origine génétique : ‘Balsalmisp’ est issue d’une mutation de ‘Indigo Spires’ provoquée par irradiation le 20 mai 2003.
La sélection initiale a eu lieu le 1er août de la même année. La variété a été sélectionnée pour son port compact et court.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balsalmisp’ ont été réalisés durant l’été 2006 à St. Thomas, en Ontario.
Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une
serre en polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balsalmisp’
‘Balsalmisp’ ‘Indigo Spires’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 68,1 80,9
écart-type 6,48 6,59

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 4,9 7,7
écart-type 1,03 1,79

Longueur des feuilles (cm)
moyenne 7,8 9,3
écart-type 0,35 0,80



DEMANDES À L’ÉTUDE SAUGE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Sauge : ‘Balsalmisp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Indigo Spires’ (à droite)

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 4,7 5,3
écart-type 0,26 0,26

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Rhapsody in Blue’
Numéro de la demande : 02-3229
Date de la demande : 2002/08/29
Requérant : P. H. Oudolf, Hummelo (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario)

Variété de référence : ‘Indigo’

Sommaire : Les feuilles de ‘Rhapsody in Blue’ sont un peu plus larges que celles de ‘Indigo’, et elles sont ovées, tandis
que celles de ‘Indigo’ sont lancéolées. L’inflorescence de ‘Rhapsody in Blue’ est un peu plus longue que celle de
‘Indigo’, et la distance entre les verticilles de fleurs est plus grande. Les fleurs de ‘Rhapsody in Blue’ sont plus grandes
et d’un bleu-violet un peu plus clair que celles de ‘Indigo’.

Description :
PLANTE : dressée-buissonnante à buissonnante-arrondie, densément ramifiée, vivace, multipliée par voie végétative.

TIGES : quadrangulaires, d’épaisseur moyenne, vert moyen, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très
faiblement anthocyanées, non glauques ou très faiblement glauques, à pubescence clairsemée. 

FEUILLES : simples, opposées, pétiolées, ovées, non panachées, à sommet aigu, à base cunéiforme à cordée, à marge
crénelée; face supérieure vert foncé, à pubescence clairsemée à moyenne, à glaucosité nulle ou très faible; face inférieure
vert moyen, à pubescence clairsemée; pétiole dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané.
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Sauge : ‘Rhapsody in Blue’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Indigo’ (à droite)

FLORAISON : presque continue, hâtive à intermédiaire, de durée modérée.
INFLORESCENCES : longs épis.
FLEURS : dressées, terminales et axillaires, moyennes à grandes, à lèvre supérieure bleu-violet clair  (RHS 94D/93D),
à lèvre inférieure bleu-violet à bleu-violet clair (RHS 94C/D).

Origine génétique : ‘Rhapsody in Blue’ est issue d’un semis sélectionné en 2000 à Hummelo, aux Pays-Bas, parmi les
produits d’une autopollinisation de la variété ‘Amethyst’ réalisée en 1999. La variété a été sélectionnée pour sa forme
compacte et pour la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les essais de ‘Rhapsody in Blue’ ont été réalisés durant l’été 2006 à Oxford Station, en Ontario.
Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés dans une serre en
polyéthylène. Les plantes étaient espacées de 35 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque
variété.

Tableau de comparaison pour ‘Rhapsody in Blue’
‘Rhapsody in Blue’ ‘Indigo’*

Largeur des feuilles (cm)
moyenne 5,58 3,92
écart-type 1,02 0,38

Longueur des inflorescences (cm)
moyenne 29,50 22,05
écart-type 5,01 5,53

Couleurs des fleurs (RHS)
lèvre supérieure 94D/93D 94B/C
lèvre inférieure 94C/D 94B/C

* variété de référence
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SAUGE
(Salvia sylvestris L.)

Dénomination proposée : ‘Sensation Rose’
Numéro de la demande : 06-5225
Date de la demande : 2006/02/07
Requérant : Christof Kleinhanns, Quedlinburg (Allemagne)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Rose Queen’

Sommaire : ‘Sensation Rose’ donne une plante plus dressée que ‘Rose Queen’. Les entre-nœuds sont plus courts chez
‘Sensation Rose’ que chez ‘Rose Queen’. Chez ‘Sensation Rose’, la lèvre inférieure de la corolle est rose-bleu, tandis
qu’elle est violette chez ‘Rose Queen’. Le calice est plus anthocyané chez ‘Sensation Rose’ que chez ‘Rose Queen’.

Description :
PLANTE : dressée, à feuillage clairsemé à moyen, à tiges faiblement anthocyanées et densément pubescentes.

FEUILLES : opposées, vert clair, faiblement rugueuses, ovées à lancéolées, à sommet aigu, à base cordée à obtuse, à
marge crénelée; faces supérieure et inférieure glabres ou à pubescence très clairsemée; pétiole dépourvu de pigmentation
anthocyanique ou très faiblement anthocyané.

FLEURS : réunies en épi, opposées, dressées, bilabiées, à calice présentant beaucoup de pigmentation anthocyanique
violette, à lèvre supérieure rose-bleu RHS N66C-D, à lèvre inférieure rose-bleu N66D.

Origine génétique : ‘Sensation Rose’ est issue d’un croisement réalisé en décembre 2000 à Quedlinburg, en Allemagne,
dans le cadre d’un programme de sélection planifiée visant à créer une sauge compacte, à floraison hâtive, produisant
des fleurs roses. Le parent femelle était le semis ‘MN 1700’, et le parent mâle était le semis ‘60608810’. La variété a
été sélectionnée en juillet 2002, à Quedlinburg, pour la forme compacte et la vigueur de la plante et pour la couleur de
ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sensation Rose’ ont été réalisés durant l’été 2006 à St. Thomas, en
Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm placés
dans une serre en polyéthylène. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sensation Rose’
‘Sensation Rose’ ‘Rose Queen’*

Couleurs des fleurs (RHS)
lèvre supérieure, face externe 75B 75B
lèvre inférieure, face supérieure N66C-D 77B-C
lèvre inférieure, face inférieure N66D 77B-D

* variété de référence
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Sauge : ‘Sensation Rose’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Rose Queen’ (à droite)
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SCÉVOLE
(Scaevola aemula R. Br.)

Dénomination proposée : ‘Bomy Bule’
Nom commercial : BombayMD Blue
Numéro de la demande : 05-4667
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variétés de référence : ‘Outback Fan Dancer’ et ‘Newon’ (New Wonder)

Sommaire : ‘Bomy Bule’ donne une plante plus large que ‘Outback Fan Dancer’. Les feuilles de ‘Bomy Bule’ sont plus
longues que celles des variétés de référence. Les sépales de ‘Bomy Bule’ sont plus étroits que ceux des variétés de
référence. La rayure centrale des pétales est moins marquée chez ‘Bomy Bule’ que chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, semi-dressée à étalée ou rampante, modérément ramifiée à la base,
fortement ramifiée dans le reste de la plante.
TIGES : vert clair à vert moyen, modérément anthocyanées, lisses, d’épaisseur moyenne, à pubescence clairsemée à
moyenne.

FEUILLES : simples, alternes.
LIMBE DES FEUILLES : non panaché, oblancéolé à spatulé, à sommet aigu à cuspidé, à base atténuée, à marge dentée;
dessus vert moyen à vert foncé, à pubescence clairsemée à modérée; dessous vert moyen, à pubescence modérée.

FLORAISON : presque continue, de longue durée, survenant à la mi-saison.
FLEURS : axillaires, solitaires.
COROLLE : en forme d’éventail, formée de cinq pétales, à face interne violet-bleu avec du blanc à la base, à face externe
violette. 
GORGE : à face interne jaune et très densément pubescente, à face externe vert-jaune et densément pubescente.
PÉTALES : espacés, obovés à oblongs, à sommet cuspidé, à marge entière et faiblement ondulée.

Origine génétique : ‘Bomy Bule’ a été mise au point par Jason Jandrew, employé de la Goldsmith Seeds, Inc., en
Californie. Elle est issue d’un croisement contrôlé entre les lignées ‘180’ (parent femelle) et ‘999’ (parent mâle), deux
lignées exclusives à fleurs violettes. En 2004, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port ainsi que
pour la forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bomy Bule’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 23
et 29 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Scévole : ‘Bomy Bule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Newon’ (au centre) et ‘Outback
Fan Dancer’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Bomy Bule’
‘Bomy Bule’ ‘Outback Fan Dancer’* ‘Newon’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 76,9 56,4 70,5
écart-type 6,38 7,32 7,58

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 9,0 6,9 6,7
écart-type 0,77 0,98 0,56

Largeur des sépales (mm)
moyenne 4,3 5,7 5,8
écart-type 0,48 0,67 0,63

Nombre de fleurs par tige
moyenne 14,0 13,7 11,4
écart-type 1,15 3,33 1,71

Couleurs de l’intérieur de la corolle (RHS)
principale N88C 90C N88C
secondaire 155C à la base rayure N87B à N81B; rayure N87B;

155C à la base 155C à la base
gorge 5A 4A 5A

Couleurs de l’extérieur de la corolle (RHS)
principale N87C plus claire que 90C N87C
gorge 4C 4C 4C

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Bomy Litbule’
Nom commercial : BombayMD Light Blue
Numéro de la demande : 05-5017
Date de la demande : 2005/07/19
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Newon’ (New Wonder)

Sommaire : ‘Bomy Litbule’ donne une plante plus courte que ‘Newon’. Les sépales sont plus longs chez ‘Bomy Litbule’
que chez ‘Newon’. La face interne de la corolle est d’une couleur plus claire chez ‘Bomy Litbule’ que chez ‘Newon’.
La rayure centrale des pétales est moins marquée chez ‘Bomy Litbule’ que chez ‘Newon’.

Description :
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, étalée ou rampante, modérément ramifiée à la base, fortement
ramifiée dans le reste de la plante.
TIGES : vert clair à vert moyen, parfois fortement anthocyanées, lisses, moyennes à très épaisses, à pubescence
clairsemée.

FEUILLES : simples, alternes.
LIMBE DES FEUILLES : non panaché, modérément pubescent sur les deux faces, obové à oblancéolé, à sommet aigu
à cuspidé, à base atténuée, à marge dentée; dessus vert moyen à vert foncé; dessous vert moyen.

FLORAISON : presque continue, de longue durée, survenant à la mi-saison.
FLEURS : axillaires, solitaires.
COROLLE : en forme d’éventail, formée de cinq pétales, à face interne violet-bleu avec du blanc à la base, à face externe
violet-bleu.
GORGE : à face interne brun-vert et très densément pubescente, à face externe vert-jaune et densément pubescente.
PÉTALES : espacés, obovés, à sommet cuspidé, à marge entière et faiblement ondulée.

Origine génétique : ‘Bomy Litbule’ a été mise au point par Jason Jandrew, employé de la Goldsmith Seeds, Inc., en
Californie. Elle est issue d’un croisement contrôlé réalisé en septembre 2003 entre ‘1012’ (parent femelle) et ‘1035’
(parent mâle), deux lignées exclusives à fleurs violettes. En 2004, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour
son port, l’époque de sa floraison ainsi que la grandeur et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bomy Litbule’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 24
et 30 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bomy Litbule’
‘Bomy Litbule’ ‘Newon’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 19,1 32,1
écart-type 3,05 3,04

Longueur des sépales (mm)
moyenne 19,5 16,4
écart-type 1,65 1,26
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Scévole : ‘Bomy Litbule’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Newon’ (à droite)

Couleurs de l’intérieur de la corolle (RHS)
principale N88D avec du N88C près de N88C

la nervure médiane
secondaire 155C à la base rayure N87B; 155C à la base
gorge 151B 5A

Couleurs de l’extérieur de la corolle (RHS)
principale N88D N87C
gorge 1C 4C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Bomy Pinka’
Nom commercial : BombayMD Pink
Numéro de la demande : 05-4666
Date de la demande : 2005/03/29
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis)

Variété de référence : ‘Outback Royal Pink’

Sommaire : ‘Bomy Pinka’ donne une plante plus haute et moins ramifiée que ‘Outback Royal Pink’. Les feuilles et les
sépales de ‘Bomy Pinka’ sont plus grands que ceux de ‘Outback Royal Pink’. ‘Bomy Pinka’ produit plus de fleurs par
tige que ‘Outback Royal Pink’. Chez ‘Bomy Pinka’, la corolle est plus grande que chez ‘Outback Royal Pink’, et les
pétales sont plus longs. La face interne de la corolle est principalement rose-bleu à rose-bleu clair chez ‘Bomy Pinka’,
tandis qu’elle est principalement violette chez ‘Outback Royal Pink’.

Description :
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, semi-dressée à étalée ou rampante, fortement ramifiée à la base et
dans le reste de la plante.
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TIGES : vert clair à vert moyen, faiblement anthocyanées, lisses, moyennes à épaisses, à pubescence clairsemée à
moyenne.

FEUILLES : simples, alternes.
LIMBE DES FEUILLES : non panaché, oblancéolé, lobé, à sommet aigu, à base attenuée, à marge comportant de
grandes incisions; dessus vert moyen à vert foncé, à pubescence clairsemée; dessous vert clair à vert moyen, à
pubescence clairsemée à modérée.

FLORAISON : presque continue, de longue durée, survenant à la mi-saison.
FLEURS : axillaires, solitaires.
COROLLE : en forme d’éventail, formée de cinq pétales, à face interne rose-bleu à rose-bleu clair avec du blanc à la
base, à face externe rose-bleu.
GORGE : densément à très densément pubescente; intérieur jaune; extérieur vert-jaune.
PÉTALES : espacés, elliptiques à oblongs, à sommet cuspidé, à marge entière et modérément ondulée.

Origine génétique : ‘Bomy Pinka’ a été mise au point par Jason Jandrew, employé de la Goldsmith Seeds, Inc., en
Californie. Elle est issue d’un croisement contrôlé entre ‘1012’ (parent femelle) et ‘1035’ (parent mâle), deux lignées
exclusives à fleurs violettes. En 2004, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port ainsi que pour la
forme et la couleur de ses fleurs.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Bomy Pinka’ ont été réalisés durant l’été 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 26 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 23
et 29 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Bomy Pinka’
‘Bomy Pinka’ ‘Outback Royal Pink’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 39,0 21,8
écart-type 3,11 2,14

Longueur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 5,5 2,0
écart-type 0,55 0,29

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 2,3 1,0
écart-type 0,25 0,11

Longueur des sépales (mm)
moyenne 15,3 10,1
écart-type 0,67 0,74

Largeur des sépales (mm)
moyenne 7,2 6,6
écart-type 1,14 0,70

Nombre de fleurs par tige
moyenne 9,5 3,5
écart-type 0,97 0,53

Longueur de la corolle (cm)
moyenne 2,6 1,7
écart-type 0,11 0,10
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Scévole : ‘Bomy Pinka’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Outback Royal Pink’ (à droite)

Diamètre de la corolle (cm)
moyenne 2,7 1,7
écart-type 0,11 0,10

Longueur des pétales (cm)
moyenne 1,4 0,9
écart-type 0,08 0,07

Largeur des pétales (cm)
moyenne 0,5 0,3
écart-type 0,05 0,05

Couleurs de l’intérieur de la corolle (RHS)
principale 63C-D 75C
secondaire 155C à la base rayure centrale 65C; 155C à la base
gorge 5A 151A

Couleurs de l’extérieur de la corolle (RHS)
principale plus claire que N66D 75B avec rayure 155C
gorge 154D 151C

* variété de référence
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SUTÉRA
(Sutera Roth)

Dénomination proposée : ‘Danova900’
Nom commercial : Glacier Blue Improved
Numéro de la demande : 05-4977
Date de la demande : 2005/06/22
Requérant : Danziger - Dan Flower Farm, Beit Dagan (Israël)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Gabriel Danziger, Beit Dagan (Israël)

Variété de référence : ‘Lilac King’

Sommaire : ‘Danova900’ donne une plante semi-dressée et semi-retombante, tandis que ‘Lilac King’ donne une plante
horizontale. La plante de ‘Danova900’ est plus grosse que celle de ‘Lilac King’, et ses pousses et ses entre-nœuds sont
plus longs. Les lobes de la corolle sont plus grands chez ‘Danova900’ que chez ‘Lilac King’, et leur marge est moins
ondulée. La face supérieure des lobes de la corolle est d’un violet-bleu plus foncé chez ‘Danova900’ que chez ‘Lilac
King’. L’intérieur du tube de la corolle est jaune chez ‘Danova900’, tandis qu’il est orange chez ‘Lilac King’.

Description :
PLANTE : semi-dressée et semi-retombante, densément à très densément ramifiée.

POUSSES : faiblement anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : elliptique, non panaché, lobé, à marge dentée comportant un petit nombre de dents par lobe;
face supérieure vert foncé, moyennement pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge faiblement ondulée, à face supérieure violet-bleu clair.
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur jaune; extérieur à pubescence de densité moyenne formée de
poils courts.
ANTHÈRES : dépassant légèrement le bord du tube.

Origine génétique : ‘Danova900’ a été mise au point par Gabriel Danziger, employé de la Danziger, à Moshav Mishmar
Hashiva, en Israël. Elle est issue d’une pollinisation libre de ‘BA-1-12’ par un sutéra non identifié, réalisée en août 2001.
‘Danova900’ a été sélectionnée en février 2002 pour son port, ses caractères floraux et sa performance au champ.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Danova900’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 7
et 9 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour  Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Danova900’
‘Danova900’ ‘Lilac King’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 14,0 5,9
écart-type 1,41 0,65
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Sutéra : ‘Danova900’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lilac King’ (à droite)

Largeur de la plante (cm)
moyenne 48,4 35,9
écart-type 3,13 0,90

Longueur des pousses (cm)
moyenne 27,8 19,1
écart-type 2,80 1,99

Longueur des entre-nœuds (cm)
moyenne 3,1 1,7
écart-type 0,26 0,23

Longueur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 7,4 5,7
écart-type 0,52 0,48

Largeur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 6,2 4,5
écart-type 0,42 0,53

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 85C N88D

Couleur du tube de la corolle
face interne jaune orange

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Danova906’
Nom commercial : Giant Snowflake Improved
Numéro de la demande : 05-4976
Date de la demande : 2005/06/22
Requérant : Danziger - Dan Flower Farm, Beit Dagan (Israël)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Gabriel Danziger, Beit Dagan (Israël)

Variété de référence : ‘Dancopgrewhite’ (Copia® Great White Improved)
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Sommaire : Les pousses de ‘Danova906’ sont plus longues que celles de ‘Dancopgrewhite’. Le calice est plus court
chez ‘Danova906’ que chez ‘Dancopgrewhite’. Les fleurs de ‘Danova906’ sont de diamètre plus grand que celles de
‘Dancopgrewhite’, et leur marge est moins ondulée. Chez ‘Danova906’, les anthères sont portées au niveau du bord
du tube ou au-dessous, tandis que chez ‘Dancopgrewhite’ elles dépassent légèrement le bord du tube.

Description :
PLANTE : semi-retombante à retombante, densément ramifiée.

POUSSES : fortement anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : largement ové, non panaché, lobé, à marge crénelée à dentée comportant un nombre élevé
de dents par lobe; face supérieure vert moyen, densément pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge faiblement ondulée, à face supérieure blanche.
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur jaune; extérieur à pubescence dense formée de poils longs.
ANTHÈRES : portées au niveau du bord du tube ou au-dessous.

Origine génétique : ‘Danova906’ a été mise au point par Gabriel Danziger, employé de la Danziger, à Moshav Mishmar
Hashiva, en Israël. Elle est issue d’une pollinisation libre de ‘BA-1-4’ par un sutéra non identifié, réalisée en novembre
2001. ‘Danova906’ a été sélectionnée en mai 2002 pour son port, ses caractères floraux et sa performance au champ.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Danova906’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Danova906’
‘Danova906’ ‘Dancopgrewhite’*

Longueur des pousses (cm)
moyenne 28,0 22,6
écart-type 3,93 2,91

Longueur du calice (mm)
moyenne 6,4 7,9
écart-type 0,52 0,88

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 20,3 18,8
écart-type 1,57 1,32

Couleur du tube de la corolle
face interne jaune jaune à orange

* variété de référence
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Sutéra : ‘Danova906’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancopgrewhite’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Danova912’
Nom commercial : Snowstorm® Pink
Numéro de la demande : 05-4978
Date de la demande : 2005/06/22
Requérant : Danziger - Dan Flower Farm, Beit Dagan (Israël)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Gabriel Danziger, Beit Dagan (Israël)

Variété de référence : ‘Dancop19’ (Copia® Dark Pink)

Sommaire : ‘Danova912’ donne une plante semi-retombante, tandis que ‘Dancop19’ donne une plante semi-dressée
à horizontale. Les pousses de ‘Danova912’ sont plus longues que celles de ‘Dancop19’. Les feuilles de ‘Danova912’
sont plus larges que celles de ‘Dancop19’. Le limbe des feuilles est ové, avec la marge dentée en scie, chez ‘Danova912’,
tandis qu’il est elliptique, avec la marge dentée, chez ‘Dancop19’. La face supérieure des lobes de la corolle est rose-
bleu clair chez ‘Danova912’, tandis qu’elle est rose-rouge foncé chez ‘Dancop19’. L’intérieur du tube de la corolle est
jaune chez ‘Danova912’, tandis qu’il est orange chez ‘Dancop19’.

Description :
PLANTE : semi-retombante, densément à très densément ramifiée.

POUSSES : faiblement anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : ové, non panaché, lobé, à marge dentée en scie comportant un nombre intermédiaire de dents
par lobe; face supérieure vert foncé, densément pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge faiblement ondulée, à face supérieure rose-bleu clair.
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur jaune; extérieur à pubescence dense formée de poils courts.
ANTHÈRES : dépassant légèrement le bord du tube.

Origine génétique : ‘Danova912’ a été mise au point par Gabriel Danziger, employé de la Danziger, à Moshav Mishmar
Hashiva, en Israël. Elle est issue d’une pollinisation libre de ‘BA-2-21’ par un sutéra non identifié, réalisée en août 2002.
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Sutéra : ‘Danova912’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancop19’ (à droite)

SUTÉRA
(Sutera cordata (Thunb.) Kuntze)

‘Danova912’ a été sélectionnée en mars 2003 pour son port, ses caractères floraux et sa performance au champ.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Danova912’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour  Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Danova912’
‘Danova912’ ‘Dancop19’*

Longueur des pousses (cm)
moyenne 28,8 20,4
écart-type 2,75 1,39

Largeur du limbe des feuilles (cm)
moyenne 1,6 1,0
écart-type 0,16 0,09

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure N74C 76B avec du N78C à la base

Couleur du tube de la corolle
face interne jaune orange

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Euro23’
Dénomination proposée
antérieurement : ‘Suteur23’
Nom commercial : Snowstorm® Ice Blue
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Numéro de la demande : 05-4963
Date de la demande : 2005/06/08
Requérant : Joshua L. Schneider, Fallbrook, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Lilac King’

Sommaire : Le dessus du limbe des feuilles a une pubescence plus clairsemée chez ‘Euro23’ que chez ‘Lilac King’. Les
lobes de la corolle ont la marge moins ondulée chez ‘Euro23’ que chez ‘Lilac King’. La face supérieure des lobes de
la corolle est bleu-violet clair chez ‘Euro23’, tandis qu’elle est violet-bleu chez ‘Lilac King’.

Description :
PLANTE : semi-retombante, densément ramifiée.

POUSSES : faiblement anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : elliptique à ové, non panaché, lobé, à marge dentée comportant un nombre faible à
intermédiaire de dents par lobe; face supérieure vert foncé, moyennement pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge moyennement ondulée, à face supérieure bleu-violet clair.
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur jaune à orange; extérieur à pubescence moyennement dense
formée de poils de longueur moyenne.
ANTHÈRES : dépassant légèrement le bord du tube.

Origine génétique : ‘Euro23’ a été mise au point par J.L. Schneider, employé de l’Amerinova Properties LLC, à
Bonsall, en Californie. Elle est issue d’un croisement entre les variétés ‘Blizzard’ (parent femelle) et ‘Lilac King’ (parent
mâle). ‘Euro23’ a été sélectionnée le 12 juin 2003 pour son port compact, la couleur de ses fleurs ainsi que pour sa
vigueur, sa rapidité d’enracinement et sa résistance aux maladies.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Euro23’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Euro23’
‘Euro23’ ‘Lilac King’*

Couleur des lobes de la corolle (RHS)
face supérieure 92C N88D

Couleur du tube de la corolle
face interne jaune à orange orange

* variété de référence
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Sutéra : ‘Euro23’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lilac King’ (à droite)

SUTÉRA
(Sutera diffusa Roth)

Dénomination proposée : ‘Sutcacomwi’
Nom commercial : Cloud 9MD Hot White
Numéro de la demande : 05-4814
Date de la demande : 2005/04/28
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Hoorn (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Suttis 98’ (Cabana®) et ‘Subagiwi’ (Giant White Showers)

Sommaire : Le limbe des feuilles est d’un vert plus clair chez ‘Sutcacomwi’ que chez ‘Subagiwi’. Les fleurs de
‘Sutcacomwi’ sont de diamètre plus grand que celles des deux variétés de référence. Le tube de la corolle est plus long
chez ‘Sutcacomwi’ que chez ‘Subagiwi’; l’intérieur est jaune chez ‘Sutcacomwi’, tandis qu’il est orange chez ‘Subagiwi’
et jaune à orange chez ‘Suttis 98’. Chez ‘Sutcacomwi’, les anthères dépassent légèrement le bord du tube, tandis que
chez ‘Suttis 98’ elles sont portées au même niveau que le bord du tube ou au-dessous.

Description :
PLANTE : semi-retombante à retombante, densément ramifiée.

POUSSES : fortement anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : largement ové à orbiculaire, non panaché, lobé, à marge dentée comportant un nombre
intermédiaire à élevé de dents par lobe; face supérieure vert moyen, densément pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge faiblement ondulée, à face supérieure blanche.
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Sutéra : ‘Sutcacomwi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Suttis 98’ (au centre) et ‘Subagiwi’
(à droite)

TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur jaune; extérieur à pubescence moyennement dense formée de
poils longs.
ANTHÈRES : dépassant légèrement le bord du tube.

Origine génétique : ‘Sutcacomwi’ a été mise au point par Har Stemkens, employé de la Syngenta Seeds B.V., à
Enkhuizen, aux Pays-Bas. Elle est issue d’un croisement réalisé en août 1999 entre ‘B78-1’ (parent femelle) et ‘B79-1’
(parent mâle). En mai 2000, un sujet a été sélectionné parmi la descendance puis autofécondé. Les graines ainsi obtenues
ont été semées en janvier 2001. En mai de la même année, ‘Sutcacomwi’ a été sélectionnée pour son port et sa précocité
de floraison.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sutcacomwi’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété,
obtenus de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites
le 9 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sutcacomwi’
‘Sutcacomwi’ ‘Suttis 98’* ‘Subagiwi’*

Couleur du limbe des feuilles (RHS)
face supérieure 137A-B plus foncé que 146A 147A

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 18,3 16,3 17,9
écart-type 0,95 1,42 1,10

Couleur du tube de la corolle
face interne jaune jaune à orange orange

Longueur du tube de la corolle (mm)
moyenne 8,8 9,0 7,5
écart-type 0,63 1,33 0,53

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sutcatrabl’
Nom commercial : CabanaMD Trailing Blue
Numéro de la demande : 05-4770
Date de la demande : 2005/04/22
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Hoorn (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Bacoble’ (Blue Showers)

Sommaire : ‘Sutcatrabl’ donne une plante plus étroite que ‘Bacoble’. Les fleurs de ‘Sutcatrabl’ sont de diamètre plus
grand que celles de ‘Bacoble’, et les lobes de leur corolle sont plus grands.

Description :
PLANTE : semi-retombante, densément ramifiée.

POUSSES : modérément anthocyanées.

FEUILLES : simples.
LIMBE DES FEUILLES : ové à elliptique, non panaché, lobé, à marge crénelée et dentée comportant un nombre peu
élevé de dents par lobe; face supérieure vert moyen, densément pubescente.

FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires; corolle fortement lobée.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge modérément ondulée, à face supérieure violet-bleu.
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur orange; extérieur à pubescence dense formée de poils de
longueur moyenne.
ANTHÈRES : dépassant légèrement le bord du tube.

Origine génétique : ‘Sutcatrabl’ a été mise au point par Har Stemkens, employé de la Syngenta Seeds B.V., à
Enkhuizen, aux Pays-Bas. Elle est issue d’un croisement réalisé en août 1999 entre ‘B21’ (parent femelle) et ‘B23’
(parent mâle). En mai 2000, un sujet a été sélectionné parmi la descendance puis autofécondé. Les graines ainsi obtenues
ont été semées en février 2001. En mai de la même année, ‘Sutcatrabl’ a été sélectionnée pour son port et sa précocité
de floraison.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sutcatrabl’ ont été réalisés durant le printemps 2006 dans une serre en
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sutcatrabl’
‘Sutcatrabl’ ‘Bacoble’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 40,4 52,4
écart-type 2,94 4,56

Diamètre des fleurs (mm)
moyenne 17,9 15,6
écart-type 1,20 0,52

Longueur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 7,0 5,7
écart-type 0,82 0,48
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Sutéra : ‘Sutcatrabl’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Bacoble’ (à droite)

Largeur des lobes de la corolle (mm)
moyenne 6,5 5,2
écart-type 0,85 0,63

* variété de référence
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TIARELLE
(Tiarella L.)

Dénomination proposée : ‘TNTIA041’
Nom commercial : StargazerMD Mercury
Numéro de la demande : 04-4486
Date de la demande : 2004/11/17
Requérant : Terra Nova Nurseries, Inc., Tigard, Oregon (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Garry J. Gosset, Portland, Oregon (États-Unis)

Variété de référence : ‘Spring Symphony’

Sommaire : ‘TNTIA041’ donne une plante plus haute que ‘Spring Symphony’. La couleur secondaire des feuilles occupe
une plus grande portion du limbe chez ‘TNTIA041’ que chez ‘Spring Symphony’. Chez ‘TNTIA041’, elle occupe le centre
du limbe, d’où elle s’étend considérablement le long des nervures médiane et latérales de chaque lobe, alors que chez
‘Spring Symphony’ elle occupe également le centre du limbe mais ne s’étend que légèrement le long des nervures.

Description :
PLANTE : à feuillage formant un coussin.

FEUILLES : palmées, fortement lobées (cinq lobes principaux et un ou deux lobes secondaires), panachées, à lobes
inférieurs tangents, à marge irrégulièrement crénelée à dentée et très faiblement ondulée; face supérieure du limbe vert
moyen, avec une quantité moyenne à grande de noir teinté de rouge occupant le centre du limbe et s’étendant le long
des nervures médiane et latérales de chaque lobe; face supérieure du limbe à pubescence clairsemée; face inférieure du
limbe vert-brun clair, moyennement pubescente sur les nervures.
PÉTIOLE : densément pubescent.

PÉDONCULE : densément pubescent, vert clair, devenant brun-rouge à maturité.
FLEURS : réunies en grappe, rotacées; pétales étroitement elliptiques, blancs (RHS 155A); anthères orange avant la
libération du pollen.

Origine génétique : ‘TNTIA041’ a été créée par Gary J. Gossett, employé de la Terra Nova Nurseries Inc., à Canby,
en Oregon, aux États-Unis. La variété est issue d’un croisement réalisé en mai 1999 entre deux sujets d’origine inconnue.
Elle a été sélectionnée en avril 2002 pour son port compact, sa vigueur, la couleur de ses fleurs et les caractéristiques
intéressantes de son feuillage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘TNTIA041’ ont été réalisés au cours de l’été 2006 dans une serre de
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez
10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘TNTIA041’
‘TNTIA041’ ‘Spring Symphony’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 36,6 23,9
écart-type 2,37 2,31
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Tiarelle : ‘TNTIA041’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Spring Symphony’ (à droite)

Couleurs du dessus du limbe des feuilles (RHS)
principale 137A-146B 137A
secondaire 200A avec tons 187A N186A

Couleur du dessous du limbe des feuilles (RHS)
138B 194A

* variété de référence
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VERVEINE
(Verbena hybrida)

Dénomination proposée : ‘Balazcoral’
Nom commercial : Aztec® Coral
Numéro de la demande : 05-4569
Date de la demande : 2005/02/10
Demandeur : Ball Horticultural Company, Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas, Ontario

Variété de référence : ‘Balazpeach’ (Aztec® Peach)

Sommaire : La plante est principalement rampante chez ‘Balazcoral’, tandis qu’elle est semi-dressée chez ‘Balazpeach’.
La corolle est plus grande chez ‘Balazcoral’ que chez ‘Balazpeach’. Quand la fleur est nouvellement ouverte, la face
supérieure de la corolle est principalement rose-rouge chez ‘Balazcoral’, tandis qu’elle est brun-orange chez
‘Balazpeach’. Quand la fleur est entièrement ouverte, la face supérieure de la corolle est rose-rouge pâle chez
‘Balazcoral’, alors qu’elle est rose-orange chez ‘Balazpeach’.

Description :
PLANTE : surtout rampante, de largeur moyenne.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, moyennes à larges.
LIMBE : ové, vert foncé, non anthocyané, non divisé, à base tronquée, à marge crénelée à dentée en scie.
PÉTIOLE : de longueur moyenne.

INFLORESCENCE : grande, largement ovée de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de grand diamètre, unicolore, rose-rouge quand la fleur est nouvellement ouverte, rose-rouge pâle quand
la fleur est entièrement ouverte; couleur distribuée uniformément et perdant fortement son éclat à mesure que la fleur
vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : chevauchants, incurvés, à marge fortement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : vert pâle.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur tous les lobes, de diamètre moyen, jaune-vert.

Origine génétique : ‘Balazcoral’ a été mise au point en février 2003 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-Unis.
Le parent femelle était la sélection exclusive ‘BFP-1891’, à port semi-dressé, à fleurs rouge-rose et à feuilles vert foncé,
tandis que le parent mâle était ‘Lan Rose’, qui porte le numéro de brevet américain d’obtention végétale 13,985 (Lanai™
Rose), à port rampant, à fleurs roses et à feuilles vert foncé. La sélection initiale a été réalisée en mai 2003, et la variété
est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balazcoral’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.
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Verveine : ‘Balazcoral’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazpeach’ (à droite)

Tableau de comparaison pour ‘Balazcoral’
‘Balazcoral’ ‘Balazpeach’*

Longueur du limbe de la feuille (mm)
moyenne 39,5 43,8
écart-type 2,64 3,55

Couleur principale de la face supérieure de la corolle (RHS)
fleur nouvellement ouverte 52C 33C
fleur entièrement ouverte 49B 33D

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Balazdapima’
Nom commercial : Aztec® Dark Pink Magic
Numéro de la demande : 05-4603
Date de la demande : 2005/02/18
Demandeur : Ball Horticultural Company, Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variété de référence : ‘Verena’ (BabylonMD Deep Pink)

Sommaire : La plante est plus petite chez ‘Balazdapima’ que chez ‘Verena’. La tige est plus pubescente chez
‘Balazdapima’ que chez ‘Verena’. La couleur principale de la face supérieure de la corolle est rose-bleu chez
‘Balazdapima’, tandis qu’elle est rouge-violet chez ‘Verena’. La zone de l’œil de la corolle est de taille moyenne et
présente sur trois lobes chez ‘Balazdapima’, alors qu’elle est petite et présente sur un lobe seulement chez ‘Verena’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, étroite à moyenne.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, modérément anthocyanées.
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FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes.
LIMBE : ové à rhomboïde, vert moyen, non anthocyané, divisé, à base cunéiforme, à marge dentée en scie.
PÉTIOLE : de longueur moyenne.

INFLORESCENCE : petite à moyenne, largement ovée de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, rose-bleu; couleur distribuée uniformément et perdant faiblement son éclat
à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, incurvés, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : vert pâle.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur trois lobes, de diamètre moyen, vert blanchâtre.

Origine génétique : ‘Balazdapima’ a été mise au point en 2002 et 2003 à Rijsenhout, aux Pays-Bas. Le parent femelle
était la sélection exclusive ‘905-5’, à port bas bien ramifié et à fleurs bourgogne, tandis que le parent mâle était la
sélection exclusive ‘957-4’, à port bas bien ramifié et à fleurs bourgogne. La sélection initiale a été réalisée en 2003, et
la variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balazdapima’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balazdapima’
‘Balazdapima’ ‘Verena’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 10,7 16,9
écart-type 1,78 1,52

Largeur de la plante (cm)
moyenne 35,0 50,8
écart-type 2,47 3,52

Longueur du limbe de la feuille (mm)
moyenne 29,0 32,3
écart-type 3,09 3,06

Largeur du limbe de la feuille (mm)
moyenne 16,6 20,4
écart-type 2,41 2,32

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale se rapprochant le plus de 72D 61D

* variété de référence
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Verveine : ‘Balazdapima’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Verena’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Balazmawite’
Nom commercial : Aztec® White Magic
Numéro de la demande : 05-4572
Date de la demande : 2005/02/10
Demandeur : Ball Horticultural Company, Chicago, Illinois (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)

Variétés de référence : ‘Balazwhit’ (Aztec® White) et ‘Sunmaririho’ (Temari® White)

Sommaire : La plante est plus petite chez la variété candidate que chez les variétés de référence. La marge du limbe
des feuilles est dentée en scie chez ‘Balazmawite’, tandis qu’elle est crénelée chez les variétés de référence. La corolle
est de plus petit diamètre chez ‘Balazmawite’ que chez ‘Balazwhit’ et ‘Sunmaririho’. À mesure que la fleur vieillit, la
couleur de la corolle s’intensifie et devient violet pâle chez ‘Balazmawite’, tandis qu’elle ne change pas chez les variétés
de référence.

Description :
PLANTE : rampante, courte, étroite à moyenne.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes.
LIMBE : ové, vert foncé, non anthocyané, lobé, à base cunéiforme à tronquée, à marge dentée en scie.
PÉTIOLE : court à moyen.

INFLORESCENCE : de taille moyenne, largement ovée de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore, blanche; couleur distribuée uniformément et s’intensifiant faiblement
pour devenir violet pâle à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, incurvés, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur trois lobes, de diamètre très petit à petit, jaune-vert.
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Origine génétique : ‘Balazmawite’ a été mise au point en janvier 2003 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-Unis.
Elle résulte d’une mutation qui a été induite par irradiation chez ‘Balazsilma’ (Aztec® Silver Magic) et se caractérisait
par son port couché, ses fleurs blanches et la couleur de ses feuilles. La sélection initiale a été réalisée en 2003, et la
variété est depuis multipliée par bouturage.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Balazmawite’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Balazmawite’
‘Balazmawite’ ‘Balazwhit’* ‘Sunmaririho’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,0 14,7 11,3
écart-type 1,75 3,08 2,04

Largeur de la plante  (cm)
moyenne 37,4 45,1 48,2
écart-type 5,09 2,42 4,71

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 33,1 31,2 24,2
écart-type 4,28 2,47 2,44

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 19,9 23,3 18,1
écart-type 2,81 2,75 2,28

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 5,6 4,8 2,6
écart-type 2,59 1,55 0,97

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 5,4 6,1 6,0
écart-type 0,16 0,54 0,44

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 17,2 24,9 22,5
écart-type 0,92 1,29 1,27

* variété de référence
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Verveine : ‘Balazmawite’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Balazwhit’ (au centre) et ‘Sunmaririho’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Biwarena’
Nom commercial : IpanemaMD Star
Numéro de la demande : 05-4849
Date de la demande : 2005/05/06
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Suntapilavepi’ (Tapien® Lavender Pink)

Sommaire : La plante est plus haute et les feuilles sont plus grandes chez la variété candidate que chez la variété de
référence. La corolle est de plus grand diamètre chez ‘Biwarena’ que chez ‘Suntapilavepi’. La corolle est bicolore chez
‘Biwarena’, tandis qu’elle est striée chez ‘Suntapilavepi’. La coloration de la corolle perd moins son éclat chez
‘Biwarena’ que chez ‘Suntapilavepi’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, de hauteur et largeur moyennes.

TIGES : vert moyen, à pubescence modérée, faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, larges à très larges.
LIMBE : ové à rhombique, vert moyen, non anthocyané, disséqué, à base cunéiforme.
PÉTIOLE : long.

INFLORESCENCE : très petite à petite, cylindrique à largement ovée de profil.
CALICE : anthocyané.
COROLLE : de diamètre petit à moyen, bicolore, violet-bleu pâle avec du violet à la base; coloration plus pâle près du
sommet et perdant faiblement son éclat à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, recourbés, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE: blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur trois lobes, de diamètre petit à moyen, vert blanchâtre.
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Origine génétique : ‘Biwarena’ a été mise au point en 1998 à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé
de la Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 1998 à Enkhuizen entre le parent
femelle ‘A717’ et le parent mâle ‘A718’. Un sujet a été sélectionné parmi la descendance en mai 1999 d’après la
précocité de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis
juin 1999.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Biwarena’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Biwarena’
‘Biwarena’ ‘Suntapilavepi’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,2 7,5
écart-type 2,66 1,25

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 42,5 21,2
écart-type 2,88 4,02

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 36,2 12,9
écart-type 5,07 3,11

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 11,1 5,6
écart-type 3,21 1,71

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 17,1 14,9
écart-type 0,57 0,74

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale 76D plus pâle que 77D, perdant son éclat pour devenir 76D
couleur secondaire N82B à la base N82B

* variété de référence
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Verveine : ‘Biwarena’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Suntapilavepi’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Carburgun’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Burgundy
Numéro de la demande : 05-4819
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Rap Burg Two’ (Rapunzel® Burgundy ‘04)

Sommaire : La plante est plus petite chez ‘Carburgun’ que chez ‘Rap Burg Two’. Les feuilles sont plus étroites chez
‘Carburgun’ que chez ‘Rap Burg Two’. Le limbe des feuilles est lancéolé à elliptique, divisé et crénelé chez la variété
candidate, tandis qu’il est ové à rhombique, disséqué et denté en scie chez la variété de référence. Les poils qui
dépassent du tube de la corolle sont violets chez ‘Carburgun’, alors qu’ils sont vert pâle chez ‘Rap Burg Two’. La
corolle est plus grande chez ‘Carburgun’ que chez ‘Rap Burg Two’. Les lobes de la corolle sont recourbés chez
‘Carburgun’, tandis qu’ils sont incurvés chez ‘Rap Burg Two’. La zone de l’œil est violette chez ‘Carburgun’, tandis
qu’elle est vert blanchâtre chez ‘Rap Burg Two’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte, étroite.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes.
LIMBE : lancéolé à elliptique, vert moyen, non anthocyané, divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée.
PÉTIOLE : de longueur moyenne.

INFLORESCENCE : petite à moyenne, largement ovée de profil.
CALICE : non anthocyané.
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COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, violette; couleur distribuée uniformément et perdant faiblement son éclat
à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, recourbés, à marge modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : violets.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, violette.

Origine génétique : ‘Carburgun’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 1997 à Enkhuizen entre le parent
femelle ‘T0483-1’ et le parent mâle ‘T0593-1’. Un sujet sélectionné parmi la descendance en mai 1998 a été autofécondé
pendant trois générations. Les graines F4 ont été semées en janvier 2001, et la nouvelle variété a été sélectionnée parmi
la descendance d’après la précocité de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par
bouturage depuis juin 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carburgun’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
22 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carburgun’
‘Carburgun’ ‘Rap Burg Two’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,0 15,7
écart-type 1,13 2,71

Largeur de la plante (cm)
moyenne 30,8 41,2
écart-type 3,80 2,70

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 15,4 29,8
écart-type 2,84 3,68

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 7,1 9,7
écart-type 2,42 3,47

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,8 4,3
écart-type 0,27 0,21

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 19,5 14,3
écart-type 0,53 0,48

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale plus rouge que N79C plus rouge que N79A

* variété de référence
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Verveine : ‘Carburgun’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Rap Burg Two’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Carmapur’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Magic Purple
Numéro de la demande : 05-4821
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Rap Purple’ (RapunzelMD Purple) et ‘USBENAL20’ (Superbena® Pink Shades)

Sommaire : La plante est plus dressée chez la variété candidate que chez les variétés de référence. Les tiges sont moins
anthocyanées chez ‘Carmapur’ que chez les variétés de référence. Le limbe des feuilles est plus étroit chez ‘Carmapur’
que chez ‘USBENAL20’. Le diamètre des inflorescences est plus petit chez la variété candidate que chez les variétés de
référence. La couleur principale de la face supérieure de la corolle est violette chez ‘Carmapur’, alors qu’elle est
violette chez ‘Rap Purple’ et rose-bleu chez ‘USBENAL20’. À mesure que la fleur vieillit, la couleur de la face
supérieure de la corolle perd fortement son éclat chez ‘Carmapur’, tandis qu’elle ne perd pas son éclat chez ‘Rap
Purple’ et perd faiblement son éclat chez ‘USBENAL20’. La zone de l’œil est violette chez ‘Carmapur’, alors qu’elle
est vert blanchâtre chez ‘Rap Purple’.

Description :
PLANTE : dressée, de hauteur moyenne, étroite à moyenne.

TIGES : vert moyen, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes.
LIMBE : ové à elliptique, vert moyen, non anthocyané, divisé à disséqué, à base cunéiforme à tronquée, à marge dentée
en scie.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : petite, largement ovée de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de petit diamètre, unicolore, violette; couleur distribuée uniformément et perdant fortement son éclat à
mesure que la fleur vieillit.
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LOBES DE LA COROLLE : espacés, droits, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : violets.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur trois lobes, moyenne à grande, violette.

Origine génétique : ‘Carmapur’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 1999 à Enkhuizen entre le parent
femelle ‘Z0924-3’ et le parent mâle ‘Z0637-2’. Un sujet a été sélectionné parmi la descendance en mai 2000 d’après la
précocité de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis
juin 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carmapur’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carmapur’
‘Carmapur’ ‘Rap Purple’* ‘USBENAL20’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,6 12,1 19,4
écart-type 2,70 2,35 3,28

Largeur de la plante (cm)
moyenne 36,4 42,5 57,6
écart-type 2,23 3,83 5,34

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 33,3 29,7 40,4
écart-type 3,23 3,27 3,44

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 19,2 18,5 26,3
écart-type 3,79 2,17 2,71

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 9,6 4,9 8,3
écart-type 2,55 1,85 1,83

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,3 5,0 5,8
écart-type 0,18 0,33 0,41

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 15,5 18,6 22,9
écart-type 0,85 0,52 1,79

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale N74A N80A avec tons N78A plus vive que 67B

* variété de référence
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Verveine : ‘Carmapur’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Rap Purple’ (au centre) et ‘USBENAL20’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Carpin’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Magic Rose
Numéro de la demande : 05-4822
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Verena’ (BabylonMD Deep Pink)

Sommaire : La plante est plus rampante et plus petite chez ‘Carpin’ que chez ‘Verena’. Les feuilles sont plus petites
chez la variété candidate que chez la variété de référence. À mesure que la fleur vieillit, la couleur principale de la face
supérieure de la corolle perd fortement son éclat chez ‘Carpin’, tandis qu’elle ne perd pas son éclat chez ‘Verena’.

Description :
PLANTE : rampante, courte, étroite.

TIGES : vert pâle, à pubescence modérée, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : courtes, étroites à moyennes.
LIMBE : ové à rhomboïde, vert foncé, non anthocyané, disséqué, à base cunéiforme, à marge dentée en scie.
PÉTIOLE : de longueur moyenne.

INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, largement ovée de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore, rouge-violet; couleur distribuée uniformément et perdant fortement
son éclat à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, incurvés, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, de diamètre très petit à petit, vert blanchâtre.
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Verveine : ‘Carpin’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Verena’ (à droite)

Origine génétique : ‘Carpin’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la Syngenta
Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 2001 à Enkhuizen entre le parent femelle ‘Oxena’
et le parent mâle ‘B0977-7’. Elle a été sélectionnée parmi la descendance en mai 2002 d’après la précocité de floraison,
la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis juin 2002.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carpin’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites le
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carpin’
‘Carpin’ ‘Verena’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,4 16,9
écart-type 1,12 1,52

Largeur de la plante (cm)
moyenne 32,9 50,8
écart-type 3,03 3,52

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 25,0 32,3
écart-type 2,58 3,06

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 17,4 20,4
écart-type 2,01 2,32

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 8,0 6,5
écart-type 1,25 1,65

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale N66B 61D

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Carpiswi’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Pink Swirl
Numéro de la demande : 05-4823
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Verena’ (BabylonMD Deep Pink) et ‘Sunmarisakura’ (Temari® Sakura Pink)

Sommaire : Les tiges sont moins anthocyanées chez ‘Carpiswi’ que chez ‘Sunmarisakura’. Le pétiole est plus long chez
la variété candidate que chez les variétés de référence. Le limbe des feuilles est divisé chez ‘Carpiswi’, tandis qu’il ne
l’est pas chez ‘Sunmarisakura’. À mesure que la fleur vieillit, la couleur principale de la face supérieure de la corolle
perd fortement son éclat pour devenir presque blanche chez ‘Carpiswi’, tandis qu’elle est plus foncée et perd faiblement
son éclat chez ‘Verena’ et perd modérément son éclat chez ‘Sunmarisakura’.

Description :
PLANTE : rampante, courte, étroite à moyenne.

TIGES : vert moyen, à pubescence moyenne à dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes.
LIMBE : elliptique à rhomboïde, vert moyen, non anthocyané, lobé à divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée à
dentée en scie.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, largement ovée de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, rouge-violet; couleur en dégradé, plus pâle près de la base et perdant
fortement son éclat pour devenir presque blanche à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, droits, à marge modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, petite, vert blanchâtre.

Origine génétique : ‘Carpiswi’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 1999 à Enkhuizen entre le parent
femelle ‘Z0924-3’ et le parent mâle ‘Z0637-2’. Un sujet a été sélectionné parmi la descendance en mai 2001 d’après la
précocité de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis
juin 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carpiswi’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carpiswi’
‘Carpiswi’ ‘Verena’* ‘Sunmarisakura’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 9,9 16,9 s.o.
écart-type 1,65 1,52 s.o.

Largeur de la plante (cm)
moyenne 34,4 50,8 54,3
écart-type 3,03 3,52 5,38
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Verveine : ‘Carpiswi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Verena’ (au centre) et ‘Sunmarisakura’ (à droite)

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 33,9 32,3 26,7
écart-type 3,11 3,06 2,11

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 14,1 20,4 20,1
écart-type 2,23 2,32 1,66

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 10,0 6,5 3,5
écart-type 2,49 1,65 0,97

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,6 4,6 5,4
écart-type 0,29 0,30 0,34

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale N57D 61D 68C

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Carpuvi’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Midnight Blue
Numéro de la demande : 05-4815
Date de la demande : 2005/04/28
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Lobena’ (BabylonMD Blue) et ‘Rap Viotwo’ (RapunzelMD Violet ‘06)
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Sommaire : La plante et les feuilles sont plus étroites chez ‘Carpuvi’ que chez ‘Lobena’ et ‘Rap Viotwo’. Le limbe des
feuilles est divisé à disséqué chez la variété candidate, alors qu’il est lobé chez les variétés de référence. Il est d’un vert
plus pâle chez ‘Carpuvi’ que chez ‘Rap Viotwo’. Les lobes de la corolle sont recourbés chez ‘Carpuvi’, alors qu’ils sont
incurvés chez ‘Lobena’ et droits chez ‘Rap Viotwo’. La zone de l’œil est violette chez ‘Carpuvi’, tandis qu’elle est
blanche chez ‘Lobena’ et non différenciée chez ‘Rap Viotwo’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, étroite à moyenne.

TIGES : vert moyen, à pubescence modérée, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes.
LIMBE : ové à elliptique, vert moyen, non anthocyané, divisé à disséqué, à base cunéiforme à tronquée, à marge dentée
en scie.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : de petit diamètre, cylindrique de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore, violette; couleur distribuée uniformément et perdant faiblement son
éclat à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, recourbés, à marge modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : violet-gris.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, très petite à petite, violette.

Origine génétique : ‘Carpuvi’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 1999 à Enkhuizen entre le parent
femelle ‘Z0924-3’ et le parent mâle ‘Z0637-2’. Un sujet sélectionné parmi la descendance en mai 2000 a été autofécondé.
Les graines obtenues ont été semées en janvier 2001, et la nouvelle variété a été sélectionnée d’après la précocité de
floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis juin 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carpuvi’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carpuvi’
‘Carpuvi’ ‘Lobena’* ‘Rap Viotwo’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 11,6 s.o. 15,7
écart-type 1,58 s.o. 2,72

Largeur de la plante (cm)
moyenne 35,4 60,6 41,9
écart-type 3,17 3,60 7,02

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 31,8 39,8 37,8
écart-type 2,97 4,89 3,58

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 18,2 25,4 20,9
écart-type 2,15 2,37 3,21

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,1 4,8 4,9
écart-type 0,30 0,36 0,33
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Verveine : ‘Carpuvi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Lobena’ (au centre) et ‘Rap Viotwo’ (à droite)

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 17,1 19,9 19,2
écart-type 0,99 1,10 1,03

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale N81A 83B avec tons N81A plus foncée que N81A

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Carsca’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet Scarlet
Numéro de la demande : 05-4824
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Scarlena’ (Tukana® Scarlet)

Sommaire : La plante est rampante chez ‘Carsca’, tandis qu’elle est dressée à semi-dressée chez ‘Scarlena’. L’extrémité
des poils qui dépassent du tube de la corolle est plus pâle chez ‘Carsca’ que chez ‘Scarlena’. La couleur de la face
supérieure des lobes de la corolle est distribuée uniformément chez ‘Carsca’, alors qu’elle est en dégradé et plus pâle
au sommet chez ‘Scarlena’.

Description :
PLANTE : rampante, étroite à moyenne.

TIGES : vert pâle à vert moyen, à pubescence dense, faiblement anthocyanées sur le bord seulement.

FEUILLES : de longueur et largeur moyennes.
LIMBE : ové, vert moyen, non anthocyané, non divisé, à base cunéiforme à tronquée, à marge crénelée à dentée.
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PÉTIOLE : de longueur moyenne.

INFLORESCENCE : de diamètre moyen, largement ové de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, rouge; couleur distribuée uniformément et perdant faiblement son éclat à
mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, droits à légèrement recourbés, à marge modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : non différenciée.

Origine génétique : ‘Carsca’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la Syngenta
Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 2000 à Enkhuizen entre le parent femelle
‘B0977-1’ et le parent mâle ‘C1218-1’. Elle a été sélectionnée parmi la descendance en mai 2001 d’après la précocité
de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis juin 2001.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carsca’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
20 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carsca’
‘Carsca’ ‘Scarlena’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 39,7 43,4
écart-type 2,62 2,76

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 34,7 39,6
écart-type 4,14 5,21

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 6,6 8,0
écart-type 1,43 1,70

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale 45B 45A-B, plus foncée à la base

* variété de référence
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Verveine : ‘Carsca’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Scarlena’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Carwi’
Nom commercial : MagalenaMD Carpet White
Numéro de la demande : 05-4825
Date de la demande : 2005/04/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Blancena’ (Tukana® White)

Sommaire : Les feuilles et leur pétiole sont plus longs chez ‘Carwi’ que chez ‘Blancena’.

Description :
PLANTE : dressée à semi-dressée, moyenne à haute, étroite à moyenne.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, moyennes à larges.
LIMBE : ové, vert moyen, non anthocyané, lobé, à base cunéiforme, à marge crénelée à dentée en scie.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : de diamètre moyen à grand, largement ové de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de grand diamètre, unicolore, blanche; couleur distribuée uniformément.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, surtout recourbés, à marge modérément à fortement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, très petite à petite, jaune-vert.

Origine génétique : ‘Carwi’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la Syngenta
Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement réalisé en août 2000 à Enkhuizen entre le parent femelle
‘Z0736-1’ et le parent mâle ‘Z0063-1’. Un sujet sélectionné parmi la descendance en mai 2001 a été autofécondé. Les
graines obtenues ont été semées en janvier 2001, et la nouvelle variété a été sélectionnée en mai 2001 d’après la précocité
de floraison, la couleur des fleurs et le port de la plante. La variété est multipliée par bouturage depuis juin 2001.
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Verveine : ‘Carwi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Blancena’ (à droite)

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Carwi’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une serre
en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de
boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Carwi’
‘Carwi’ ‘Blancena’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 39,1 46,8
écart-type 6,16 4,17

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 40,6 32,4
écart-type 1,90 3,44

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 8,6 6,0
écart-type 1,35 1,25

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Rap Viotwo’
Nom commercial : RapunzelMD Violet ‘06
Numéro de la demande : 05-4668
Date de la demande : 2005/03/29
Demandeur : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Mitchell Hanes, Morgan Hill (États-Unis)

Variété de référence : ‘Lobena’ (BabylonMD Blue)
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Sommaire : La plante est semi-dressée chez ‘Rap Viotwo’, alors qu’elle est rampante chez ‘Lobena’. La plante est plus
étroite chez ‘Rap Viotwo’ que chez ‘Lobena’. Les feuilles sont d’un vert plus foncé chez ‘Rap Viotwo’ que chez ‘Lobena’.
La zone de l’œil de la corolle n’est pas différenciée chez ‘Rap Viotwo’, tandis qu’elle est petite et blanche chez ‘Lobena’.

Description :
PLANTE : semi-dressée, de hauteur et largeur moyennes.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne.
LIMBE : ové, vert foncé, non anthocyané, lobé, à base cunéiforme.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, largement ové de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, violette; couleur distribuée uniformément.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, droits, à marge faiblement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : violets.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : non différenciée.

Origine génétique : ‘Rap Viotwo’ a été mise au point à Gilroy, en Californie, aux États-Unis, par Mitchell Hanes,
employé de la Goldsmith Seeds, Inc. La nouvelle variété résulte d’un croisement entre le parent femelle ‘1281-1’, lignée
exclusive à fleurs bleu foncé, et le parent mâle ‘Lan Depur’. Un sujet a été sélectionné parmi la descendance en 2002
d’après la forme et la couleur des fleurs ainsi que le port de la plante.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Rap Viotwo’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Rap Viotwo’
‘Rap Viotwo’ ‘Lobena’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 15,7 s.o.
écart-type 2,72 s.o.

Largeur de la plante (cm)
moyenne 41,9 60,6
écart-type 7,02 3,60

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 20,9 25,4
écart-type 3,21 2,37

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale plus foncée et plus bleue que N81A 83B avec tons N81A

* variété de référence
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Verveine : ‘Rap Viotwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lobena’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Sunmaricorapi2’
Nom commercial : Temari® Bright Pink
Numéro de la demande : 05-4631
Date de la demande : 2005/03/15
Demandeur : Suntory Flowers Ltd., Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneurs : Kenichi Suzuki, Osaka (Japon); Takeshi Kanaya, Shiga (Japon); Yasunori Yomo,

Kanagawa (Japon); Tomoya Misato, Shiga (Japon)

Variété de référence : ‘Sunmaricorapi’ (Temari® Bright Pink)

Sommaire : La plante est plus dressée et plus étroite chez ‘Sunmaricorapi2’ que chez ‘Sunmaricorapi’. Les
inflorescences sont plus nombreuses chez ‘Sunmaricorapi2’ que chez ‘Sunmaricorapi’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, de hauteur et largeur moyennes.

TIGES : vert moyen, à pubescence dense à très dense, fortement anthocyanées le long des angles.

FEUILLES : moyennes à longues, moyennes à larges.
LIMBE : ové, vert foncé, non anthocyané, non divisé, à base cunéiforme à tronquée, à marge crénelée et dentée.
PÉTIOLE : court à moyen.

INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, largement ové de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de diamètre moyen à grand, unicolore, rouge-violet (58C) quand la fleur est nouvellement ouverte; couleur
distribuée uniformément et perdant faiblement son éclat (N57C-D) à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, incurvés, à marge faiblement à modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE: blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur tous les lobes, de diamètre petit à moyen, vert blanchâtre.



DEMANDES À L’ÉTUDE VERVEINE

Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, no 62

Verveine : ‘Sunmaricorapi2’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunmaricorapi’ (à droite)

Origine génétique : ‘Sunmaricorapi2’ a été mise au point en juillet 1998 au Centre de recherche et développement
d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., dans la préfecture de Shiga, au Japon. Elle résulte d’une mutation induite par
irradiation chez‘Sunmariripi’, et les bourgeons, après élongation, ont été prélevés comme boutures et cultivés en pots.
La sélection initiale a été réalisée en mars 1999, et cinq variétés ont été sélectionnées et multipliées par bouturage. Des
essais ont été effectués de mai à novembre 1999, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, et la variété a été
sélectionnée pour son auto-incompatibilité, la longue durée de ses fleurs ainsi que l’uniformité et la stabilité de ses
caractères.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunmaricorapi2’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans
une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété,
obtenus de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites
du 17 au 19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de
2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunmaricorapi2’
‘Sunmaricorapi2’ ‘Sunmaricorapi’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 45,0 51,9
écart-type 4,39 5,20

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 6,3 4,5
écart-type 1,77 0,71

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 4,6 5,1
écart-type 0,41 0,15

* variété de référence
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Dénomination proposée : ‘Sunvivaho’
Nom commercial : Temari® Patio White
Numéro de la demande : 05-5071
Date de la demande : 2005/10/03
Demandeur : Suntory Flowers Ltd., Tokyo (Japon)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneurs : Tomoya Misato et Naoto Takamura, Shiga (Japon), Shutaro Tatsumi, Kanagawa

(Japon)

Variétés de référence : ‘Sunmaririho’ (Temari® White) et ‘Blancena’ (Tukana® White)

Sommaire : Les feuilles sont plus grandes chez ‘Sunvivaho’ que chez ‘Sunmaririho’ et ‘Blancena’. L’inflorescence et
la corolle sont de diamètre plus petit chez ‘Sunvivaho’ que chez les variétés de référence. À mesure que la fleur vieillit,
la couleur de la face supérieure de la corolle s’intensifie en se striant un peu de violet chez ‘Sunvivaho’, alors qu’elle
ne change pas chez les variétés de référence.

Description :
PLANTE : semi-dressée, moyenne à haute, de largeur moyenne.

TIGES : vert pâle, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, larges.
LIMBE : ové à largement ové, vert moyen, non anthocyané, non divisé, à base tronquée, à marge crénelée.
PÉTIOLE : court à moyen.

INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, largement obovée de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, blanche; couleur distribuée uniformément, s’intensifiant faiblement en se
striant de violet à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, droits à recourbés, à marge modérément à fortement ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, très petite, jaune-vert.

Origine génétique : ‘Sunvivaho’ a été mise au point au Centre de recherche et développement d’Omi de la Suntory
Flowers Ltd., dans la préfecture de Shiga, au Japon. Elle résulte d’une mutation naturelle de ‘Sunvivabura’, caractérisée
par ses fleurs blanc pur. Elle a été découverte en octobre 2002 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga. La lignée mutée
a été multipliée par bouturage et cultivée en pots. Des essais ont été effectués en avril 2003.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Sunvivaho’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Sunvivaho’
‘Sunvivaho’ ‘Sunmaririho’* ‘Blancena’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 19,4 11,3 18,4
écart-type 2,58 2,04 2,27

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 42,8 24,2 32,4
écart-type 4,98 2,44 3,44
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Verveine : ‘Sunvivaho’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaririho’ (au centre) et
‘Blancena’ (à droite)

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 30,6 18,1 22,6
écart-type 3,50 2,28 3,86

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 5,4 2,6 6,0
écart-type 0,84 0,97 1,25

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 5,0 6,0 5,7
écart-type 0,32 0,44 0,21

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 18,3 22,5 20,0
écart-type 0,67 1,27 1,33

* variété de référence

Dénomination proposée : ‘Swestrena’
Nom commercial : MagalenaMD Ultra Sweet Stripe
Numéro de la demande : 05-5187
Date de la demande : 2005/11/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variété de référence : ‘Lan Lav Star’ (LanaiMD Lavender Star)
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Sommaire : La face supérieure de la corolle est blanche avec du rouge-violet chez ‘Swestrena’, alors qu’elle est violet-
bleu pâle avec du violet chez ‘Lan Lav Star’. La corolle est plus petite chez ‘Swestrena’ que chez ‘Lan Lav Star’.

Description :
PLANTE : dressée à semi-dressée, haute, étroite à moyenne.

TIGES : vert moyen, à pubescence dense, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : longues, de largeur moyenne.
LIMBE : lancéolé, vert pâle, non anthocyané, à base cunéiforme, à marge dentée en scie.
PÉTIOLE : court.

INFLORESCENCE : de diamètre moyen, largement ové de profil.
CALICE : non anthocyané.
COROLLE : de diamètre moyen à grand, bicolore, en forme d’étoile; couleur principale blanche; couleur secondaire
rouge-violet; coloration perdant faiblement son éclat à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, surtout incurvés, à marge modérément ondulée.
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : vert pâle à jaunes.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : présente sur un lobe, surtout jaune-vert.

Origine génétique : ‘Swestrena’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété, découverte en 2003, résulte d’une mutation de ‘Arbena’. Elle a été sélectionnée
pour le motif coloré unique de ses fleurs. Elle a été multipliée par bouturage sur une période de deux ans.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Swestrena’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
19 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Swestrena’
‘Swestrena’ ‘Lan Lav Star’*

Largeur de la plante (cm)
moyenne 41,7 52,0
écart-type 4,98 7,02

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 19,5 27,1
écart-type 2,17 2,88

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 4,1 6,8
écart-type 1,20 1,14

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 20,8 23,2
écart-type 0,63 0,92

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale 155B 76D
couleur secondaire 58B N81C

* variété de référence
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Verveine : ‘Swestrena’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Lan Lav Star’ (à droite)

Dénomination proposée : ‘Visulvena’
Nom commercial : IpanemaMD Silver
Numéro de la demande : 05-5188
Date de la demande : 2005/11/29
Demandeur : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas)
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario)
Sélectionneur : Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas)

Variétés de référence : ‘Vertis’ (BabylonMD White) et ‘Suntapilavepi’ (Tapien® Lavender Pink)

Sommaire : Les feuilles sont plus larges chez ‘Visulvena’ que chez ‘Suntapilavepi’. Le calice est plus anthocyané chez
‘Visulvena’ que chez ‘Vertis’. La couleur principale de la face supérieure de la corolle est violet-bleu pâle chez
‘Visulvena’, tandis qu’elle est blanche chez ‘Vertis’ et violette chez ‘Suntapilavepi’.

Description :
PLANTE : semi-dressée à rampante, courte à moyenne, de largeur moyenne.

TIGES : vert pâle à vert moyen, à pubescence modérée, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.

FEUILLES : de longueur moyenne, étroites à moyennes.
LIMBE : ové à rhombique, vert foncé, non anthocyané, disséqué, à base cunéiforme, à marge dentée en scie.
PÉTIOLE : moyen à long.

INFLORESCENCE : de diamètre très petit à petit, cylindrique de profil.
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore, violet-bleu pâle, devenant légèrement striée à mesure que la fleur
vieillit; couleur perdant faiblement son éclat à mesure que la fleur vieillit.
LOBES DE LA COROLLE : espacés, droits à recourbés, à marge faiblement ondulée.
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POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : blancs.
ZONE DE L’ŒIL DE LA COROLLE : petite, blanche.

Origine génétique : ‘Visulvena’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par Har Stemkens, employé de la
Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété résulte d’un croisement entre le parent femelle ‘X845-1’ et le parent mâle
‘W723-3’. Un sujet a été sélectionné parmi la descendance en 2002. La variété a été multipliée par bouturage sur une
période de deux ans.

Épreuves et essais : Les épreuves et essais de ‘Visulvena’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006, dans une
serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus
de boutures racinées transplantées le 18 avril dans des pots de 10 cm. Les observations et mesures ont été faites du 17 au
20 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001.

Tableau de comparaison pour ‘Visulvena’
‘Visulvena’ ‘Vertis’* ‘Suntapilavepi’*

Hauteur de la plante (cm)
moyenne 11,2 19,5 7,5
écart-type 2,30 2,74 1,25

Longueur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 31,5 29,7 21,2
écart-type 5,02 2,45 4,02

Largeur du limbe des feuilles (mm)
moyenne 18,0 19,9 12,9
écart-type 4,24 1,97 3,11

Longueur du pétiole (mm)
moyenne 9,9 8,7 5,6
écart-type 1,66 1,34 1,71

Diamètre de l’inflorescence (cm)
moyenne 3,6 4,7 3,8
écart-type 0,27 0,33 0,29

Diamètre de la corolle (mm)
moyenne 16,9 16,3 14,9
écart-type 0,74 0,67 0,74

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS)
couleur principale 76C blanche plus pâle que 77D, devenant 76D à

mesure que la fleur vieillit
couleur secondaire s.o. s.o. N82B

* variété de référence
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